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BUDGET DES CULTES POUR .187.2.

Nos lecteurs sont habitués à trouver le budget général des
cultes en tête de notre livraison de janvier de chaque année.
Nous regrettons de ne pouvoir leur fournir aujourd'hui ce
document qui n'est point encore en notre possession et qui
est toujours en discussion àl'Assemblée nationale.

Il y a lieu de croire que les crédits demandés pour l'exer-
cice'1872 ne différeront pas beaucoup de ceux qui ont été
accordés dans le budget rectifié de 187J. Les besoins du
culte sont, au moins, Jes mêmes que ceux de l'année der-
nière, s'ils ne sont pas plus considérables. Pour nous il n'est
point douteux qu'ils ne soient plus étendus ; car le temps
qui s'est écoulé depuis le règlement du précédent budget a
permis de sonder encore plus la profondeur des pertes ma-
térielles subies par les églises, par les paroisses et par les
communes dans les départements envahis par les armées
allemandes. Les allocations et les secours de l'État peuvent
donc être largement votés, et nous désirons qu'il en soit
ainsi; mais ils ne seront jamais assezabondants pour répa-
rer toutes les ruines.

En tout cas, le règlement du budget ne saurait se faire
attendre longtemps, et aussitôt qu'il aura été voté par l'As-
semblée nationale, nous nous empresserons de le publier
avec ses développements.

JURISPRUDENCE.

PRESBYTÈRES, CURÉ, JOUISSANCE,COMMUNE,RÉHÉRÉ,*IAIRE,
AUTORISATION DE PLAIDER.

•1° L'autorité judiciaire est seule compétente, à l'exclusion de

l'autorité administrative, .pour statuer sur la demande formée

BUILETICN des lois civ. eccl., JANVIER 1872, T. xxnï. A
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par un desservant contre une commune afin de remise des clefs
du presbytère (1).

Peu importe, en pareil cas, qu'une délibération du conseil

municipal ait défendu au maire de remettre les clefs au desser-
vant : cette circonstance ne saurait enlever au litige son carac-
tère purement civil.

Le desservant ou curé a, comme usufruitier du presbytère,
droit à la possession des clefs de cet immeuble, tant qu'il n'est
ni démissionnaire ni révoqué, et que, par suite, la cure n'est pas
vacante, et alors même qu'en fait, il aurait cesséd'exercer son
ministère dans la paroisse (2).

Le juge 'des référés peut donc, à raison de l'urgence, le main-
tenir provisoirement dans la jouissance du presbytère, et ordon-
ner que les clefs lui en seront remises (y).

2° Le maire n'a pas besoin d'autorisation préalable pour pro -

céder en justice au sujet d'une mesure provisoire relative à la

jouissance d'un immeuble communal (A). (Loi 22 juillet 1837,
art. 55.)

Ces solutions ont été rendues par la cour d'appel de Dijon,
le 11 août 1869, dans une affaire intéressant la paroisse de
Lavilleneuve-au Roi. Voici le texte de l'arrêt qui les consacre
et qui fait suffisamment connaître les faits qui les ont pro-
voquées.

(1) La compétence exclusive de l'autorité judiciaire, en pareille matière,
résulte aussi d'un arrêt de la Cour de cassation du 10 mai 1869, rapporté
dans le Bulletin des lois civiles eccl. de 1869, p. 130 (affaire de M. le curé
de Neuilly).

(2) Sur le principe que le curé ou desservant doit avoir seul la clef de

l'église et du clocher, voyez un avis du comité de législation du conseil
d'Etat du 17 juin 1840 [Bulletin des lois civiles eccl., vol. de 1352, p. 193),
et M. Affre, Traité de tadm. temporelle des paroisses, p. 461. — Mais jugé
que le curé déposé par ordonnance cpiscopale, confirmée par décret, ne peut
refuser d'abandonner le presbytère et d'en rendre les clefs (arrêt de la cour
de Paris du 27 juin 1868) ; et, en pareil cas, le droit d'agir contre le curé

appartient au maire. En vain prétendrait-on que la commune étant pure-
ment nue-propriétaire, ce n'est pas au maire, mais exclusivement au con-
seil de fabrique, que ce droit appartient. Le maire, dit l'arrêt de 1869, cité
dans la note 1, a qualité pour obtenir la remise du presbytère de ceux
« qui n'ont pas le droit de l'occuper, et prévenir ainsi les dégradation»
« qui pourraient être commises pendant l'indue possession, «

(3) Au cas prévn dans la note qui précède, le maire a également le droit

d'agir par voie de référé (même arrêt de Paris, 27 juin 1868),

(4) Jugé dans le même sens par l'arrêt précité du 27 juin 1868 (au
sujet des fabriques d'église) par un autre arrêt de la cour de Paris du
17 nov. 1868 (Sirey-Devillen., 1869, 2, 85 ; Bulletin des lois civilts ecclé».
de 1869).



(Ghauvelot C. Poinsot.) — ARRÊT.

LA COUR; — Considérant que l'abbé Poinsot, prétendant
que, bien qu'il ait été obligé, à la suite de scènes de vio-

lences, de quitter le presbytère et la commune de Laville-
neuve-au-Roi et d'établir sa résidence dans une commune
voisine qu'il desservait par binage, il n'eu restait pas moins
desservant titulaire de Laviileneuve, ayant, à ce titre, la

jouissance du presbytère et du jardin qui en dépend, a tait

assigner en référé devant le président du tribunal civil de
Ghaumont Cbauvelot, tant en son propre et privé nom qu'en
sa qualité de maire de Lavilleneuve-au-Roi, pour ouïr dire

qu'il serait tenu de lui remettre les clefs des portes donnant
accès au jardin du presbytèrede ladite commune;—Que Cbau-
velot s'est refu seà effectuer cette remise, en sefondant sur une
délibération prise par le conseil municipal, et par le motif

que l'abbé Poinsot ayant quitté la commune le 17 avril der-
nier, en déclarant qu'il cessait d'en être le desservant, ayant
fait enlever ses meubles du presbytère, et n'ayant plus de-

puis lors exercé sou ministère à Laviileneuve, où il avait dû
être suppléé provisoirement par un de ses confrères, il ne
devait plus jouir du jardin du presbytère ; — Qu'en cet état
est intervenue la sentence dont est appel, laquelle, en ren-

voyant les parties à se pourvoir au principal, a ordonné, par
provision, vu l'urgence, la remise à Poinsot des clefs dont
il s'agit ; — Considérant que l'appel interjeté par Chauvelot
et le déclinatoire proposé par le préfet de la Haute-Marne
présentent à décider : 1° si le juge du référé a été compé-
Umment saisi, et si la cour elle-même est compétente pour
statuer sur l'appel de sa sentence ; et 2" en cas d'affirmative,
s'il a bien jugé en ordonnant la remise, des clefs à Poinsot ;

Considérant, sur la première question, que le droit que
l'abbé Poinsot revendique sur le jardin du presbytère de

Lavilleneuve-au-Roi, propriété communale, est de sa nature
un droit d'usufruit; — En effet, aux termes de l'art. 6
du décret du 6 nov. IS13, concernant les biens des cures,
« les titulaires (curés ou desservants) exercent les droits
« d'usufruit et en supportent les charges, le tout ainsi qu'il
« est établi par le Code civil ; » et l'on ne saurait douter
qu'ils jouissent pareillement, à titre d'usufruitiers, despres-
bytèreset de leurs dépendances, lorsquecesinynéublessont,
non des biens de cure, mais des propriétés communales ;
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Que, sans doute, envisagé par rapport, soit au domaine

municipal dont il est un démembrement, soit à là qualité
de l'usufruitier, c'est un usufruit sut generis soumis, quant
à son exercice, à certaines conditions spéciales ; mais qu'il
n'en constitue pas moins un droit régi par la loi civile,, et

que, dès lors, les actions auxquelles il peut donner lieu,
sont essentiellement de la compétence des tribunaux civils;
— Qu'en réalité donc, il s'agit dans la cause d'un différend
entre une commune, nue-propriétaire, et son desservant,
usufruitier à l'occasion de la jouissance d'un immeuble ; —

Qu'ainsi et à ce point de vue, la contestation appartient.à la

juridiction du droit commun ; — Qu'on ne comprendrait
pas qu'il pût en être autrement,quand on voit le législateur,,
dans les matières administratives, sauf en certains cas pré-
vus par deslois spéciales, maintenir avec soin la compétence,
des tribunaux civils toutes les fois qu'il s'agit de statuer sur
des actions réelles, mobilières ou mixtes, et, par exemple,
en ce qui concerne les trésoriers des fabriques (dont les,

comptes doivent.être débattus dans laforme administrative),;
renvoyer à ces tribunaux le jugement des contestations éle-
Viéessur des articles du compte, ainsi que les actions rela-
tives à la reddition du compte et au paiement, du reliquat
(décret du 30 décembre 1809, art. 80 et 90; — Cass., 9 juin
1,823); — Considérant que les dispositions de l'art. 26 du
décret du 6 nov. 18-13,invoquées dans la cause en faveur de
la juridictipn administrative, sont inapplicables, cet article-

n'attribuant;compétence au conseil de préfecture que pour
juger les contestations sur les comptes ou répartitions des,
revenus à faire en cas de vacance de la cure, entre l'ancien
titulaire ou ses héritiers et le nouveau titulaire, situation
sans analogie avec l'espèce actuelle ;

Considérant que le caractère purement civil du litige exis-
tant entre la commune de Lavilleneuve-au-Roi et son des-
servant n'a pu être modifié par la délibération du conseil

municipal enjoignant au maire de conserver les clefs du

presbytère et du jardin y attenant; que le juge du référé a

pu, dès lors, sans s'immiscer dans la connaissance d'un acte

administratif, statuer provisoirement sur la demande qui
lui était soumise, et dont l'urgence d'ailleurs n'a pas été
contestée ; et que les mêmes motifs justifient la compétence
de la.Cour;

Considérant que. l'objection tirée du défaut: d'autorisation
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préalable du maire n'est pas mieux fondée; que, is'agissant
d'une simple mesure provisoire relative à la possession ou
à la jouissance d'un immeuble de la commune, cette-auto-
risation n'était pas nécessaire (loi 22 juillet 1837,.art. §§);

Considérant, sur la deuxième question, que, par ;iesmotifs
ci-dessus déduits, il appartenait au juge du référé, comme
il appartient aujourd'hui à la Cour, d'apprécier les consé-

quences légales de la situation particulière dans laquelle
s'est placé le desservant Poinsot ; — Que, quelles que soient
les .circonstances qui ont déterminé cet ecclésiastique à:ces-
ser d'exercer son ministère à Lavilleneuive-auTÏtoi, la Cour
n'a point à examiner s'il a conservé le titre de desservantde
cette commune, smais qu'il résulte des documents produits,
notamment des lettres de Mgr l'évêque de Langres, en date
des 13 mai et 16 juin derniers, qu'il ne s'est pas démis .de
sesfonctions et qu'il n'a pas été révoqué par l'autorité épis-
oopale( seule compétente aux termes des art. 31 !et;63de la
loi de germinal an -10; — Que la icure n'est donc pas vacante
et qu'au surplus, ni les dispositions invoquées;des décrets
des -47 nov. 1811 et 6 nov. 1813, en supposant que Poinsot
fût iplacé sous leur empire, ni celles de l'ordonnance royale
du 3 mars 1825, ne font obstacle à cequ'il continue de jouir
du presbytère et de sesdépendances ; — Que tout au;moins
le juge du référé a pu le maintenir.provisoirement dans cette

jouissance, et que sa décision à cet égard ne saurait être jus-
tement critiquée ; — Par cesmotifs, sans s'arrêter au décli-
natoire proposé, statuant sur l'appel de l'ordonnance de ré-
féré rendue par le président du tribunal civil de Chaumont,
Confirme, etc.

Arrêt de la Cour de Dijon, i"> chambre, du 11 août 1869.
— MM. Neveu-Lemaire, 1erprés.; Bernard, av. gén.; Gouget
et Lombard, avocats.

COraSOI/TATIONS

délibérées par le comité consultatif &w Recueil.

ADMINISTRATIONFABRICIENNE,pièces et écritures soumises au
timbre. Application de la nouvelle loi du 23 aoûtlSli sur le
timbre.

Nous avons déjà fait connaître, dans le Bulletin des lois
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miles ecclésiastiques(volume de -1858,page 30), quels sont les
actes et pièces des fabriques qui sont soumis à la formalité
du timbre et de l'enregistrement.

Une loi, récemment votée par l'Assemblée nationale, et

portant la date du 23 août t871, a soumis à un droit de
timbre de dix centimes, à partir du 1er décembre dernier,
toutes les quittances, factures acquittées au-dessus de 10 fr.,
tous les reçus ou décharges de sommes, titres, valeurs ou

objets, et généralement tous les titres, de quelque nature

qu'ils soient, signés ou non signés, qui emporteraient libé-

ration, reçu ou décharge.
Cette disposition intéresse les fabriques comme les autres

établissements publics ou d'utilité publique, car elle crée

pour eux de nouvelles obligations dont l'inexécution pour-
rait avoir des conséquences fâcheuses pour eux.

Le ministre des finances, pour faciliter le recouvrement
de ce nouvel impôt, a adressé à ses agents une instruction

qui contient la nomenclature des principaux actes assujettis
au droit établi par ladite loi et quelques autres renseigne-
ments qu'il n'est peut-être pas inutile de mettre à la dispo-
sition des administrations fabriciennes, dans le but d'aider
à la solution des questions qui ne manqueront probable-
ment pas de s'élever dans la pratique.

Voici cette instruction ministérielle avec la- nomenclature

qu'elle renferme :

MINISTÈRE DES FINANCES.

TIMBRE DES QUITTANCES, FACTURES, REÇUS, ETC.

Avis.

, a L'art. 18 de la loi du 23 août 1871, exécutoire à partir
« du !•'décembre, assujettit à un droit de timbre de dix cen-
« times toutes les quittances, factures acquittées au-dessus
« de dix francs, tous les reçus ou décharges de sommes,
« titres, valeurs ou objets, et généralement tous les titres.
« de quelque nature qu'ils soient, signés ou non signés, qui
« emporteraient libération, reçu eu décharge.

« La perception du droit de dix centimes sur les titres
« libératoires s'opère soit au moyen de timbres mobiles
« collés et oblitérés par ceux qui veulent en faire usage,
a soit au moyen de l'empreinte d'un timbre apposé par
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•« l'administration sur les formules imprimées destinées aux
« factures, quittances, reçus, décharges, etc.

« Les personnes qui voudraient faire timbrer des for-
« mules peuvent les présenter dès à présent, dans les
« bureaux du timbre à Paris, rue de la Banque, 13. Il leur
« sera accordé, aux termes de la loi, une remise de 2 pour
« 100 sur le montant des droits.

o Quant aux personnes qui voudront faire usage de tim-
« bres mobiles, elles pourront s'en procurer soit dans les
« bureaux d'enregistrement, soit chez les débitants de
« tabacs autorisés à vendre des papiers timbrés.

« Les formules pour chèques sont également soumises
a au droit de timbre de dix centimes; mais aux termes de
« h loi, ce droit ne peut être acquitté au moyen de tim-
•« bres mobiles. Les formules doivent être préalablement
« revêtues de l'empreinte du timbre extraordinaire. »

Principaux actes soumis au droit de timbre de 10 centimes

à partir du I" décembre 1871.

« Factures acquittées, délivrées par les négociants et le
« commerce de détail.

« Quittances ou oordereaux concernant le paiement des
« rentes sur l'État, des pensions, des ordonnances, taxes
« exécutoires et mandats de toute nature payables sur les
« caisses publiques.

« Dividendes et intérêts payés par les sociétés et les corn-
et pagnies.

« Billets de place (théâtre, chemins de fer, etc.). — Bulle-
ci lins de bagage donnant lieu à une perception de plus de
« 10 francs.

« Reçus des objets transportés et livrés dont il est donné
« décharge ( Registres de factage , camionnage, livrai-

son, etc.).
« Emargements donnés pour acquit de leur solde ou

« salaire par les fonctionnaires, officiers et employés sala-
« ries par l'Etat, les départements, les communes, les éta-
+ blissements publics, les compagnies et les particuliers,
« pour des sommes excédant 10 francs.

u. Quittances de loyer, d'honoraires, de bordereaux de
« négociations, etc.
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« Reçus de titres, valeurs ou objets négociés, déposés,.
« livrés ou vendus.

« Chèques au porteur ou à ordre, etc., etc. »
Il y a,lieu de croire que l'exécution de cette mesure pas-

sera dans la pratique,.
En,attendant,, nous croyons rendre service aux fabriques

en leur communiquant ces documents administratifs, en

essayant de leur faire connaître celles des pièces usitéesdans
l'administration fabricienne qui peuvent-être, considérées
comme assujetties au,timbre de dix centimes; en reprodui-
sant enfin ici sommairement quelques-uoesdes solutions

que nous avons déjà été appelés à donner rsur la matière
et spécialement sur la conduite à tenir par ces administra-

tions., pour respecter la nouvelle, loi sur le timbre et se

mettre à l'abri de toute, infraction.
C'est à M. 1&trésorier, de la fabrique paroissiale de Mon-

treuil-sous-Bois, banlieue de Paris, fabrique d'ailleurs aussi

sagement qu'intelligemment administrée, que nous devons
les premières questions qui nous ont été adressées sur cette
matière.

1° Il existe dans notre paroisse, nous dit cet honorable

trésorier, des registres à souches pour les convois et ser-

vices, pour les mariages, et pour la location dès chaises.

Lorsqu'une famille vient payer soit un convoi ou service,
soit un mariage, soit la location de ses chaises1,il est déta-
ché dh registre à souche une quittance portant la somme

que la fabrique reçoit. —Doit-on mettre un timbre de

dix centimes sur cette quittance, -toutes les fois que la

somme qui y est énoncée est supérieure à dix francs?
2° Tous les mois, le trésorier s'acquitte envers M. le curé

et chaque employéde l'église des sommes qui leur-revien-

nent pour le service des fondations. — Les états et acquits
dressés à cet effet doivent-ils être timbrés?

3°'Pour les employés de l'église, il y a des feuilles d'é-

margement pour les convois et services, mariages et traite-

ments. Doit-on mettre un timbre à toutes les parties pre-
nantes ou un seul par chaque état ?

4° Nous avons un employé a lu mairie chargé de régler,
asvecles familles, les pompes funèhres pour les convois :—

1° Pour chaque convoi, il délivre aux familles une feuille

décommande portant quittance ; -2°nm duplicata de la com-

mande est adressé au trésorier de la fabrique; 3?un autre-
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-duplicata est adressé à l'administration des pompes funè-
bres ; -4°enfin, un autre duplicata, est adressé à la mairie.
La feuille portant quittance à la famille doit-elle être tim-
brée? Les duplicata ne portant pas quittance et n'étant .que
la répétition de la commande ont-ils besoin d'être tim-
brés?

Ces questions ont été résolues par le conseil de jurispru-
dence de la manière suivante :

1° En ce qui touche la question de savoir si la quittance
détachée du registre à souche existant dans la fabrique de
Montreuilet remise par le trésorier à la famille qui paie soit
un convoi ou service, soit un mariage, soit la location d'une

chaise', est soumise à la formalité du timbre, lorsque la
somme payée est supérieure à dix francs.

Nous estimons que la réponse à faire à cette question doit
être affirmative, par la raison bien simple que la quittance
dont il s'agit constate une libération et qu'il est de principe
et de droit commun que toute pièce qui constitue un titre
doit être'timbrée pour pouvoir être régulièrement produite
en justice si le besoin peut un jour s'en faire sentir.

D'après la loi, cette quittance etit donc rigoureusement
assujettie au droit de timbre de dis centimes toutes les fois

qu;elle énonce une somme supérieure à dix francs.
Au-dessous de dis francs, l'obligation de mettre un tim-

bre sur la quittance cesse.
C'est à la famille qu'incombe la charge du droit de quit-

tance.
,2° En .ce qui .touche les états mensuels des sommes reve-

nant, au clergé ou autre ayant-droit dans le service'des fon-
dations.

'Ge&états portent ou non quittance des :sommes: 4 payer à

chaque .partie: intéressée.
S'ils ne .partent pas quittance, ils ne sontpas. par eux-

mêmes soumis au idroit: de itimbne, parce qu'ils ne censtif

tuent point un titre proprement dit, mais chaque partie
prenante, qui est obligée de donner un récépissé de la
somme reçue, doit le timbre de, dix centimes pour toute
somme, excédant.dix francs.

Dans .le cas-où ces états portent quittance, le timbre de dix
centimes est encore dû par chaque.partie prenante au mo-
ment où elle appose sa signature sur chaque état.

3° En ce quai touche les feuilles d'émargement des em-



— 14 _

ployés pour les convois, services, mariages, traitements,
nous répéterons pour ces feuilles ce que nous venons de dire
pour les états mensuels, à savoir, que le timbre de dix cen-
times est dû par toute partie prenante appelée à émarger et
pour toute somme au-dessus de dix francs.

Telle est la jurisprudence usuelle déjà établie au minis-
tère des finances, à la préfecture de la Seine"et dans diverses
autres administrations publiques.

4°En ce qui touche les feuilles de commande délivrées aux
familles pour les convois par l'agent des pompes funèbres
établi dans les mairies, et les duplicata adressés par lui au
trésorier de la fabrique, à l'administration des pompes fu-
nèbres et à la mairie. Nous pensons que la seule feuille de
commande délivrée à ia famille, dûment quittancée, est as-

sujettie au droit de timbre.

Les duplicata de cette pièce, qui sont adressés à la fabri-

que, à l'administration des pompes funèbres et à la mairie,
ne sont que des pièces administratives qui ne doivent point
être timbrées.

Les difficultés qui pourraient s'élever entre les fabriques
et les particuliers qui donnent ou reçoivent des quittances
sur la question de savoir qui doit en supporter le timbre,
doivent être résolues par application de l'art. 29 de la loi du
18 brumaire an VII, qui est ainsi conçu :

« Art. 29. Le timbre des quittances fournies à la républi-
o que ou délivrées en son nom est à la charge des particu-
a liers qui les donnent ou les reçoivent ; il en est de même
o pour les autres actes entre la république et les citoyens.»

S'il se présentait à cet égard quelques réclamations, les
réclamants n'oublieront point que la loi du 23 août 1871
n'a point abrogé par ses termes généraux cette disposition
spéciale qui permet, au moins par analogie, à la fabrique de
faire supporter ce nouveau droit de timbre à ceux qui lui
donnent des quittances comme à ceux à qui elle en délivre
elle-même.

Ajoutons que les quittances, reçus et mémoires au-dessus
de dii francs, encore bien qu'ils soient faits sur papier tim-
bré de soixante centimes, ne sont pas pour cela dispensés
du nouveau timbre de dix centimes,, au moment de leur

acquittement.
Les trésoriers de fabrique auxquels de pareilles pièces sont
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remises, sont donc fondés à l'exiger de ceux qui les leur

présentent.

CONTRIBUTIONS.— Rétablissementde l'impôt sur les chevaux
et voitures.

Nos lecteurs ont pu voir, par le texte de la loi de finances
du 16 septembre 1871, publié dans notre dernière livraison,
que la' loi du 2 juillet 1862, qui a établi un impôt sur les
chevaux et voitures, est remise en vigueur. Cet impôt est un
de ceux dont il n'a pas toujours été facile de déterminer

l'assiette, et dont, dans tous les cas, l'application a donné
lieu à d'assez nombreuses contestations.

Aussi, à peine est-il rétabli, après avoir mérité d'être

supprimé, à cause du peu de produit qu'il a toujours donné,
que de nouvelles difficultés commencent déjà à surgir dans
la pratique.

M. le curé de H... possède un cheval et deux voitures,
Tune à quatre roues pour les grandes routes, et l'autre à
deux roues pour les chemins de traverse. En présence de
l'art. 7 de la loi précitée, du 2 juillet 1862, qui exempte de
la taxe les chevaux et voitures possédés par les ministres du

culte, doit-il l'impôt pour l'une de ces voitures et est-il

obligé d'en faire la déclaration? Dans le cas où il serait obligé
de déclarer une desdites voitures, aurait-il le choix de dé-

clarer celle que bon lui semble; ou bien est-il tenu de dé-

clarer la voiture à quatre roues, plutôt que celle à deux
roues?

Le comité consultatif, après en avoir délibéré, a émis
l'avis suivant :

Les questions qui précèdent et \jui intéressent tous les
ministres du culte possédant une ou plusieurs voitures plus
ou moins attelées doivent être résolues par application des
art.4 et 7 de la loi du 2 juillet 1862, qui a établi l'impôt dont
il s'agit.

Cesarticles sont ainsi conçus :
« Art. 4. A partir du lar janvier 1863, il sera perçu une

o contribution annuelle, par chaque voiture attelée et pour
« chaque cheval affecté au service personnel du propriétaire
« ou au service de sa famille...

o Art. 7. Ne donnent pas lieu au paiement de la taxe :
« 1" les chevaux et voitures possédés en conformité des
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« règlements du. service militaire ou administratif*-et.pan
« les ministres des différents cultes... »

Il résulte d'abord de ces textes que les ministres du culte
sont exemptés en principe de la taxe pour les chevaux et
"voitures qu'ils possèdent, et que, par suite, ils n'ont relati-
vement à ces voitures aucune déclaration à faire.

11en résulte encore que le fait par eux d'avoir en' même

temps une ou plusieurs voitures de rechange non attelée ne

change point leur situation; qu'ils ne doivent pas plus
l'impôt pour la seconde que pour la première, et que par
conséquent ils ne sont point légalement 'tenus d'en faire la
déclaration.

Ce point est suffisamment établi par le texte de l'art. 4
que nous venons de rappeler, et d'après lequel il n'y a dans
l'économie de la loi que: les voitures atteléesqui soient sou-
mises à la taxe.

Or, par voitures attelées, on ne peut raisonnablement
entendre que celles qui sont pourvues de leur cheval spécial
et qui peuvent rouler simultanément. C'est l'explication
que le gouvernement a donnée lui-même de l'expression
de la loi : voiture attelée, dans l'exposé des motifs où l'on
lit ce qui suit :

«Cette expression, déjà employée par la loi du 21 mai
<<1836, à l'occasion des prestations en nature, et interprétée
« par la jurisprudence du conseil d'Etat, doit être entendue
« en ce sens:que les voitures attelées sont celles que leur
« propriétaire peut faire rouler simultanément au moyen
« du nombre de chevaux dont il dispose : cette restriction
« (ians l'assiette de l'impôt paraît désintéresser compléte-
« ment la carrosserie. »

Il est évident, d'après cela, que le ministre du culte qui
n'a qu'un cheval, avec une ou deux, ou trois voitures de
rechange, n'en possède cependant qu'une seule attelée, parce
que, pendant que son cheval est attelé à l'une et la traîne^ il
ne peut être attelé à une autre et la traîner en même temps:.
D'où la conséquence que le ministre du culte-qui ne doit
pas l'impôt pour sa première voiture attelée ne le doit pas
non plus-pour sa deuxième, voiture non attelée.

Du reste, en ne consultant que la lettre ded'art. 7 de la loi
du 2 juillet 1862, on voit que l'exemption prononcée par
ledit article en faveur des chevaux et voitures possédés par
les ministres du culte, comme celle accordée aux chevaux et
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voitures possédés en conformité des règlements du service
militaire ou administratif, est .générale et que, par consé-

quent, elle s'applique, non pas seulement au cheval, mais
encore à tous les chevaux et voitures

'
qui leur sont néces-

saires pour les besoins de leur ministère- Nous estimons

que c'est dans ce sens que la loi sur la matière doit être in-

terprétée en ce qui concerne.les ministres du culte.

CURÉS ET DESSERVANTS. — Prestations en nature pour la

réparation des chemins vicinaux, cheval, voiture.

Lorsqu'un ministre du culte, qui possède un chevalet
une voiture, a été assujetti à la prestation vicinale pour cet

vattelage, il n'est pas recevable à réclamer la décharge de
cette prestation!en se fondant sur ce double motif que son
cheval et sa voiture sont nécessaires à l'exercice de son mi-
nistère, et que la loi du 2 juillet 1862, relative à l'impôt sur
les chevaux et voitures, a réservé par son art. 7 les chevaux
et voitures possédés par les ministres du culte.

Ainsi décidé par arrêt du conseil d'Etat, du 28 février 1870,
rendu dans l'affaire Gauthier.

CIMETIERES. — FOSSOYEUR,NOMINATION.

Certains maires prétendent encore qu'il leur appartient
de nommer seuls le fossoyeur. Telle est, en effet, la juris-
prudence ministérielle. Nous croyons que c'est à tort, car
aucune loi ne leur a conféré directement le droit de faire
cette nomination» La surveillance qui leur est donnée sur
les cimetières et sur la police des inhumations par le décret
du 23 prairial an XII ne nous semble pas non plus suffisante

pour là leur attribuer d'une manière absolue.
Le fossoyeur étant un agent forcé de toute 'inhumation et

tout ce qui touche à ce service rentrant dans le monopole
des fabriques, il en faut conclure que sa nomination appar-
tient en droit à laiabrique. Mais combien de fabriques sont
disposées à se retrancher derrière leur droit! Jusqu'à ce
jour, cela n'est que trop vrai, c'est leur faiblesse qui a le
plus souvent servi de base à l'omnipotence municipale.

En tout cas, la solution que nous venons de donner nous
paraît entièrement conforme à la législation. On peut, en
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voir le développement dans le volume de 18S3 du Bulletin
des lois civiles ecclésiastiques,pag. 134 et 70.

ÉGLISES. —
DÉCORATION, OBJETS DONNES.

Lorsqu'il est donné à une église des objets destinés à ser-
vir spécialement pour certains jours de fête, le curé a-t-il le
droit d'en disposer à son gré et à des époques non désignées
par le donateur ?

La solution de cette question doit être affirmative.Du mo-
ment que le curé fait usage desobjets donnés aux jours indi-

qués par le donateur, personne n'a rien à dire. C'est à lui

qu'est dévolu le soin de veiller et de présider à la décoration
de l'église par l'emploi des objets mobiliers qui y sont
destinés et qui appartiennent à la fabrique. Une consultation
insérée au Bulletin de 1869, p. db9, l'a décidé dans ce sens,
et c'est avec juste raison.

Le curé n'a, toutefois, pas le droit de soustraire les objets
«n question à la surveillance de la fabrique.

ADMINISTRATION FABRÏCIENNE.

Devoirs des conseils de fabrique et des marguilliers pendant le mois de février^

MM. les membres du bureau des marguilliers se rappelleront qu'ils doi-
vent se réunir en séance ordinaire dans le cours du mois de février, con-
formément à l'art. 22 du décret du 30 décembre 1809. Cette réunion doit
avoir lieu, à l'issue de la messe paroissiale, dans le local indiqué pour la
tenue des séances du conseil. (Art. 10 du même décret.)

Il est convenable que ce soit toujours au presbytère. Dans le cas où

quelque difficulté s'élèverait sur ce point, c'est au conseil à désigner le
lieu de réunion. Aucune assemblée de fabrique ne doit d'ailleurs être tenue
à la mairie ou chez le maire.

Nous avons fait connaître, d'une manière générale, les fonctions et les
devoirs du bureau des marguilliers, dans le Bulletin des lois civ. eccl.t vol.
de 1851, p.,29, et vol. de 1853, p. 85 et suiv.

Pour ce qui regarde la séance de février spécialement, l'attention de MM.
les marguilliers doit se porter sur la prescription de l'art. 85 du décret
du 30 décembre 1809, relative à la préparation du compte du trésorier.
Cet article est ainsi conçu : u Le trésorier sera tenu de présenter son compte
« annuel au bureau des marguilliers, dans la séance du premier dimanche
" du mois de mars. Le compte, avec les pièces justificatives, leur sera
« communiqué, sur le récépissé de l'un d'eux. » Il convient d'après cela

que le trésorier s'occupe dans le courant de février de la préparation de ce

«ompte, afin de ne pas se trouver en retard. Nous avons publié en11850
un modèle de compte, en même temps que les dispositions du décret de
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.1809 qui y sont relatives. (Voy. Bulletin des lois et», eccl,, vol. de 1850, p.
55 et suW., et vol. de 1858, p. 110.)

MM. les trésoriers ne sauraient apporter une trop grande exactitude à

cet égard, et la législation est tellement impérative, que toute négligence,
soit à Tendre les comptes, soit à payer les reliquats quand il y en a, peut
être suivie d'une action en justice et d'une condamnation sur la poursuit»
d'office du procureur de la République.

Eéclamatious en matière de contributions directes, s'il y a lieu. Nous

rappelons, à ce sujet, que les contribuables qui se croiraient induement

imposés, ont trois mois pour adresser leurs réclamations à l'autorité, et que
ee délai part de la date de l'émission du rôle par le préfet.

Présentation, dans le courant.de février, par MM. les curés et desser-

vants, au bureau des marguilliers, conformément à l'art. 32 du décret du
30 décembre 1809, des noms des prédicateurs qu'ils ont l'intention d'avoir

pour le carême.

ACTES OFFICIELS.

MUSIQUE RELIGIEUSE.

Circulaire de M. le ministre, de l'instruction publique et des
cultes a nos SS. les évêques relative à la musique religieuse.

Versailles, le 18 novembre 1671.

Monseigneur,

Un grand nombre de vos vénérables collègues, que j'ai eu l'hon-
neur de voir à Paris ou à Versailles, ont applaudi à l'intention que
je leur ai manifestée de donner à la musique religieuse en France
tout l'appui et tous les encouragements en mon pouvoir.

Je ne puis oublier les services rendus par ces maîirises, jadis si

florissantes, estimées et patronnées par les plus saints évêques,
illustrées par le génie des plus grands compositeurs et d'où sont
sorties tant d'oeuvres incomparables qui sont encore aujourd'hui

l'objet de l'admiration universelle.
Sans prétendre à reconstituer complètement ces célèbres écoles,

je voudrais au moins m'assoeier aux tentatives qui se sont faites

depuis une vingtaine d'années en faveur de la musique religieuse,
sous l'autorité tutélaire de l'Episcopat français. C'est dans cette

pensée que le gouvernement précédent, voulant donner une satisfac-
tion légitime aux désirs des evêques, fonda en 1859, aux frais de
l'Etat. 13 demi-bourses dans l'Ecole de musique religieuse de
M. Niedermeyor, d'où sont sortis déjà un certain nombre d'organistes
«t de maîtres de chapelle. Deux ans après cette création, l'enseigne-
ment du elmnt ecclésiastique était rendu obligatoire dans les écoles
normales primaires. Un inspecteur spécial était nommé, et cette

mesure, qui donna des résultats excellents, prépara celle que je crois
devoir porter à votre connaissance.
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Il m'a semblé utile que partout où la musique sacrée est cultivée,

école, maîtrise, cathédrale, simple église ouchapelle, le.Gouverne-

mentpût connaître les sacrifices:Mis, les efforts tentés; les résultats

obtenus, et fût admis à y coopérer le plus effkacementipcssihle. J'ai

donné, dans ce but, à M. Yervoitte, maître âechapelle de l'église
de St-Roch, à Paris, la mission de visiter les écoles de chant diocé-

saines, toutes les fois que vous ferez appel à ses lumières, d'en
étudier Jes besoins, d'examiner les .méthodes, dfi.,se;rendre compte
des études musicales et de la capacité desélèves,i:et de présenter à

l'autorité épiscopale un rapport sur la manière dont le chant leur est

enseigné et sur leurs progrès.
Les orgues de nos cathédrales seront également visitées par l'ins-

pecteur, qui, en raison de ses connaissances spéciales, pourra
donner aux fabriques d'utiles conseils pour la conservation de ces
instruments.

L'inspecteur ne fera du reste aucune visite qu'avec votre autori-

sation; il se conformera scrupuleusement aux règles que vous aurez

établies pour votre diocèse et n'introduira aucun morceau de chant
dans les maîtrises qu'avec votre autorisation formelle.

Je me suis attaché, Monseigneur, à confier ces nouvelles fonctions
à un artiste dont les travaux exclusivement consacrés à l'art religieux
et le nom honorablement connu du Clergé pussent vous donner
toute garantie et vous inspirer toute confiance. Je ne doute donc

pas que vous n'accueilliez avec faveur la nomination de M. Yervoitte.
11 apportera, j'en suis convaincu, le plus grand zèle dans l'accom-

plissemeni de sa mission et en même temps la déférence la plus
respectueuse dans ses rapports avec Votre Grandeur.

Agréez, Monseigneur, l'assurance de ma haute considération,

Le Ministre de l'Instruction publique et des Ouïtes,

J. SIMON.

DOCTRINE.

DU RESPECT DK L'AUTORITÉ RELIGIEUSE ET DE SES LOIS .DANS LA

LÉGISLATION CIVILE ECCLESIASTIQUE, ET DE L'ESTOIT QU'IL EST

NÉCESSAIRE D'APPORTER DANS LES MODIFICATIONS A FAIRE A

CETTE LÉGISLATION. — DROIT DE CENSURE DE L'AUTORITÉ ÉPIS-

COPALE.

Le respect de l'autorité religieuse et de ses lois est le plus
solide fondement de Tordre social, parce qu'il est la source
du respect de l'autorité temporelle elle-même. Et là où ce

respect n'existe plus, la société est en péril, et elle doit in-
failliblement faire naufrage.
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ta vérité de ces proposilionsrn'a pas besoin- d'être démon-
trée.

Après les événements-qui ont si profondément ébranlé la
société française, et nous ont révélé l'affaiblissement poli-
tique;, religieux et moral, auquel nous sommes malheureu-
sement arrivés,, il ne serait pas sans intérêt, de rechercher
les- causes qui ont préparé cet affaiblissement et amené
l'oubli presque général de ce respect des lois et des insti-
tutions de l'Église, chez cette nation où-le sentiment de ce.
même respect a fleuri pendant si longtemps, et où il a si
puissamment contribué à son développement et à sa gran-
deur.

Ges causes soDt sans doute très-nombreuses, et il serait

beaucoup trop long d'en entreprendre ici l'énurnération. ;,
et nos lecteurs comprendront d'ailleurs qu'en soulevant
cette question, notre intention ne saurait être d'en étendre
la discussion au-delà de notre domaine, mais, au contraire,
de la circonscrire dans la sphère purement religieuse.

Parmi ces causes, il,en est une qui, à notre sens, doit être
considérée comme ayant peut-être le plus contribué à l'ac-
complissement du fait que nous déplorons. C'est notre légis-
lation civile ecclésiastique, ou, pour mieux dire, c'est l'es-
prit et la tendance, de l'ensemble de nos lois dans leurs
.rapports avec l'Église et le sentiment catholique.

Gn ne saurait nier l'influence de la législation d'une nation
sur son esprit et sur ses moeurs. L'ancienne législation
civile ecclésiastique a joué un grand rôle en France, où,,
grâce à ce qu'elle s'est toujours inspirée du sentiment reli-

gieux et du respeet de l'autorité de l'Eglise, elle a toujours
été un élément de civilisation.

On peut se demander s'il est possible d'en dire autant de
notre législation actuelle, qui en est encore à chicaner le

Saint-Siège et à ergoter sur les mots mêmes dont il se sert
dans la rédaction des bulles d'institution canonique des.
évêques français, et si ses auteurs: n'ont pas à se faire à cet
égard quelque reproche.

La réponse n'est pas douteuse., Notre législation civile

ecclésiastique n'est plus l'oeuvre de la fdle aînée de l'Église,
•et, par suite, elle est loin de porter le cachet du respect
que;l'on doit à ses lois. Il n'est que trop certain qu'elle a été
établie sous l'empire d'un sentiment à.la fois plus politique-,
et plus philosophique que véritablement chrétien. Quand
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les textes ne le prouveraient pas suffisamment, les docu-
ments officiels qui les ont accompagnés ou suivis sont là

pour l'attester d'une façon non équivoque. On peut lire, en

effet, pour s'en convaincre, dans le Recueil général du
droit civil ecclésiastique français, le discours du ministre
Portalis au Corps législatif sur l'organisation des cultes, ou

exposé des motifs du projet de loi relatif au concordat; son

rapport au conseil d'État sur les articles organiques; le rap-
port fait au Tribunat par le citoyen Siméon sur le même

sujet; les discours prononcés au Corps législatif par les

citoyens Lucien Bonaparte, Jaucourt et Bassaget. Ces docu-

ments, qui reflètent la pensée des hommes de ce temps sur

l'Église, sont d'ailleurs fort intéressants à étudier, au point
de vue de la question qui nous occupe, et nous en publie-
rons le texte ultérieurement, afin de ne point les séparer
de la loi à laquelle ils se réfèrent.

Du reste, la main plus hardie que respectueuse de ces lé-

gislateurs philosophes, dans l'oeuvre de notre législation
religieuse, ne se montre pas seulement par leur prétention
à la domination de l'Eglise et au règlement des choses
ecclésiastiques, elle se révèle encore, et d'une manière

plus accentuée, par les faits qui ont suivi la promulgation
du nouveau code religieux; par la suppression, en 1809,
du pouvoir temporel du Saint-Siège, garantie traditionnelle
de l'indépendance de l'autorité religieuse ; par l'enlèvement
de Rome du souverain pontife et par les humiliations pu-
bliques qui lui ont été infligées si injustement aux yeux du
monde entier.

Nous laissons à penser à nos lecteurs si une législation et
une jurisprudence formées sous l'empire de pareils faits et
dans une si épaisse atmosphère de compression générale,
pouvait réunir tous les éléments capables de favoriser le
développement religieux, et si, par-dessus tout, elle pouvait
être suffisamment empreinte du respect de l'autorité ecclé-
siastique qui convient, afin de l'inspirera la nation à la-

quelle on avait la prétention de l'imposer.
Ce serait peut-être aller un peu loin que de rendre cette

législation responsable des moeurs et des tendances qui ont

préparé notre malheureuse situation actuelle, mais, si elle
n'en est pas la première cause, elle y a au moins, certes,
contribué, pour une large part.

Quoi qu'il en soit, il nous est impossible de n'y pas trou-
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ver le vice que nous signalons, vice radical, qui est capable
des plus mauvaises conséquences et qui, par suite, mérite
toute l'attention des hommes compétents qui ont à coeur la

tranquillité et la grandeur de la France.
Nous avons dit, Tannée dernière, en inaugurant la reprise

de nos travaux sur la législation qui nous occupé, qu'elle
appelait de profondes réformes. Nous avons même indiqué
les principaux points sur lesquels l'opinion publique réclame
ces modifications indispensables, afin de rendre à l'Église la
somme de libertés que son institution comporte et l'in-
fluence si légitime qu'elle est providentiellement destinée à
exercer dans le monde pour le bonheur de l'humanité.

Jusqu'à ce jour, aucune de ces modifications n'a encore
été réalisée.

Nous faisons des voeux pour qu'elles ne se fassent pas
trop attendre, et nous espérons bien que celle dont nous
avons parlé en commençant sera une des premières mises à
l'étude.

Pour les effectuer d'une manière avantageuse et pour la

plus grande satisfaction de l'Église et de l'État, il est plus
nécessaire que jamais de se pénétrer des observations qui
précèdent et qui tendent à faire voir l'urgence d'un retour
sincère au respect des lois de l'autorité ecclésiastique. Il
faut donc pour cela renoncer aux errements du passé. Ces
errements sont imbus de principes faux, révolutionnaires,
condamnés par la raison et par l'expérience des siècles ; ils
ont gâté tout le système de notre législation religieuse, et,
s'ils n'étaient pas résolument abandonnés, ils gâteraient éga-
lement toutes les réformes que nous attendons et qui sont

l'espérance de notre avenir.
Il faut donc dépouiller enfin le vieil homme révolution-

naire et entrer hardiment dans la voie de la liberté religieuse
et du véritable respect de l'autorité de l'Église. C'est dire

qu'il faut s'élever à la hauteur de l'idée chrétienne, étudier

l'origine et les développements de la nation française, et,
pour continuer ses traditions, se montrer franchement et

respectueusement catholique.
S'il n'est personne qui ne fasse aujourd'hui des voeux pour

la régénération de notre pays, il n'est personne non plus
qui, après s'être rendu compte des faits et des causes qui ont
rendu cette régénération indispensable, ne reconnaisse la

"nécessité de la restauration parmi nous de l'autorité reli-
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gieuse, et ne .soit désireux de voir passer dans nos lois le
sentiment du. respect qui lui est dû.

C'est donc une obligation absolue, poux le pouvoir civil

qui sera appelé à élaborer les modifications à apportera nos

lois, d'entrer dans cette voie qui est la seule capable de
conduire encore la France à la paix et au bonheur. Et, pour
accentuer l'esprit et la tendance de nos observations, dans
un sens plus général et plus significatif, nous n'hésitons pas
à dire : plus de législation athée \

L'athéisme ne peut produire que le néant.
Les libres-penseurs et toutes leurs vaines théories n'ont

amené que des ruines morales et matérielles. Révolution-
naires par nature, ils ont sapé la vieille base de la société

française, qui est le principe monarchique traditionnel;
ébranlé sa foi religieuse, qui .est le catholicisme ; ils ont

provoqué les commotions sociales et les révolutions poli-
tiques ; éternisé l'anarchie ; et, par la vanité de leurs utopies
mensongères, trompé et excité les appétits terrestres du

peuple; et, ce qui est plus déplorable encore, produit l'éner-

vement, la décrépitude et, en dernière analyse, la décadence

religieuse, morale, intellectuelle et politique de la plus
grande et de la plus civilisée des nations.

Il serait donc insensé de marcher sur leurs traces, à une

époque où la société, démolie par eux, ne peut plus se sau-
ver que par une voie opposée à celle dans laquelle ils l'ont
si profondément précipitée.

Par conséquent, au lieu d'exiler Dieu de cette société et
des lois qui la régissent, il faut, au contraire, l'y ramener.
Au lieu de traiter l'Église comme son ennemie, ill'aut s'atta-
cher uniquement à elle et suivre le chemin providentiel
qu'elle a mission de nous indiquer. Il faut enfin, dans
l'oeuvre de réformation dont il s'agit, entourer ses institu-
tions et ses lois du respect qui leur est dû, et savoir com-
mander ce respect à la nation.

Les gouvernements -ne doivent pas oublier les liens de
mutuelle solidarité qui les unissent à leurs administrés.

Lorsque les gouvernements r.e sont pas assezrespectueux.
àTégard de l'Eglise et de ses lois, ils sont naturellement ex-

posés à ce que les nations auxquelles ils commandent ne le
soient pas plus qu'eux; et, en pareil cas, leur erreur devant
retomber sur eux, ils sont condamnés par là même à voir
leur autorité succomber sous le défaut de respect qu'ils ont
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méconnu <euxrmêmes et à périr aiûsLpar où ils ont péché.
Gfest la loi. de la' logique,, confirmée par l'histoire.' de nss

quatre-vingts dernières: années. ..
En disant'que le défaut de respect pour l'autorité, ecclé-

siastique dans notre législation :CiTile religieuse peut avoir
été une des causes! les plus, actives de notre affaiblissement
moral:et de;notre indifférence pour cette autorité et pour
ses lois, ûousiénonçons un jugement émané de notre con-
viction bieni sincère, et qu'il: serai tpeut-êlre bien- difficile .de
réfuter. Mais il est une autre: cause de cet affaiblissement,
dont les effets-ne. sont pas moins lamentables et qu'il nous
est impossible, de ne point signaler. Ce sont les déborde-
ments; delà presse etdes mauvais livres, si désastreux pour
la; conservation de la foi et la stabilité de l'ordre social.

ïl n'entre nullement dans :notre:.plan, pour obvier à cet

incomparable élément de dissolution, de proposer aujour-
d'hui la réforme de nos lois sur la presse en général et sur
la presse;religieuse eniparticulier. Cette matière est des plus
délicates,, puisqu'elle touche à la liberté de penser et d'é-

crire;, à laquelle'aucune main ne paraît plus pouvoir tou-
cher. Elle a d'ailleurs été souvent travaillée, et encore bien

qu'elle fasse beaucoup de mal à la religion, 'il ne nous ap-
partient point .de l'aborder présentement dans-ce recueil. Ce

qui serait peut-être le plus.sage, serait d'en soumettre l'ap-
plication à une censure Sévère.'pour tout ce qui. concerne la

religion et les bonnes moeurs, le culte et ses ministres; car
la liberté de la presse, c'est la confusion des langues. Nous
ne demandons'pas pour cela la remise en vigueur de la loi
sur le sacrilège, qui aurait cependant plus que jamais sa rai-
son d'être ; mais c'est moins par des peines légalement infli-

gées que par une'instruction solidement, chrétienne etpar
le respect public des chosesmaintes que l'on corrigera effi-
cacement les1

pensées qui' enfantent les mauvais écrite' et
pervertissent le coeur et l'esprit des populations.

Nous ne sommes^,toutefois, pas de ceux qui considèrent le
clergé comme entièrement désarmé en face de cet élémemt
Incessant de dissolution sociale, et nous estimons que notre
législation civile ecclésiastique, tout imparfaite qu'elle soit,
leur offre le moyen de combattre, au moins moralement^
les écrits attentatoires à la religion. En effet,, il appartient
aux évêques de condamner les livres dangereux, afin 'de
prémunir les fidèles contre leur lecture pernicieuse.
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Ce pouvoir qu'ils tiennent de leur mission diviae leur a
été implicitement confirmé par l'art. 14 de la loi organique
du 18 germinal an X, où il est dit que : « Les archevêques
« veilleront au maiutien de la foi et de la discipline dans les
« diocèses dépendant de leur métropole. »

C'est évidemment le rétablissement de l'ancien droit de
.censure dont l'épiscopat a toujours joui avant la révolution.

Par l'exercice de ce droit, les évêques affirmaient dans
leurs diocèses l'autorité de l'Eglise, et entretenaient les peu-
ples dans le respect de ses lois.

L'exécution du même droit, sagement appliquée, est peut-
être aujourd'hui un des éléments à l'aide desquels l'autorité

ecclésiastique doit s'affirmer encore, et rien ne prouve que
ce moyen, quoique dépourvu de toute sanction matérielle,
n'est pas destiné à rappeler au respect de la foi et des lois
de l'Eglise ceux qui éprouvent si peu de scrupules à s'en
écarter.

En tout cas, nous croyons utile de dire ce qu'était ce droit
de censure sous l'ancien régime et ce qu'il est sous le nou-

veau, afin que les évêques voient, dans les tristes circons-
tances où nous sommes, quel parti ils en pourraient encore
tirer dans l'intérêt de la vérité.

Voici donc, sur ce sujet, les documents que nous pou-
vons offrir à nos lecteurs, et que nous empruntons au Be-

cueil général du droit civil ecclésiastique. j

DU DKOIT DE CENSURE EXERCÉ PAR L'AUTORITÉ ÉPISCOPALE.

Ce qu'était ce droit sous l'ancien régime.

« Les évêques ont toujours été, non-seulement en France,
mais partout en possession du droit inviolable de dénon-
cer à l'opinion publique et de stigmatiser les livres qu'ils
ont crus entachés d'erreurs préjudiciables à la religion.
C'est qu'ils sont établis de Dieu pour garder et faire triom-

pher éternellement la vérité sur la terre.
Le droit de censure est un droit de juridiction épiscopale;

comme tel, il a été réglé, chez nous, par les lois civiles,
comme la plupart des points de discipline ecclésiastique.

En thèse générale, ce droit s'étendait à tous les mauvais
livres. La raison de cette règle vient de ce que l'évêque,
étant par son caractère juge de la doctrine, il était naturel

qu'il pût censurer toutes celles que l'Eglise n'approuve pas,



— 27 —

et défendre aux fidèles de son diocèse la lecture de telle ou
telle production qu'il aurait reconnue dangereuse ou héré-

tique.
Appliqué aux livres de doctrine et de liturgie, ce droit

avait encore un caractère plus absolu. Aucun de ces livres
ne pouvait être imprimé ou réimprimé sans la permission
et l'approbation de l'évêque (art. 23 de la déclaration de fé-.
vrier 1647, et art. 4 de la déclaration du mois de mars 1666).
Si l'approbation épiscopale était exigée pour la publication
des ouvrages relatifs â la doctrine ou au rite religieux, elle
l'était à plus forte raison pour les traductions ou versions de
l'Ecriture-Sainte. Aussi le concile de Sens, tenu en lo28,
et celui de Trente, qui avaient prescrit cette règle, n'ont-ils
fait qu'appuyer les coutumes invariables du royaume (ar-
rêt du conseil de 1667). Ce point était d ailleurs tellement
dans notre droit public, que l'ordonnance de Blois n'a
même pas cru nécessaire de le rappeler par une disposition
particulière. On sait cependant jusqu'où était portée la sol-
licitude religieuse des législateurs de ce temps; car cette or-
donnance, conforme en cela à celle d'Orléans, allait jusqu'à
défendre d'exposer en vente des almanachs renfermant des
pronostics avant qu'ils eussent été préalablement vus et vi-
sités par l'évêque, à cause du léger rapport que de pareils
livres pouvaient avoir avec la religion.

Privilège du roi.

Dans le dernier état du droit, l'approbation épiscopale
donnée à un livre n'était pas suffisante pour en autoriser
l'impression.

Il fallait encore recourir à l'autorité civile et obtenir d'elle
un privilège. La raison en est que l'impression était jadis
considéiée comme un art libéral dépendant de la police pu-
blique de l'Etat, et que c'eût été consacrer au profit des
évêques un empiétement sur les prérogatives de la souve-
raineté temporelle, que de leur reconnaître le droit de per-
mettre ou de défendre l'impression des livres dans le
royaume. (Voyez, à ce sujet, Durand de Maillane, Diction-
naire de droit canonique,y"Livres; Mémoires du clergé, t. IV,
p. 218-236; déclaration du 10 mai 1738 sous le mot Impri-
merie; voy. aussi les Lois ecclésiastiquesde Héricourt.

La nécessité du privilège du roi était d'ailleurs d'une ap-
plication générale. Elle était par conséquent indispensable



aux évèques jeux-mêmes, pour leurs ouvrages personnels,.
et pour les divers livres d'église dont ils croyaient devoir
autoriser l'usage dans leur diocèse :.c'est du moins ce qui
résulte de la déclaration du roi de 1674, conçue en ces ter-
mes : « N'entendons, néanmoins, déroger par ces présentes
a,aux privilèges que nous avons

'
ci-devant accordés aux ar-

« chevêques et évêques de notre royaume pour l'impression
« des missels, bréviaires et autres livres d'église dont ils or-
«.donnent l'usage dans leur diocèse. » Mais il y avait une
exception pour là publication de leurs statuts, décrets,
mandements et ordonnances.

Les ouvrages de doctrine composés par les évêques n'ont
jamais été soumis à la formalité de l'approbation. Sous le

règne de Louis XIV, on tenta de les y assujettir, et cette
tentative est digne de remarque, car elle est une nouvelle

preuve que, en ce temps-là comme de nos jours, le gouver-
nement ne s'est jamais départi de son esprit d'envahisse-
ment en matière ecclésiastique. Ce fut le chancelier de
Pontchartrain qui en conçut l'idée, et qui, plus est, eut la
prétention d'en faire l'application au grand Bossuet.

Ce savant évêque avait entrepris de censurer la version
du Nouveau Testament, par le fameux Richard Simon, cen-
sure qui déjà avait été prononcée par le cardinal de Noailles
dans le diocèse de Paris. Il pressait l'impression de son Ins-

truction, lorsque tout à coup le chancelier fit à l'imprimeur
une défense expresse d'imprimer l'ouvrage sans l'approba-
tion d'un docteur en théologie qu'il nommait à cet effet,
Cette mesure était injuste, ridicule même, en ce qu'elle
soumettait à la censure d'un simple prêtre l'ouvrage de doc-
trine d'un évêque, un acte même de sa juridiction, tel

qu'une censure : ce qui ne s'était jamais vu. C'était admettre
la nécessité de prendre l'attache du chancelier pour l'exer-
cice des fonctions épiscopales. C'était, par conséquent, créer
une nouvelle sujétion pour l'Eglise, Aussi Bossuet se récrie-
t-il avec raison. Il va devant le roi plaider la cause de l'épis-
copat; il lui est facile de renverser les vains prétextes poli-
tiques allégués par le chancelier, et la liberté d'action de

l'Eglise est sauvée. Il est de nouveau reconnu que les évê-

ques jouissent, touchant le droit de censure, de la latitude
la plus grande ; que leurs livres de doctrine sont exempts
de la censure royale; que leurs décrets, statuts, mande-
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.ents et ordonnances ne dépendent point non plus des ma-

gistrats civils, et qu'ils ont toujours, comme ils doivent tou-

jours avoir, le droit de les publier selon la règle de leur

conscience (1). Tel était, sous l'ancien régime, le droit de

-censure dans toute sa mesure légale.
^-''~~\ T\

/^^)i^-[ DrojÙie censuresous l'empire du droit nouveau.

•.f ,-'La réyqluttôii avait renverse l'ancien ordre de choses, et

:}.̂ nsprociamdiîtjî principe absolu de la liberté de penser et

"décrire, èrfe^Miit aboli toute espèce de censure. La loi du 19

.jj^lM-fTMfixait bien réglé la propriété littéraire, mais elle

Biej^g^jj^uait le bénéfice qu'aux auteurs vivants (arrêt de

la Cour de cassation des 23 prairial an XI et 16 brumaire
an XIV). Quant aux anciens ouvrages, livres d'église, livres

religieux ou autres, ils étaient réputés tombés dans le do-

maine public et, à ce titre, chacun était libre de les impri-
mer ou réimprimer sans approbation comme sans privilège.

Cependant le concordat et les articles organiques du 18

germinal an X sont publiés. L'art. 9 de cette loi établit que
le culte sera exercé sous la direction des archevêques et

évêques dans leurs diocèses; l'art, 14 charge les archevê-

ques de veiller au maintien de la foi et de la discipline dans
les diocèses dépendant de leur métropole ; enfin, l'art. 39

prescrit l'unité de liturgie. Or, de l'ensemble de ces disposi-
tions naît, comme résultat du droit qu'elles consacrent en fa-

veur de l'épiscopat, un droit de surveillance publique qui en-

gendre lui-même le droit de censure. La censure ecclésiasti-

que est donc admise dans le système des lois nouvelles, sinon

comme principe, du moins comme conséquence. Mais quelle
est l'étendue de ce droit? dans quelles limites doit-il être

exercé ?
La censure épiscopale, en tant qu'elle implique seulement

l'idée d'une condamnation canonique, peut être exercée
dans toute saplénitude. Quel que soit un livre, sous quelque
forme qu'il apparaisse, qu'il soit religieux ou irréligieux,

(l) Quand un évêque avait prononcé la «ondamiiation d'un livre, le

chancelier révoquait le privilège accordé, et il faisait en même temps rondre

un arrêt du conseil qui ordonnait la suppression de l'ouvrage. C'*st ce qui

eut lieu pour la version du Nouveau Testament de Richard Simon. lArrflt

du 22 janvier 1705.) Voy. Vie de Bossuit, par le cardinal de Beaiisaet.

BOLLËTIS des lois civ. eccl., FÉVRIER 1872, T. xxm. 2
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moral ou immoral, s'il contient quelque atteinte à la foi, à
la doctrine» aux droits, aux règles de l'Eglise, il tombe sous
le coup de l'autorité spirituelle qui a le droit de le condam-
ner (1).

Relativement à l'approbation épiscopale qui était autrefois

exigée pour toute publication ayant trait à la religion, elle
n'existe plus. Cette formalité a disparu depuis la révolution,
comme incompatible avec les principes du droit moderne.

Pour ce qui est du droit de censure appliqué aux livres

d'église, il a été spécialement réglé par le décret du 7 ger-
minal an XIII, ainsi conçu :

Art. 1". «Leslivres d'église, heures et prières, ne pourront
« être imprimés ou réimprimés.,que d'après la permission
« donnée par l'évêque diocésain ; laquelle permission sera
« textuellement rapportée et imprimée en tête de chaque
« exemplaire.»

Les termes de ce décret sont précis; cependant ils de-
vaient donner lieu à de sérieuses difficultés ; ils devaient
faire naître la question tant controversée, de savoir si les

évêques ont le droit de chosir leur imprimeur et de lui con-

férer, au préjudice de tous les autres, le privilège exclusif

d'imprimer les livres diocésains. Dans l'origine, le pouvoir
des évêques n'était pas douteux, le décret de l'an XIII avait
évidemment eu pour objet de reproduire l'ancien droit sur
la matière; M. Portalis, dans son rapport, expliquait suffi-
samment pourquoi il devait en être ainsi. « La loi, disait-il,
« rend les auteurs de quelque ouvrage que ce soit respon-
« sables de leurs écrits ; les évêques le sont de ceux qui trai-
« tent de la doctrine ecclésiastique ; et comment pourraient-
« ils l'être, si, comme les autres auteurs, ils ne sont pas
« libres de choisir leurs imprimeurs et leurs libraires, et si
« ceux-ci peuvent impunément s'approprier l'impression des
« livres d'église ? Si cette impression ou réimpression n'est
« pas soumise à l'inspection des évêques, bientôt, comme
« cela vient d'arriver à Meaux, les imprimeurs dénatureront
« les ouvrages qu'ils publieront; la doctrine sera en péril,
« et les erreurs les plus graves et les plus dangereuses se

(lj Mgr le cardinal de Bonald, archevêque de Lyon, a usé de cette fa-

culté eu condamnant le Manuel de droit public ecclésiastique français de

Diipin.
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« propageront. L'art. 1" delà loi du 19 juillet 4793 accorde
« aux auteurs la propriété de leurs écrits pendant leur vie
« entière. Cette disposition doit être indéfinie relativement
« aux livres d'église et de prières. Les droits résultant de la
« propriété ne doivent pas seulement appartenir aux évê-
« ques auteurs de ces livres; mais, sous le rapport de la
« surveillance, cesdroits doivent s'étendre à tous les évêques
« successeurs. 11est ici question d'instruction, de doctrine;
« les évêques sont juges,"et ils sont toujours et successive-
« ment, l'un après l'autre, responsables de celles qui se ré-
« pandent sous leur juridiction ; dès lors ils doivent conser-
« ver inspection sur la réimpression des livres d'église de
« leurs prédécesseurs, afin de ne pas échapper à la respon-
« sabilité.»

Ce docte magistrat admettait si parfaitement le privilège
exclusif que, dans plusieurs de ses actes, notamment dan's
la circulaire du 13 août 1806, dans laquelle il transmettait
le décret du 8 du même mois, relatif au catéchisme impérial,
il parle des imprimeurs de MM. les archevêques et évêques.

Toutefois, la pensée de l'Empereur n'était point, à ce qu'il
paraît, irrévocablement fixée sur ce, sujet. Le décret du
17 juin 1809, approuvé le 1erjuillet suivant, en est la preuve.
Ce décret décide formellement que celui du 7 germinal
an Xlïï n'avait point entendu donner aux évêques le droit
d'accorder un privilège exclusif à l'effet d'imprimer ou de
réimprimeries livres d'église. Or, cette interprétation nou-
velle, à part quelques variations, fut depuis cette époque,
jusqu'en 1842, presque constamment suivie par l'adminis-
tration. C'est ce qu'on peut voir par un grand nombre de
lettres et de circulaires officielles émanées du ministère des
cultes et de la direction de la librairie, dans le cours des
années 1810, 1811 et 1812.

Au commencement de la Restauration, la décision du
l<srjuillet 1809 n'avait rien perdu de son autorité. Une cir-
culaire nouvelle, du directeur générai de la librairie, du 16
novembre 1814, se prononce encore contre le privilège ex-
clusif ; mais presque dans le même temps la Cour de cassa-
tion, par ses arrêts des 30 avril 1823 et 23 juillet 1830,
annonçait une tendance différente et semblait revenir fran-
chement à l'esprit du décret de l'an XIII. Après la révolu-
tion de juillet 1830, le droit des évêques est de nouveau sa-
crifié (arrêts de la cour royale de Colmar du 6 août 1833
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et d'Amiens, du 14 décembre 1838). Il est même aban-
donné par la Cour de cassation, qui, six années aupara-
vant, en avait proclamé la légalité (Arrêt du 28 mai 4836).

En 1841, lors de l'examen du projet de loi sur la propriété
littéraire, quelques pétitions furent adressées à la Chambre,
à l'effet de faire déterminer législativement et d'une ma-
nière positive le pouvoir des évêques et celui des libraires,
sur les livres en question ; mais la commission ne crut pas
devoir répondre catégoriquement à la demande des pétition-
naires, et elle émit dans son rapport le voeu qu'il ne fû
fait à la législation existante aucun changement, laissant
ainsi à l'autorité judiciaire le droit d'interpréter la loi.

Cependant toutes ces vicissitudes dans la jurisprudence n

laissaient pas que d'entraver le pouvoir des évêques dan
son action légitime. Déjà plusieurs fois, le refus de la per-
mission épiscopale avait été taxée d'abus, et les évêques
étaient menacés d'être traduits devant le conseil d'Etat. Il

fallait enfin que la question reçût une solution conforme aux
vrais principes. D'ailleurs, dans ces circonstances, il deve-
nait de plus en plus évident que le décret du 1erjuillet 1809

avait complètement méconnu l'esprit qui avait présidé à la

rédaction de celui de l'an XIII. Il était résulté de là une con-

tradiction manifeste : c'est que le législateur reconnaissait

pour les livres d'église la nécessité de la permission épisco-

pale, et qu'il statuait en même temps que cette permission
ne pouvait pas être refusée aux imprimeurs et aux libraires

qui la demanderaient. C'était détruire d'une main ce qui
avait été édifié de l'autre, c'était rendre le droit de surveil-

lance illusoire, impraticable, parce que, tous les imprimeurs
du diocèse pouvant avoir l'idée d'imprimer tel ou tel livre-

usage, il était de toute impossibilité que cette surveillance
fût efficacement exercée.

Toutes ces raisons étaient palpitantes de vérité. Aussi, la

question ayant été de nouveau débattue à l'occasion de la

poursuite d'abus dirigée par le libraire Lallemand contre

Mgr l'évêque de Verdun, le conseil d'Etat, malgré les con-
clusions contraires du ministre des cultes (M. Martin, du

Nord), s'est solennellement prononcé pour le droit absolu
des évêques (arrêt du 30 mars 1842) (1). Depuis, la cour

(1) Ayant cette époque, le conseil d'Etat avait déjà décidé qu'il n'y avait

oint abus dans le fait d'un évêque qui refusait la permission d'imprimer
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royale de Paris, par son arrêt du 25 novembre de la même

année, et la Cour de cassation par son arrêt du 9 juin 1843,
ont décidé dans le même sens ; de sorte que, aujourd'hui,
il est administrativement et judiciairement reconnu que les

évêques sont en possession du droit de choisir leur impri-
meur et de lui conserver le privilège exclusif d'imprimer les
livres diocésains, et que, par une conséquence nécessaire de
ce droit, les libraires et imprimeurs qui se permettraient de

publier ces livres, nonobstant le refus épiscopal, encour-
raient les peines dont sont punis les contrefacteurs. Tel est
le dernier état de la jurisprudence sur ce point.»

ACTES OFFICIELS.

ARCHEVÊCHÉS ET ÉVÈCHÉS. VACANCE, VICAIRES CAFITO-

LAIRES; nombre, usage suivi en France, note verbale du se=

crétaire d'Etat de Sa Sainteté sur ce point de discipline ; lettre

de M. de Rémusat,ministre des affaires étrangères, à M.Jules

Simon, ministre de l'instruction publique et des cultes lui
transmettant ladite note : Lettre de ce. dernier à NN. SS. les

archevêques et évêques sur le même si ùet.

Le mode d'administration des di.ocèses pendant la vacance
des sièges a d'abord été réglé p?ir l'art. 36 de la loi organi-
que du 18 germinal an X, d'un^ manière antieanonique, et,
ensuite, par les art. 5 et 6 du décret impérial du 28 février
1810, cette fois, d'une façon conforme aux lois de l'Eglise.

L'art. 36 de la loi du 18 germinal an X statuait, en effet,,
1° que pendant la vacance des sièges, il serait pourvu par le
métropolitain, et, à son défaut, par le plus aneien des évê-
ques suffragants, au gouvernement des diocèses; 2° que
les vicaires généraux, de ces diocèses continueraient leurs
fonctions, même a^rès la mort de l'évêque, jusqu'à son
remplacement.

Ces dispositions 0nt été abrogées par les art. S et 6 du dé-
cret précité du 'n& février 1810, qui constituent aujourd'hui
la législation ?jUr ia matière et qui sont ainsi conçus :

un luxe app f0UV(s aan8 soa diocèse. (Arrêts des 7 mars 1834 et 18 mars

1841.)
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LÉGISLATION ACTUELLE.

Extrait du décret impérial du 28 février 1-810 portant modifi-
cation de divers articles organiques de la loi du 18 germinal
an X.

Art. b. La disposition de l'art. 36 des lois organiques,
portant que les vicaires généraux des diocèses vacants
continueront leurs fonctions, même après la mort de l'évê-

que, jusqu'à son remplacement, est rapportée.
Art. 6. En conséquence, pendant les vacances des sièges,

il sera pourvu, conformément aux lois canoniques, au gou-
vernement des diocèses. — Les chapitres présenteront à
notre ministre des cultes les vicaires qu'ils auront élus, pour
leur nomination être reconnue par nous.

Quant à la question au sujet de laquelle sont intervenues
les pièces officielles que nous allons reproduire, et qui est
relative au point de savoir si les chapitres cathédraux doi-
vent nommer un seul ou plusieurs vicaires capitulaires pour
administrer le diocèse pendant sa vacance, elle n'est pas
nouvelle et a déjà été agitée entre l'épiscopat français et le

gouvernement.
Nous croyons que c'est à tort ; car la législation que nous

venons de rappeler est parfaitement claire, et en outre con-
forme aux lois de l'Eglise, en ce qu'elle statue qu'il sera

pourvu, conformément aux lois canoniques, au gouverne-
ment des diocèses, pendant la vacance du siège ; et, dans
cette situation, il nous semble qu'il ne devait y avoir ma-
tière à aucun conflit, la loi canonique étant déclarée par la
loi civile elle-même être celle A laquelle il y avait lieu de
seconformer.

I.

Note verbale pour M. l'ambassadeur de France.

Le Saint-Siège, après la réponse donnée en 1863 à la

question posée par le chapitre de Cahors sur la nomina-
tion de plusieurs vicaires capitulaires, a toujours continué à
tolérer l'élection de deux ou plusieurs vicaires capitulaires
dans les diocèses de France où cet usage etf-ten vigueur.
D'autre part, le Saint-Siège, avec cette tolérance, a laissé
aux chapitres cathédraux de France la liberté de nommer,
pendant la vacance des sièges épiscopaux respectif^, un seul
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vicaire capitulaire, quand ils le croyaient suffisant pour l'ad-

ministration du diocèse.
On n'a point entendu revenir sur cette tolérance dans la

lettre adressée, le 4 septembre, à Mgr l'archevêque d'Albi

par l'éminentissime préfet de la congrégation du Concile;

mais, dans cette lettre, répondant à une question qui avait

trait à un cas particulier, on s'est simplement reporté aux

dispositions du droit commun sur la matière.

Pour copie conforme :

Le chef de la lrc division de l'adminis-

tration des cultes,

II.

Lettre de M. de Rémusat, minisire des affaires étrangères, à

M. Jules Simon, ministre de l'instruction publique et des

cultes, lui transmettant la note verbale ci-dessus.

Versailles, le 16 janvier 1872.

Monsieur et cher collègue,
Conformément au désir que vous m'aviez exprimé le. 16

novembre dernier, j'avais invité notre ambassadeur à Rome

à appeler l'attention du Saint-Siège sur les principes exposés
dans une lettre relative au nombre des vicaires capitulaires
à élire lors de la vacance d'un siège épiscopal. Il résulte des

explications données par S. Em.le cardinal Antonelli à M. le

comte d'Harcourt que la cour de Rome n'a point l'intention

de modifier les usages généralement adoptés en cette ma-

tière et que le document signalé par votre département
n'avait d'autre objet que de se reporter, dans un cas parti-

culier, aux dispositions de droit commun. Le secrétaire

d'Etat de Sa Sainteté a consigné, au surplus, sa réponse dans

une note verbale, dont j'ai l'honneur de vous envoyer ci-

joint le texte et la traduction.

Agréez, Monsieur et cher collègue, etc.

Signé : DERÉMUSAT.

III.

Lettre de M. J. Simon, ministre de l'instruction publique et des

cultes à NN. SS. les archevêques et évêques, leur annonçant
l'envoi de la même note verbale du Saint-Siège sur lanomina-
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tion d'un ou de deux vicaires capitulaires pour l'administra-
tion des diocèsespendant la vacance du siège.

Versailles, le février 1872.

Monseigneur,
Au mois de septembre dernier, quelques journaux ont

répandu le bruit que la Cour de Rome voulait appliquer aux

églises de France les dispositions du Concile de Trente, qui
prescrit de nommer un vicaire capitulaire pour administrer
les diocèses pendant la vacance du siège.

J'ai cru devoir rappeler à M. le ministre des affaires étran-

gères que, depuis un temps immémorial, les chapitres de
France étaient en possession d'élire deux ou trois vicaires

capitulaires, et que cette coutume traditionnelle avait tous
les caractères requis par le droit canonique pour déroger à

une disposition écrite.
Le Saint-Siège a bien voulu accueillir favorablement ces

observations, qui lui ont été transmises par notre ambassa-
deur à Rome. J'ai l'honneur de vous adresser copie, Mon-

seigneur, de la dépêche que je viens de recevoir à ce sujet
de M. le ministre des affaires étrangères, ainsi que d'une
note verbale de S. Em. le cardinal secrétaire d'Etat, qui
reconnaît de nouveau la légitimité de l'élection de deux ou

plusieurs vicaires capitulaires dans les diocèses de la

France.
Je me félicite de pouvoir porter à la connaissance de Votre

Grandeur cette déclaration du cardinal Antonelli : elle pré-
viendra le retour des difficultés qui, récemment, ont agité

quelques diocèses et préoccupé l'Episcopat.
Agréez, Monseigneur, l'assurance de ma haute considé-

ration.
Le ministre de l'instruction publique et des cultes,

3. SIMON.

CONSOLTATKONS

délibérées par le comité consultatif du Recueil.

CURÉS ET DESSERVANTS. — Prestations en nature pour la

réparation des chemins vicinaux. Droits respectifs descommis-

saires répartiteurs, descontrôleurs et desconseils municipaux.

La loi du 21 mai 1836, sur les chemins vicinaux, dit que
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tout individu âgé de }8 ans est tenu à trois journées de

prestations pour la réparation de ces chemins jusqu'à l'âge
de 60 ans. Mais les commissaires répartiteurs n'ont-ils pas le
droit d'exempter de ces prestations leur maire, leur curé,
leur instituteur, leur garde champêtre, etc. ?

2° Dans le cas où les répartiteurs auraient ce droit et qu'ils
en auraient usé en faveur des susnommés, le contrôleur

pourrait-il les porter d'office sur le rôle; et si ce dernier
avait fait du droit arbitraire à cet endroit, le maire et le

percepteur devraient-ils se conformer au rôle pour ceux

qu'il aurait plu aux répartiteurs d'exempter?
3» Dans le cas où le maire, de concert avec le contrôleur,

méconnaîtrait cette décision des répartiteurs, que devraient
faire les exonérés ?

Pourraient-ils être forcés de payer ou de faire les journées?
A qui devraient-ils s'adresser pour que justice leur fût

rendue et que le vote des répartiteurs fût respecté ?
Ces questions ne nous sont pas précisément adressées

pour la première fois. Elles naissent encore souvent dans la

pratique, selon les dispositions plus ou moins favorables
des fonctionnaires qui ont à s'en occuper et principalement
à la suite des décisions contradictoires qui émanent des

épartiteurs, des contrôleurs et desconseils municipaux dont
les attributions en cette matière n'ont sans doute pas été
uffisamment déterminées.

D'après la loi précitée du 21 mai 1836, interprétée par le
Conseil d'État, lesjournées de prestations en nature sont dues

par tout habitant de la commune porté au rôle des contribu-
ions directes. (Arrêts du conseil d'État, des Ier juillet

1840 et 30 décembre 18-41). Elles incombent donc par là

même, en principe, au maire, au curé, à l'instituteur, au
facteur rural, au garde champêtre, comme à tous les autres
habitants delà commune, qui soat dans le cas que nous
venons d'indiquer.

Il eût été sans doute convenable qu'une disposition de la
même loi dispensât les ministres du culte de ces prestations.
Il y a, en effet, dans ce défaut d'exemption, une sorte de

manque d'égards pour le prêtre; quelque chose qui semble

incompatible avec les fonctions du ministère sacré; car les-
dites prestations sont, en définitive, attachées à la personne,
encore bien qu'il soit possible de s'en affranchir pour de

l'argent.
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Elles constituent donc une servitude personnelle, une

espèce de corvée dont les ecclésiastiques devraient vérita-
blement être exemptés au même titre qu'ils le sont du
service militaire et de celui de la garde nationale.

Est-il besoin de rappeler que, sous l'ancien régime, les

ecclésiastiques étaient affranchis des corvées, comme ils
étaient dispensés de toutes servitudes personnelles? [Recueil
général du droit civil eccl., tome 2, p. 221.)

Il est donc vrai que "le sentiment des convenances et de la

dignité du sacerdoce était jadis plus développé que de nos

jours. .Sic'est là un des progrès tant vantés de notre siècle,
nous estimons qu'il n'est point à notre avantage, et nous en
nions résolument le mérite.

Mais si, dans l'état actuel de la législation sur la matière,
les ministres du culte ne sont point dispensés en principe
des prestations vicinales, ne peuvent-ils pas au moins, par
une faveur spéciale, en être exemptés, en fait, par les auto-
rités préposées à la répartition de cet impôt ?

Nous le croyons. La loi ne s'oppose point à cette exemption
et elle a eu lieu dans un grand nombre de communes où,
selon l'expression d'un auteur, les conseils municipaux savent

compendre la dignité du prêtre.
Ajoutons que l'administration supérieure a d'ailleurs prévu

le cas et qu'elle est parfaitement disposée à accueillir ces

exemptions, ainsi que cela résulte d'une décision du minis-
tre de l'intérieur du 15 février 1837, que nous trouvons
citée dans une consultation insérée au Bulletin des lois
civiles eccl., vol. de 18§0, p. 230.

« La loi du 21 mai 1836, dit cette décision, n'a établi pour
« l'assiette de la prestation en nature d'autres exceptions
« que celles résultant de l'âge et de l'invalidité. Quels que
<*soient les motifs de convenance qui peuvent faire désirer
« que les ecclésiastiques soient dispensés de cet impôt, cette
a exemption ne peut évidemment pas être réclamée comme
« un droit. Toutefois , partout où les commissions de
« répartition jugeront convenable d'affranchir les ecclésias-
« tiques de la prestation en nature, l'administration supé-
« rieure n'aura, ce semble, aucun motif pour s'opposer à
« cette dispense. »

Suivant cette décision, ces exemptions admises par les
commissions de répartition paraissent devoir être suffi-
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santés pour que l'administration supérieure leur donne son

approbation.
Nous pensons néanmoins que, pour que ces exemptions

soient légalement exécutoires pour les agents de l'adminis-
tration des contributions, il est nécessaire qu'elles aient été

approuvées par le conseil municipal.
Pour démontrer la légalité de cette proposition, il suffit

de se reporter à la création descommissions de répartition et
de préciser le rôle qu'elles sont appelées à jouer dans cette

répartition.
Les commissions de répartition ont été établies pour

former les matrices des rôles et procéder par ce moyen à la
répartition de l'impôt entre les contribuables.

L'art. 8 de la loi du 3 frimaire an Vil, qui lésa instituées,
est ainsi conçu : « La répartition de la contribution foncière
« est faite par le Corps législatif entre les départements;
« par les administrations centrales de département entre les
« cantons et les communes qui ont pour elles seules une
« administration municipale; par les administrations
« municipales de canton, entre les communes de leur
« arrondissement ; et par des répartiteurs, entre les contri-
« buables. »

Cescommissions ont été, comme on le voit, créées dans le

principe, pour la répartition de l'impôt foncier, mais elles
ont été plus tard étendues aux autres impôts de répar-
tition.

C'est pourquoi, il y a dans chaque commune une com-
mission de répartiteurs.

Nous n'avons point, en ce moment, à nous occuper
de sa formation, mais il n'est pas inutile de dire, pour
déterminer le caractère de son autorité, qu'elle est nommée

par le sous-préfet et par le préfet dans l'arrondissement où
se trouve le chef-lieii du département.

Elle est composée de sept membres, savoir : du maire et
de son adjoint et de cinq contribuables dans les communes
de moins de 5,000 âmes; dans les communes au-dessus de

o,000 âmes, le maire et l'adjoint peuvent être remplacés par
deux conseillers municipaux et de cinq contribuables, dont
deux au moins doivent être domiciliés en dehors de la com-
mune.

Cette commission des répartiteurs ne fonctionne pas d'une
manière permanente, mais seulement aux époques détermi-
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nées par les arrêtés de convocation, et se dissout après,
l'achèvement de ses opérations.

Les répartiteurs délibèrent d'ailleurs en commun à la

majorité des suffrages. Toute délibération ne peut être vala-
blement prise que par cinq membres au moins. La prési-
dence appartient au maire, à son défaut à l'adjoint, puis au

plus âgé. Ils ne peuvent, sous aucun prétexte, serefuser aux

opérations de l'a répartition, à peine de responsabilité soli-
daire et même de contrainte par corps pour le paiement
des termes de toutes les contributions dont la perception
aurait été retardée par suite de la non-exécution des opé-
rations.

Les percepteurs et les contrôleurs prennent part aux tra-
vaux de la répartition.

Maintenant, quelle autorité doit-on attacher au travail
des commissaires répartiteurs dans la question de réparti-
tion des divers impôts?

Leur mission étant de confectionner la matrice des rôles,
ordinairement d'après les éLéments fournis par l'adminis-
tration ou puisés sur les lieux, leur devoir est d'y faire

figurer tous ceux qui sont assujettis à l'impôt et pour les-

quels la loi n'a établi aucune exception.
Leur travail est un travail d'investigation* parce qu'il con-

siste le plus souvent à renseigner les agents de l'administra-
tion et à surveiller les opérations effectuées par eux. C'est
une garantie donnée aux intérêts des contribuables. Mais il
ne faut point oublier que cette commission ne forme point
un tribunal et que ses décisions ne sauraient lier l'adminis-
tration supérieure.

C'est ce qui a fait dire aux auteurs du Répertoire général
d'administration communale que, notamment, en matière
de contribution foncière, leur rôle est des plus simples et
souvent même illusoire. « Voici,,en effet, disent ces auteurs,
« ce qui se passedans la pratique. Les agents de l'a^minis-
« tration des contributions, directes divisent le contingent
« attribué à la commune par le' revenu foncier de tous les
« contribuables de la commune, tel qu'il est indiqué au
« cadastre. On obtient ainsi le centime le franc, c'est-à-
« dire la somme d'impôt supportée par chaque franc de
« revenu. On rédige ensuite un tarif indiquant la contribu-
a tion due depuis un franc jusqu'à cent francs de revenus,
a t les répartiteurs n'ont plus qu'à vérifier si l'application
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« de ce tarif a été faite avec exactitude à chaque contri-
« buable.

» Cette attribution des répartiteurs n'offre donc pas
« grande difficulté. En retour, ils ont à remplir deux autres
« fonctions d'une importance véritable : la constatation de
a l'état des constructions et démolitions dans la com-
« mune, le relevé des mutations. La constatation de l'état
etdes constructions et démolitions se fait de concert avec
« le contrôleur. Ils en font le relevé, fixent le revenu
« imposable des nouvelles constructions, constatent celui
« des parties démolies, et signent les déclarations relatives
« aux changements provenant d'alluvion ou d'inondation.
« Quant au relevé des mutations, il a pour but d'avoir tou-
« jours le nom du véritable propriétaire sur les matrices du
« rôle. »

Voilà leur rôle en ce qui concerne l'impôt foncier. •
•En matière de contribution personnelle et mobilière, ce

rôle est le même et leurs attributions ne sont pas plus éten-
dues.

Les commissaires répartiteurs, dit l'art. i7 de la loi du
21 avril 1832, assistés dit contrôleur des contributions direc-

tes, rédigeront la matrice du rôle de, la contribution person-
nelle et mobilière. Ils porteront sur cette matrice tous les
habitants jouissant de leurs droits et non réputés indigents,
et détermineront les loyers qui doivent servir de base à la

répartition individuelle. —Les parties de bâtiments consa-
crées à l'habitation personnelle devront seules être com.

prises dans l'évaluation des loyers. — Tl sera formé annuel-
lement unétatdesmutations survenues pour cause de décès,
de changement de résidence, de diminution ou d'augmen-
tation de loyer.

Il en faut dire autant pour l'impôt des portes et fenêtres
et des journées de prestations en nature pour la réparation
des chemins vicinaux.

On ne trouve aucun texte qui leur donne le droit de pro-
noncer des exemptions qui ne seraient pas inscrites dans la
loi. D'après cela, ils ne peuvent donc exempter aucun con-
tribuable légalement soumisà l'impôt; et par là même, ils
ne peuvent dispenser, d'une manière absolue, des prestations
en nature, pas plus que de la contribution personnelle et
mobilière et de celle des portes et fenêtres, les maires, les

sures, les vicaires, l'instituteur communal, le facteur rura



et le garde champêtre, mais rien ne s'oppose à ce qu'ils pro-
posent ces exemptions aux conseils municipaux. C'est, en
effet, à ces conseils qu'il appartient de prononcer lesdites
exemptions, ainsi que, l'indique l'art. 18 de la loi précitée
du 21 avril 1832.

« Lors de la formation de la matrice, porte cet article, le
a travail des répartiteurs sera soumis au conseil municipal,
« qui désignera les habitants qu'il croira devoir exempter
« de toute cotisation, et ceux qu'il jugera convenable de
« n'assujettir qu'à la taxe personnelle. »

On objecterait vainement que le pouvoir conféré par cet
article au conseil municipal ne semble concerner que
l'exemption de la contribution personnelle et mobilière.
Nous croyons que ce pouvoir est général et qu'il ne s'ap-
plique pas seulement à la contribution personnelle et mo-
bilière, mais encore à l'impôt des portes et fenêtres et aux
prestations en nature ; car les motifs sont les mêmes, et
c'est ainsi que l'administration paraît avoir interprété et
appliqué la loi sus-datée.
, 11 s'ensuit que, par la disposition dont nous venons de
parler, la mission des répartiteurs et celle des conseils mu-
nicipaux sont clairement indiquées; et la confusion et l'in-
certitude qui régnent encore en cette matière en beaucoup
de communes viennent incontestablement de ce qu'on les
a prises, à tort, l'une pour l'autre.

La solution des questions qui nous occupent peut main-
tenant se déduire rapidement de ce qui précède.

Les répartiteurs ont-ils cru pouvoir prononcer seuls

l'exemption des journées de prestations en faveur de l'une
ou de l'autre dès personnes sus indiquées qui n'en sont pas
formellement dispensées par la loi, leur décision n'est
pas légalement obligatoire, le contrôleur, en pareil cas, peut
inscrire d'office sur le rôle le nom de l'habitant qui en aurait
été effacé par eux.

Cette mesure, au contraire, dont, ils ont pris l'initiative,
a-t-elle été approuvée par le conseil municipal, ou bien, en
l'absence de cette initiative, a-t-elle été prise directement
par ce conseil, par application de l'art. 18 de la loi du
21 avril 1832, elle est obligatoire pour le contrôleur, qui ne

peut plus se permettre de rectifier sur ce point le rôle visé

par le conseil municipal.
Et dans le cas où, par abus de pouvoir, il effectuerait



— 43 —

d'office l'inscription dont il s'agit, le maire et le percepteur
ne devraient nullement se conformer au rôle ainsi à tort
rectifié par lui.

Et s'il arrivait que ces deux fonctionnaires fussent eux-
mêmes disposés à ne tenir aucun compte, non pas de la
décision des répartiteurs, mais bien de la décision du con-
seil municipal, l'habitant dûment exonéré serait fondé à ne

point payer, etil devrait immédiatement en référer au préfet,
qui aviserait au moyen de faire respecter la décision du
conseil municipal.

ADMINISTRATION FAB&ICIEMNE.

Devoirs des conseils de fabrique et des marguilliers -pendant le
mois de mars.

COMPTEDE .1871. -

Réunion de MM. les membres du bureau des marguilliers en
séance ordinaire le premier dimanche de mars, en conformité de
l'art. 22 du décret du 30 décembre 1S09. L'objet de celte séance est
la présentation du compte annuel de-gestion du trésorier pour l'exer-
cice 1871. Celui-ci, en faisant cette présentation au bureau des mar-

guilliers, doit remettre toutes les pièces justilicatives en sa pos-
session.

Nous rappelons que le compte du trésorier doit comprendre les
recettes et les dépenses qui ont été faites pendant le cours de l'an-
née qui vient d'expirer, c'est-à-dire du 1er janvier 1871 au 31 dé-
eembre de la même année.

Les. recettes qui appartiennent à l'année 1871 et qui n'auraient

point encore été effectuées n'en doivent pas moins figurer sur le

compte, sous la formule de reste à recouvrer.

11en est de même pour les dépenses qui ne sont payées qu'après
le 31 décembre, et qui doivent être inscrites sous le titre de reste
à payer.

>

Ce que les règles d'une bonne comptabilité exigent, en un mot, en
cette matière, c'est qu'il n'y ait, autant que possible, aucune confu-
sion entre les recettes et les dépenses de l'année écoulée avec celles
de l'année courante, ce qui serait un obstacle à ce que l'on pût ja-
mais se rendre un compte exact des ressources d'une année.

Il n'est peut-être pas toujours facile d'arriver, en fait, à une pré-
cision mathématique. Il y a des fabriques où les comptes sont éta-

blis purement et simplement d'après les opérations de recettes et

de dépenses pendant le cours de l'exercice, sans que Ton croie né-

cessaire de se préoccuper de la question de savoir si parmi elles il
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y en a quelques-unes qui pourraient appartenir à un autre exercice.
Du moment que toutes les recettes et toutes les dépenses sont por-
tées dans le compte de gestion, il importe peu, en effet, que telle
recette qui était applicable à l'exercice clos ne figure que sur le

compte de l'exercice courant. Le but de la loi est rempli toutes les
fois que le résultat est le même.

Un arrêt du conseil d'Etat du 7 mai 1829 a décidé que l'omission

par Je trésorier d'une somme quelconque dans la recette de son

compte, était susceptible d'entraîner la modification de l'acte admi-
nistratif statuant sur la reddition de ce compte.

La forme dans laquelle le compte doit être dressé est indiquée par
les articles 82 et suivants du décret que nous venons de citer, et
dont nous avons déjà donné le texte dans le Bulletin des lois ci-
viles eccl. — On trouvera, au surplus, un modèle de ce compte
dans le même recueil, vol. de 1850, p. 85 et suiv., et dans le Oode
des fabriques, tome 2, p. 439.

Pour ce qui concerne les pièces justificatives qui doivent accom-

pagner le compte, on ne peut en donner ici la nomenclature, parce
qu'elles varient nécessairement selon la nature de chaque opéra-
tion : mais le trésorier doit, en général, communiquer toutes celles
qui établissent la vérité des opérations de son compte. Voyez à cet
égard le Code desfabriques indiqué, t. 2, p. 446.

En déposant son compte et les pièces à l'appui entre les mains
du bureau, le trésorier est en droit de demander un récépissé de son

dépôt, récépissé que le président du bureau ou l'un de ses mem-
bres est tenu de lui remettre. — Nous avons donné un modèle de ce

récépissé dans le Bulletin des lois civiles eccl-, vol. de 185i,
page 48.

MM. les membres du bureau doivent s'occuper immédiatement de
l'examen de ce compte, afin d'avoir le temps de préparer leur rap-
port qui doit être fait par eux au conseil dans la séance trimes-
trielle du dimanche de Qtcasimodo.

La présentation du compte et sa réception doivent être mention-
nées dans le procès-verbal.

-

Dans la même séance de mars, MM. les marguilliers auront en-
core à s'occuper de la préparation du budget de la fabrique. C'est
une règle établie par la loi que ce budget doit être voté une année
à l'avance. Ils prépareront donc le budget de 1873, celui de 1872

ayant été réglé l'année dernière et élant en cours d'exécution depuis
le 1er janvier.

MM. les curés savent ce qu'ils ont à faire pour la préparation de
ce budget. C'est à eux qu'il appartient de fournir au bureau l'état
des dépenses intérieures, qui regardent spécialement la célébration
du culte. On peut, au surplus, voir ce que nous avons dit sur ce su-

jet dans le Bulletin des lois civiles eccl. de 1854, p. 228.



Nous arons donnédansle Bulletin de 1858unmodèlede bud get
que Ton peut consulter. V. aussi les volumes de 4849,p. 53 ; de

4851,p. 48, et de 1854,p. 228.

FABRIQUES. — Loi du 23 août 1871 sur les droits d'enregis-
trement et de timbre. — Instruction de Mgr l'évêque de

Langres.

Encore bien que toutes les fabriques paroissiales doivent

posséder dans leurs archives leur Bulletin des lois, comme

chaque commune possède le sien, l'obligation n'en existe

pas moins pour les administrations diocésaines de leur rap-
peler de temps en temps les lois et règlements qui les con-
cernent et spécialement de porter, sans délai, à leur con-
naissance, les dispositions des nouvelles lois d'impôts qui
les atteignent directement comme les autres établissements
et dont l'inexécution par elles, en même temps qu'elle prive-
rait le Trésor public d'une ressource légale, les exposerait
à une pénalité sévère.

Les évêchés sont, en effet, les intermédiaires naturels et

légaux entre l'Etat et les fabriques de chaque diocèse, pour
tout ce qui est relatif à l'exécution de ces lois. Au nombre
de ceux qui attachent le plus d'importance à se mettre en
communication avec les fabriques paroissiales, pour la plus
exacte observation des lois civiles dans leurs rapports avec
les choses du culte, nous citerons l'évêché de Langres, qui
est, sans contredit, un des mieux administrés de toute la
France. Le savant Mgr Guerrin et ses doctes coopérateurs,
MM. les abbésVouriot et Barillot, ont compris que la loi du
23 août 1871 sur les droits d'enregistrement et de timbre
était susceptible de créer pour les fabriques des difficultés,
et ils se sont mis en mesure d'en rendre la solution.
facile aux fabriciens de leur diocèse. C'est un exemple que
nous ne saurions trop louer et qui ne saurait être trop
imité.

Voici l'instruction de Mgr Guerrin sur l'applicatiou^de la
susdite loi du 23 août 1871 en ce qui touche à l'administra-
tion fabricienne. .

Instruction de Mgr l'évêque de Langres aux fabriciens de
ion diocèse,relative à l'exécution de la loi du 23 août i87l
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sur les droits d'enregistrement et de timbre dans ses rapports
avec l'administration fabricienne ;

Langres, le 13 décembre 1851.

A Messieurs les Fabriciens de notre diocèse.

Messieurs,

La loi du 23-25 août 1871, sur les droits d'enregistrement et de

timbre, a introduit en cette matière des changements imposants et je
crois devoir appeler votre attention sur celles de ces dispositions
dont les fabriques peuvent avoir à faire l'application, notamment
en ce qui concerne les baux d'immeubles et les quittances.

Cette loi contient entre autres les dispositions suivantes :

Art. 1er. Les dispositions de l'art. 14 de la loi du 2 juillet 1962,
relatives à la perception d'un second décime sur les droits et produits
dont le recouvrement est confié à l'administration de l'enregistre-
ment, sont remises en vigueur. •

Art. 2. 11 est ajouté 2 décimes au principal des droits de timbre
de toute nature. — Ne sont pas soumis à ces deux décimes: —

fies effets de commerce spécifiés en l'art. 1erde la loi du a juin 1850,
dont le tarif fixé par ledit article et par l'article 2 de la même loi,
est porté au double, ainsi que les effets tirés de l'étranger sur l'é-

tranger, négociés, endossés, acceptés ou acquittés en France, qui sont
soumis aux mêmes droits;— 2° les récépissés des chemins de

fer, les quittances de produits et revenus délivrés par les comptables
de deniers publics, conformément à l'article 4 de la loi du 8 juillet
1865, les reconnaissances de valeurs cotées, ainsi que les quittances
de sommes envoyées par la poste, lesquels seront à l'avenir assujet-
tis à un droit de timbre de vingt-cinq centimes.

11. Lorsqu'il n'existe pas de conventions écrites constatant une
mutation de jouissance de biens immeubles, il y est suppléé par des
déclarations détaillées et estimatives, dans les trois mois de l'entrée

en jouissance. — Si la location est faite suivant l'usage des lieux, la
déclaration en contiendra la mention. — Les droits d'enregistrement
deviendront exigibles dans les vingt jours qui suivront l'échéance
de chaque terme et la perception en sera continuée jusqu'à ce qu'il
ait été déclaré que le bail a cessé ou qu'il a été résilié. — En cas
de déclaration insuffisante, il sera fait application des dispositions
des articles 19 et 39 de la loi du 22 frimaire an VII. — La déclara-
tion doit être faite par le preneur ou, à son défaut, par le bailleur,
ainsi qu'il est dit à l'article 14 ci-après. — Ne sont pas assujetties à
la déclaration les locations verbales ne déliassant pas trois ans et
dont le prix annuel n'excède pas cent francs. Toutefois si le même
bailleur a consenti plusieurs locations verbales de cette catégorie,
mais dont le prix cumulé excède cent francs annuellement, il sera
tenu d'en faire la déclaration et d'acquitter personnellement et sans
recours les droits d'enregistrement. — Si le prix de la location
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verbale est supérieur à cent francs, ssns excéder trois cents francs

annuellement, le bailleur sera également tenu d'en faire la déclaration

et d'acquitter les droits exigibles, sauf son recours contre le pre-

neur, qui sera dispensé, dans ce cas, de la formalité de la déclaraiion-
— Le droit sera exigible lors de l'enregistrement ou de la déclara-

tion. Toutefois, si le bail est de plus de trois ans et si les parties
le requièrent, le montant du droit pourra être fractionné en autant

de paiements égaux qu'il y aura da périodes triennales dans la durée

du bail. Le paiement des droits afférents a la première période sera

seul acquitté lors de l'enregistrement ou de la déclaration, et celui

des périodes subséquentes aura lieu dans le premier mois de l'an-

née qui commencera chaque période. — La dernière disposition du

n» 2 § 3 de l'article 69 de la loi du 22 frimaire an YI1 relative aux

baux de trois, six ou neuf années, est-abrogée. — Les dispositions
du présent article ne seront exécutoires qu'à partir du 1er octobre

prochain.
Observation. Nous ferons remarquer au sujet de cet article II, 1°,

que les baux des fabriques sont considérés comme baux adminis-,

tratifs, et ne doivent conséquemment être présentés à la formalité

de l'enregistrement que revêtus de l'approbation de l'autorité diocé-

saine; 2° que les locations verbales ou par écrit ne sont assujetties
à l'enregistrement qu'autant qu'elles concernent des immeubles. On

nous a demandé si cette disposition de l'article II est applicable aux

concessions des bancs et chaises des églises, nous répondons: non.

Les bancs et chaises des églises sont des objets' mobiliers; dès lors

leurs concessions ne sont pas assujetties à la formalité de l'enregis-
trement. Si nous avons conseillé de soumettre à cette formalité le

cahier des charges de ces concessions, ce n'est pas parce que nous

l'avons considéré comme partie intégrante du bail, mais parce que
nous l'avons'considéré comme document susceptible d'être produit
en justice dans les contestations élevées entre les concessionnaires

et les fabriques.

12. Toute dissimulation dans le prix d'une vente ou dans la soulte

d'un échange ou d'un partage, sera punie d'une amende égale au quart
de la somme dissimulée; et payée solidairement par les parties, sauf

à la répartir entre elles par égale part.

13. La dissimulation, peut être établie par tous les genres de

preuves admises par le droit commun. Toutefois, l'administration ne

peut déférer le serment décisoire et elle ne peut user de la preuve
testimoniale que pendant 10 ans, à partir de l'enregistrement de l'acte.
.— L'exploit d'ajournement est donné, soit devant le juge du domicile

de l'un des défendeurs, soit devant celui de la situation des biens,
au choix de l'administration. La cause est portée suivant l'importance

.de la réclamation, devant la justice de paix ou devant le tribunal civil.

Elle est instruite et jugée comme en matière sommaire; elle est

sujette à appel, s'il y a lieu. Le ministère des avoués n'est pas
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obligatoire; mais les parties qui n'auraient pas constitué avoué ou

qui ne seraient pas domiciliées dans le lieu où siège la justice de paix
ou le tribnnal, seront tenues d'y faire élection de domicile, à défaut
de quoi toutes significations seront valablement faites au greffe. —

Le notaire qui reçoit un acte de vente, d'échange ou de partage, est
tenu de donner lecture aux parties des dispositions du présent arti-
cle et de celles de l'article 12 ci-dessus.- Mention expresse de cette
lettre sera faite dans l'acte, à peine d'une amende de dix francs.

14. A défaut d'enregistrement ou de déclaration dans les délais
fixés par les lois des 22 frimaire an VII, 24 ventôse an IX et par
l'article 11 de la présente loi, l'ancien et le nouveau possesseur, le
bailleur et le preneur sont tenus personnellement et sans recours,
nonobstant toute stipulation contraire, <î'un droit en sus, lequel ne

peut être inférieur à cinquante francs. —L'ancien possesseur et le

bailleur peuvent s'affranchir du droit en sus qui leur est personnel-
lemen t imposé, ainsi que du versement immédiat des droits simples,
en déposant dans un bureau d'enregistrement l'acte constatant la

mutation ou, à défaut d'actes, en faisant les déclarations prescrites

par l'article 4 de la loi du 27 ventôse an XI et par l'article II de la

présente loi. — Outre les délais fixés pour l'enregistrement des actes

ou déclarations, un délai d'un mois est accordé à l'ancien posses-
seur et au bailleur pour faire le dépôt ou les déclarations autorisées

par le paragraphe qui précède. — Les dispositions du présent
article ne sont pas applicables au preneur dans les cas prévus par
les g§ 5 et 6 de l'article 11 ci-dessus.

13. Lorsque, dans les cas prévus par la loi du 22 frimaire an VII

et par l'article 11 de la présente loi, il y a lieu à expertise, et que le

prix exprimé ou la valeur déclarée n'excède pas deux mille francs,
cette expertise est faite par un seul expert nommé par toutes les

parties, ou, en cas de désaccord, par le président du tribunal et sur

simple requête.
16. Les tribunaux devant lesquels sont produits les actes non en-

registrés doivent, soit sur les réquisitions du ministère public, soit

même d'office, ordonner le dépôt au greffe de ces actes, pour être

immédiatement soumis à la formalité de l'enregistrement. — Il est

donné acte au ministère public de ses réquisitions.

17. Il est accordé un délai de trois mois, à compter de la promul-

gation de la présente loi, pour faire enregistrer sans droits en sus

ni amendes tous les actes sous signatures privées qui, en contraven-

tion aux lois sur l'enregistrement, n'auraient pas été soumis à cette

formalité. — Le droit ne sera perçu pour les baux ainsi présentés à

l'enregistrement que pour le temps restant à courir au jour de la

promulgation de la présente loi. — Le même délai de faveur est ac-

cordé pour faire la déclaration des biens transmis soit par décès,
soit entre-vifs, lorsqu'il n'existera pas de, conventions écrites.—

Les nouveaux possesseurs qui auraient fait des omissions ou des
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estimations insuffisantes dans leurs actes ou déclarations sont admis

à les réparer sans "être soumis à aucune peine, pourvu qu'ils acquit-
tent les droits simples et les frais dans le délai de trois mois. — Les

dispositions du § 1er du< présent article sont également applicables
aux contraventions aux lois sur le timbre de dimension encourues à

raison des actes sous signatures privées qui n'auraient pas été ré-

gulièrement timbrés. — Le bénéfice résultant du présent articlene

peut être réclamé que pour les contraventions existant au jour de la

promulgation de la présente loi.

Observation. Par arrêté du 21 novembre 4871, le ministre des

finances a prorogé, jusqu'au 31 décembre de cette même année, le

délai de faveur pour faire enregistrer et timbrer, sans droits en sus
ni amendes, et dans les conditions prévues par cet article 17, les

actes sous signatures privées portant mutation de jouissance de

biens immeubles. Cet arrêté de prorogation est spécial aux baux et

ne s'applique pas aux mutations de propriétés.
Art. 18. A partir du 1er décembre 1871, sont soumis à un droit

de timbre de 10 centimes: — 1° les quittances ou acquits donnés
au pied des factures ou mémoires, les quittances pures et simples,
reçus ou décharges de sommes, titres, valeurs ou objets et généra-
lement tous les titres de quelque nature qu'ils soient, signés ou non

signés qui emporteraient libération, reçu ou décharge; — 2° les

chèques, tels qu'ils sont définis par la loi du 14 juin 1865 dont l'article
7 est et demeure abrogé. — Le droit est dû pour chaque acte, reçu,

décharge ou quittance; il peut être acquitté par l'apposition d'un

timbre mobile, à l'exception toutefois du droit sur les chèques,

lesquels ne peuvent être remis à celui qui doit en faire usage sans

qu'ils aient été préalablement revêtus de l'empreinte du timbre à

l'extraordinaire— Le droit de timbre de 40 centimes n'est appli-
cable qu'aux actes faits sous signatures privées et ne contenant pas
de dispositions autres que celles spécifiées au présent article.

Observation. Le timbre mobile mentionné ci-dessus est collé et

immédiatement oblitéré par l'apposition à Xencre noire, en travers

du timbre; 4° de la signature de celui qui donne reçu ou décharge,
2° de la date de l'oblitération. (Article 2 du décret du 27 novembre

1871, rendu en exécution de l'article 24 delà présente loi.)

20. Sont seuls exceptés du droit de timbre de dix centimes:
— 1° les acquits inscrits sur les chèques, ainsi que sur les lettres de

change, billets à ordre et autres effets de commerce assujettis au

droit proportionne!;— 2° les quittances de 40 francs et au-dessous,

quand ]il ne s'agit pas d'un à-compte ou d'une quittance finale sur

une plus forte somme ; — 3° les quittances énumérées en l'article 16 de

la loi du 43 brumaire an VIF, à l'exception de celles relatives aux

traitements ou émoluments des fonctionnaires, officiers des armées
de terre et de mer et employés salariés par l'Etat, les départements,
les communes et tous les établissements publics ; — 4° les quittances
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délivrées par les comptables des deniers publics, celles des douanes,
des contributions indirectes et des postes, qui restent soumises à la

législation qui leur est spéciale. — Toutes autres dispositions con-

traires sont abrogées.

21. Les avertissements donnés aux termes de la loi du 2 mai 1855,
avant toute citation, devront être rédigés par le greffier du juge de

paix sur papier au timbre de dimension de cinquante centimes.

22. Les sociétés, compagnies, assurances, entrepreneurs-de trans-

ports et tous autres assujettis aux vérifications des agents de l'enre-

gistrement par les lois en vigueur sont tenus de représenter auxdits

agents leurs livres, registres, titres, pièces de recette, de dé-

pense et de comptabilité, afin qu'ils s'assurent de l'exécution des

lois sur le timbre. — Tout refus de communication sera constaté
au procès-verbal et puni d'une amende de cent francs à mille francs.

23. Toute contravention aux dispositions de l'article 48 sera

punie «Tune amende de cinquante francs. L'amende sera due par
chaque acte, écrit, quittance, reçu ou décharge pour lequel le droit
de timbre n'aura pas été acquitté. — Le droit de timbre est à la

charge du débiteur; néanmoins le'créancier qui a donné quittance,
reçu ou décharge en contravention aux dispositions de l'article 18
est tenu personnellement et sans recours, nonobstant toute stipula-
tion contraire, du'montant des droits, frais et amendes. — La con-
travention sera suffisamment établie par la représentation des pièces
non timbrées et annexées aux procès-verbaux que les employés de

l'enregistrement, les officiers de police judiciaire, les agents delà'
force publique, les préposés des douanes, des contributions indi-
rectes et ceux des octrois sont autorisés à dresser, conformément
aux articles 31 et 32 de la loi du 43 brumaire an VU. Il leur est
attribué un quart des amendes recouvrées. — Les instances seront
instruites et jugées selon les formes prescrites par l'article 76 delà
loi du 28 avril i S! 6.

Observation. Ces prescriptions de l'article 23 doivent fixer tout

particulièrement l'attention de MM. les trésoriers de fabrique. Le
timbre de dix centimes appliqué sur une quittance doit être a la

charge du débiteur qui veut se procurer un titre de sa libération.
Il en est autrement de l'amende de cinquante francs encourue, non

par le débiteur, mais par le créancier qui a délivré une quittance
sans l'application et l'oblitération du timbre. Quoique la loi civile
déclare que les frais de quittance sont supportés par le débiteur, il
a paru juste de mettre l'amende a la charge du créancier, car c'est
lui qui commet en réalité la contravention en signant la quittance ou
le reçu sur une pièce qui n'a pas acquitté l'impôt. Le trésorier devra
donc s'abstenir avec soin de délivrer des quittances sur papier non
muni du timbre de 10 centimes, les particuliers'ne peuvent être
contraints de se procurer des quittances des sommes qu'ils ont
payées. Si le débiteur veut s'exposer à payer une seconde fois, en
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cas de réclamation nouvelle de la part du créancier, par suite d'ou-
bli ou d'autres causes, il est libre de ne pas' se, faire donner quit-
tance. 11 en est autrement des fabriques; leurs dépenses acquittées

par le trésorier doivent être justifiées par pièces régulières; il doit

donc se pourvoir de quittances., dont le timbre, dans les cas où il

est exigé par la loi, est à la charge de la fabrique.

24. Un règlement d'administration publique déterminera la forme
et les conditions d'emploi des timbres mobiles créés en exécution
de la présente loi. Toute infraction aux dispositions de ce règlement
sera punie d'une amende de vingt francs. — Sont applicables à ces
timbres les dispositions de la loi du li juin 185!». —Sont considérés
comme non timbrés: 4° les actes, pièces ou écrits surjesquels le
timbre mobile aurait été apposé sans l'accomplissement des condi-
tions prescrites par le règlement d'administration publique, ou
sur lesquels aurait été apposé un timbre ayant déjà servi; — 2° les
actes, pièces ou écrits sur lesquels un timbre mobile aurait été

apposé en dehors des cas prévus par l'article 18.
Les observations dont j'ai fait suivre les articles les plus pratiques

me paraissent suffisantes pour en faciliter l'application; mais vous
aurez souvent à consulter le texte même de la loi, et pour que vous

puissiez le faire plus aisément, cette circulaire devra, comme les

précédentes, être transcrite s ur le registre de vos délibérations.

Recevez, Messieurs, l'assurance de mon dévouement.

f'jEAN, Evêque de Langres.

JURISPRUDENCE.

I. FABRIQUE. — INSTANCE. — TRÉSORIER.

H. EDIFICE RELIGIEUX. —DOMAINK PUBLICECCLÉSIASTIQUE.
— LOIS RÉVOLUTIONNAIRES. — AUTORITÉ CIVILE. —

CONCORDAT.

III. PRESCRIPTION. — CHAPELLE PRIVÉE,. — FONDATION.

IV. LEGS. — CONDITION. — ORDREPUBLIC.

V. AVIS DU MINISTRE DES CULTES. — PRODUCTION EN
JUSTICE.

I. — Dans les instances soutenues par les fabriques, le tréso-
rier seul a qualité pour ester en justice. (Décret du 30 décem-
bre 1809, art. 79.)

II. — Un ancien édifice religieux, aliéné en vertu des lois

révolutionnaires, ne peut être considéré comme restitué au
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domaine public ecclésiastique, soit comme église paroissiale, soit
comme succursale, soit comme oratoire public, lorsqu'un décret
rendu sous l'empire du Concordat et avant la loi du 30 septem-
bre 1807 s'est exprimé dans les termes suivants: «Il est permis
« d'après la demande de Mgr l'évêquede Goutaoces, de faire
« exercer le culte dans la chapelle dite Notre-Dame de la
« Roquelle, située dans le territoire de la commune de Cou-
cetances. Le culte y sera exercé sous la surveillance du
« curé de la paroisse. i>

Dans ce cas, la permission accordée par l'autorité civile, de
concert avec l'évêque diocésain, ne fait pas sortir l'édifice reli-

gieux du domaine privé; cet édifice demeure une chapelle
particulière où le public peut être admis (1).

III. — Dès lors, les immeubles dépendant d'une fondation
constituée à son profit et pour son entretien par un testament

postérieur à la loi du 2 janvier 1817 sont soumis aux règles
ordinaires de la prescription. (Art. 2225 et 2226 G. Nap.) (2).

IV. — La nullité d'une condition contraire à la loi entraîne
la nullité du legs auquel elle est jointe, s'il est reconnu que la
condition a été la cause impulsive et déterminante de la libéralité.

(Résolu implicitement par l'arrêt.) (3).

V. — Un avis émané du ministre des cultes sur la question de
savoir quel est le caractère légal d'un édifice religieux, et produit
en justice par l'autorité ecclésiastique, ne doit pas être rejeté
du procès, sous prétexte que le ministre n'en a pas autorisé la

communication, mais doit être considéré comme- un document

émanant de l'autorité publique et sujet à, un débat contra-

dictoire.

(ADELINEET JOINTS,C. ANNA MART.)

M. Duhamel, maire de Coutances, baron de l'Empire, est

décédé à Coutances, au mois de janvier 1819. Il laissait un

testament, en date du 1er septembre 1818, contenant de

(1-2) Arrêt de la Cour de cassation du 4 juin 1835 (Sirey-Devill., 35,
1, 413 ; Dalloz, Périod., 35, 1, 27H) ; — Desjardins, Aliénation et prescrip-
tion des biens de l'Etat et des communes, p. 393; — Dueroeq, Des églises tt

attiras édifices du cuite catholique, p, 12 et suiv. ; —
Carré, Gouvernement

des paroisses, n" 307.

(3) Arrêt de la Cour de cassation, du 3 juin 1863 (Dalloz, P. 63, 1,
429; Sirey-Devill., 64, 1, 269).
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nombreuses dispositions et, n'ayant point d'enfants légitimes,
il faisait entre un grand nombre de légataires larépartition de

sa fortune; notamment, il léguait à sa femme, Mmola baronne

Duhamel, l'usufruit de son hôtel de Goutances et celui d'une

terre appelée le Manoir, situés sur le territoire de la même

commune. Dans l'enceinte de cette propriété se trouvait

comprise une ancienne chapelle, connue sous le nom de

Notre-Dame de la Roquelle (1). Voici quelles étaient, spécia-
lement à l'égard de cette chapelle, les volontés de

M. Duhamel:

Comme je veux que ladite chapelle, ou du moins que je désire

que ladite chapelle soit le lieu de sépulture de toutes les personnes
désignéfis dans mon testament, il est nécessaire qu'elle soit entrete-
nue décemment, et en conséquence j'y attache pour dotation les

objets suivants : 1° ladite chapelle et son enclos planté en sapins,
qui seront religieusement conservés et remplacés dans le cas de mort,

(1) Noie historique. — Les chapelles, comme les livres, ont leur destin.
Celui de la chapelle de la Roquelle parait avoir été de fournir asatière à de
nombreux procès. Le plus ancien fut porté, par appel, devant la Cour de

l'Echiquier perpétuel de Normandie, séant à Rouen. L'arrêt est en date du
1er septembre 1514. Nous en devons la copie à M. Quénault, membre de
la Société des antiquaires et auteur d'une notice fort intéressante sur a

chapelle de la Roquelle.
Voici à quelle occasion s'éleva le procès : L'évêque de Coutances et les

religieux Augustins desservant l'hôpital de cette ville se disputaient la pos-
session d'une image de la sainte Vierge, érigée sur un terrain dont les
moines étaient propriétaires et auprès de laquelle se rendaient de nombreux

pèlerins. Pendant une nuit, pour trancher le différend, l'évêque fit enlever
la siatuette de son pilier et, par ses ordres, elle fut transférée à la cathé-

drale. Les moines revendiquèrent alors devant la justice civile l'image vé-
nérée et obtinrent gain de cause contre l'évêque, en première instance et en

appel. L. L.

Arrêt de la Cour de, l'Echiquier de Normandie. — 1514.

Loys par la grâce de Dieu Roy de France, A tous eeulx qui ces pré-
sentes lettres verront, salut. Comme procès soit sorti en notre court de

l'eschiquier entre nostre amé et féal conseillier l'euesque de Coustances

porteur de dolléances sur maistre Jehan Morisse lieutenant gênerai du bailly
de Costentin d'une part Et les prieur et Religieux de lospital et maison
Dieu dudit lieu de Coustances intimez d'autre part,

Sur ce que ledit complaignant pour le soustien de sadite appellacion
auoit dit que audit euesque et ses officiers de disposition de droit compote
et appartient la jurisdicion congnoissance correction et refformacion de tous
les erreurs, abbus et superstitions qui aduiennent et peuent adnenir et
estre perpétrez en son diocèse qui sont au scandalle, opprobre ou deshon-
neur de l'estat de l'église, disant que soubz coulleur que auprès des fau-

bourgs dudit lieu de Coustances sur le territoire du fief lay et prophane
desdits religieux labourable et subiect à culture chacun an a esté fait
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la maison dite du Chapelain, avec les jardins fruitiers et à pommier
et potager; 2° la pièce dite derrière de la Roquelle, contenant huit
à neuf vergées; 3° les pièces, bois et jannières de..., situés à

Nicorps; 4° enfin vingt boisseaux de froment de rente annuelle et

exempte que lui paiera le propriétaire du moulin de Soulle que
j'affecte à cette prestation.

Pour, par ledit chapelain qui sera établi, d'après les formes ci-
dessous déterminées, prendre la possession desdits objets à compter
du jour de mon décès et en toucher l'année courante de fruits et
intérêts.

Ledit chapelain sera nommé et choisi par le propriétaire de la
ferme du Manoir dans les six mois qui suivront mon décès. II sera

par lui présenté à Mgr l'évêque et agréé par M. le curé de Saint-

Pierre, qui lui accorderont l'autorisation nécessaire pour prêcher,
dire la messe, confesser et donner les sacrements.

Pendant la vacance, le propriétaire fera les fruits siens des biens
de ladite chapelle.

Le chapelain nommé sera tenu d'enseigner gratuitement aux

pauvres du faubourg de Soulle et environs de la Roquelle à lire,
écrire et à compter.

quelque quantité ou accumulation de oaillous on pierres sur tesquelz par
les pasteurs du pais ou autres personnes particuliers et a leur voulloir sin-

gulier auoit esté mis ung ymage de la representacion de nre dame Lesdiz

prieur et religieux ont voullu commencer et de fait auoient commencé de-

puis ung an en ça a faire semer promulguer et publier par las povres af-
fluans audit hospital et autres personnes par eulx qu'il sera aplaisir que
ledit ymage ou statue ainsi apposée en lieu prophane faisoit miracles, et que
plusieurs personnes qui s'estoient vouées ou recommandées audit ymage
auoient recouvert santé et garison de la maladie dont ils estoient detenuz
et agitez. Entre lesquels miracles auoient fait semer et divulguer par le pais
que certaine femme qui auoit perdu la veue estoit venue audit lieu qu'ilz
disoient nommer et baptiser nostre dame de la Roquelle et que après son
oreson et deuocion faiz audit lieu auoit obtenu santé et guarison de sadite
maladie et auoit reeouuert la veue. Mesmes auoient dit et semé que certain
enfant venu sur terre mort qui auoit esté apporté de Cherebourg audit lieu

anquel il auoit reeouuert la vie et estoit ressuscité. Et se doubte estait
faicte que lesdits religieux ou aultres pour leur adueu sceu ou commande-
ment n'eussent fïit ou promulgué les choses dessus dites et continué lesdiz
abbus et superstitions par auccun tems ledit complaignant en auoit voullu
faire probacion. Et soubz coulleur desditz prétendus miracles ainsi diuul-

guez qui sont faulx et non véritables, le peuple dudit pais auoit esté fort
esmeu et scandallisé, tellement que de plusieurs lieux et endroitz Ion venoit
audit lieu faire adoracions et oresons tant priuées que publiques, en dé-
laissant leurs églises et paroisses et aultres lieux ordinaires sacrez et dédiez
a Dieu et a ses saincts pour oyr le seruice diuin, dont ie peuple estoit

grandement deceu et scandallizé, a prouuer en doubte, et que les affluants

apportaient de leurs biens tant en argent, cires que aultres suffrages et

deuocions, et le tout soubz coulleur desdites paroles de miracle. Et ces

choses venues à la çognoissance dudit euesque, ses vicaires et ofiieiers tant
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•
Chaque fois qu'il se présentera à ladite chapelle une procession,

il la recevra en dehors, a la porte de ladite chapelle, revêtu de son

habit de ehoeur et d'une étole.

Il la reconduira de même et donnera au curé, si la procession est

de la cathédrale, la valeur de 9 pots ou 18 litres de froment, de

42 litres si la procession est de Saint-Pierre ou de Saint-Nicolas,

et de 6 litres si elle est d'une autre paroisse.

Le chapelain fournira aussi les prêtres qui viendront y dire, la

messe de linge blanc, d'ornements décents et appropriés aux jours,

de vin de bonne qualité et d'un répondant, le tout gratuitement.

J'impose au chapelain l'obligation de faire ou faire faire chaque
année un sermon, le jour de l'Assomption, après les vêpres, sur la

nécessité aux riches de faire travailler les pauvres; le dimanche le

plus voisin du jour de Sainte-Anne sur la nécessité aux enfants

d'obéir à leurs parents, et. l'obligation à ceux-ci de donner de l'édu-

cation à leurs enfants et de leur procurer les moyens d'exister par
leur travail. 11 y aura, ces jours, un salut après le sermon et on

chantera le Domine salvum fac regem et ckartam, et ces versets

seront aussi chantés et entonnés par le chapelain au sortir de

cliamie procession de la Roquelle.

par euidénee de fait que par informacions et inquisicions qu'ilz avoient

faictes du cas. Et que le prieur ou. aucun des religieux du lieu auoient ou

s'estoient efforcez faire ung tableau des miracles qu'ilz disaient auoir esté

faiz par ledit ymage, en intention de plus facilement auoir et charger de-

niers du peuple, ledit euesque ou ses officiers auoient plusieurs fois inter-

pellé lesdits prieur et religieux dudit lieu de faire cesser ieeulx erreurs su-

perstitions et abbus, donnant lieu et congié de mettre et asseoir ledit

ymage en quelque Heu oratoire ou chapelle benye ou dediee, dont ilz

auoient esté reffusans. Et pour ces causes, ledit euesque, après informa-

cions vallable faiote desdis erreurs auoit fait conuenir et appeler deuant

lui lesdiz prieur et religieux, lesquels auoient déclaré qu'ils n'auoient au-

cune congnoissance que ledit image eust faits aucuns miracles. Pour la-

quelle ledit euesque auoit ordonné ledit ymage estre vuidé et osté dudit

lieu et qu'il serait mis en lieu sacré et dedyé, en faisant commandement

audit prieur oster et transporter ledit ymage et vuider certaine petite mai-

son que lesdiz religieux s'estoient de nouveau illeo efforcez faire faire, des-

quelles sentences n'auoit esté dollu. Depuis laquelle sentence donnée le

quatriesme jour de juillet cinq cent treze, et en vertu d'icelle, ledit ymage
auoit esté mis et appozé en l'église cathédrale dudit lieu deCoustances. En

quoy faisant n'auoit esté mis contredict par lesdits.religieux lesquels neant-

moins s'estoient vantez faire construire et ediffier une chapelle on oratoire
audit lieu et place ou estoit ledit ymage ycellui euesque pour euiter aus-

dites entreprinses et cas de noualleté auoit mis et assis clameur de gaige

pleige es mains de Jehan Gambier, sergent royal, qui auoit esté signifié
audit prieur et religieux le tiers jour d'aoust.

Lesquels religieux en contredit dudit exploit s'estoient tournez deuers
ledit Morisse, lieutenant, auquel ilz auoient requis ledit euesque, ses offi-
ciers estre compellez à remettre ledit ymage audit Heu et place prophane,
et a eeste fin fait conuenir ledit euesque en eulx s'efforçant dire qu'il auoit
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Tous les ans, le chapelain, le jour de mon décès, appellera avec

lui deux de ses confrères, et ils chanteront une messe en mémoire de

moi. Il en fera autant le 10 mars en mémoire de mon fils, et autant

le jour de la mort de ma femme.

Par les soins de ma femme, ladite chapelle sera pourvue d'orne-

ments suffisants : d'un calice ou de deux calices d'argent en outre

ceux qui y sont et d'une petite custode et d'un petit ostensoir dont

Mgr l'Évèque sera prié de permettre l'usage pour les jours de fête

et la communion de ceux qui s'y présenteront.
Le chapelain dira ou fera dire tous les dimanches et fêtes com-

mandéesla messe à six heures du matin l'été, et à sept heures l'hiver,

pour la commodité des habitants des bas-bourgs et des habitants

épars des environs. Au reste, les messes seront libres hors lesdits

jours.
Le propriétaire du moulin de Soulle paiera aussi, chaque année

au chapelain, une rente de valeur de dix boisseaux de froment,

exemple, pour aider aux réparations à faire à ladite chapelle, des-

quelles réparations ledit chapelain sera chargé en totalité.

S'il arrivait que le chapelain manquât à remplir quelques-unes
des obligations qui lui sont imposées par le présent, le propriétaire

commis attemptat et enleué ledit ymage nuitamment et nonobstant une

clameur de gaige pleigo qu'ilz disoient auoir mise dont il n'estoit apparu.
Sur quoy auoit esté tant procédé par deuant ledit Morisse, lieutenant, que
icelluy Morisse s'estoit efforcé donner sentence au prouffit desdiz religieux
soubz coulleur de la plaidoirie verballe faiete par ledit euesque par laquelle
il s'estoit efforcé desfinir le tout ensemble comme d'un seul descord et

procès. Kéantmoins que ledit euesque lui eust requis que les remonstran-

ces qu'il lui auoit faictes sur ledit descord fussent mises et rédigées par

eseript en forme de bref-mémoire affin de procéder de termes certains et

que ung jugement peust estre fait sur ledit cas. Et combien que ladite re~

qneste feust juridique, ce néantmoins ledit Morisse, récusable en ladite
matière l'en auoit reffusé et esconduit, pour laquelle cause ledit euesque
s'estoit porté pour appelant. Et jaçoit ce que au moyen de ladite appellation
et pour la reuerence d'icelle ledit Morisse, lieutenant, deust cesser de plus
coagnoistre de ladite matière, ce nonobstant, à l'instigation et pourehaz
desdits prieur et religieux qui s'efforçoient lui requérir le restablissement

dudit ymage leur estre. faict, audit continué ladite matière jusques après
midy à laquelle heure, en l'absence dudit euesque, ledit Morisse, lieutenant,
en entreprenant juridiction de ce dont il ne lui appartenoit et qui ne pour-
rait estre litigieux entre les parties, auoit dit et déclaré que ledit euesque
seroit contrains par toutes "voies deues et raisonnables a remettre ledit

ymage audit lieu et place dont il auoit esté osté et vuidé par la sentence
dudit euesque, mesme à faire cesser et retirer les deffenses ou inhibition»

qui auoient esté décrétez par ledit euesque contre ceuls qui s'efforçoient
faire adoracions publiques et aultres choses de deuoeion audit lieu et place

prophàne qui estoit une espesse d'erreur et hérésie, en quoy le peuple dudit

diocèse pouoit tomber et encheoir, dont la juridiction, correction et con-

gnoissance en appartient audit euesque. En quoy faisant, ledit Morisse,

lieutenant, luy auoit fait tort et grief.. Pour laquelle cause ledit euesque-
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de la ferme du Manoir lui fer.i faire un commandement juridique de
le faire, avec mention des infractions qu'il commet; et si, dans le

délai d'un mois, il n'y satisfait pas, alors le propriétaire en donnera
connaissance à Mgr l'Évêque et à M. le Curé, et nommera un autre

chapelain auquel passera l'administration de ladite chapelle et ap-
partiendront les revenus y attachés; et si celte disposition éprouvait
la moindre difficulté, alors lesdits biens rentreraient de plein droit
au propriétaire de la ferme du Manoir, et la présente fondation se
trouverait par le fait même révoquée et anéantie.

Extrait du présent testament sera envoyé à Son Excellence le
ministre de l'intérieur, aux lins d'en faire autoriser l'exécution
entière par Sa Majesté, suppliée de l'accorder; et, dans le cas où,
elle ne daignerait pas l'accorder, alors les dispositions relatives à
cette fondation seront regardées comme non avenues, et les biens
donnés suivront le sort de la ferme du Manoir et de ses acces-

soires.
Toutes les fois que l'on a parlé au présent de la ferme du Manoir

ou du Manoir, on a entendu y comprendre le moulin de Soulle et
terres le Loup et leurs dépendances, ensemble le pressoir loué au
sieur Gambillon et les terres y attachées.

auoit prins et obtenu dolléances concluant à la fin d'icelle, et que la pré-
tendue sentence dudit Morisse, lieutenant, deuoit cstre cassée et ad nuitée,
lesdits religieux mis en amende d'icelle dolléance et condamnez aux dé-

pens et dommages dudit euesque.
A quoy de la part desdits prieur et religieux auoit esté dit au contraire

que le lieu spolié estoit et est une roche qui se appelle la Roquelle, en quel
lieu de temps immemorable y auoit ung pillicr et la croix qui estoit sur

icelluy comme ils auoient voulu prouuer, disans que leur poursuite te d au
bien des pouvres qui sont tenus receuoir et gouverner en ladite maison-
Dieu. Et quand ledit euesque aurait regard aux oblacions descordubles ce
seroit pour les faire distribuer aux poures, ce qui n'a pas fait ne veult

faire, mais appliquer à son prouffit. Et estoit à discuter la spolneion con-
fessée par le mémorial de la sentence dont estoit dollu contenant que la
vicaire dudit euesque auoit confessé ladite spoliacion, et que trente ans.
auoit que ledit ymage estoit au lieu spolié, ce que lesdits religieux auoient.
voullti prouuer et eneor de plus longtems, et que durant icelluy les gens,
du pays sont allez en devocion et donner leurs ausmosnes audit lieu de la

Koquelle, et que ce qui donné y a esté, lesdits intimez l'ont eu et percent
jusques en Tin tems de ladite spoliacion, lesquels avant toute oeuvre a den,
estre réparée premier que de enquérir «n plus auant nonobsant le contenu.
en l'acte que ledit euesque dit contenir sentence de droit et si a ycelle a.
excède et encore n'en apparut jamais douant le juge a quo et le denye. Et
encor quand il en feust apparru,si eust deu ledit Morisse, lieutenant, or-
donner la repparacion d'icelle spoliacion, mais a esté ledit acte pratiqué et
fait depuis ladite sentence dont estoit dollu emparauant de laquelle sen-
tence lesdits intimez n'auraient jamais esté aduertiz d'oster ledit ymage, et
sine acqniessërent jamais à ladite prétendue sentence dudit euesque dn
contenu en laquelle ne faut acroire, considéré que ceulx qui ont fait ledit
«ote sont parties contre lesdits intimez. Et quand croyables seroient encor*

BCLLETIN des lois eiv. eccl., IUKS 1872, i,j»u, 8
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M. Duhamel n'avait, comme nous l'avons déjà vu, légué
à sa femme qu'un usufruit. Son cousin, M. Bonté de la
Martinière, devait, au décès de cette dernière, recueillir
cet usufruit et le transformer en pleine propriété, s'il se
mariait et s'il avait des enfants légitimes. Dans le cas où il
mourrait célibataire, M. Anna Mary, alors mineur, lui était
substitué.

Le testament du baron Duhamel ne fut pas respecté.
MmeDuhamel, femme normande, et ayant à ce tilre droit à
une part en pleine propriété des immeubles conquêts en

bourgage, abandonna son usufruit sur l'hôtel deCoutances,
et demanda le partage de la ferme du Manoir. Ce partage
eut lieu en 1824, entre elle et M. Anna Mary, dans le lot

duquel se trouva la chapelle, les pièces de terre qui faisaient

partie de sa dotation et les immeubles spécialement affectés
au service de sesrentes. M. Bonté de la Martinière était mort
avant ce partage.

MmoDuhamel décéda à son tour en 1826, laissant pour

n'y a il eu forme ne ordre de droit gardée en ladite sentence. Et nonobstant
ces choses, sous l'ombre du contenu audit acte, ledit euesque depuis icelle

spoliacion a appliqué et in fulurum prétend appliquer à luy ledit ymage et
oblacioris descordables pour ce qu'il a fait mettre ledit ymage dedens ladite

église cathédrale de Coustances enehaisnée de grosses chaisnes, deuant le-

quel chacun jour grand nombre de gsns y affluent faisant leurs oblaeions

que ledit euesque prend et perceoit comme lesdits intimez auoient voullu

prôuuer. Et par ce moyeu, il auroit esté jugé en sa cause se le contenu en
ledit acte audit lieu laquelle est abusive, et sous l'ombre d'icelle ne se peult
excuser de ladite spoliacion. lit aussi qu'il a fait plus que le contenu en
ladite abusive sentence en faisant mettre ledit ymage en ladite église ca-
thédrale et spoliant et dessaisissant les intimez de leur dit ymage et obla-
eions descordables. Et de laquelle abusive sentence, icelle venue à leur

eongnoissance, ils s'estoient portez pour appellans en cas d'abus et requis
deuers nostre dite court ycelle estre tenue pour bien exploitée et four-
nie pour les causes dessus dites, concluans à la fin d'icelle, disaus que la

longue possession desdits intimez tant de l'ymage estanî audit lieu de la

ftoquelle, et aussi leur longue possession desdites oblaeions, pro'uue l'alle-

gacion dudit euesque, lequel lieu de la Roquelle appartient auxdits intimez,
et aussi comme ils auoient voullu le p'rouuer assiz dedans les fins et limites
de la cure de l'église paruissiali de Saint-Pierre de Coustances de laquelle
sont curés lesdits intimez. Et quelque chose que ledit euesque se soit ef-
forcé alléguer jamais lesdits intimez n'ont fait semer par les poures ne
aultres aucuns miracles, et si n'en ont escript ne fait escripre, le dehyans
sur le principal, eulx préalablement restitués, et d'auoir passé à long
temps fait construire une petite maison couverte en chaume pour garder le

mal, eu terns impétueux, les pèlerins qui alloient audit lieu. Si n'estoifc
cause pour quoy ledit complaignant ait d'en faire mettre ne asseoir ledit

gaige pleige lequel en ce regard est friuol. Et n'est pas congneu que ledit
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légataire universel M. Broyer de Lithinière; ce dernier

posséda, de 1826 à 1840, la portion échue à M"e Duhamel
de la terre du Manoir. Il y fit bâtir une maison d'habitation.
En 4840, M. de Lithinière fit, avec M. Anna Mary, alors

marié, et sa femme, un acte double. Il céda la maison d'ha-
bitation qu'il avait fait construire et les jardins qui en

dépendaient, à M. Anna Mary, qui, en échange, lui aban-
donna l'hôtel de Coutances, et il vendit à Mm"Anna Mary,
moyennant une somme de 80,000 fr., le reste de la terre du
Manoir recueilli par lui dans la succession de la baronne
Duhamel. M. Anna Mary, réunissant ainsi dans sa main
et dans celle de sa femme l'ensemble de la terre du

Manoir, songea à exécuter les intentions de son bien-

faiteur, eu égard à la chapelle de la Roquelle. Il présenta
un chapelain, le fit agréer par le curé de Saint-Pierre de

Coutances, nommer par l'évèque, et il rendit à la chapellela
jouissance des biens et rentes déterminés par le testament.
De 1840 à 1846, Notre-Dame de la Roquelle fut desservie

Heu de la Roquelle soit lieu propliane, veu le long tems que ledit ymage
a. esté audit lieu et n'y eust esté tant tolleré se cela eust tourné en consé-

quence, ce qui n'est aduenu. Et a d'anltres lieux et places que ledit lieu
de la Roquelle ou il y a tout plain de tels ymages, spécialement audit diocèse
de Coustances, à prouuer en doubte, et n'est prohibé reuerer les saints en
lieu propliane. Si ledit euesque, ses prédécesseurs en icelle dignité, leurs
-vicaires, officiers, les clianoynes de l'église cathédrale de Constances ont
esté plusieurs fois pour faire devoeion audit lieu de la Roquelle et en icelluy
lieu fait célébrer messe deuant ledit ymaige, et spécialement ledit euesque
du présent, lequel y a donné sa bénédiction. Commo ces choses lesdits in-
timez auoient voullu prouvez, lesquels intimez ung mois emparavant icelle

spoliacion auoient pour la doubte d'icelle et à la conservaeion de leurs
droits mis es mains du sergent de la querelle, clameur de gaige pleige dont
ils auoient requis l'exploit avant icelle spoliacion estre fait audit euesque et
officiers qui auoient empesché ledit sergent d'en faire l'exploit, et cepen-
dant fait icelle spoliacion et fait signilfier aux dits intimez leur dite pré-
tendue clameur de gaige pleige qui a esté par surprinse. Denyans que le

sergent qui a exploicté le gaige pleige dudit euesque soit le sergent de la

querelle. Et si auoient voullu prouuer que celui à qui lesdits intimez
auoient baillié leur gaige pleige a exploicter est le sergent de la querelle.
Et au moyeu d'icelle clameur yceulx intimez ont eu recours audit bailly
ou son lieutenant, auquel de telles voyes de faire spoliacion et aussi du

plain possessoize de toute question spirituelle, la connaissance en ap-
partient a tout aultre juge séculier. Et n'a eu ledit euesque cause ne ma-
tière d'iuterjecter sur ledit Morisse, lieutenant, sadite abusive appellation
de ce qu il auoit desclaré qu'il procéderait à ordonner sur lesrlites requestes
des intimez sans appoincter à eseripre les parties par bref mémoire. Et
encor moius de ce que icellui Morisse auoit procédé à vuider l'incident,
d'icelle spoliacion, vou que ladite appellation n'estoit releuée ne au moyea
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par un chapelain ; il y eut une intermittence de -1848à 1854;
elle fut réouverte de'4854 à 4860, et enfui de 4880 à 4868
elle fut fermée.

A cette dernière époque, M. Anna Mary, qui avait consenti
sur ces biens au profit de plusieurs créanciers d'importants
engagements, mit en vente la portion de la terre du Manoir
qui lui appartenait personnellement, et sur laquelle se
trouvait la chapelle de la Roquelle. N'ayant pas trouvé d'ac-
quéreur pour le prix qu'il en demandait, il la céda à sa
femme moyennant 400,000 fr. Le 15 février- 4868 ,
MmeAnna Mary fit transcrire son contrat. Le même jour,
Mgr l'évêque de Coutances, le maire de Coutances, le curé
de la paroisse de Saint-Pierre de Coutances, dans la circons-

cription de laquelle se trouve la chapelle de la Roquelle et
enfin le trésorier de la fabrique de Saint-Pierre de Coutances,
prirent inscription sur les immeubles ainsi cédés, pour l'exé-
cution de divers legs pieux contenus dans le testament fait

par M. le baron Duhamel, en 4848, et dont ils revendiquaient
le bénéfice.

d'icoHe ledit Morissc n'auoit esté inhibé. Et par ces moyens et aultres par
eux escripts auoieut lesdits intimez conclus à tort ladite dolleance d'icelle

et de ladite appellation en cas d'abus, ledit euesque denoir faire l'amende

et estre condamné repparer ladite spoliacion tant en ce qu'ils ont demoly

que aussi ledit ymage en l'état que tout estoit lors d'icelle demolicion et

spoliation, ensemble ladite abusive sentence adnullée et condamné rendre

compte et paier lireliqua des oblacions faites en ladite église cathédrale

depuis que ledit ymage y a esté mis et apposé et condamné aux despens
dommages et interestz desdits intimez.

Sur quoy les parties oyes en nostre dite court où ils auoient esté ap-

poinoté escripre leurs plaidoieries, produire et clore, en ensuyvant lequel

appoinctement icelles parties auoieut icellni escript en six comptes et sur

ce produict et clos pour leur estre fait droit.

Scauoir faisons que, veu par nostre dite court les plaidovries, lettres,

escriptures et tout ce que lesdites parties ont produit et eloz, nostre dite

court par son.arrest a dit qu'elle amis et mest ladite dolleance et ce dont

est dollu en tant que touche l'ymage dont est descord au néant sous

amende ne despends.
Et a nostre dite court ordonné et ordonne que ledit ymage sera rendu

et restitué auxdits religieux pour icellui mettre en l'église dudit hospital
ou autre lieu sacré tel qu'ils verront bon estre. Et si a nostre dite court

condamné et condamne ledit euesque a restitucion des oblacions et prouf-
tits s'en auant cy a eulz à raison dudit ymaige.

En tesmoinsg de ce, nous auons fait mettre notre scel à ces présentes.
Donné à Rouen, en nostre dite court, le premier jour de septembre, l'an

de grâce mil cinq cens et quatorze et de nostre règne le dix septième.

Par la court,

LE LIEUKE.
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Mmc Anna Mary-notifia aux créanciers inscrits son contra

d'acquisition, et aucune surenchère n'ayant été portée, un

ordre fut ouvert; mais les productions faites à cet ordre,
•

ayant bientôt établi que l'inscription prise le lb février 1868-,
au nom de l'évêque de Coutances et joints, n'aurait point
d'effet utile, une autre procédure fut suivie.

Le trésorier de la fabrique de Saint-Pierre de Coutances et

le curé de cette paroisse sollicitèrent et obtinrent du gou-
vernement, à la date du A novembre 1868, l'autorisation

d'accepter les legs pieux faits par M. le baron Duhamel; puis
ils intentèrent devant Je tribunal de Coutances, contre les

époux Anna Mary, une action en revendication de la

chapelle de la Roquelle et des immeubles aifectés à sa dota-

tion. Cette chapelle avait, disaient-ils, reçu en l'an XIII,
d'un décret impérial, le caractère légal d'un oratoire public
ou chapelle de secours, et, comme telle, on devait la consi-

dérer comme une dépendance du domaine public, au même

titre que tous les édifices religieux consacrés au culte public.
Quant aux immeubles, ils avaient été légitimement affectés à

son entretien par une fondation que la loi du mois d'avril 1817

autorisait. La vente de ces immeubles, consentie par M. Anna

Mary à son épouse, était nulle. A l'appui de sa prétention,
le trésorier de la fabrique mettait au procès une lettre
adressée par M. le ministre des cultes à Mgr l'évêque de

Coutances, et qui était ainsi conçue :

Paris, le o avril 1869,
Monseigneur.

Yous m'avez exprimé le désir de connaître mon avis sur la situa-
tion légale de la chapelle de la Roquelle, située près de Coutances

Aucun doute ne peut s'éh-ver à cet égard.
Cette chapelle est un oratoire public ou chapelle de secours, dé-

nominations indifféremment employées pour désigner ces édifices,
régulièrement ouverts au culte public, qui n'ont point de circons-

cription spéciale ni de fabrique et sont placés, pour l'administration
du temporel, sous l'amodié de la fabrique de la paroisse sur la-

quelle ils sont situés, et, pour le spirituel, sous la direction du curé
ou desservant de cette paroisse.

Le décret rendu eu conseil d'Elat le 4 novembre 186S, qui auto-
rise l'accepiation des dispositions testamentaires du sieur Duhamel,
porte expressément dans son article 'lor que le curé de la paroisse de

Saint-Pierre, à Coutances, le trésorier de la fabrique de cette paroisse
et les maires de Coutances et de Saint-Pierre de Coutances sont au-
torisés à accepter le bénéfice des dispositions par lesquelles le sieur
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Duhamel a affecté divers immeubles et rentes à l'entretien et au paie-
ment d'un chapelain, chargé «de desservir la chapelle de Notre-Dame
« de là Roquelle, située dans la circonscription de la paroisse de
« Saint-Pierre, à Coutances, et érigée en chapelle de secours par
« décret impérial du 15 ventôse an XIII. » . N

Aucune incertitude ne saurait donc exister sur le sens et la portée
de ce décret du 4b ventôse an XIII, qui ne pouvait d'ailleurs s'appli-

quer qu'à une chapelle publique, puisqu'il s'agit d'un édifice isolé

et que les oratoires particuliers ou chapelles domestiques ne sont

autorisés que lorsqu'ils font partie intégrante d'un établissement ou
habitation.

M. Portalis, ministre des cultes, écrivait du reste, le 8 nivôse
an XIII, à Mgr l'évêque de Coutances que le maire de celte ville

demandait la permission de faire célébrer le culte dans la chapelle
de la Roquelle, sous le titre d'annexé (terme qui n'a reçu qu'ulté-
rieurement une acception spéciale) ou d'oratoire public.

Dans sa proposition en réponse du 1er ventôse suivant, le prélat
déclarait qu'un grand nombre de personnes, et singulièrement les

marins, avaient vu avec regret la fermeture de cette chapelle qui
avait donc eu toujours le caractère de chapelle publique.

Enfin le décret du i'à ventôse an XIII autorise l'exercice du culte
dans la chapelle de Notre-Dame de la Roquelle, et déclare expres-
sément que « le culte y sera exercé sous la surveillance du curé de
« la paroisse. »

Aujourd'hui encore, c'est dans ces termes rappelés et consacrés
dans un récent avis du conseil d'État que sont autorisées les cha-

pelles de secours.

La condition légale de la chapelle de la Roquelle se trouve donc
nettement définie par les décrets des 45 ventôse an XIII et 4 no-
vembre 1868 ; elle ne saurait dès lors donner lieu à aucune contes-
tation sérieuse.

Agréez, Monseigneur, l'assurance de ma haute considération.
L Le garde des sceaux, ministre de la justice et des cultes.

Signé • S. BAROCHE.

Dans l'instance intervinrent deux créanciers hypothécaires
de M. Anna Mary, qui, menacés par l'action en revendication,
de se voir enlever une partie de leur gage, se joignirent à
la résistance opposée par leur débiteur à la prétention du
trésorier de l'église de Saint-Pierre de Coutances et du curé
de cette paroisse.

Le 21 mars 1870, le tribunal rendit un jugement qui
rejetait la demande en revendication.

Sur l'appel, M. le premier avocat général Boivïn-
Champeaux a conclu à la confirmation de la décision des
premiers juges;
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Les demandeurs soutiennent, a-t-il dit, que la chapelle de la Ro-

quelleest un oratoire public ou chapelle de secours, et que ce
caractère lui a été donné par un décret impérial du 15 ventôse de
l'an X11I, ainsi conçu:

Art. 1er. — Il est permis, d'après la demande de Mgr l'E-

vêque de Coutances, de faire exercer le culte dans la chapelle

ci-après désignée, dans la chapelle dite de Notre-Dame de la

Roquelle, située dans le territoire de la commune de Cou-

tances. Le culte y sera exercé sous la surveillance du curé

de la paroisse.
Art. 2. — Le ministre des cultes est chargé de l'exécution

du présent décret.

Signé : NAPOLÉON.

Pour apprécier en pleine connaissance de cause la portée juridique
de ce décret, il faut se reporter à la législation qui régissait alors
notre droit ecclésiastique civil, c'est-à-dire au concordat de l'an X.
Mais la loi de l'an X elle-même ne peut être bien comprise qu'en la

comparant avec la législation qui l'a précédée.
De 1789 à l'an X, nous comptons trois époques. On peut prendre

pour point de départ de la première le décret du 4 novembre 1789

qui met à la disposition de la nation les biens ecclésiastiques, à la

charge de pourvoir aux frais du culte et aux traitements de ses mi-
nistres. C'est la période de la constitution civile du clergé. Nous lui
donnerons pour terme le décret du 18 septembre 1794 (deuxième
jour des supplémentaires de l'an II). Du 18 septembre 1794 à l'anX,
s'étend la seconde époque ; c'est, le temps de la séparation absolue
de l'Eglise et de l'Etat. Enfin, la troisième époque est celle du Con-
cordat et des lois organiques. Ces deux actes, on le sait, quoique
soumis en même temps au Corps législatif et publiés dans la se-
maine de Pâques 1802, diffèrent cependant d'une manière essen-
tielle. Le premier est le résultat de l'accord du premier Consul et du

pape, tandis que les lois organiques'n'ont jamais été reconnues par
la Cour de Rome. Le cardinal Caprara, parlant d'elles au mois de

juin 1802, disait : « Elles réduisent l'Eglise et ses ministres à un vé-
« rilable esclavage ;> mais ces paroles sont manifestement empreintes
de l'exagération romaine et on ne doit pas les prendre à la lettre.

Nous allons revenir sur chacune de ces périodes.
Avant 1789, il y avait dans les villes (et ce mot ne s'applique qu'aux

villes fermées) un trop grand nombre d'édifices où l'on célébrait le
culte religieux en public. On s'en plaignait généralement pour deux
raisons : la première, que les paroisses primitives étaient désertes]
la seconde, que les supérieurs ecclésiastiques ne pouvaient exercer
sur un aussi grand nombre de temples ouverts au public une exacte
surveillance^ Les évêques et les curés demandaient des réformes. A

plusieurs reprises, des tentatives avaient été faites pour parvenir à
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supprimer les trop petites paroisses et, à les réunir à d'autres; mais

on avait échoué contre les résistances locales, l'opposition des titu-
laires et le crédit des patrons qui entendaient conserver leurs
droits de présentation, leurs privilèges du choeur, de l'eau bénite

et de l'encens. Le décret du 24 août 1790, Constitution civile du

clergé, brisa ces obstacles. La réforme fut accomplie. Ce fut une

grande oeuvre et à laquelle prirent part les catholiques les plus sin-
cères. Les dispositions de ce décret, au point de vue qui nous inté-

resse, sont contenues dans les articles 15, 17 et 18 du titre i«r»
L'article 15 décide que dans toute ville fermée, d'une population in-
férieure à 6,000 âmes, il n'y aura qu'une seule paroisse. Celte pa-
roisse est créée par le décret lui-même. L'article 17, pour satisfaire
les besoins religieux des faubourgs et des campagnes, décide que
les assemblées administratives, de concert avec l'é\êque diocésain,
indiqueront les paroisses secondaires ou succursales qu'il convien-
dra de réserver ou d'établir en dehors de l'enceinte des villes. Je
n'ai pas besoin d'appeler l'attention de la Cour sur l'origine du mot

succursale; il vient de saccurrere, secourir. Ces paroisses do se-
cours devaient, aux termes de l'article 17, être créées par le Corps
législatif. — Enfin, par son article 18, l'assemblée, sachant qu'il
était certaines villes dont les différentes parties, quoique placées
dans la même enceinte, étaient séparées les unes des autres par de
obstacles naturels rendant, pendant la mauvaise saison, les commu-
nications difficiles, autorisa la création de chapelles de secours ou
oratoires nationaux, où les jours de fêtes et de dimanches un vicaire
serait envoyé pour y dire la messe et faire au peuple les instructions
nécessaires. — La faculté de créer ces chapelles de secours était
abandonnée aux assemblées administratives et à l'évêque diocésain.

Ainsi, trois classes d'édifices faciles a distinguer par leur objet,
leur circonscription, leur origine, devaient être consacrés au culte

public: l'église paroissiale, fille aînée de la constitution, la suceur

sale, créée par le Corps législatif, et enfin la chapelle de secours

érigée par les autorités locales.

Quant aux chapelles particulières, desservies dans l'enceinte des
jnaisons par un chapelain étala seule disposition du propriétaire
ces édifices furent mis par la Constitution civile du clergé en de-
hors de ces dispositions. Nous comprenons sous cette désignation
non-seulement les chapelles dépendant des maisons purement pri-
vées, mais encore celles annexées aux établissements spéciaux d'é-
ducation ou de charité. Le public n'y était pas admis de droit, mais
il pouvait en obtenir l'accès avec l'autorisation soit du propriétaire
delà maison, soit du directeur de l'établissement.

La loi des 6-15 mai 1791 apporta une modification importante au

régime des oratoires nationaux ou chapelles de secours. L'objet
principal de ce décret fut de décider que les églises des paroisses

.supprimées, ainsi que celles des anciennes communautés monasti-
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.ques également supprimées, seraient vendues comme biens natio-
naux et que l'on ne conserverait que les édifices destinés aux pa-
roisses, succursales et oratoires publics. Mais il paraît que depuis
la Constitution civile du clergé, à. la faveur de celte disposition qui
permettait aux assemblées administratives seules, de concert avec

Tévêque diocésain, de créer des oratoires nationaux, certains abus
cherchaient à se glisser. L2S iniérêls locaux se réveillaient; chacun

plaidait, pour son clocher. On fit alors, pour débarrasser les auto-
rités locales de ces sollicitations, entrer dans la loi des 6-15 mai
une disposition qui arrêta que désormais les oratoires nationaux se-
raient créés, comme les églises succursales, par le Corps législatif.

A cette même époque, les chapelles privées appelèrent également
la vigilance de l'autorité supérieure. Nous avons dit que c'était des
endroits où le culte était célébré et où le public pouvait être admis
avec l'agrément du'propriétaire. Or, voici ce qui élait arrivé. Tout le
monde sait que la Constitution civile avait donné lieu à un schisme;
aux termes de ces articles 21 et 38 du litre u, les évêquesetles
curés, considérés comme des fonctionnairespublics. devaient prêter
serment de fidélité 5 cette même Constitution. La conscience d'un
certain nombre d'ecclésiastiques ne leur permit pas de prêter ce ser-

ment; ils furent réputés démissionnaires et défense leur fut faite de
célébrer l'office paroissial et de prêcher. Cependant, sur la justifica-
tion de leur qualité, ils avaient le droit de dire la messe (une messe

basse) dans tous les édifices nationaux consacrés au culte public où

ils. se présenteraient. L'article l^r de la loi des 7-13 mai 479! leur
reconnut expressément ce droit. Quelques-uns se résignèrent; beau-

coup d'autres n'acceptèrent pas cette tolérance : pour eux, les au-

tels où les intrus sacrifiaient étaient des autels profanés. Ils cher-

chèrent à éluder la loi. A Paris, des associations particulières se

formèrent, achetèrent des églises supprimées, laissèrent subsister
l'ancienne inscription religieuse ou la rétablirent, et appelèrent le

public. Là, les prêtres insermentés purent célébrer la grand'messe

qui leur était inierdite ailleurs; ils purent monter en chaire et prê-
cher. Ils ne le firent pas toujours avec modération ; l'autorité s'en

émut; mais, lorsqu'elle voulut intervenir, on lui répondit qu'elle
n'avait rien à voir dans les chapelles particulières. — En province,
dans les petites villes et dans les campagnes, cet exemple fut. suivi;
les prêtres insermentés furent admis à dire la grand'messe et ù prê-
cher dans les chapelles des châteaux, dans les oratoires des collèges
et des hospices, et les fidèles accoururent; là aussi des discours
furent prononcés dont l'ordre public s'alarma. — L'article 2 du dé-
cret des 7-13 mai 1701 tenta de mettre un tenue à ces abus.

« Les édifices consacrés à un culte religieux par des sociétés par-
ie ticulières et portant l'inscription qui leur sera donnée, seront
« fermés aussitôt qu'il y aura été fait quelque discours contenant
« des provocations directes contre la Constitution et eu particulier
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« contre la Constitution civile du clergé. L'auteur du discours sera,
« à la requête de l'accusateur public, poursuivi criminellement de-
* vant les tribunaux comme perturbateur du repos public. »

Ainsi que la Cour le remarque, la fermeture de l'édifice consacré
au culte religieux par une association particulière n'était pronon-
cée que dans le cas où l'ordre public avait été troublé, et des histo-
riens dignes de foi attestent' que pendant tout le cours de la Révolu-

tion, à Paris, le culte catholique a été, pour ainsi dire, ouvertement
célébré dans des édifices de ce genre. En province, ce furent les
assemblées administratives qui prirent contre les chapelles privées,
suivant l'exigence des cas, des arrêtés de fermeture, et les registres
de ces corps administratifs en contiennent de nombreux exemples.

Nous arrivons ainsi jusqu'au 18 septembre 1794, car je laisse de
fcôté les quelques mois de délire qui virent naître et mourir le culte
de la Raison et celui de l'Etre suprême. La Constitution civile du

clergé n'a d'ailleurs expressément-été abrogée que par le décret du
deuxième jour des sans-culottides, dont l'article 4" porte, ce

qui suit :

« La République française ne paie plus les frais ni les salaires
« d'aucun culte. »

La loi organique de cette période est celle du 3 ventôse de l'an III
(22 février 1795), votée sur le rapport de Boissy-d'Anglas. En voici
les principales dispositions .-•

« Article 2. La République ne salarie aucun culte.
« Article 3. Elle ne fournit aucun local ni pour le service du culte?

« ni pour le logement des ministres.
« Article 4. Les cérémonies de tout culte sont interdites hors de-

« l'enceinte choisie pour leur exercice.
« Article 5. La loi ne reconnaît aucun ministre de culte.
« Article 6. Tout rassemblement de citoyens réunis pour l'exer-

cecice d'un culte quelconque est soumis à la surveillance des auto-
« rites consittuées. Cette surveillance se renferme dans des mesures
« de police et de sûreté publique.

« Art. 7. Aucun signe particulier à un culte ne peut être placé
« dans un lieu public ni extérieurement, de quelque manière que ce
« soit. Aucune inscription ne peut désiguer le lieu qui lui est affecté.

« Article 8. Les communes ou sections de communes, en nom
« collectif, ne pourront acquérir ni louer de local pour l'exercice
€ des cultes.

« Article 9. Il ne peut être formé aucune dotation perpétuelle on
« viagère, ni établir aucune taxe pour en acquitter les dépenses. »

« La Cour aura à remarquer, dans l'article 8 de la loi du 3 ven-

tôse, les mots « en nom collectif; » la prohibition d'acquérir et de

louer un local pour l'exercice du culte ne s'appliquait pas aux ci-

toyens agissant %t singuli, et ceux-ci pouvaient acquérir ou affer^

mer d'anciennes églises, s'y réunir et célébrer leur culte. La loi do
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41 prairial de l'an Ili (30 mai 1795), sur des réclamations géminées
dont le Moniteur fait foi, fit introduire un tempérament aux disposi-
tions de la loi de ventôse. L'article ** de cette loi est ainsi conçu:

« Les citoyens des communes et sections de commune de la Ré-
publique auront provisoirement le libre usage des édifices non alié-
nés destinés originairement aux exercices d'un ou de plusieurs
cultes dont elles étaient en possession au premier jour de l'an II... »

Le mot église n'est pas prononcé dans cet article, mais pour qui
connaît le mouvement d'opinion irrésistible qui se dessinait alors,
ce sont les édifices consacrés au culte catholique dont il est ici

question. Nous n'avons plus à noter pendant cette période que l'ar*
ticle 16 de la loi du 7 vendémiaire an 1Y (21 septembre 1795).

« Les cérémonies de tout culte sont interdites hors l'enceinte de
l'édifice choisi pour leur exercice ; cette prohibition ne s'applique
pas aux cérémonies qui ont lieu dans l'enceinte des maisons parti-
culières, pourvu qu'outre les individus qui ont le même domicile, il
n'y ait pas à l'occasion des mêmes cérémonies un rassemblement
excédant dix personnes. »

Il n'y a point à s'y tromper ; les enceintes dont il est ici question
sont les chapelles particulières où le public pouvait être admis avec
l'autorisation du propriétaire ; et en souvenir des troubles que cette
tolérance avait occasionnés, la loi de vendémiaire limite à dix le
nombre des personnes étrangères à la maison qui pourront y péné-
trer pour assister à l'exercice des cérémonies du culte.

Il est constaté que, sous l'empire de cette législation, qui paraît
si peu favorable à la religion catholique, 40,000 communes en
France sur 44,000 avaient, au moment du Concordai, repris pos-
session des églises et restauré le culte.

Nous sommes arrivés à la troisième période, et nous avons à re-
chercher quelles ont été les dispositions de la loi du 18 germinal de
l'an X, par rapport aux édifices religieux. L'article 42 du Concordat

s'exprime ainsi :
« Toutes les églises métropolitaines, cathédrales, paroissiales et

« autres non aliénées, nécessaires au culte, seront remises à la dis-
« position des èvêques. »

L'article 1o des lois organiques porte la disposition suivante :
« Les édifices anciennement deslinès au culte catholique, actuelle-
« ment dans les mains de la nation, à raison d'un édifice par cure et
« par succursale, seront mis à la disposition des évêques, par ar-
« rèté du préfet du département. »

Ni le Concordat, ni les lois organiques ne parlent expressément
des anciens oratoires nationaux ; cependant le Concordat semble sti-

puler pour eux, en se servant de ces mots, « et autres églises non,
aliénées nécessaires au culte, » tandis qu'au contraire, les lois or-

ganiques semblent les exclure, puisqu'elles n'accordent qu'un édi-
fice par cure et par succursale. Dans l'exécution, l'autorité ecclé-
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siastique et l'autorité civile abondèrent chacune dans leur sens

chaque fois que l'évêque trouvait dans son diocèse une chapelle non

aliénée,il l'èrigeait sans autre formalité en.oratoire national. De l'an X

à l'anXH, il y eut ainsi 60anciennes églises réouvertes au culte dans

le diocèse de Coulances. L'Etat, au contraire, tombant dans, un parti
extrême opposé, les ferma toutes en l'an XII sans examen. — Plus

tard, l'autorité civile revint sur cette mesure radicale. En 1807,
un décret impérial déclara qu'on pourrait, dans les paroisses trop
étendues, créer des chapelles de secours, et édicla les formalités

qui devaient précéder celte érection. Mais nous ne devons pas ou-

blier que le décret qui concerne la chapelle de la Roquelle est de

''an XIII, et qu'en l'an XIII, aux termes des lois organiques, le pou-
voir civil ne reconnaissait pas en principe l'existence légale des

chapelles de secours ou oratoires nationaux.
. Quant aux chapelles particulières, le Concordat ne s'en occupa .

pas. Elles furent exclusivement régies par l'article 44 des lois orga-

niques, ainsi conçu :

« Les chapelles domestiques, les oratoires particuliers ne pour-
« ront être établis sans une permission expresse du gouvernement,
« accordée sur la demande de l'évêque. »

En présence des termes de cet article, faut-il admettre que pour
ouvrir une chapelle dans l'enceinte d'une propriété particulière où le

public ne serait pas admis, il fût nécessaire de demander la permis-
sion du pouvoir civil ? Nous ne le pensons pas. — Tous les précé-
dents prolestent contre celte interprétation. L'article 22 de la Cons-

titution civile du clergé, la loi des 7-13 mai 1791 et le décret de

vendémiaire an IV. Si le propriétaire de la chapelle n'entend y ai -

mettre que les personnes de sa maison, la permission de l'autorité

spirituelle suffit; la puissance du souverain temporel est d'extérieur

et de police; elle expire au seuil du domicile du citoyen comme au

seuil de sa conscience. La permission dont il est question dans l'ar-

ticle. 44 ne s'applique qu'aux chapelles domestiques où le proprié-
taire demande à admettre le public. Cette opinion s'appuie sur l'au-

torité la plus considérable en cette matière, celle de Portalis le

père, qui avait été avec l'abbé Bernier le rédacteur des lois organi-

ques. A la suite des protestations romaines contre ces lois, Portalis
le père présenta au premier Consul, a la date du 22 septembre 1803

(be jour 'complémentaire de l'an XI), un volumineux rapport dans

lequel il s'efforça de justifier les textes et les maximes qui avaient

servi de base aux articles organiques. Sous l'article 44, voici com-
ment il s'exprimait :

«Le souverain a doublement inspection sur les oratoires pari i-
« culiers et sur les chapelles domestiques. Comme protecteur, il doit
« empêcher que les fidèles ne soient arbitrairement distraits des of-
« fices de leurs paroisses. Comme magistral politique et chargé, en
« celle qualité, de veiller au maintien de la police, il a le droit d'em-



« pécher qu'il ne se fasse, sans son consentement, aucun rassem-
« blement de citoyens ou de fidèles hors des lieux publiquement et
« régulièrement consacrés au culte. »

Il va de soi que l'autorité civile se réservait la faculté, soit sur la

plainte du curé ordinaire de la paroisse où la chapelle permission-
naire était établie, soit sur le rapport des officiers de sûreté pu-

blique de retirer ["autorisation concédée.

Ce que nous venons de dire peut expliquer, dans une certaine me-

sure, le défaut de précision que nous avons pu constater dans la

correspondance administrative de l'époque, où, par inattention, on

appelle quelquefois oratoire public un oratoire particulier où le pro-

priétaire a été autorisé à recevoir le public.
Telles ont été les trois phases de notre législation, de i789 ;\

l'an X, relativement aux édifices consacrés au culte.

Si, maintenant, nous recherchons, au point de vue du caractère

des biens, quelle différence existe entre les édifices qui furent con-

sacrés au culte public, en vertu des articles 12 du Concordat, et 75
des Lois organiques et ceux où le culte public fut toléré, en vertu
d'une autorisation spéciale du Gouvernement, par application de
l'article 44 de ces mêmes lois, nous arriverons à cette conclusion,

que les premiers, mis à la disposition des évèques et consacrés à

perpétuité au culte public, sont frappés de domanialité et mis hors
du commerce, tandis que les seconds ne sont consacrés au culte pu-
blic que d'une manière exceptionnelle et précaire, et que, pour ce

motif, ils restent dans la main, dans la propriété particulière et à la

disposition de celui à qui ils appartiennent.
Nous allons maintenant nous occuper spécialement de la chapelle

de la Koquelie et nous demander dans quelle classe d'édifices reli-

gieux elle doit être placée.
Le 5 mai 1791, M. Duhamel se rendait adjudicataire d'une ferme

ayant appartenu au chapitre de la cathédrale de Coutances, qu'on
appelait le Marnir et qui était vendue comme bien national. Dans
l'enceinte de cette propriété, sur la pointe d'un rocher, se trouvait
la chapelle de la Roquelle, but de pèlerinage pour les marins du
littoral. Elle ne fut pas comprise dans l'adjudication du Manoir,
parce qu'à celte date son sort n'était pas encore fixé. La loi qui a
ordonné la mise en vente des églises et des chapelles non conser-
vées pour le culte porte, en effet, comme nous l'avons vu, la date des
6-1S mai 1791. Mais, à la suite de cette loi et à la date du la juin
1791, elle fut mise en vente. Un ancien chanoine de Coutances»
M. Dudouit, s'en rendit adjudicataire. En passant du domaine de
la Nation entre les mains de M. Dudouit, cetie chapelle reçut incon-
testablement le cachet de la propriété privée. M. Dudouit la con-
serva pendant toute la période révolutionnaire. Elle était en fort
mauvais état lorsque, le 27 prairial an XI, M. Duhamel, qui avait été
nommé maire de Coutances après le 18 brumaire, se la fit céder
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par M. Dudouil. M. Duhamelrestaura la chapelle, «t un grand con-
cours de monde assista à sa réouverture; mais on avait oublié de
solliciter l'autorisation exigéepar l'article 44 des Lois organiques,
et la chapellede la Roquelle fut enveloppéedans la mesuregénérale
qui avait ordonné la fermeturede tous les édificesreligieux ouverts
au public, non autorisés.M.Duhamel sollicita, à la date du 45 fruc-
tidor de l'an XII, cette autorisation dans un placet adresséà l'empe-
reur et dont voici le texte :

Sire,

Supplie très-humblement Louis-Marie Duhamel, membre
de plusieurs sociétés littéraires et d'agriculture, et maire de
la ville de Coutances, et a l'honneur d'exposer, à Votre Ma-

jesté qu'à peu de distance de la ville de Coutances, sur des

rochers, existe de toute ancienneté une chapelle, nommée

la chapelle de Notre-Dame de la Roquelle, vénérée de tous
les habitants de la ville et des communes voisines, et parti-
culièrement des marins de toute la côte qui, pour la néces-

sité de leurs voyages, pour leur succès et dans les dangers,

y font des voeux qu'ils chargent leurs femmes et leurs

estants de remplir pendant leur absence jusqu'à ce qu'ils

puissent les remplir eux-mêmes à leur retour. Et il est

aujourd'hui 100 braves matelots du pays qui combattent à

Boulogne et qui ont fait et font des voeux à Notre-Dame de

la Roquelle pour la réussite de la descente en Angleterre.
Cette chapelle avait été pillée et presque détruite au temps

de l'irréligion et delà dévastation. Au 18brumaire, nommé

par Votre Majesté maire de la ville de Coutances, je me crus

sous ce rapport obligé de faire tout ce qui pourrait faire

plaisir aux habitants et îles ramener à la morale et à la re-

ligion; j'achetai la chapelle de la Roquelle et je la fis res-

taurer de mon mieux : une procession solennelle y fut faite

.et plus de 6,000 personnes assistèrent à son ouverture.

Depuis cette époque elle est constamment fréquentée ; ou

y dit tous les matins 10, 12, 15, 20 messes ; on y fait des

voeux sans nombre et jamais il n'y a eu le plus léger trouble.

Monsieur le sous-préfet vient de faire fermer cette cha-

pelle en exécution d'un ordre qui prescrit cette mesure pour
.toutes les annexes, succursales ou oratoires particuliers et

domestiques engénéral non autorisés par le Gouvernement.

La chapelle de la Roquelle ne semble pas être dans le cas

çrévupar la loi ; c'est une simple chapelle de pèlerinage;

omis, Sire, l'autorisation de Votre Majesté sera ua titre de
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plus poxir qu'elle obtienne la vénération publique. Je la
sollicite de votre bonlé et je supplie Votre Majesté de vou-
loir bien l'accorder le plus tôt possible aux voeux et à la

religion de nos habitants soumis et de vos braves et géné-
reux marins.

Coutances, le 15 fructidor an XTI.

Très-profond respect»

Signé : DUHAMEL,

Le \2 pluviôse, M. Duhamel transmit à l'évêque l'ampliation du
placet qu'il avait fait parvenir à i'Empereur pour obtenir l'autorisa-
tion de rouvrir sa chapelle.

Coutances, le 12 pluviôse an XIII dé la République.

Monseigneur,
J'ai l'honneur de vous adresser ampliation du placet

que j'ai présenté à Sa Majesté pour obtenir l'autorisation de
rouvrir ma chapelle de la Roquelle, je vous prie d'y donner
votre adhésion et de la remettre au ministre des cultes avec

prière à Son Excellence de vouloir bien faire expédier le
décret nécessaire.

Je confie la réussite de cette affaire à l'amitié dont vous

J'ai eu l'honneur de vous adresser pareille lettre et pareille
ampliation le 29 du mois dernier, mais dans la crainte que
ces pièces ne vous soient pas parvenues, je vous en réitère
l'envoi. Sa Sainteté sur ma demande a bien voulu confir-
mer par une bulle, que Son Eminence Monseigneur le Légat
m'a transmise, lés indulgences accordées à cette chapelle
parles papes Innocent XII et Clément VIII.

Ne doutez pas, Monseigneur, que le maire de Coutances
ne néglige jamais aucune circonstance de faire quelque
chose qui vous soit agréable ; -c'est pour lui un moyen sûr
de faire quelque chose d'utile et de bien.

Salut respectueux,
DUHAMEL.

H estvrai que le 8 ventôse,pour provoquer l'avis de l'évêque:de
Coutances,à l'occasion de la demandequi lui avait été adressée„le
ministre descultes écrivait :

«Le mairede la ville deCoutancesm!a adresséune pétition ten-
« dant à obtenir la,permission de faire exercerle culte dans la cha-
« pelle de la Roquelle, sous le titre d'annexéou oratoire public* »
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Mais, évidemment, le ministre avait mal lu le plaest; il commet-

tait, dans sa lettre à i'évêque de Coutances, une erreur défait:
. M. Duhamel ne lui avait pas demandé d'ériger la chapelle de la Ro-

quelle en annexe ou oratoire publie, mais seulement l'autorisation

d'y faire exercer le culte public, la chapelle dont il est question
restant sa propriété particulière.

Dans une lettre, en date du 10 ventôse, en réponse à la dépèche
du ministre des cultes, I'évêque de Coutances ne s'expliqua pas
nettement sur le caractère de la chapelle de la Roquelle; il sembla

cependant ne la considérer que comme une simple chapelle de pè-
lerinage, ainsi que l'avait fait M. le bnron Duhamel. « Le très grand
« nombre de personnes, dit-il, et singulièrement les marins, pour
« qui elle est un ancien objet de vénération, ne l'avaient vu fermer
« qu'à regret et avec une vraie douleur, par ordre de M. le préfet de
« la Manche, en vertu d'une lettre, du 4 thermidor dernier, du mi-
« nistre de l'intérieur. »

Le 15 ventôse de l'an XIII, le décret si ardemment désiré fut enfin

obtenu; nous en avons cité le texte. L'autorisation êpiscopale res-
tait à intervenir; elle fut donnée le 13 floréal de l'an XIII dans les
termes suivants :

Claude-Louis Rousseau, par la miséricorde divine et la

grâce du Saint-Siège apostolique, évêque de Coutances :

M. Louis-Marie Duhamel, maire de la ville de Coutances,
propriétaire d'un terrain sur lequel, du consentement et par
la permission d'un de nos prédécesseurs, a été bâtie, il y a

plus de deux cents ans, sous l'invocation de la Sainte Vierge,
une chapelle sise près ladite ville, nommée la chapelle de
la Roquelle, fondée à l'instar de Notre-Dame-de-Lorette, par
un chanoine de notre cathédrale, nous a présenté une sup-

plique aux fins du rétablissement de ladite chapelle où le

peuple aune dévotion particulière, s'il nous plaisait, d'après
l'art. 44 des lois organiques, en demander la permission au

gouvernement.
Pour quoi, informé que ladite chapelle est en très-bon

état, qu'elle est très-décemment ornée, et persuadé .que le

rétablissement d'icelle sera très-avantageux pour la religion,
nous l'avons demandé à Sa Majesté impériale, qui l'a auto-
risé par son décret du 15 ventôse dernier, après l'obtention

duquel nous consentons et permettons que ladite chapelle
de la Roquelle soit ouverte tous les jours à tous les fidèles

qui voudront y aller en dévotion, qu'on y dise la messe,

excepté le jour de Pâques et le jour où l'on célébrera la fête

Saint-Pierre, patron de la paroisse. Les dimanches et fêtes



chômées on ne pourra y dire de messe que jusqu'à neuf
heures du matin, afin de ne pas détourner le peuple d'assis-
ter à l'office de l'église paroissiale. On n'y chantera point
vêpres, mais après les vêpres de la paroisse on pourra y
chanter les litanies de Notre-Dame-de-Lorette et prières, le
tout sous la surveillance de M. le curé de Saint-Pierre de
Coutances.

Et bien entendu que le propriétaire de ladite chapelle ne
pourra établir de prêtre pour la desservir, s'il n'a de nous
une commission canonique à cet eflet.

La somme de SOfr., taxée par le règlement, a été remise.
Donné à Coutances, sous notre signature, la souscrip-

tion de notre secrétaire ordinaire et le sceau de notre siège
épiscopal, le vendredi 13 floréal an XIII de la République,
3 mai 1805.

Signé : CLAUDE-LOUIS,évèque de Coutances.

Les observations que sugyère la lecture de ce document sont
nombreuses. L'évêque vise i'art. 44 des lois organiques ; donc il

s'agit d'un oratoire particulier. 11 affirme que le rétablissement de
cette chapelle sera très-avantageux pour la religion ; il ne le consi-
dère donc pas comme nécessaire. Il se sert de ces expressions :
« Le propriétaire de ladite chapelle; » donc il ne pense pas qu'elle
soit entrée dans le domaine public religieux. Enfin, ce document
constate qu'une somme de 50 francs taxée par le règlement a été
remise ; c'est un droit qui évidemment n'aurait pas été perçu s'U
s'était agi de l'érection d'un oratoire public.

L'examen des faits postérieurs est également de nature à jeter une
vive lumière sur la solution de la question soumise à la cour.

Cinq ans après avoir obtenu la permission d'ouvrir sa chapelle»
M. Duhamel voulut être baron. 11 sollicita ce litre, et l'érection
d'un majorât attaché à la baronnie. Sa demande fut favorablement
accueillie par un décret en date du 21 avril 18-10, et dans l'énumé-
ration des biens qu'il donnait comme assiette du majorât, on trouve
« la chapelle de laRoquelle ou du manoir de Coutances assise sur
un rocher dans ladite ville. » Donc M. Duhamel se considérait en-

core à cette date comme le propriétaire de cet immeuble. Au mois
de septembre 1818, M. le baron Duhamel lit soi; testament; comme
maire il connaissait les prohibitions de la loi du 23 prairial de
l'an XU qui défend l'inhumation dans les églises et chapelles publi-
ques. Il considérait que la chapelle de laRoquelle n'était point une

chapelle publique, puisqu'il ordonnait que sa dépouille mortelle y
lut déposée.

« Mon corps sera porté sans pompe à la chapelle delà Roquelle
« que je choisis pour le lieu de ma sépulture.
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« Une pierre sépulcrale couvrira ma tombe, ouverte au pied de
« l'autel principal. Elle sera de marbre noir, et elle portera en let-
« très d'or cette inscription :

« Hic jacet Ludov. Maria Duhamel, natus 15 apr. 1760, hujus
« civitatis proefectus. Pro ea multa fecit, etc., hanc capellara res-
« tauravit, etc obiit »

En 1819, M. Duhamel meurt. Ses légataires, conformément à sa

volonté, font transporter son corps à la chapelle de la Roqu elle
Considèrent-ils cet édifice comme une dépendance du domaine pu-
blic qui ne leur a pas été transmise? Loin de là, ils paient le droit
de mutation réclamé par l'Etat*, et quant aux meubles garnissant la

chapelle, ils les font vendre par un officier public.
Au système que nous venons d'avoir l'honneur de soutenir devant

la cour, on objecte un document considérable. C'est la lettre du
ministère des cultes, en dale du 5 avril 1869, adressée par ce haut
fonctionnaire à Mgr l'évêque de Coutances.

Mais cette décision ne modifie pas notre opinion pour deux rai-
sons : la première, c'est que le ministre n'a fait qu'exprimer son

avis; et la seconde, c'est que, comme son prédécesseur, il a erré en
fait. Lorsque le minisire des cultes écrivait, le 8 ventôse de l'an XIII,
que M. Duhamel demandait l'érection de la chapelle de la Roquelle
en annexe, ou oratoire public, il commettait une erreur de fait, et
cette erreur, qui s'est perpétuée de ministres en ministres, a été la
base principale de la solution donnée en 1869 par M. Baroche à la
difficulté qui lui était soumise.

Il nous reste à nous occuper des biens composant la donation
faite à la chapelle, par le testament du mois de septembre 1818;
mais avant d'entrer dans cette seconde partie de la discussion, une
observation doit être faite. Il est évident que, quoique les biens atta-
chés à la chapelle soient d'une valeur vénale beaucoup plus consi-
dérable que la chapelle elle-même, ils n'en sont que l'accessoire. Or,
si noua avons établi que la chapelle elle-même, malgré l'autorisation

du 15 ventôse de l'an XIII, n'est pas sortie du domaine privé de
M. Duhamel, et qu'elle a passé avec ce caractère à ceux qui le repré-

sentent, nous arrivons nécessairement à cette conséquence que les
biens attachés à la chapelle pour son entretien et sa décoration ont
suivi le même sort et sont restés la propriété du baron Duhamel et
de ses successeurs.

Mais j'admettrai hypothétiquement que la chapelle de la Roquelle
a été érigée en oratoire public par le déeret de l'an XIII, et nous au-

rons alors à nous demander si la fondation faite par l'acte testamen-
taire de 1818 a pu recevoir son exécution.

Pendant les deux premières périodes de temps que nous avons

parcourues de 1789 à 1802, nous avons vu que les lois révolution-

naires destructives du domaine ecclésiastique avaient proscrit les

fondations qui auraient été le moyen de le reconatituer. L'art. 15 du



— 75 —

Concordat stipula pour les fidèles la faculté défaire des fondations.
* Le gouvernement prendra des mesures pour que les catholiques

français puissent, s'ils le veulent, faire des fondations en faveur

des églises. »

L'art. 73 des lois organiques permit les fondations, mais en cir-

conscrivant les conditions dans lesquelles elles pourraient être
établies :

«Les fondations qui ont pour objet l'entretien des ministres et

l'exercice du culte, ne pourront ^consister qu'en renies constituées
sur l'Etat; elles seront acceptées par l'évêque diocésain, et ne

pourront être exécutées qu'avec l'autorisation du gouvernement. »

Après la'chute'de l'Empire, la Restauration, animée d'intentions

plus favorables aux établissements religieux, permit, par la loi du 2

janvier 1817, de disposer, en faveur des établissements ecclésiasti-

ques, de tous biens meubles, immeubles ou rentes. C'est sous l'em-

pire de cette législation que le testament de M. Duhamel s'est ouvert
en 1819.

M. Duhamel voulut faire une fondation, mais, sous la loi de '1817

elle-même, une fondation n'était valable qu'à la condition de n'être

pas subordonnée à des conditions contraires à nos lois. Or, M. Du-
hamel a prétendu ressusciter les anciennes collations laïcales for-
mellement abrogées par la Constitution civile du clergé et que le

Concordat n'a point relevées. En effet, aux termes du Concordat et
des lois oganiques, les évêques Ont seuls le droit de nommer aux
cures proprement dites, avec l'agrément du gouvernement, et, de
leur propre autorité, aux succursales et vicariats. Ce droit inhérent
à la qualité des évêques, qu'ils ne peuvent, sous aucun prétexte,
aliéner ou déléguer, M. Duhamel entendait le réserver à ses succes-

seurs, sans même admettre les tempéraments dont l'ancien droit

canonique avait corrigé le privilège de présentation accordé aux
fondateurs d'établissements religieux. En effet, le fondateur ou

patron devait présenter, dans les six mois, et après ce délai, s'il
n'avait pas usé de son droit, l'évêque nommait. 11 faut ajouter que,
pendant la vacance du titre, les fruits étaient perçus par l'archidia-

cre, le ministre intérimaire ou les héritiers du bénéficié décédé, ce

que. n'admet pas M. Duhamel qui décide, par son testament, que
pendant la vacance le propriétaire fera les fruits siens.

M.Duhamel se réserve également un droit qui n'appartient qu'à
l'autorité ecclésiastique, celui de destituer le chapelain desservant
la chapelle de la Roquelle. Ce chapelain aura un grand nombre

d'obligations à remplir : « Il enseignera aux enfants pauvres d'un
«des quartiers de Coutances la lecture, l'écriture et le calcul.
« Le jour de l'Assomption et le jour de de la Sainte-Anne, il devra
« prononcer un sermon dont le texte lui est imposé, et, s'il manque
«a quelqu'une de ces prescriptions, un huissier constatera les in-

« fractions par lui commises, et, s'il .persiste, le propriétaire de la



« ferme du Manoir aura le droit de le destituer. » Ces conditions,
qui prétendent conférer à un laïque le droit de nomination, de des-

titution d'un prêtre, sont contraires aux lois canoniques reçues en

France.

On pourrait objecter qu'en matière de donation et-aux termes de
l'art. 900 du Code civil, toute condition contraire aux lois est réputée
non écrite, et que la libéralité demeure. Mais si les circonstances

démontrent qu'à défaut de l'accomplissement de la'condition qu'il a
mise à son legs, le testateur ne l'aurait pas fait, le legs doit tomber.

Dans l'espèce actuelle, il résulte des ternies du testament que la.

faculté de nommer le chapelain et. de le destituer a été la cause im-

pulsive et déterminante de la libéralité, et cette faculté, étant incon-
ciliable avec nos lois, emporte avec elle la nullité de la donation, Le

testateur, prévoyant d'ailleurs que l'exéculion de ses volontés pou-,
vait rencontrer des obstacles, a expressément décidé qu'en cette

occurrence, si cette disposition éprouvait la, moindre difficulté, la-

fondation par lui faite se trouverait de plein droit révoquée et

anéantie.

La question, en droit, a été tranchée en termes qui n'admettent
aucune discussion par M.Demolombedansson Traité des donations
et testaments, au n° 207, t. 1. « Supposez un testateur qui mette à
« son legs une condition dont ^possibilité légale peut paraître dou-
« teuse et contestable, et que, prévoyant le cas où cette condition
« serait, en effet, légalement impossible, il déclare que sa libéralité
« devra alors êlre considérée commenon avenue. Est-ce qu'une telle
« libéralité pourrait être maintenue, en présence de cette déclaration
« qui en fait défaillir la cause essentielle et la base, à savoir !a
« volonté même du disposant 1 Menlica l'a très-bien dit : cum testa-
is,tor seipsum glotsat et interpretat-ur, non est necesse confugere
« ad aliamjuris interpretationem. »

C'est ainsi, d'ailleurs, que le testament a été interprété par l'auto-
rité ecclésiastique elle-même, jusqu'en 1868. M. Duhamel avait, or-
donné qu'un extrait de son testament serait adressé à Sa Majesté
supplié d'en faire autoriser l'exécution entière par Sa Majesté,
faute de quoi la fondation serait regardée comme non avenue. Le
testament s'ouvrit en 1819; l'autorité ecclésiastique supérieure fut
avertie parle notaire, dépositaire de cet acte, des dispositions qui
pouvaient l'intéresser. Aucun extrait ne fut demandé ni envoyé au
roi. De 1819 à 1S40, 21 années se passèrent pendant lesquelles la

chapelle fut fermée En 4840, les époux Anna Mary ayant réuni dans
leurs mains la totalité de la ferme du Manoir, jusqu'alors divisée»
le sieur Anna Mary demanda à présenter un chapelain pour desser-
vir la chapelle de la Roquelle, en lui attribuant le bénéfice des dispo-
sitions contenues dans le testament de 1818. Parmi les conseillers
de l'èvèque, plusieurs voulaient que cette demande ne fut pas prise
en considération; ils prévoyaient, ainsi que le constate une lettre



d'un vicaire-général de l'évêché, en date du 27 juin 1840, que les
embarras et les difficultés naîtraient en foule sur l'exécution des
dispositions de la fondation. L'opinion contraire l'emporta, et de
1840 à 1846, deux chapelains furent nommés pour desservir la
chapelle de la Roquelle. De 1846 à 1854, il y eut une lacune, de 1854
à 1860 la chapelle fut desservie, et enfin, de 1860 à 1868, elle fut
définitivement fermée. Pendant ces différentes intermissious, l'auto-
rité ecclésiastique supérieure ne fit entendre aucune réclamation.

En résumé, la chapelle de la'ltoquelle n'a jamais reçu, à aucune
époque, depuis 1791, date de son aliénation, le caractère légal d'un
édifice religieux, elle esi constamment restée dans le domaine privé,
soit de l'acquéreurprimilif,soitdesesayant-cause. Mais si, parhypo-
thèse, cette chapelle pouvait être considérée comme dépendant du ,
domaine public religieux, la fondation constituée à son profit par le
testament du baron Duhamel est nulle, comme subordonnée à des
conditions contraires à nos lois. »

Gomme l'arrêt a adopté plusieurs des dispositions du juge-
ment, nous croyons devoir donner ces deux décisions.

JUGEMENT.

Sur la première question :

Attendu qu'il importe tout d'abord de bien préciser l'ob-

jet de l'instance actuelle, afin d'apprécier, si les parties en
cause ont qualité pour sister au procès, et pour statuer sur
les fins de non-recevoir sur les moyens du fond ;

Attendu que l'action intentée aux époux Anna Mary par
le curé de la paroisse de Saint-Pierre de Coutances, par le
trésorier de la fabrique de Saint-Pierre, a pour objet la dé-
livrance d'un legs qu'ils prétendent avoir été fait à la fabri-

que de Saint-Pierre, par le testament du baron Duhamel,
ou au moins dont la fabrique peut demander l'envoi en

possession, parce que ce legs aurait été fait en faveur d'une

chapelle publique, située sur le territoire de l'église parois-
siale de Saint-Pierre de Coutances;

Sur la deuxième question :
Attendu que, aux termes de l'art. 79 du décret du 30 dé-

cembre 1809, concernant les fabriques, «les procès seront
soutenus, et les diligences faites à la requête du trésorier,
qui donnera connaissance de ces procédures au bureau ; »

Qu'il est constant, en présence d'une disposition aussi
précise, que le curé de Saint-Pierre n'a pas qualité pour
sister dans l'instance, et que le tribunal doit prononcer sa
mise hors de cause;



— iS —

-•Surla troisième question :
Attendu que les époux Anna Mary ont conclu, dans leur

«écrit du 12 avril 1869, au rejet d'une communication faite
par le Curé de l'église de Saint-Pierre, iet par le trésorier de
lafabrique, et dont la septième pièce est une lettre adres-
sée à l'évêque de Coulances par le ministre de la justice et
des édites, le 5 avril 1869, et que les créanciers intervenants
oat eux-mêmes conclu à ce qu'on écarte du débat tous les
documents produits par le curé de Saint-Pierre et par le tré-
sorier de la fabrique;

En ce qui concerne la lettre du 5 avril 1869 :
Attendu qu'il est constant qu'il n'appartient qu'à l'autorité

administrative de fixer le sens et la portée d'un décret qui a
rendu au culte une chapelle supprimée par les lois révolu-
tionnaires.

Que, dès lors, la fabrique de l'église de Saint-Pierre aurait

pu s'adresser au ministre des cultes, pour faire interpréter,
par l'autorité compétente, le décret du 15 vendémiaire de
l'an XIII, qui a permis de faire exercer le culte dans la
chapelle de la Roquelle, et qu'elle aurait pu produire le do-
cument administratif qui serait intervenu ; mais qu'elle ne
l'a pas fait ;

Qu'il résulte de la lettre du S avril 1869, que l'évêque de
Coutances a écrit au ministre de la justice et des cultes, pour
connaître son avis sur la situation légale de cette chapelle;

Que cette lettre, contenant l'opinion personnelle du mi-
aistre, n'est donc pas un document administratif qui puisse
être produit au procès, mais une lettre individuelle, envoyée
à l'évêque qui n'est pas en cause, par le ministre de la jus-
ice et des cultes, qui n'en a pas autorisé la communication;

Qu'il y a lieu dès lors de décider que cette lettre sera
retranchée du procès;

Mais attendu, relativement aux autres pièces 'commu-
niquées par les demandeurs, que ce sont des documents
relatifs à la chapelle de la Roquelle, et qui peuvent per-
mettre d'en apprécier la nature et le caractère, et que la
fabrique de Saint-Pierre est fondée à maintenir la produc-
tion qu'elle en a faite, sans qu'on ait à se demander de qui
elles émanent, à qui elles ont été adressées, ni à sepréoccu-
per de la mise hors de cause du curé de l'église de Saint-
Pierre; que le trésorier de la fabrique peut soutenir «queces
pièces font partie des papiers, titres et documeats concer-



nant les 'revenus et affaires de la fabrique, titres et docu-
ments dont la conservation fait l'objet des dispositions de
l'art. M du décret du 30 décembre 1809;

Sur la septième question :
Attendu que la chapelle de la Roquelle, bâtie à la fin du

xvie siècle, appartenait, avant la révolution, au chapitre de
la cathédrale de Coutances, et qu'elle était desservie par des

prêtres habitués de l'église de Saint-Pierre;-
Attendu qu'elle fut comprise, avec ses dépendances, dans

l'attribution faite à l'Etat de tous les biens ecclésiastiques par
le décret des 2 et k novembre 1789, et vendue comme do-
maine national, devant le directoire du district de Coutances,
18 juin 1791, à l'abbé Dudouyt, chanoine, qui s'en rendit

adjudicataire ;
Attendu que l'abbé Dudouyt la vendit, le 25 prairial an XI

(16juin 1803), au baron Duhamel, alors maire de Coutances;
Attendu que, bien que la Roquelle fût alors incontestable-

ment une chapelle privée, elle fut ouverte au culte, sous
l'autorisation du gouvernement; que ce fait, très-important
pour l'appréciation des actes ultérieurs, résulte de plusieurs
documents du procès, et notamment d'une lettre de l'évê-

que de Coutances au ministre des cultes, à la date du
Ier ventôse de l'an XIII, et de la supplique même du baron
Duhamel à l'empereur, du 13 fructidor de la même année ;

Attendu que le préfet de la Manche, se conformant aux

prescriptions d'une lettre du ministre des cultes, du 4 ther-
midor an XII, ordonna la fermeture de cette chapelle, pour
laquelle on n'avait pas obtenu la permission expresse du

gouvernement, exigée pour l'établissement même des cha-

pelles domestiques et des oratoires privés, par l'art. M des
articles organiques de la convention du 26 messidor de
l'an TX;

Attendu qu'en présence de ce fait, le baron Duhamel
s'adressa au gouvernement pour^obtenir l'autorisation qu'il
n'avait pas précédemment demandée;

Attendu que les termes de la supplique du baron Duhamel
à l'empereur purent faire supposer au gouvernement jqu'il
s'agissait du rétablissement d'une annexe ou oratoire pu-
blic, et qu'ils expliquent que le ministre des cultes ait qua-
lifié ainsi la chapelle de la Roquelle, dans la lettre qu'il
adressa à Févêque de Coutances, le 8 ventôse an XIII, pour
lui demander s» proposition :



Mais attendu que tout autre était la volonté du baron

Duhamel; qu'il a entendu que la chapelle de la Roquelle
restât chapelle privée bien qu'on l'autorisât à y faire célé-
brer le culte; que cela résulte des termes mêmes dans les-

quels il sollicita l'adhésion de l'évêque de Coutances. en lui

adressant, le 12 pluviôse an XIII, ampliation du placet qu'il
avait envoyé à l'empereur : «J'ai l'honneur, dit-il, de vous
adresser une ampliation du placet que j'ai présenté à Sa

Majesté pour obtenir l'autorisation de rouvrir ma chapelle
•delà Roquelle.

Attendu que le décret du 15 novembre anXÏII, qui a per-
mis défaire exercer le culte dans la chapelle de Notre-Dame,
a été interprété par l'évêque de Coutances en ce sens qu'il
s'agissait de l'établissement d'une chapelle domestiqne ou
d'un oratoire particulier;

Qu'on lit, en effet, dans l'autorisation épiscopale du 13 flo-
réal an XUI : «M. Louis-Marie Duhamel....'nous a présenté
une supplique, aux lins du rétablissement de ladite chapelle,
où le peuple a une dévotion particulière, s'il nous plaisait,
d'après l'art. 44 des lois organiques, en demander la permis-
sion au gouvernement.... » et plus loin : « et bien entendu

que le propriétaire de ladite chapelle ne pourra établir de

prêtre pour la desservir, s'il n'a de nous une commission

canonique à cet effet. »

Que ces derniers mots prouvent que le baron Duhamel
était resté, aux yeux de l'autorité ecclésiastique, proprié-
taire de la chapelle de la Roquelle, qui constituait dès lors
une propriété privée ;

Que l'évêque déclare que le rétablissement de la chapelle
de la Roquelle a eu lieu d'après l'art. 44 des lois organiques,
lequel est uniquement relatif aux chapelles domestiques et
aux oratoires particuliers.

Attendu que le gouvernement lui-même a consacré le
caractère de la chapelle de la Roquelle, comme chapelle
domestique, dans un décret impérial du 14 mai 1810;

Attendu que l'empereur, lorsqu'il conféra le titre de baron
à M. Duhamel, le 21 février 1810, érigea en majorât divers
biens par lui proposés à cet effet, et parmi lesquels on voit

figurer au numéro quatre de leur désignatien : « La chapelle
de la Roquelle ou du Manoir de Coutances, » ce sont les ter-
mes mêmes du décret « l'enclos de cette chapelle, une
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petite maison avec deux jardins...... un verger derrière
une pièce de terre et l'avenue. »

Or, attendu qu'aux termes du décret du 1er mars 4808, il
ne pouvait entrer dans la formation d'un majorât que des
immeubles libres de tous privilèges et hypothèques, et que
ces biens étaient frappés d'inaliénabilité;

Attendu que la chapelle de la Roquelle, depuis le décret
du 15 ventôse an XIII, qui a permis d'y faire exercer le

culte, jusqu'au décès du baron Duhamel, n'a pas cesséde
demeurer sa propriété, et qu'elle n'a jamais été mise à la

disposition de la fabrique de l'église de Saint-Pierre, ni
soumise à son administi'ation;

Attendu que le baron Duhamel la considérait si bien-
comme une chapelle domestique, qu'il l'a choisie pour le lieu
de sa sépulture, ce qu'il n'aurait pas pu faire, si le décret
de l'an XIII en avait fait une chapelle publique, puisqu'aux
termes de l'art. lor du décret du 23 prairial de Tan XII,
aucune inhumation ne peut avoir lieu dans les églises^
temples, synagogues, hôpitaux, chapelles publiques et

généralement dans aucun des édifices clos et fermés, et où
les citoyens se réunissent pour la célébration de leur culte;

Attendu qu'on ne peut pas soutenir que le décret del'an XIII
a .fait de la Roquelle une chapelle publique, malgré la
volonté contraire du baron Duhamel, qu'il n'était pas pos-
sible de ne pas tenir compte de cette volonté, qui a été bien
comprise par l'autorité ecclésiastique, qui l'a reconnue et.

respectée dans sa manifestation ;
Attendu que ni l'autorité civile ni l'autorité religieuse

n'ont mis obstacle à l'inhumation du baron Duhamel dans
la chapelle de la Roquelle, et qu'elle a eu lieu avec leur
assistance et leur concours, qu'elles n'auraient pas prêté si
elles avaient regardé la Roquelle comme une chapelle pu-
blique;

Attendu qu'on objecterait en vain que la Roquelle était
une chapelle publique, bien qu'elle soit restée la propriété
privée du baron Duhamel; qu'on ne comprend pas, en effet,
que la même chose puisse être à la fois et une chose privée
et une chose publique ;

Attendu qu'on doit attacher d'autant moins d'importance
à l'interprétation donnée au décret de l'an XIII par le ministre
des cultes, au moment où ce décret allait être rendu, que la;
situation des chapelles publiques et les conditions de leur
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établissement, n'ont été bien déterminées que par une juris-
prudence ultérieure ;

Attendu qu'on objecterait vainement qu'il appartient â
ï'autorité administrative seule de déterminer le sens et la

portée d'un décret autorisant le culte dans une chapelle, et
que le décret du 4 novembre 1868 a interprété le décret du
13 ventôse de l'an XIII en ce sens qu'il aurait érigé la
chapelle de la Roquelle en chapelle de secours ;

Attendu d'abord que le décret de 1868 est en opposition
formelle, sur ce point, avec le décret du 14 mai 1810, con-
cernant le majorât du baron Duhamel ;

Attendu, ensuite, que le décret de 1868 a eu principale-
ment pour but d'autoriser le curé de Saint-Pierre, le tréso-
rier de la fabrique et les maires de Coutances et de Saint-
Pierre de Coutances à accepter le bénéfice de dispositions
testamentaires qu'ils prétendaient avoir été faites en leur
faveur; qu'il a statué sur la demande qui était soumise au

gouvernement, dans les termes dans lesquels elle a été
formulée, sauf aux tribunaux à apprécier ultérieurement le
mérite de cette demande ; que le gouvernement n'a pas pu,
par voie d'interprétation, créer une base ',à la revendication
d'une propriété dont la nature et le caractère ont pu être
diversement compris et par lui et par le disposant;

Attendu que, du moment où la chapelle de la Roquelle
était, ce qui est reconnu parla fabrique elle-même, la pro-
priété du baron Duhamel, il a pu en disposer, comme il l'a
voulu, ainsi que la fabrique le reconnaît encore, puisqu'elle
se présente Comme étant sa légataire, et qu'il s'agit, dès

lors, pour le tribunal, d'interpréter les dispositions du tes-
tament du 1erseptembre 1818.

Sur la huitième question :
Attendu que le baron Duhamel est décédé le 22 janvier

1819, laissant un testament olographe à la date du le' sep-
tembre 1818;

Attendu que la fabrique de Saint-Pierre prétend vaine-
ment que dans ce testament il l'a instituée légataire de la

Roquelle et des immeubles et rentes destinés à l'entretien
de cette chapelle ; que si le baron Duhamel avait eu la
volonté de faire un legs à la fabrique de Saint-Pierre, il s'en
serait expliqué; mais qu'il est incontestable qu'il ne lui a
rien légué ; qu'il n'a même pas prononcé son nom, et que
les mesures qu'il a prises, bien loin de renfermer une insti-
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tution quelconque au profit de la fabrique, démontreaf

jusqu'à la dernière évidence, qu'il a entendu qu'elle demeur
rât complètement étrangère à l'administration et à l'entre-
tien de la Roquelle ;

Mais attendu que la fabrique soutient subsidiairemenl qoe
le baron Duhamel a fait au moins, par son testament, «ne
fondation en faveur de la Roquelle, rétablie comme chapelle
publique, et qu'il lui appartient, parce que cette chapelle
est située dans sa circonscription, de réclamer les biens

compris dans cette fondation, à l'effet d'en assurer l'exé-

cution;
Mais attendu que telle n'a pas été l'intention du testateur;
Attendu qu'après avoir dit que son corps serait porté à la

chapelle de la Roquelle, qu'il choisissait pour le lieu de sa

sépulture, le baron Duhamel exprimant la volonté ou an
moins le désir que cette chapelle soit aussi le lieu de sépul-
ture de toutes les personnes désignées dans son testament^
déclare y attacher pour detation divers immeubles et rentes,
parce qu'il est nécessaire, dit-il, qu'elle soit entretenue

décemment,
Qu'en édictant cette disposition, il n'a pas entendu affec-

ter ces biens à l'entretien d'une chapelle publique, puisque
si la Roquelle avait eu ce caractère, aucune inhumation ne
pouvait y avoir lieu ;

Qu'en se pénétrant bien des termes du testament, iî
demeure constant que le baron Duhamel a voulu faire use
chapelle funéraire de la chapelle de lia Roquelle, qui était
demeurée sapropriété, et qu'il a entendu seulement imposer
à son légataire-universel la charge de l'entretenir, et de
veiller, si cela était possible, à l'accomplissement des dispo-
sitions qu'il a si minutieusement indiquées;

Que sa volonté a été que son légataire universel soit pro-
priétaire de la Roquelle, comme il l'avait été lui-même, et
<jue cette chapelle demeure après son décès ce qu'elle avait
été de son vivant ;

Que son intention à cet égard ressort de toutes les dispo-
sitions de son teslament relatives à cette chapelle;

Que prévoyant le cas où une manufacture, qu'il avait le
projet de créer, viendrait à changer de mains, il dispose qne
« ce changement arrivant, les maisons et-terres destinées à
et établissement et à son service, suivront le sort de la terre

du Manoir et terrains y annexés, et seront réunis entre .les
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mains du même propriétaire ainsi'que la chapelle de la

Roquelle;
Que ia chapelle de la Roquelle devait demeurer pour ses

légataires ce qu'il en avait fait lui-même, c'est-à-dire la cha-

pelle du manoir de Coutances, ainsi qu'il l'a dénommée dans
la désignation des bieus constituant le majorât érigé en sa
faveur en 1810 ; qu'il a si bien entendu qu'il en soit ainsi,
qu'il charge son légataire universel, ou le propriétaire du
manoir, ce qui revient au même, de nommer le chapelain
dans les six mois qui suivront son décès, de le présenter à

Tévèque et de le frire agréer par le curé de Saint-Pierre,
qu'il ajoute que, pendant la vacance, il fera siens les fruits
des biens de la chapelle ; qu'après avoir imposé au chapelain

'

diverses obligations, il confie à son légataire universel 1
soin d'en assurer l'exécution; que celui-ci, en cas de refus,
devra nommer un autre chapelain ; qu'enfin si cette disposi-
tion éprouvait la moindre difficulté, il veut que les biens
constituant la dotation de la Roquelle rentrent de plein droit
au propriétaire de la ferme du Manoir, c'est-à-dire à son

légataire universel, et que cette fondation se trouve, par le
fait même, révoquée et anéantie ;

Attendu que, dans un autre passage de son testament, le
baron Duhamel a déclaré que, si quelques autres parties de
ce testament étaient considérées comme ne devant ou ne

pouvant être exécutées pour quelque cause que ce soit, et

qu'il s'élevât quelques difficultés relativement à ces disposi-
tions, il voulait que toutes les dispositions contestées ou

regardées ne pouvoir ni ne devoir être exécutées, tournent
au profit d'Anna Mary, de Jean et de Marie, leur faisant
formellement don et legs des objets que ces dispositions
pourraient concerner, comme à eux faits personnelle-
ment; *

Attendu qu'en présence de ces dispositions, la fabrique de
Saint-Pierre aurait été dans l'impossibilité, immédiatement

après le décès de M. Duhamel, de réclamer l'exécution du
testament du '1erseptembre 1818, soit comme légataire, soit
comme chargée d'assurer l'exécution d'une fondation faite
en faveur de la Roquelle, alors même qu'elle aurait eu qua-
lité pour agir; qu'il eût été impossible, en effet, en faisant
de la Roquelle une chapelle publique, d'y laisser le corps du
baron Duhamel, alors qu'il avait manifesté la volonté for-
melle d'y être inhumé ; que, par suite, cette prétendue fon-
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dation aurait été frappée de caducité, au moment même où
on aurait voulu la faire vivre ;

Attendu, il est vrai, que la fabrique soutient que le testa-
ment renferme plusieurs énonciations qui prouvent, d'après
elle, que le baron Duhamel a fait une véritable fondation,
sinon en faveur de la fabrique de Saint-Pierre elle-même,
au moins en faveur de la chapelle de la Roquelle, rétablie
comme chapelle publique, et dont il aurait voulu assurer
ainsi la conservation à tout jamais;

Qu'elle prétend que, si seslégataires universels avaient été
seuls investis de l'obligation de se conformer à ses inten-
tions, ils auraient pu, dans un temps plus ou moins éloigné,
ainsi que les faits l'ont malheureusement démontré, oublier
les prescriptions qui leur avaient été imposées, et qu'on
serait amené à violer l'intention qui a présidé à la confection
du testament, si on ne chargeait pas la fabrique d'en assurer
l'exécution ;

Qu'elle ajoute qu'en désignant son légataire universel, le
baron Duhamel a déclaré lui léguer tous les biens immeu-
bles de quelque espèce qu'ils soient,dont il n'a pas disposé et
dont il ne disposera pas ; d'où la conséquence, qu'eu affec-
tant ultérieurement divers immeubles à la dotation de la

Roquelle, il n'a pas voulu que ces immeubles revinssent à
son légataire universel ;

Qu'après avoir ainsi parlé de cette dotation, il dit que le
chapelain prendra possession des biens qui la composent, à
compter du jour de son décès; qu'il le charge de faire à la
chapelle les réparations nécessaires, non-seulement avec les
revenus des biens formant la dotation de la Roquelle, mais
encore avec la rente de la valeur de dix boisseaux de fro-
ment, dont il a imposé le paiement au propriétaire du
moulin de Soulle; qu'il a qualifié ses dispositions, à cet

égard, de fondation; que, prévoyant le «casoù cesdisposi-
tions éprouveraient la moindre difficulté, il a ajouté que les
biens formant la dotation de la Roquelle rentreraient de

plein droit au propriétaire de la ferme du Manoir, c'est-à-
dire à son légataire universel, ce qui prouve,'dit-on, dans
l'intérêt de la fabrique, que ce dernier ne doit pas avoir ces
biens, si la fondation peut être exécutée; qu'enfin le testa-
teur a terminé ce qui a trait à ces dispositions en faveur de
la Roquelle, en disant qu'extrait de son testament serait

envoyé au ministre de l'intérieur, afin d'en faire autoriser
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l'exécution entière par Sa Majesté, suppliéede l'accorder, et

que dans le casoù elle ne daignerait pas l'accorder, alors les

dispositions relatives à cette fondation seraient regardées
comme non avenues, et que les biens donnés suivraient le
sort de la ferme du Manoir et de ses accessoires, ce qui
prouve bien, dit la fabrique, qu'il s'agissait, non pas dfune

charge imposée au légataire universel, mais d'une véritable
fondation dans toute l'acception juridique de ce mot;

Attendu qu'on ne peut pas se dissimuler la force de ces

objections, mais qu'il en résulte une seule chose, c'est que
le testament renferme des dispositions contradictoires, et

que la mission de la justice est d'y rechercher la véritable

pensée du testateur ;
Attendu que les faits qui se sont produits, après le: décès

du baron Duhamel, viennent encore démontrer que la.fa-

brique de Saint-Pierre n'avait aucun droit à prétendre sur
sa succession, à quelque titre que ce fût, et que la fonda-
tion relative à la Roquelle constituait seulement une charge
imposée au légataire universel' du baron Duhamel resté,
comme lui, propriétaire de la chapelle ;

Attendu, en effet, que du 22 janvier 1819, date du décès
du testateur, jusqu'en 1868, c'est-à-dire pendant près de

cinquante ans, la fabrique n'a rien fait pour assurer l'exé-
cution de la prétendue fondation, qui sert aujourd'hui de
base à sa demande;

Que son silence est d'autant plus significatif que le décret
du 30 décembre 1809, concernant les fabriques des églises,
leur a imposé l'obligation d'assurer, dans un bref délai,
l'exécution des fondations qui les concernent ;

Attendu que la fabrique de Saint-Pierre ne s'est pas pré-
sentée après le décès du baron Duhamel, pour demander la
délivrance du legs dont elle réclame actuellement l'envoi en

possession, et que'tout ce qui a eu lieu s'est passé en arrière

d'elle;
Qu'on n'a pas seulement inventorié le mobilier de la cha-

pelle de la Roquelle le S mai 1819, mais qu'on l'a vendu pu-
bliquement, en partie du moins, les 9 et 10 décembre de là
même année; que si la Roquelle avait été une chapelle pu-
blique, les vases sacrés, les ornements et autres accessoires
du culte auraient été la propriété de la fabrique, laquelle
ùe les aurait pas laissé vendre;

ttendu que Bonté de la Martinière, légataire universel



du baron Duhamel, a fait, après son décès, la déclaration de
mutation des biens par lui recueillis, parmi lesquels figure
la Roquelle, ainsi que les immeubles faisant l'objet de la do-
tation de cette chapelle, et qu'il a payé les droits de cette
mutation ;

Attendu qu'après le décès de Bonté de la Martinière, mort
sans enfants, le 18 janvier 1824, Anna Mary, appelé à re-
cueillir le bénéfice du legs universel, a payé de nouveau les
droits de mutation, pour les mêmes biens ;

Attendu que des difficultés étant survenues entre les hé-
ritiers du baron Duhamel et ses légataires, la fabrique de
Saint-Pierre n'a pas figuré dans le procès, qui a été terminé
par un jugement à la date du 11 juillet 182Î ;

Attendu qu'elle est restée également étrangère aux con-
testations qui ont eu lieu entre les légataires du baron Du-
hamel et sa veuve ;

Attendu que la chapelle de la Roquelle, après l'inhumation
du baron Duhamel, a encore servi de sépulture à deux des
personnes désignées dans son testament, sans que l'autorité
civile, ni l'autorité ecclésiastique y aient mis obstacle;

Attendu que cette chapelle est restée fermée du commen-
cement de 1819 jusqu'au mois d'août 1840, c'est-à-dire pen-
dant vingt et un ans, sans que la fabrique de Saint-Pierre
ait rien fait pour la faire rendre au culte, et qu'elle n'aurait
pas agi ainsi, si cette chapelle avait été réellement chapelle
publique, et si la fondation qu'elle réclame résultait pour
elle du testament du 1" septembre 1818;

Attendu que le Manoir, ayant été attribué à madame Du-
liumeL fut échangé par son légataire universel, le 18 mars
1840, contre l'ancien hôtel du baron Duhamel, qui appar-
tenait alors à Anna Mary ;

Attendu qu'Anna Mary, devenu propriétaire du Manoir de
Soulles, voulut remplir les volontés du baron Duhamel, et
qu'après avoir permis à l'abbé Lelong d'y célébrer les offi-
ces, il a fait agréer trois chapelains pour la Roquelle, de
1840 à 1861;

Attendu toutefois que ces trois nominations n'ont pas eu
lieu immédiatement à la suite les unes des autres, et qu'il
s'est produit entre elles un certain intervalle; que l'abbé Al-
lain a été nommé chapelain, de la Roquelle au mois d'août
1840 ; que l'abbé Hersent y fut nommé chapelain au mois de
juillet 1842, et qu'il y resta jusqu'en 1846;
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Que la Roquelle demeura sans chapelain de 1848 à 1.854;
que l'abbé Le Rendu ne fut agréé, comme chapelain, qu'au
mois d'août 1854, après huit années de vacances, pendant
lesquelles Anna Mary profita des fruits de la dotation ; que ce
chapelain cessa ses fonctions le 3 avril 1861, et que la cha-
pelle est restée fermée ou du moins sans chapelain depuis
cette époque;

Que cette situation, de 1819 à 1868, c'est-à-dire dans un
laps de quarante-neuf ans, a duré trente-six années, sans
réclamation de la part des demandeurs, ce qui n'est pas sans
importance au point de vue de l'appréciation des faits et du
caractère de la chapelle de la Roquelle ;

Attendu que, lorsqu'il a demandé qu'on agrée comme
chapelain les prêtres par lui désignés, Anna Mary a entendu
le faire comme propriétaire de la chapelle de la Roquelle ;

Que son droit de propriété, non-seulement n'a jamais été
contesté par l'autorité ecclésiastique jusqu'en 1868, mais
qu'elle l'a reconnu positivement dans toutes les circons-
tances;

Attendu que, dans une lettre adressée à Anna Mary le
27 juin 1840, par l'abbé Delamarre, vicaire général du dio-
cèse de Coutances, celui-ci, rappelant l'acte canonique de
Mgr Rousseau, en reprodujt les termes mêmes relatifs
à l'obligation imposée au propriétaire de la chapelle de n'é-
tablir de prêtres pour la desservir qu'après avoir obtenu
une commission canonique de l'évêque;

Attendu que les chapelains de la Roquelle, au moment
de leur entrée en fonctions, ont cru devoir faire l'inventaire
du mobilier de cette chapelle; que les inventaires commu-
niqués constatent qu'ils ont été faits par le chapelain et
Anna Mary, propriétaire de la chapelle de la Roquelle;

Que si l'un des chapelains a loué la pièce desLongchamps,
située au pied de la chapelle, Anna Mary soutient qu'il ne
l'a fait que d'après ses instructions et de son agrément, parce
que lui-même était absent du pays à cette époque;

Qu'il explique de la même manière les quittances données
à Faucher par l'abbé Hersent et par l'abbé Le Rendu;

Attendu que les lettres d'Anna Mary au curé de Saint-
Pierre, pour la nomination des chapelains et les réponses
qu'il en a reçues, prouvent encore qu'il s'est regardé, et crue
l'autorité ecclésiastique l'a toujours considéré comme le

propriétaire de la Roquelle ^



/<$* AffencTû* cjkeXcette chapelle et ses dépendances, ainsi <pie
£3es jbfeog destfijes à son entretien, ont toujours été inscrite

^Esurjl^s nSatrices cadastrales de Goutances et de Nieorps so«s
V le;nom d',4nnafJÎIary;

V'/^^7c^^Wqui
en paie les impositions;

^QuoLBV-aiait assurer en son nom et comme profâê-
t,aire ;

Que c'est lui qui a constamment pourvu, non-seuleifteai
à l'entretien de la chapelle, mais encore à l'achat et au re-
nouvellement de tous les objets destinés à Texercioeâiî.

culte;
Attendu qu'Anna Mary,, se regardant comme propriétaire

des biens revendiqués aujourd'hui par la fabrique, ai-aâ

que de tous les autres immeubles lui provenant du testa-
ment du baron Duhamel, fit annoncer par la voie des'j©«r-
naux et par affiches son intention de les mettre en veste;

Qu'aucun acquéreur n,e s'étant présenté, il les a vendus a
sa femme, par acte passé devant M" Angot, notaire à Crw-

tances, le 12 février 1868, moyennant le prix de 100,000 fr,a
pour la r.emplir de ses.reprises mobilières, et pour lui va-
loir de remj loi d'immeubles à elle propres, qu'elle se pro-
posait d'aliéner ;

Attendu que cette vente a été transcrite au bureau ém

hypothèques de Coutances, le 15 février 1-868;
Attendu que le jour même de la transcription de ce«aa&-

trat, l'évêque de Coutances, les maires de-Coutancese£<fe
Saint-Pierre et le trésorier de la fabrique prirent inscriplk»
sur la chapelle et ses dépendances, ainsi que sur les immeu-
bles affectés à sa dotation, à l'effet d'assurer l'exécution de
la fondation faite par le baron Duhamel 5

Que la qualité de .créancière prise alors par la fabrique
est inconciliable avec celle de propriétaire qu'elle invoque
aujourd'hui ;

Attendu que madame Anna Mary ayant obtenu sa sépara-
tion de biens le 15 juillet 1868, et le prix des immeuhfas
achetés par elle de son mari ayant été mis à l'ordre, apsès
notification, la fabrique de Saint-Pierre, la ville de €oa-
tances et la commune de Saint-Pierre de Coutances SOBÎ
venues réclamer à l'ordre le paiement de leurs prétendisse
créances ;

Attendu qu'il aété sursis au règlement définitif de l'ordrss,
jusqu'au vidé de l'instance actuelle;
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Attendu que tous ces faits démontrent que le testament
du baron Duhamel a"été interprété par tous en ce sens, qu'il
a transmis à son légataire universel, seul, la propriété de la

Roquelle;
Attendu qu'en présence de ces faits desquels il résulte

que la fabrique de Saint-Pierre n'a pas qualité pour deman-
der l'envoi en possession des biens qu'elle réclame, soit
comme légataire, soit comme administratrice d'une fonda-
tion faite en faveur d'une chapelle publique, le tribunal n'a

pas à statuer sur le point de savoir s'il ne s'élèverait pas une
autre fin de non-recevoir contre l'action des demandeurs,
en ce qui concerne la chapelle même de la Roquelle, dont
l'envoi en possession ne pourrait être demandé que par le
maire de la commune de Saint-Pierre de Coutances, qui
n'est pas partie au procès;

Sur la quinzième question :
Attendu que la demande en dommages-intérêts formée

par les époux Anna Mary et par les créanciers intervenants
n'est pas fondée ;

Attendu, en ce qui concerne ces derniers, qu'ils ne peuvent
avoir éprouvé un préjudice exceptionnel par suite de l'ins-
tance actuelle;

Attendu, en ce qui concerne Anna Mary, que si l'action

dirigée contre lui par le curé de Saint-Pierre et parla fabri-

que est repoussée par une fin de non-recevoir, cette action
n'a été intentée que parce qu'il ne s'est pas conformé
aux volontés du baron Duhamel, dont le procès actuel a

uniquement pour but de faire respecter les dispositions
testamentaires, en ce qui concerne la chapelle de la Roquelle;
qu'il a donc à s'imputer d'avoir donné naissance à ce pro-
cès, en manquant à ce qui était pour lui un devoir de cons-
cience d'autant plus impérieux que le testateur n'avait pas
cru devoir insérer à cet égard une clause pénale dans son

testament;
Attendu, en ce qui concerne madame Anna Mary, que si

les lenteurs que cette affaire a éprouvées et les nombreux
renvois qu'elle a subis, ont pu lui causer un dommage, ils
ont tenu à des circonstances actuelles, complètement indé-

pendantes du fait des demandeurs ;
Par ces motifs,
LE TRIBUNAL dit et juge que le curé de la paroisse de

Saint-Pierre de Coutances n'avait pas qualité pour intenter
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l'action dirigée contre les époux Anna Mary, et prononce sa

mise hors de cause; déclare régulière etrecevable l'inter-

vention du directeur du comptoir d'escompte de Granville,
et de Victor Lemarre, dans l'instance ; donne acte aux inter-
venants de ce qu'ils ont offert en communication de leurs
titres de créances, et de ce que cette communication a été
refusée par. l'avoué des demandeurs; dit qu'il nJy a lieu

d'ordonner la preuve offerte par les intervenants; retranche
du procès la lettre du Ministre des Cultes du 5 avril 1869 ;
maintient au procès toutes les autres pièces communiquées

par les demandeurs, déclare l'action des demandeurs non
recevable pour défaut de qualité;

Dit à tort les demandes en dommages-intérêts formées
contre eux, tant par les époux Anna Mary que par les inter-

venants; condamne les demandeurs en tous les dépens, y
compris ceux des parties intervenantes; ordonne l'enregis-
trement de toutes les pièces communiquées et vantées dans
le présent, en même temps que celui de ce jugement, pour
le cas où cette formalité n'aurait pas été antérieurement

remplie. — (Président, M. Bigard.)
Appel de cette décision fut interjeté par le curé de Saint-

Pierre de Coutances et le trésorier de la fabrique de cette

paroisse ; mais, comme elles l'avaient été en première ins-

tance, leurs prétentions furent rejetées par la Cour.

ARRÊT.

Sur la première et la deuxième question,
Adoptant les motifs du jugement dont est appel;
Sur la troisième question,
Considérant que la lettre du Ministre des Cultes, en date

du 5 avril 1869, est un document émané d'une autorité pu-
blique, contenant un simple avis, qui pouvait être produit
devant le tribunal par celle des parties à qui elle avait été
adressée ; que cette pièce a été -soumise à un débat contra-

dictoire, ainsi que les autres pièces du procès, et notamment
celles qui émanaient, à des dates antérieures, de la même

autorité; qu'elle pouvait servir à l'appréciation des droits en

litige, et qu'à ce titre, il n'y avait pas lieu de l'écarter du
procès ;

Sur les quatrième, cinquième, sixième, septième, hui-
tième, neuvième, dixième, onzième, douzième, treizième
et quatorzième questions,
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Adoptant les inôtifs du jugement;
Sûr la '(fûîiMème question,
Consldèfaiit que les époux Anna Mary et les intervenants

né justifient pas d'un préjudice éprouvé par suite de l'action
îb'rïiiéè par les appelants;

Sur îè "moyen de prescription opposé par les époux Anna

Mary et les intervenants aux prétentions d'Adeline et joints,
tarit sur la question de propriété de la chapelle de la Ro-

q'uelïe, que sûr tous droits ayant pu résulter du testament
dû toron 'Duhamel :

Considérant que plus de trente années se sont écoulées de
1819, date du testament, jusqu'au k novembre 1868, époque
à laquelle la fabrique a été autorisée à accepterle legs du
baron Duhamel; que ce droit d'acceptation était alors pres-
'crïtj.que la fabrique ayant connu le testament, qui eut une
grande notoriété dans tout le pays et s'étant volontairement
abstenue de toute démarche pour se faire autoriser à l'ac-

cè'p'ter, est présumée avoir reaoueé à son prétendu droit ;.
que l'on ne produit, en effet, aucune acceptation, même
provisoire;

Considérant qu'au contraire, de 18T9 à 1824, après le dé—
'ces du testateur, les immeubles en litige orit été possédés
par Bonté de la Martinière, d'une manière continue, pai-
sible et à titre de propriétaire ; que, de 1824 à 1868, Anna
Mary les a, à son tour, légalement possédés, en a recueilli
les fruits, payé les impôts.et les primes d'assurances ; que la

chapelle étaut une propriété privée, ainsi que le Tribunal
l'a jugé avec raison, était susceptible de prescription, ainsi
que les autres biens et charges indiqués dans le testament,
•alors surtout que le majorât constitué était éteint par le
décès dû 'titulaire ;

Considérant 'd'ailleurs que les appelants seraient mal
fondés à opposer à Anna Mary qu'il aurait exécuté le testa-
ment, en ce qui les concerne; qu'il est de principe que
l'autorisation exigée par l'article 910 du Code civil, pour les

dispositions en faveur des établissements publics, étant
(d'ordre public, le consentement ou l'exécution volontaire
'dela'part des héritiers du testateur ûe peuvent être oppo-
sés à ces derniers, à titre de fin de non-recevoir contre les
moyens qu'ils opposent à la demande en exécution des-

;flites'dispositions ;
Considérant, en fait, que cette exécution n'a pas eu lieu
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et que les actes d'où l'on prétend faire résulter le consen-
tement tacite d'Anna Mary n'impliquent pas nécessairement
la reconnaissance de la propriété de la chapelle, ou de
droits d'une nature quelconque en faveur de ses adver-
saires ; qu'Anna Mary est devenue propriétaire des biens en

litige à un autre titre que celui de légataire du baron Du-

hamel, ainsi que cela résulte des documents soumis à la
Cour ; que les actes d'où Ton tire avantage contre lui, no-
tamment la nomination de chapelains, pour desservir la-
dite chapelle, ont été faits plutôt pour honorer la mémoire
de son bienfaiteur que pour exécuter des dispositions testa-
mentaires que l'on avait généralement reconnues inexécu-
tables dans leur ensemble et dans leurs détails, ainsi que
le prouve l'inaction de la fabrique elle-même, durant un

espace de temps de plus de trente années ;
Considérant que les mêmes motifs repoussent les de-

mandes subsidiaires des appelants ;
Par ces motifs,
LA Cora, statuant tant sur l'appel principal que sur

l'appel incident,
Déclare Adeline, curé dé Saint-Pierre de Coutances, aux.

qualités qu'il agit, non recevable dans son appel ;
Dit que la lettre du Ministre des Cultes, en date du 5 avril

1869, devait être maintenue au procès ;
Déclare prescrites les actions et prétentions de la fabrique

de Saint-Pierre, en ce qui concerne les droits et objets en

litige;
Confirme les jugements dont est appel, rejette toutes les

demandes subsidiaires formées par les appelants, ainsi que
la demande en dommages-intérêts conclue par la dama
Anna Mary;

Condamne Adeline, curé de Saint-Pierre, aux dépens de
son appel ; condamne la fabrique de Saint-Pierre aux dé-

pens envers les intimés et les intervenants, ainsi qu'à
l'amende envers le trésor.

Arrêt de ia Cour d'appel de Caen, du 27 mars 1871

(1" chambre). —- Président, M. Ollivier, l"prés. — M. Boi*
vin -Ghanapeaux, 1er avocat général, conclusions-conforjïjes,
— Avocats plaidants, M." Gallot, Toutain et Garel.
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FABRIQUES. — CURÉS ET DESSERVANTS. —
CULTE,

SEKVICE INTÉRIEUR; LINGE ET ORNEMENTS. — BLANCHISSAGE.

,.—. PERCEPTION PAR LE CURÉ DES REVENUS DE LA FABRIQUE, AC-

TION EN RESTITUTION , COMPÉTENCE, RÉFÉRÉ, URGENCE; APPRÉ-

CIATION SOUVERAINE DU JOGLÎ D'APPEL.

Les tribunaux ordinaires sont incompétents pour statuer sur les

difficultés qui s'élèvent entre une fabrique d'église et le curé,
relativement à l'ordre et au service intérieur de l'église, spé-
cialement en ce qui touche la nomination des bedeaux et autres

serviteurs, le blanchissage du linge et l'exécution des fonda-
tions. (Décret du 30 novembre 1809, art. 80.)

L'art. 78 du décret du 30 décembre 1809, portant que le tré-
sorier est tenu de faire tous actes conservatoires pour le main-
tien des droits de la fabrique, n'a point pour effet de l'auto-
riser à agir en référé, si la contestation qu'il engage n'a pas
un caractère d'urgence : par exemple, si elle a trait à un diffé-
rend entre la fabrique et le curé au sujet de perceptions que
ce dernier aurait irrégulièrement faites dans l'église. (Gode de

procédure, art. 106.)
Le juge des référés est incompétent pour statuer au provisoire

sur une contestation qui, à raison de la matière, ressortit,
sur le principal et au fond, à l'autorité administrative.

Quelques-unes de ces solutions ont déjà été indiquées par
nous dans notre livraison du mois de septembre de l'année
dernière (septembre 1870-1871, p. 248). Ou sait qu'elles ont
été rendues dans l'affaire intervenue entre la fabrique de
Saint-Ferdinand des Ternes et le curé de cette paroisse au

sujet de diverses questions d'administration intérieure.
Nos lecteurs se rappellent que, à la suite de difficultés se

rattachant à ces questions, M. le président du tribunal ci-
vil de la Seine a rendu, le 20 juin 1868, une ordonnance par
défaut ainsi conçue : Attendu qu'il résulte des documents
fournis par Vanizac que l'abbé Hugony a contrevenu aux

dispositions contenues aux art. 25, 26, 33, 36, 65 du décret
du 30 décembre 1809 ; — Par ces motifs, faisons défense
à l'abbé Hugony de s'immiscer à tort et sans droit dans
l'administration temporelle de la paroisse de Saint-Ferdi-
nand des Ternes, et notamment de continuer à percevoir
ou faire percevoir le prix des chaises, lequel ne sera reçu
que par des employés de la fabrique, et de choisir tout four*
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nisseur lui seul ; — Disons que l'abbé Hugony sera tenu de
retirer au sieur Lacombe l'emploi qu'il lui a donné dans le
service de l'église, de retirer le service de blanchissage de

l'église à la dame Trinqueneau et de rendre ce service aux
soeursde St-Vincent-de-Paul, qui en ont été chargées par la

fabrique; — Disons que l'abbé Hugony d&vra faire afficher
dans la sacristie de l'église de Saint-Ferdinand des Ternes
le tableau des fondations, conformément à l'art. 28 du dé-
cret précité ; — Faisons défense à l'abbé Hugony de se ser-
vir à l'avenir d'un autre tronc que celui qui sera désigné
par la fabrique, et qu'il sera tenu d'y verser le montant des

quêtes faites pour l'Eglise ; — Et pour le cas où l'abbé Hu-

gony contreviendrait aux dispositions de la présente ordon-

nance, — Autorisons Vanizac es noms à faire expulser, avec
l'assistance du commissaire de police et au besoin avec l'as-
sistance de la force publique, toute personne non désignée
par le bureau des marguilliers, qui voudrait sous une
forme quelconque percevoir la rétribution des chaises; —

L'autorisons également à faire retirer tous troncs autres que
ceux autorisés par la fabrique ; — Disons que, dans le casoù
le sieur Lacombe continuerait à exercer dans l'église l'em-

ploi à lui donné par l'abbé Hugony, comme aussi dans le
cas où la dame Trinqueneau ou toute autre blanchisseuse
non désignée par la fabrique se présenterait pour prendre
le linge, Vanizac sera autorisé à les expulser ; — Autorisons
en tant que de besoin Vanizac à afficher ou faire afficher dans
la sacristie de l'église Saint-Ferdinand des Ternes le som-
mier des fondations, prescrit par l'art. 26 du décret du 30
décembre 1809; —Ordonnons l'exécution provisoire de la

présente ordonnance, même avec l'assistance du commis-
saire de police et sur minute.» — Cette ordonnance a été

frappée d'appel par M. le curé des Ternes, et, conformé-
ment aux conclusions de M. le premier avocat général
Dupré-Lasale, la Cour de Paris l'a infirmée par l'arrêt ci-
après :

? La Cour, en ce qui touche le défaut d'autorisation :
« Considérant que, dans le cas de péril en la demeure, les

fabriques comme les communes, peuvent se pourvoir en
référé sans autorisation préalable; que la nécessité de cette
autorisation et des formalités quelle entraîne rendrait im-

possible l'obtention des mesures provisoires et d'urgence en
vue desquelles cette juridiction est établie :
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« En ce qui touche la compétence :
« Considérant qu'aux termes de l'art. 80 du décret du

30 décembre 1809, la compétence des tribunaux ordinaires
ne s'applique qu'à ce qui concerne les droits de propriété ou
le recouvrement des revenus de la fabrique ;

« Que renonciation limitative dudit article et l'ensemble
des autres dispositions du décret démontrent que les diffi-
cultés relatives à la nomination ou au service des bedeaux
et autres serviteurs, au blanchissage, ou à l'exécution des
fondations sont des questions d'ordre et de police intérieurs
dont la solution appartient, soit par la nature même des

faits, soit par les dispositions du décret, à l'autorité diocé-
saine ou à l'autorité administrative ;

«Que les tribunaux ordinaires, incompétents pour en
connaître au principal, le sont également pour statuer au

provisoire ;
« Considérant qu'en admettant que ces tribunaux aient

compétence pour ce qui regarde les perceptions irrégulière-
ment faites et ordonnées par le curé, comme se rattachant
au gouvernement des revenus de la fabrique, le juge des
référés ne pourrait intervenir qu'autant qu'il y, aurait ur-

gence ;
«Considérant que, dans l'espèce, cette urgence n'existait

pas ; que les faits imputés à l'appelant concernant la rétri-
bution des chaises, les troncs et les quêtes ne peuvent don-
ner lieu qu'à l'établissement d'un compte entre la fabrique
et le caré ;

«Qu'aucune circonstance n'était de nature à motiver le
recours au juge des référés ;

a Sans qu'il soit besoin de statuer sur les autres moyens
présentés par'l'appelant, met l'appellation et l'ordonnance
dont est appel au néant ; émendant, décharge l'appelant des

dispositions contre lui prononcées, et faisant ce que le pre-
mier juge aurait dû faire,

« Sans avoir égard au moyen tiré du défaut d'autorisa-

tion, lequel est rejeté, dit qu'il n'y avait lieu à référé;
« Ordonne la restitution de l'amende ;
a Condamne l'intimé aux dépens, dans lesquels entreront

les frais du référé ;
« Et, vu l'art. \"i du décret du H février 18S2, interdit la

reproduction des débats. »

Arrêt de la Cour de Paris (1" chambre) du 17 novembre
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186.8.— Président, M. le premier président Devienne ; a.v,Q--
cats plaidants, M" Victor Lefpanc et Magnier.

La fabrique de Saint-Ferdinand des Ternes s'est pourvue
en cassation contre cet arrêt, alléguant les moyens suivants

pour le faire casser.
Prunier moyen. — Violation des règles de la compétence,;

ainsi que de l'ensemble des dispositions du décret du,
30 décembre 1809, portant organisation des fabriques, et

spécialement des art. 78 et 80 de ce décret, en ce que l'arrêt

attaqué a déclaré les tribunaux ordinaires incompétents
pour connaître de la contestation dont il s'agissait. La cour
de Paris, a-t-on dit, a confondu les questions de police et
d'ordre intérieur concernant le culte, et dont la solution

échappe évidemment aux tribunaux ordinaires, avec les
questions d'ordre financier qui sont exclusivement de leur
compétence, comme cela résulte de la combinaison des
art. 78 et 80 précités du décret de 1609. C'est ainsi que
la jurisprudence a reconnu la compétence de ees tribunaux
pour reconnaître l'existence d'un titre de créance contre la
fabrique et en ordonner le paiement (arrêt du conseil d'Etat
du 16 janvier 1822) ; comme aussi pour statuer sur les con-

séquences de la concession de bancs, faite à titre onéreux
par la fabriquer et sur les dommages-intérêts résultant de
l'inexécution de la concession (arrêt du conseil dJEtat, du
12 décembre 1827). — Aux tribunaux ordinaires appartient
donc la connaissance de tous les litiges pécuniaires qui in-
téressent une fabrique, soit qu'elle demande, soit qu'elle
défende, alors d'ailleurs que le jugement de la question ne
leur est pas enlevé par un texte spécial qui la soumette au

juge administratif. Or, dans l'espèce, toutes les questions
soulevées par la fabrique sont purement pécuniaires et sont

étrangères à ce qui a trait à la police et à l'ordre intérieur
de l'église. — En ce qui concerne le bedeau et sa nomina-
tion irrégulière par le curé, les fabricieus n'invoquent
qu'une ehose contre elle, les intérêts de la fabrique qui se
trouvent compromis par l'intrusion dans l'église d'un indi-
vidu d'une moralité suspecte, et qui peut lui réclamer les
gages des fonctions qu'il exeree. — La blanchisseuse impo-
sée par le curé affecte également les intérêts financiers de la

fabrique, puisqu'elle lui occasionne un supplément de dé-

penses qui s'élève au double^e-xe. ou'il étajt autrefois, le
curé ayant déterminé lesypita>$èj(ôn>fipn bon plaisir. «*-
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Enfin, en ce qui touche les fondations, la fabrique s'est
également et uniquement placée au point de vue de l'inté-
rêt matériel qu'elle a à ce qu'il soit procédé régulièrement.
En effet, le décret du 30 décembre 1809, en concédant aux

fabriques les revenus des fondations, les a grevées d'obliga-
tions et de charges énoncées dans les art. 26 et 31, et dont
l'inexécution entraîne nécessairement une responsabilité
civile de leur part. — Ainsi donc, sous toutes ses faces, la

question qu'avait à juger l'arrêt attaqué était simplement
relative aux intérêts et aux biens de la fabrique, et, par
suite, d'après l'art. 80 du décret de 1809, les tribunaux or-
dinaires étaient seuls compétents.

Deuxième moyen. —Violation de l'art. 78 du décret du
30 décembre 1809, en ce qu'au lieu de se borner à appré-
cier le caractère conservatoire des poursuites exercées par
le trésorier de la fabrique contre l'abbé Hugony, l'arrêt

attaqué a examiné l'urgence de ces poursuites, alors qu'aux
termes de l'article précité il y a toujours présomption lé-

gale d'urgence. — Le décret de 1809, a-t-on dit, postérieur
au Code do procédure civile, n'a rien de commun avec les

prescriptions limitatives de ce dernier; il impose, dans
l'art. 78, une obligation impérieuse au trésorier de la fa-

brique; il est tenu, d'après cet article, de faire tous actes
conservatoirespour le maintien desdroits de la fabrique. Le dé-
cret ne dit pas que l'urgence sera nécessaire ; que le tré-
sorier pourra, qu'il aura la faculté; il dit qu'il sera tenu de
faire tous actes conservatoires. Lors donc qu'il iavoque
l'appui de l'autorité judiciaire, celle-ci n'a pas à rechercher.
si l'acte qu'on lui demande de sanctionner est urgent, mais
seulement s'il est conservatoire. En pareil cas, est inappli-
cable fart. 806 du Code de procédure, qui n'autorise un

particulier à agir en référé qu'autant qu'il établit qu'il se
trouve dans un cas d'urgence ; il suffit, au contraire, pour
que le référé introduit par un trésorier de fabrique soit re-

cevable, que la mesure dont il sollicite l'exécution ait un
caractère conservatoire, ce qui a toujours lieu lorsque le
trésorier demande le maintien d'un état de choses dont le

changement aurait pour résultat d'afl'ecter les biens, droits,
revenus et ressources quelconques de la fabrique.

Troisième moyen. — Violation des principes en matière
d'actes conservatoires, en ce qu'au lieu de reconnaître que
les mesures conservatoires pouvaient toujours être prises
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par le juge des référés, quel que fût le tribunal compétent
pour statuer au fond, l'arrêt attaqué a décidé que les me-

sures, même conservatoires, ne pouvaient être ordonnées,
et ce en l'absence d'une pareille juridiction devant les tri-
bunaux administratifs. — On a dit à l'appui : La juridiction
des référés est la seule qui ait été organisée dans des con-
ditions de célérité et de puissance qui permettent de con-
server les droits qu'un retard pourrait compromettre.
D'autre part, en référé, sa décision ne fait chose jugée que
sur le provisoire, et tout le fond est réservé, de manière à
n'être ni atteint, ni préjugé; bien plus, celui qui a obtenu
la décision provisoire peut être condamné à des dommages-
intérêts pour avoir compromis, par la mesure accordée à sa

sollicitation, les droits de son adversaire. Du moment qu'il
en est ainsi et que celte juridiction toute spéciale a été seule

organisée, il est juste d'admettre que.le juge de référé

trouve, dans son institution exceptionnelle, le pouvoir de
décider à titre provisoire, et sous la réserve habituelle du

principal, sans s'inquiéter de savoir quel est le juge ayant
compétence au fond, et alors même que ce juge appartien-
drait à l'ordre administratif. Cette opinion est soutenue par
MM. Bertin (journal le Droit, des 23 mars et 12 juin 1857)
et Thiercelin {Revue -pratique de 1857, t. III, p, 433, et t. IV,
p. 92) ; elle a aussi été consacrée par un arrêt de la cour de
Lyon, du 19 mai 1857 (Sirey, 1858,2,305). —(Journal
du Palais, 1858, 1162.) La Cour de cassation n'a pas eu oc-
casion de se prononcer sur la question, pour le cas où la

compétence appartenait au fond au juge administratif; mais
elle a décidé, par arrêt du 23 mars 1868 (Sirey, 1868,1,328.
Journal du Palais, 1868, 876), que le juge du référé avait le

pouvoir de statuer, alors même que le tribunal civil était

incompétent pour prononcer au fond sur une contestation
s'élevant entre étrangers, qui n'étaient pas ses justiciables.
La Cour a, de la sorte, consacré le principe sur lequel re-
pose le pourvoi, que la juridiction du référé est toute spé-
ciale et qu'elle tire son droit, non de la nature de la contes-
tation au fond, mais du caractère conservatoire de la
mesure qui est proposée au juge.

Ces moyens, présentés à l'appui du pourvoi, n'ont point
paru suffisants à la Cour suprême, et celte cour a rendu
l'arrêt ci-après qui confirme les décisions ci-dessus :
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AftfiÈT.

(Après délibéré ëii chaûibre du. conseil.)

£a CêWy-^Suv le premier moyen : — Attendu que. si le
«féerietdu* 30 décembre 1809, concernant les fabriques, dis-

jpssey'pai'sonart. 80* que toutes contestations relatives à la

propriété des biens et toutes poursuites à fin de recouvre-
HseBi'desrevenus seront portées devant lesjuges ordinaires,
eetîe disposition est inapplicable dans la cause. Que d'une

péri, en effet, l'action formée par la fabrique contre le curé

Bog&BTpse fonde sur ce que, contrairement atout droit,il
mM&ïi choisi une nouvelle blanchisseuse et un nouveau

Jseisau, et sur ce qu'il n'afficherait pas régulièrement dans
^sacristie l'extrait prescrit du sommier des fondations; que,.
«Vautre part, elle tend à ce qu'il lui soit fait défense d'em-

ployer, au service du blanchissage de l'église, la blanchis-
seuse et le bedeali nommés par lui seul, et à ce qu'il soit.
teÉa de faire afficher dans la sacristie le tableau des fonda-

tions; — Que, dans les termes où elle est conçue, une

pareille demande n'implique ni contestation sur la propriété
des biens, ni poursuite à fin de recouvrement des revenus;
qae les seules difficultés qu'elle'soulève sont uniquement
relatives à des conflits d'attributions et de pouvoirs concer-
Htttit la nomination et le service des employés, ainsi que
Fexésutlon deâ fondations, qu'en décidant, en conséquence,
qa'elles-constituaient des questions d'ordre et de police in-
térieurs dont la solution appartient à l'autorité diocésaine,
©a à l'autorité administrative, l'arrêt attaqué n'a point con-
tfëvenu aux textes de loi invoqués par le pourvoi ;

Sur le second moyen : —~Attendu que si, aux termes de
Fart. 78 du décret précité, le trésorier est tenu de faire tous
actes conservatoires pour le maintien des droits de la fabri-
que, et toutes diligences nécessaires pour le recouvrement
de ses revenus, cet'article n'attache au caractère conserva-
toire de ces actes et diligences aucune présomption légale
d-'ul'gencé qui les fasse nécessairement rentrer dans la com-
pétence exceptionnelle du juge des référés; que les contes-
tations auxquelles ils peuvent donner lieu restent soumises
aux règles ordinaires qui déterminent la juridiction compé-
tente;. — Que le juge qui en est saisi par la voie du référé a
cioncle droit et le devoir de vérifier, conformément à l'ar-
îiele 806 du Code de procédure civile, s'il y a ou non réelle-



— 101 —

ment urgence ; — Attendu que, par appréciation des faits et
circonstances de la cause, l'arrêt attaqué déclare qu'en ad-
mettant, que les tribunaux ordinaires fussent compétents,
l'urgence n'exist lit pas en ce qui concerne les perceptions
précédentes irrégulièrement faites ou ordonnées par le curé

Hugony, à l'occasion de la rétribution des chaises, de l'éta*-
bassement des troncs particuliers et des quêtes recueillies
dans l'église; qu'en se fondant sur cette constatation de fait,
qui est dans les pouvoirs du juge, pour décider qu'il n'y
avait pas lieu à recours devant le juge des référés, sauf

compte ultérieur entre le curé et la fabrique, ledit arrêt n'a
contrevenu à aucun des articles précités;

Sur le troisième moyen : — Attendu que la compétence
du juge des référés repose sur le même principe que celle
des tribunaux ordinaires; que dans le cas où, à rajson de
la matière, la connaissance de la cause appartient, comme
dans l'espèce, à l'autorité administrative, leur incompéteace
est aussi absolue sur le provisoire que sur le principal et au

fond; qu'en le décidant ainsi, l'arrêt attaqué a fait une
exacte application des lois de la matière; — Rejette, etc.

Arrêt de la Cour de cassation, chambre civile, du 13

juillet 187!.—MM. Laborie,prés.; Larombière, rapp.; Blan-

che, avoc. gén. (concl. conf.); MesHousset et Albert Gigot,
avocats.

ACTES OFFICIELS.

EVÉQOES. SOMMATIONS.

Nous enregistrons les décrets de nominations d'évêques
suivants qui n'ont pu l'être en leur temps.

DÉCRETdu Président de la République française portant nomi-
nation de M. Duquesnay, curé de Saint-Luwent, à Paris, à
l'éuêché de Limoges, du 10 octobre 1871.

LE PRÉSIDENTde la République française, sur le rapport
du ministre de l'instruction publique et des cultes, décrète:

Art. 1". M. l'abbé Duquesnay, curé de Saint-Laurent, â
Paris, est nommé à l'évêché de Limoges, en remplacemenî
de Mgr Fruchaud, nommé à l'archevêché de Tours.
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Art. 2 Le ministre de l'instruction publique et des cultes
est chargé de l'exécution du présent décret.

Fait à Versailles, le 16 octobre 1871. — Signé A. THIERS.
Le ministre de l'instruction publique et des cultes, signé
J. SIMON.

Autre décret du président de la République portant nomination
de M. l'abbé Nouvel à l'évêché de Quimper, du 16 octobre

1871. s .

LE PRÉSIDENT,etc., sur le rapport du ministre de l'instruc-

tion publique et des cultes, décrète :

Art. l8r. M. l'abbé Nouvel, vicaire général de Rennes, est

nommé à l'évêché de Quimper, vacant par le décès de

Mgr Sergent.
Art. 2. Le ministre de l'instruction publique et des cultes

est chargé de l'exécution du présent décret.

Fait à Versailles, le 16 octobre 1871. Signé A. THIERS.

Le ministre de l'instruction publique et des cultes, signé
J. SIMON.

Autre décret du président de la République, portant nomination

de l'abbé Richard, ancien vicaire général de Nantes, à l'évê-

ché de Belley, du 16 octobre 1871.

LE PRÉSIDENT,etc.', sur le rapport du ministre de l'instruc-

tion publique et des cultes, décrète :

Art. 1er. M. l'abbé Richard, ancien vicaire général de

Nantes, est nommé à l'évêché de Belley, en remplacement
de Mgr Gerault de Langalerie, nommé archevêque d'Auch.

Art. 2. Le ministre de l'instruction publique et des cultes

est chargé de l'exécution du présent décret.
Fait à Versailles, le 16 octobre 1871. Signé A. THIERS.

Le ministre de l'instruction publique et des cultes, signé
J. SIMON.

ÉCOLE SECONDAIRE ECCLÉSIASTIQUE.

DÉCRETdu président de la République qui autorise l'archevêque
d'Albi à transformer l'école libre de Massais {Tarn) en école

secondaire ecclésiastique, du 11 janvier 1872.

LE PRÉSIDENTde la République française, sur le rapport
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du ministre de l'instruction publique et des cultes; — Vu
la demande formée, le 6 décembre 1871, par l'archevêque
d'Albi, afin d'obtenir l'autorisation de transformer l'école
libre de Massais (Tarn) en école secondaire ecclésiastique; —

Vu l'avis favorable du préfet du Tarn, en date du 2 janvier
1872; — Vu l'art. 70 de la loi du 15 mars 1850, DÉCRÈTE:

Art. 1er. L'archevêque d'Albi est autorisé à transformer
l'école libre de Massais (Tarn) en école secondaire ecclésias-

tique.
Art. 2. Le ministre de l'instruction publique et des cultes

est chargé de l'exécution du présent décret.
Fait à Versailles, le 11 janvier 1872. Signé A. THIÉRS.

Le ministre de l'instruction publique et des cultes, signé
JULESSIMON.

ÉVÊQUES. — INSTITUTIONCANONIQUE.

Décret portant réception de la Bulle d'institution canonique
de M. l'abbé Nouvel pour l'Évêché de Quimper, du %9jan-
vier 1872. (Bull. off. 84, n° 942, XIIe série.)

LE PRÉSIDENTde la République française, sur le rapport
du ministre de l'instruction publique et des cultes; vu les
art. 1er et 18 de la loi du 18 germinal an X; vu le décret,
en date du 16 octobre 1871, qui a nommé M. Nouvel, ancien
vicaire général de Rennes, à l'évêché de Quimper, vacant

par le décès de Mgr Sergent; vu la bulle d'institution cano-

nique accordée par Sa Sainteté le Pape Pie IX audit évêque
nommé; vu notamment le passage de la bulle ainsi conçu :
« Gum... ipse dilectus filius noster Adulphus te nobis ad hoc
« per suas patentes litteras nominaverit..., te nobis per suas
« patentes

'
litteras presentaverit; » vu les dépêches de

M. l'ambassadeur de France à Rome, analysées ou trans-
crites dans les dépêches du ministre des affaires étrangères
au ministre des cultes, en date des 2 octobre et 7 novembre
•1871; vu la lettre adressée par le ministre des cultes au
ministre des affaires étrangères, le 30 décembre ; vu la ré-

ponse du ministre des affaires étrangères, en date du 6 jan-
vier, et portant que le mot presentare n'a été employé que
par inadvertance dans la bulle d'institution canonique des-
tinée à M. Nouvel pour l'évêché de Quimper, et que le car-
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dinal Antanelti se propose de constater l'erreur dans une
communication officielle adressée à M. l'ambassadeur de

France; vu la lettre, en date du 7 janvier 1872 , adressée

par le cardinal Antonelli à M. l'ambassadeur de France, con-
firmant les assurances données dans la susdite dépêche;
considérant que la réserve insérée à l'art. 2 de tous les dé-'
crets de publication de bulles, brefs et autres actes de la
cour de Rome, permet de recevoir et publier la bulle d'ins-
titution canonique de M. Nouvel pour l'évêché de Quimper;
là commission provisoire chargée de remplacer le conseil
d'État entendue, DÉGRÈTE:

Art. 1". La bulle donnée à Rome, le 11 d'avant les ca-
lendes de janvier de l'an de l'Incarnation 1871 (22 décembre

1871), portant institution canonique de M. l'abbé Nouvel

pour l'évêché de Quimper, est reçue et sera publiée en
France en la forme ordinaire.

2. Ladite bulle d'institution canonique est reçue sans

approbation des clauses, formules ou expressions qu'elle
renferme et qui sont, ou pourraient être contraires aux lois
du pays, aux franchises, libertés et maximes de l'Église
gallicane._

3. Ladite bulle sera transcrite, en latin et en français, sur
les registres du conseil d'Etat. Mention de ladite transcrip-
tion sera faite sur l'original par le secrétaire général du
conseil.

4. Le ministre de l'instruction publique et des cuites est

chargé de l'exécution du présent décret, qui sera inséré au
Bulletin des lois, ainsi que le texte et la traduction de ladite
Italie.

Fait à Versailles, le 29 janvier 1872. Signé A. THIERS.
Le Minisire de l'insiruction publique et des cultes. Signé JULES

SIMON.

Traduction de la,,bulle d'institution canonique, destinée à M. Nou-

vel, pour l'évêché de Quimper.

Rome, le 22. décembre 4871.

Pie:, évêque, serviteur des serviteurs de Dieu, au cher fils Anselme

Nouvel, évêqwe élu de Quimper, salut et bénédicliou apostolique.
Désirant utilement remplir, avec l'aide du Seigneur, la charge de

l'apostolat à Nous confiée d'En haut, malgré nos faibles mérites, en

vertu de laquelle Nous présidons par disposition divine à la garde
de toutes les églises, Nous mettons la sollicitude de notre coeur et

tonte notre prudence, lorsqu'il s'agit de confier ie gouvernement de
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ces mêmes églises, à placer à leur tête des pasteurs qui sachent,
non-seulement par la doctrine de leur enseignement, mais encore

par l'exemple de leurs bonnes oeuvres, former le peuple confié à
leurs soins, et qui veuillent et puissent, par la grâce du Seigneur,
conduire salutainement et gouverner heureusement, en état de paix
et de tranquillité, les églises à eux confiées.

Or, l'église épiscopale de Quimper à laquelle présidait de son

vivant Nicolas René Sergent, de bonne mémoire, son dernier évo-

que, ayant vaqué et étant présentement vacante par la mort du dit
"Nicolas René) évêque, qui a payé sa dette à la nature, hors la cour

romaine; comme la nomination à faire au Pontife romain alors exis-
tant d'une personne idoine pour être préposée en qualité d'évêque
à- cette église vacante appartient, en vertu de concordats depuis
longtemps, conclus entre le Siège apostolique et le Gouvernement

français, à notre cher fils en Jésus-Christ Adolphe Thiers, Président
de la République française; — et, attendu que notre cher ills Adolphe
Vous a nommé à Nous par ses lettres patentes, Vous a présenté à
Nous par ses lettres patentes. Vous qui êtes né de parents légi-
times, catholiques et honnêtes, dans la ville de Quimper, qui êtes
dans la cinquante-septième année de votre âge, depuis longtemps
prêtre et moine profès de l'ordre de Saint-Benoît de la congrégation
du Mont-Cassin;—Nous, espérant que Vous qui, successivement
vicaire à l'église Saint-Germain de Rennes, puis professeur de théo-

logie morale au grand séminaire et chapelain de l'hospice de cette

ville, avez été ensuite curé doyen de la paroisse de Toussaints et
vicaire général pour le spirituel de la ville de Rennes et de l'archi-

diocèse, et qui avez exercé d'une manière remarquable les fonctions

ecclésiastiques, soit en prêchant la parole de Dieu, soit en recevant
les confessions sacramentelles des fidèles; que Vous, dont l'honnê-
teté de'moeiars, l'expérience des. affaires, la doctrine, la maturité et
la prudence so'nt attestées devant Nous par des témoignages dignes
de toute confiance, et qui. avez fait profession de foi catholique
selon les articles depuis longtemps proposés par le Siège aposto-

lique; Vous pourrez être très-utile iladite église de Quimper; Nous,
de l'avis de nos vénérables frères les cardinaux de la sainte Église
romaine et de notre autorité apostolique, pourvoyons eette église
vacante de votre personne, agréée à cause de vos mérites par Nous

et nos mêmes 'frères; et Nous'Vous 1y préposons comme évêque'et
pasteur, Vous. 1confiant pleinement, au spirituel et au temporel, le

soin, le gouvernement et l'administration» de cette église; espérant
en Celui qui donne les. grâces et dispense les dons que, le Seigneur
dirigeant vos-actes, l'église de Quimper, sous votre heureux gouver-
nement, sera régie utilement et dirigée d'une manière prospère, et

recevra, au spirituel et au temporel, d'heureux accroissements.

Acceptant donc avec un profond dévouement le joug du Seigneur
qui vous est imposé, appliquez-Vous à exercer lesdites charge et
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administration avec tant de sollicitude, de fidélité et de prudence,
que l'église de Quimper se réjouisse d'avoir été confiée à un chef

prévoyant et à un administrateur habile, et que Vous méritiez d'ob-
tenir par là plus abondamment Vous-même, outre le gage de l'éter-
nelle récompense, notre bénédiction et notre grâce et celles du

Siège apostolique.
Bien que Vous ne soyez pas pourvu du titre de docteur, néan-

moins, comme Vous avez été reconnu apte et idoine à ré^ir et gou-
verner l'église de Quimper, Nous, en vertu de notre autorité apos-
tolique, par la teneur des présentes et par grâce spéciale, Nous Vous
donnons dispense pour que Vous puissiez être établi comme évéque
dans ladite église de Quimper, y présider, la régir, comme il est
dit ci-dessus, et la gouverner librement et valablement, malgré le
défaut du titre de docteur, nonobstant les constitutions et ordon-
nances apostoliques et toutes choses contraires.

Mais Nous voulons que Vous ayez soin de remédier au défaut de
chanoine théologal et de chanoine pénitencier dans la cathédrale
de Quimper.

Donné à Rome, près Saint-Pierre, l'an de l'incarnation du Sei-

gneur mil huit cent soixante et onze, le onze d'avant les calendes de

janvier, la vingt-sixième année de notre pontificat.
Place f du sceau.

Autre décret portant réception de la Bulle d'institution cano-

nique de M. l'abbé Dûquesnay pour l'évêché de Limoges, du

29 janvier 1872 (Bull. off. 84, n° 943, XIIe série).

LE PRÉSIDENTde la République française, sur le rapport du

ministre de l'instruction publique et des cultes ; -vules art. A

et 5 du concordat ; vu les art. 1eret 18 de la loi du i 8 germinal
an X; vu le décret, en date du 16 octobre 1871, qui a nommé

M. Duquesnay, curé de Saint-Laurent, à Paris, à l'évêché de

Limoges, en remplacement de Mgr Fruchaud, nommé arche-

vêque de Tours; vu la bulle d'institution canonique accordée

par Sa Sainteté le Pape PieIX audit évéque nommé; vu

notamment le passage de ladite bulle ainsi conçu : «Cum..,

ipse dileclus filius noster Adulphus te nobis per suas pa-
tentes lifteras presentaverit; » vu les dépêches de M. l'am-

bassadeur de France à Rome, analysées ou transcrites dans

les dépêches du ministre des affaires étrangères au ministre

des cultes, en date des 2 octobre et 7 novembre 1871; vu la

lettre adressée par le ministre des cultes au ministre des

affaires étrangères, le 30 décembre; vu la réponse du mi-

nistre dos affaires étrangères, en date du 6 janvier, et por-
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tant que le mot presentare n'a. été employé que par inadver-
tance dans la bulle d'institution canonique destinée kU.Du-

quesnay pour l'évêché de Limoges, et que le cardinal Anto-
nelli se propose de constater l'erreur dans une communica-
tion officielle adressée à M. l'ambassadeur de France; /vu
la lettre du 7 janvier 1872, adressée par le cardinal Antonelli
à M. l'ambassadeur de France, confirmant les assurances
données dans la susdite dépêche ;

Considérant que la réserve inscrite à l'art. 2 de tous les
décrets de publication de bulles, brefs et autres actes de la
cour de Rome, permet de recevoir et publier la bulle d'in-
stitution canonique de M. Duqwsnay, pour l'évêcbé de Li-

moges;
La commission provisoire chargée de remplacer le conseil

d'Etat entendue, — DÉCRÈTE:
Art. 1er. La bulle donnée à Rome, l'an de l'Incarnation

1871, le 11 d'avant les calendes de janvier (22 décembre

1871), portant institution canonique de M. l'abbé Duquesnay
pour l'évêché de Limoges, est reçue et sera publiée en
France en la forme ordinaire.

2. Ladite bulle d'institution canonique est reçue sans

approbation des clauses, formules ou expressions qu'elle
renferme et qui sont, ou pourraient être contraires aux lois
du pays, aux franchises, libertés et maximes de l'Eglise
gallicane.

3. Ladite bulle sera transcrite, en latin et en français;
sur les registres du conseil d'Etat. Mention de ladite trans-
cription sera faite sur l'original par le secrétaire général du
conseil.

4. Le ministre de l'instruction publique et des cultes est

chargé de l'exécution du présent décret, qui sera inséré au
Bulletin deslois, ainsi que le texte et la traduction de ladite
bulle.

Fait à Versailles, le 29 janvier 1872. Signé A. THIEUS.
Le Ministre de l'instruction publique et des cultes, Signé JULES
SIMON.

Traduction de la bulle d'institution canonique destinée à M. Du-

quesnay^xwr l'évêché de Limoges.

Rome, le 22 décembre 1871.

Pie, évêque, serviteur des serviteurs de Dieu, au cher fils Alfred
Duquesnay, évêque élu deLimoges, salut et bénédiction apostolique.
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Désirant utilement remplir, avec l'aide du Seigneur, la charge de

l'apostolat à Nous confiée d'En haut, malgré nos faibles mérites, en
vertu de laquelle Nous présidons, par disposition divine, à la garde
de toutes' les- églises, Nous mettons la sollicitude de notre, coeur-et
toute notre pitude-nce, lorsqu'il s'agit de eoelier le- gouvernement; de'

ces mêmes églises,, à placer à leur tête-des pasleurs qui sachent
non-seulement par la doctrine de leur enseignement, mais encore

par l'exemple de leurs bonnes oeuvres, former le peuple confié à
leurs soins, et qui veuillent et puissent, par la grâce du Seigneur,
conduire salutairement et gouverner heureusement, en état de pajx
et de tranquillité, les églises à. eux confiées.

Or, l'église épiscopale de Limoges, à laquelle présidait récemment
notre vénérable frère Félix-Pierre Fruchaud, aujourd'hui arche-

vêque de Tours, ayant vaqué et étant présentement vacante, en raison
de ce que Nous, de l'avis de nos vénérables frères les cardinaux de
la sainte Église romaine, et de la plénitude de l'autorité aposto-
lique, dégageant ledit Pierre-Félix du Men qui l'unissait à l'église
de Limoges, Nous l'avons transféré, du même avis et de la même
autorité apostolique, à l'église métropolitaine de To,urs, privée ip,»r
cette, translation de son pasteur, le préposant comme archevêque et

pasteur à ladite église métropolitaine; — comme la nomination à
faire au Pontife romain alors existant d'une personne idoine pour
être préposée tomme évêque à cette église vacante appartient, en
vertu de concordats depuis longtemps conclus entre le Siège apos-
tolique et le Gouvernement français, à notre cher fils en Jésus-
Christ Adolphe Thiers, président de la République française; — et
attendu que notre cher fils Adolphe Vous a présenté par ses lettres

patentes, Vous qui êtes né, dans la ville de Rouen, de parents lé-

gitimes, catholiques et honnêtes, qui êtes dans la cinquante>sep-
tième année de votre âge et depuis longtemps prêtre et curé de la

paroisse de Saint-Laurent, à Paris; — Nous, espérant que "Vous,

qui, successivement appelé, dans la ville de Paris, aux fonctions
d'aumônier du collège dit d'Henri IV et de chapelain de l'école

normale, avez été aussi nommé doyen de l'église Sainte-Geneviève
et professeur d'éloquence sacrée à la Sorbonne, qui avez exercé
d'une manière remarquable les fonctions ecclésiastiques, soit en

prêchant la parole de Dieu dans les missions, soit en recevant les
confessions sacramentelles des fidèles; Vous, dont l'honnêteté de

moeurs, l'expérience des affaires, la doctrine, la maturité et la pru-
dence sont attestées devant Nous par des témoignages dignes de
toute confiance, et qui avez fait profession de foi catholique selon
les articles depiuislonglempsproposés par le Siège apostolique, Vous

pourrez être très-utile à; ladite église da Limoges; Nous, de l'avis de
nos mêmes frères et de notre autorité apostolique, pourvoyons cette

église vacante de votre personne, agréée à cause de vos mérites

par Nous et par nos mêmes frères, et Nous Vous y préposons comme
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évêque et pasteur, Vous confiant pleinement nu spirituel et au tem-
porel le soin, le gouvernement et l'administration de celte église,
espéranLen Celui qui donne les grâces et dispense les dons, que,
le Seigneur dirigeant vos actes, l'église de Limoges, sous votre heu-
reux gouvernement, sera régie utilement et dirigée d'une manière

prospère, et recevra, au spirituel et au temporel, d'heureux accrois-
sements.

Acceptant donc avec un prompt dévouement le joug du Seigneur
qui Vous est imposé, appliquez-Vous a exercer lesdites charge et
administration avec tant de sollicitude, de fidélité et de prudence,
que l'église de Limoges se réjouisse d'avoir été confiée à un chef
prévoyant et a un administrateur habile, et que Vous méritiez d'ob-
tenir par là plus abondamment Vous-même, outre le gage de l'éter-
nelle récompense, notre bénédiction, et notre grâce et celles du
Siège apostolique.'

Bien que Vous ne soyez pas pourvu du grade de docteur, néan
moins, comme Vous avez été reconnu apte et idoine à régir et gou-
verner l'église de Limoges, Nous, en vertu de notre autorité apos-
tolique, par îa teneur des présentes et par gràée spéciale, Nous
Vous donnons dispense pour que Vous puissiez être établi comme
évêque dans ladite église de Limoges, y présider, la régir, comme
il est dit ci-dessus, et la gouverner librement et valablement, malgré
le défaut du titre de docteur, nonobstant les constitutions et ordon-
nances apostoliques et toutes choses contraires.

Nous voulons que l'église paroissiale susdite devienne vacante
par le seul fait des provision et promotion que Vous obtenez, comme
il est dit ci-dessus.

Donné à Rome, près Saint-Pierre, l'an de l'Incarnation du Sei-

gneur mil huit, cent soixante et onze, le onze d'avant lès calendes de
janvier, la vingt-sixième année de notre pontificat.

Place -i- du sceau.

Autre décret portant réception de la Bulle d'institution canoni-

que de M. l'Abbé Richard pour l'Êvêchê de Belley, du 29
janvier 1872. {Bull. off. 84, n° 945, XII» série.)

LE PRÉSIDEMI de la République française, sur le rapport
du ministre d« l'instruction publique et des cultes; vu les
art-1 et 18 de la loi du 18 germinal an.X; vu le décret,: en
date du 16 octobre 1871, qui a nommé M. Richard, ancien
vicaire général de Nantes, à l'évêché de Belley, en rempla-
cement de Mgr Gérault de Langalerie, nommé archevêque
d'Auch;vu la bulle d'institution canonique accordée par
Sa Sainteté le Pape Pie IX audit évêque nommé ; vu notam-

ment le passage de ladite bulle ainsi conçu: « Cum... ipse
a dilectus (ilius noster Adulphus te nobis per suas patentes
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« litteras presentaverit; » vu les dépêches de M. l'ambassa-
deur de France à Rome, analysées ou transcrites dans les
dépêches du ministre des affaires étrangères au ministre des
cultes, en date des 2 octobre et 7 novembre 1871; TU la
lettre adressée par M. le ministre des cultes au ministre des
affaires étrangères, le 30 décembre; TU la réponse du mi-
nistre des affaires étrangères, en date du 6 janvier courant,
et portant que le mot presentare n'a été employé que par
inadvertance dans la bulle d'institution canonique destinée
à M. Richard pour l'évêché de Belley, et que le cardinal An-
tonelli se propose de constater l'erreur dans une communi-
cation officielle adressée à M. l'ambassadeur de France ; vu
la lettre, en date du 7 janvier 1872, adressée par le cardinal
Antonelli à M. l'ambassadeur de.France, confirmant les assu-
rances données dans la susdite dépêche ;

Considérant que la réserve inscrite à l'art. 2 de tous les
décrets de publication des bulles, brefs et autres actes de la
cour de Rome, permet de recevoir et de publier la bulle
d'institution canonique de M. Richard pour l'évêché de

Belley;
La commission provisoire chargée de remplacer le conseil

d'Etat entendue, — DÉCRÈTE:

Art. Ier. Ladite bulle donnée à Rome, le onze d'avant les
calendes de janvier de l'an de l'Incarnation 1871 (22 dé-
cembre 1871), portant institution canonique de M. l'abbé
Richard pour l'évêché de Belley, est reçue et sera publiée
en France en la forme ordinaire.

2. Ladite bulle d'institution canonique est reçue sans

approbation des clauses, formules ou expressions qu'elle
reuferme et qui sont, ou pourraient être contraires aux
lois du pays, aux franchises, libertés et maximes de l'Eglise
gallicane.

3. Ladite bulle sera transcrite, en latin et en français, sur
les registres du conseil d'Etat. Mention de ladite transcrip-
tion sera faite sur l'original par le secrétaire général du
conseil.

4. Le ministre de l'instruction publique et des cultes est
chargé de l'exécution du présent décret, qui sera inséré au
Bulletin des lois, ainsi que le texte et la traduction de ladite
bulle.

Fait à Versailles, le 29 janvier 1872. Signé A. THIERS.



— m —
Le Ministre de l'instruction publique et des cultes, Signé JULES
SIMON.

Traduction de la bulle d'institution canonique destinée à
M. Richard pour l'évêché de Belle]/.

Rome, le 22 décembre 4871.

Pie, évêque, serviteur des serviteurs de Dieu, au cher fils Fran-
çois-Marie-Benjamin Richard, évêque élu de Belley, salut et béné-
diction apostolique.

Désirant utilement remplir, avec l'aide du Seigneur, la charge de
l'apostolat a Nous confiée d'En haut, malgré nos faibles mérites, en
vertu de laquelle Nous présidons par disposition divine à la garde
de toutes les églises, Nous mettons la sollicitude de notre coeur et
toute notre prudence, lorsqu'il s'agit de confier le gouvernement de
ces mêmes églises, à placer à leur tète des pasteurs qui sachent,
non-seulement par la doctrine de leur enseignement, mais encore
par l'exemple de leurs bonnes oeuvres, former le peuple confié à
leurs soins, et qui veuillent et puissenl, par la grâce du Seigneur,
conduire salutairement et gouverner heureusement, en état de paix
et de tranquillité, les églises à eux confiées.

sOr, l'église épiscopale de Belley, à laquelle présidait récemment
notre vénérable frère Pierre-Henri Gérault de Langalerie, aujour-
d'hui archevêque d'Auch, ayant vaqué et étant présentement va-
cante, en raison de ce que Nous, de l'avis de nos vénérables frères
les cardinaux de la sainte Église romaine, et de la plénitude de la
puissance apostolique, dégageant ledit Pierre-Henri du lien qui
l'unissait à l'église de Belley, Nous l'avons transféré, du même avis
et de la même autorité apostolique, à l'église métropolitaine d'Àuch,
privée de son pasteur, le préposant comme archevêque et pasteur à
cette église métropolitaine ; comme la nomination à faire au Pontife
romain alors existant d'une personne idoine pour être préposée
comme évêque à cette église vacante appartient, en vertu de con-
cordats depuis longtemps conclus entre le Siège apostolique et le
Gouvernement français, à notre cher fils en Jésus-Christ Adolphe
TMers, Président de la République française, et attendu que notre
cher fils Adolphe Vous a présenté par ses lettres patentes, Vous
qui êtes né dans la ville de Nantes, de parents légitimes, catho-
liques et honnêtes, qui êtes dans la cinquante-troisième année de
votre âge, et depuis longtemps prêtre ; Nous, espérant que Vous,
qui, pendant plusieurs années, avez rempli, pour le diosèse de
Nantes, les fonctions de vicaire général pour le spirituel, et qui
avez exercé d'une manière louable les fonctions ecclésiastiques,
surtout en recevant les confessions sacramentelles des fidèles ; —

que Vous, dont l'honnêteté de moeurs, l'expérience des affaires, la
doctrine, la maturité et la prudence sont attestées devant Nous

par des témoignages dignes de toute confiance, et qui avez fait pro-
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fession de foi catholique selon les articles depuis longtemps,pro-
posés par le Siège apostolique, Vous pourrez être très-utile à ladite

église de Belley ; Nous, de l'avis de nos mêmes frères et de notre
autorité apostolique, pourvoyons cette église vacante de votre per-
sonne, agréée à cause de vos mérites par Nous et par nos mêmes

frères, et Nous Vous y préposons comme évêque et pasteur, Vous
confiant pleinement au spirituel et au temporel le soin, le gouver-
nement et l'administration de cette église ; espérant en Celui qui
donne les grâces et dispense les dons, que, le Seigneur dirigeant
vos acies, l'église de Belley, sous votre heureux gouvernement,
sera régie utilement et dirigée d'une manière prospère, et recevra,
au spiriiuel et au temporel, d'heureux accroissements.

Acceptant donc avec un prompt dévouement le joug du Seigneur
qui Vous est imposé, appliquez-Vous à exercer lesdkes charge et
administration avec tant de sollicitude, de fidélité et de prudence,
que l'église de Belley se réjouisse d'avoir été confiée à un chef pré-
voyant et à un administrateur habile, et que Vous méritiez d'obtenir

par là plus abondamment vous-même, outTe le gage de l'éternelle

récompense, notre bénédiction et notre grâce et celles du Siège
apostolique.

Bien que Vous ne soyez pas pourvu du grade de, docteur, néan-
moins, comme Vous avez été reconnu apte et idoine à régir et gou-
verner l'église de Belley, Nous, en vertu de notre autorilé aposto-
lique, par la teneur des présentes et par grâce spéciale, Nous Vous
donnons dispense pour que Vous puissiez être établi comme évêque
dans ladite église de Belley, y présider, la régir, comme il est dit

ci-desssus, et la gouverner librement et valablement,, malgré le dé-
faut du litre de docteur, nonobstant les constitutions et ordon-
nances apostoliques et. toutes choses contraires.

Nous voulons que Vous ayez soin de faire ériger un mont de-

piété dans la ville de Beiley.
Donné à Borne, près Saint-Pierre, l'an de l'Incarnation du Sei-

gneur mil huit cent soixante et onze, ie onze d'avant les calendes de

janvier, la vingt-sixième année de notre pontificat.
Place + du sceau.

ADMINISTRATION FABRICIENNE.

Devoirs des oonseilt de fabrique et des maryuillisrs pendant les mois d'avril «
de mai.

- C'est-dans la session de Quasimodo que les conseil3 de fabrique doivent

procéder au règlement du compte de gestion du trésorier de l'année passée
et au vole du budget de l'année prochaine. C'est pendant la même session

qu'il y a lieu do s'occuper aussi des élection» triennales et, en tous cas,
du runouvcilcuieut ou de la réélection du président 8t du sociétaire du cou-
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seil de fabrique ; <hi président et du secrétaire du bureau des margnilliers
'et aussi du trésorier. (Art. 7, 9 et 19 du décret du'30 décembre 1*809.)

L'art. 85 du même décret a prévu le cas où les débats-qui, pourrai™ t
s'élever sur 'le compte ne permettraient pas de l'arrêter dans-une seule
séance La séance de Quasimodo peut donc être prorogée au dimanche

«nlVânt, si Bêla-est nécessaire, pour terminer les diverses opérations aux-

quelles de conseil'de fabrique doit seilivrer pendant cette isession.
Nous ferons, toutefois, remarquer que pour que cette prorogation ne

donne ouverture à aucune difficulté, il faut que les réuaions aient réelle-
ment commencé le dimanche de Quasimodo, jour légal de la séance, car
les conseils de fabriqua qui laisseraient passer le dimanche de Quasimodo
sans sa réunir, pour s'assembler plus tard, sans autorisation, cesseraient
d'être dans la légalité, et leurs opérations seraient irrégulières et suscep-
tibles d'être annulées.

Cette observation est surtout importante pour les renouvellements trien-

naux, car des élections illégales 'entraînent naturellement l'illégalité des

.pouvoirs des fabrieiens et par là même l'illégalité de leurs opérations. Voy.
sur ce point le Bulletin des lois civiles eccl., vol. de 1862, p. 21 et 59.

Les fonctions spéciales du'bureau des'marguilliers, pendant cette session,
se bornent au renouvellement de son président, de son secrétaire et du tré-

sorier, mais avant de s'occuper de cette opération, il doit, d'après la loi,
procéder à la vérification du bordereau trimestriel ds situation et à la véri-
fication clu compte-rendu des fondations dont le tableau doit être affiché
dans la isaoristie, conformément à l'art. 26 du décret ^précité du 30 déc.
1809. Voy. sur ces divers points d'administration les indications que nous
avons données (volume de 185!2, p. 196 et vol. de 1853, p. 173 ensui-

vantes) .

N'ous ine ferons que rappeler aux membres du bureau des :marguillicrs
leur .prochaine réunion du mois de mai. Ils s'assureront, pendant cette réu-

nion, qae la copie du compte de 1871, destinée à l'évêché, et que le budget
de l'année 1873 ont été dûment envoyés au palais épiscopàl.

'Quanta la copie du compte pour la mairie, nous rappelons qu'elle n'y
doit être déposée, conformément à l'art. 89 du décret de 1809, que lors-

que la commune alloue à la fabrique une subvention sur son budget.
Si cela n'a déjà été fait. 'MM. les marguilliers doivent s'empresser de

procéder à la visite des bâtiments paroissiaux et à l'exécution des répara-
tions dont ils peuvent avoir besoin. On peut voir sur ce point de l'admi-
nistratiou temporelle des paroisses l'art. 41 du décret du 30 déc. 1809 et
le commentaire dont nous l'avons accompagné, dans le volume de 1853,
page 322, du Recueil.

CONSULTATIONS

délibérées par le comité consultatif du Recueil.

POMPES FUNÈBRES.

PROJET DE CONSTRUCTION D'UN ÉTABLISSEMENT CENTRAL POUR LJLX-

BLOlTATJONlDE L'ENTREPRISE DE CESERVICE,; FABRIQUES PAROIS-

:SIALES,GONSIST01RESHlOTESTANTS 'ET. ISRAÉLITE, VILLE DE PARIS-

Une affaire d'une très-grande importance pour les fabri-
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ques paroissiales et pour les consistoires dissidents de la

capitale préoccupe vivement depuis un certain temps ces
administrations.

Les baux des locaux où est actuellement établie l'entre-

prise des pompes funèbres sont expirés et leur renouvelle-

ment, par suite des prétentions des bailleurs, n'a pu avoir
lieu.

.Dans cette situation et dans le but de mettre pour l'avenir
les fabriques et les consistoires à l'abri des exigences des

propriétaires et des augmentations toujours croissantes des

loyers, la ville de Paris, l'autorité diocésaine et l'adjudica-
taireactuel du service des pompes funèbres se sont entendus
entre eux et leur ont proposé d'acquérir dos terrains dans un

quartier déterminé de Paris, et d'y créer un vaste établisse-
ment central pour le service des inhumations et des

pompes fanèbres.
Cette proposition a fait l'objet d'une assez longue instruc-

tion, et, après avoir été approuvée par le conseil municipal,
a été formulée dans un traité intervenu entre trois des délé-

gués de la commission des fabriques et l'entrepreneur actuel
despompes funèbres.

Par ce traité les fabriques s'engageront à poursuivre l'ac-

quisition et les constructions projetées par la ville, ce qui
impliquerait pour elles une dépense que les devis fixent dès
maintenant à 3,770,162 fr. 60 c, et, moyennant l'abandon

qu'elles consentiraient à faire à l'entrepreneur des pompes
funèbres de leurs remises éventuelles pendant un certain

temps sur ce service, et moyennant aussi certains intérêts

qu'elles lui paieraient, celui-ci se mettrait en quelque sorte
en leur lieu et place pour la création de l'établissement en

question, et se chargerait de faire en leur nom et pour leur

compte l'avance de toutes les dépensesqu'il pourrait occa-
sionner.

Ce traité a été soumis au comité consultatif du Bulletin
des lois civiles et ecclésiastiques,avec prière d'en examiner,
tout à la fois, l'utilité, les conditions de légalité et le carac-
tère obligatoire pour les fabriques paroissiales de la ca-

pitale.
On ne peut nier que ce projet ait quelque chose de spé-

cieux et de séduisant, au premier abord, et qu'il mérite
toute l'attention des fabriques; mais, par suite des énormes

charges qu'il tend à leur imposer pour le présent et pour
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l'avenir, il nous semble qu'il est sage, avant de l'accepter,
d'en peser avec soin toutes les conséquences.

Avant donc d'entrer à ce sujet dans aucune discussion,
transcrivons ici la teneur du traité avec la note explicative

préparée par l'autorité diocésaine et envoyée par elle avec

ledit acte à l'acceptation des fabriques. Ces pièces feront
d'ailleurs connaître, mieux que nous ne le ferions nous-

mêmes, les phases et la position de l'affaire, ainsi que la

part respective qu'y ont prise les diverses parties inté-
ressées.

Note sur l'acquisition par les fabriques d'un terrain rues Curial et

à"Aubervllliers et sur les constructions à y .élever pour l'ex-

ploitation du service de l'entreprise des pompes funèbres.

« Au 30 juillet de l'année dernière, Mgr l'archevêque fut avisé
« par M- le sénateur, préfet de ia Seine, que les baux des localités
« servant à l'exploitation du service des pompes funèbres devant

a prochainement expirer, il avait cru utile de se préoccuper du

« renouvellement de ces baux, et que, dans cette pensée, il avait

« fait sonder les propriétaires sur leurs intentions. M. le préfet fai-
« sait savoir en même temps que, sur les cinq propriétaires, trois
« consentiraient, avec augmentation du prix du loyer et que deux
« avaient refusé. Il ajoutait qu'en présence de ce refus, il avait
« fait chercher un autre local avoisinant l'établissement principal et
« que le résultat définitif présenterait une augmentation notable dans
« le prix de la location qui s'élèverait de S3,0Q0 fr. à 148,000 fr.

« Dans l'impossibilité de convoquer, à ce moment de l'année, les
« membres de la commission (les délégués des fabriques dont la
« plupart étaient absents de Paris, et vu l'urgence, Mgr l'archevêque
« crut devoir prendre sur lui, dans l'intérêt des fabriques, de prier
;< M. le préfet de vouloir bien donner suite à ce projet qui serait
« incontestablement ratifié par les fabriques.

« Le 27 octobre suivant, M. le sénateur préfet de la Seine préve-
« liait Monseigneur que, conformément à son avis, il avait soumis
« cette affaire au conseil municipal, lequel, par une délibération, en
« date du 27 août précédent, avait autorisé la ville de Paris à louer,
« au nom des fabriques et consistoires et pour le service de l'entre-
« prise des pompes funèbres, les immeubles en question et aux
« conditions exprimées dans sa lettre du 30 juillet, il annonçait en
« plus que les engagements consentis par les différents propriétaires
« devraient être considérés comme nuls et non avenus, si la réali-
« sation de ces baux n'avait pas lieu avant le 30 novembre, et il
« sollicitait, de nouveau et sans retard, l'avis des délégués des
« fabriques.

« Cette commission fut convoquée le 10 novembre 1869. Après
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« mûre délibération, elle déclara consentir aux engagements pris,au
« i'.n-n des fabriques par la ville de Paris et consentis parles (JifTé-
« Ti'nts propriétaires. Elle demanda, toutefois, que le bail même de
« l'entreprise fût prorogé de trois ans aux. mêmes conditions dans
« 'lesquelles il avait été fait, et quel' entrepreneur 'supportât une
« partie de l'augmentation des loyers.

« Les conditions mises par la commission a son adhésion ne'pu-
.« Tent être acceptées, et, te 6 décembre, 'M. le préfet pro.posa une
« nouveHecombinaison qui ipeutSHirésutaepdans les termes suivants :
« Les baux des localités actuellement occupées par l'entreprise ,oe
« seraient point renouvelés à fin de bail. La ville de Paris céderait

.« aux fabriques-un'terrain qu'elle possède rue Curial, delà conte-
« nance de 13,763 mètres,.qui pourrait être facilement approprié
« pour le 1er juillet 1871 :à sa destination. L'opération entière com-
« prenant le .prix du terrain et constructions.à élever .occasionne-
« rait une dépense évaluée en chiffre rond à 3,000,000 francs.

«Convoquée de .nouveau, le 4:8. décembre,, la commission des dé-
« légués comprit que la proposition.de M, le préfet soulevait deux
« questions bien distinctes, l'une concernant les locau.x ,ac,tuelle-
« ment occupés par l'entreprise, et l'autre un terrain nouveau,offert
« par la ville et susceptible de recevoir les constructions .nêftessai-
« res à l'exploitation. A la suite d'observations présentées et d.iscu-
« tées par plusieurs membres, la commission, adoptant la distinction
« des deux questions soulevées; sur la première considérant que,
« dans sa délibération prise le 10 novembre, sur le,renouvellement
« des baux des localités actuellement affectées à l'exploitation de
« l'entreprise des pompes funèbres, et .sur l'adjonction d'up nou-
« veau terrain continu à l'établissement principal, rue Aliberl, elle
« n'a donné son acquiescement à ce projet qu'en vue ,de l'urgence
« qui lui était indiquée et qu'a la condition d'une prorogation pour
« trois ans du bail même de l'entreprise, condition qui ne peut plus
« se réaliser, émit l'avis qu'il,y a lieu de.revenir sur cette déli.béra-
« lion, à l'annuler même, s'il est nécessaire et voter à j'unanimité
a l'abandon, à fin de bail, des locaux actuellement occupés par
« l'Entreprise des pompes'funèbres.

« SUT la seconde concernant les offres faites, par la ville,, d'un
« terrain situé rue Curial et les constructions à;y élever moyennant
« un chiffre rond de 3,000,000 fr., vu l'importance des dépenses à
« faire soit pour llacquisition des terrains, soit.pour .les,eons,truc-
« Uons, considérant qu'elle ne possède .point de renseignements
« suffisants pour éclairer sa délibération, déclara ajourner:t.QU.te dé-
« libération, se réservant de s'entendre,.aussitôt :que possible, avec
« la ville pour,arriver à une solution favorable .aux.intérêts,qu'elle
« est chargée de défendre. Elle pria son président de vouloir bien
« transmettre avis de cette délibération.», M..le sénateur, préfet de
« la Seine, de prendre auprès de l'administration les renseignements
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« qui pourraient être nécessaires à la commission pour ses délibé-

.< rations ultérieures et s'ajourna, à huitaine.

« ftLie'TTf^sWsnt n'ayant pu obtenir de l'administration les rea-

« seiéa^èÛi't^dÉijjr^s, la' commission a délégué deux de ses mem-

« pes;,MlYf. GfuiVe^VrésorJer de la fabrique de Passy, et Sénart,
« /ejjflsfeHJer à^ayîàu^isipériale et membre de la fabrique de Saint-

«lïfiomafs-^'AWoinj gjojir, avec son président, étudier cette affaire

aViffi}<m\éiAem'yié&ms personnes qu'il plairait à M* le préfet de

« tfcj^SoJiiKÛetey» mixte, composée de membres du conseil muni-
« eipal/ùTTTlirEcteur des affaires municipales de la ville, des trois

« délégués des fabriques, et d'un pasteur protestant, fut instituée à
« !a préfecture sous la présidence de M. le conseiller d'Etat seeré-
« taire général de la préfecture.

« Dans cette commission, il a été admis en principe qu'il était de
<i-l'intérêt bien entendu des fabriques et de la ville de Paris d'avoir
« un établissement appartenant aux fabriques, et de ne plus courir
« les chances d'une location dont le prix pourrait s'élever à chaque
« renouvellement des baux.

• « Ce point une fois admis, les délégués des fabriques ont instam-
« ment demandé qu'on voulût bien faire connaître avant tout le prix
« du terrain offert par la ville, puis faire dresser le programme des

« constructions absolument nécessaires à l'exploitation, en présea-
« ter le plan et y joindre les devis détaillés.

« Pour le prix, les délégués des fabriques furent renvoyés devant

« la commission des indemnités qui seule pouvait traiter cette ques-
« lion. Munis de pleins pouvoirs par la commission des délégués,
« MM. Sural, Guibert et Sénart crurent devoir accepter le. prix
« demandé par la ville, soit 50 fr. par mètre, le seul qui paraissait
« pouvoir être accepté par le conseil municipal.

« Pour le programme, laplan et les devis, M. Ballard,.direeleur
« des affaires d'architecture de la ville de Paris, fut chargé de s'en-
te tendre avec qui de droit, d'étudier cette question, et de présenter
« le résultat de cette étude dans le plus bref délai.

« L'étude a été plus longue qu'on ne le pensait, et ce n'est que îe
«t mercredi, 20 avril, que la commission des délégués des fabriques
« a pu être saisie du nouveau plan présenté par M. Baltard.

« Le prix maximum de 3,000,000 annoncé dès le début était
« considérablement augmenté.

« La dépense prévue par les constructions dans cette nouvelle
« combinaison s'élevait à la somme de 2,982,012 fr. 60 e., laquelle
« devait s'augmenter du prix d'acquisition du terrain, soii7S8,4 30 fr.
« et formait ainsi un chiffre total de 3,770,162 fr. 60 c.

a Les raisons de cette augmentation lurent expliquées devant la
« commission par M. le directeur des affaires d'architecture. Elles
« étaient motivées par l'idée même qui avait inspiré ce nouveau plau
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« et qui concentrait tout le service de l'Entreprise, sur un seul et
« même terrain.

« Du reste, il faut ajouter que le premier plan présenté par M. Yaf-

« flard supposait, outre le terrain principal offert parla ville, un
« autre terrain annexe, sis à ISO mètres du premier; qu'une partie
« seulement du service de l'Entreprise trouvait place sur le terrain
« de la ville et que l'autre partie se trouvait réparti* sur le terrain
« annexe et que les frais d'acquisition des deux terrains et des con-
« structions à y élever ne présentaient qu'une différence de 8,082 fr.
« 60 c, soit, au total : 3,762,080 fr. au lieu de 3,770,162 fr. 60 c.

« Des conférences s'engagèrent alors par ordre delà commission
« entre ses délégués et MM. Baltard et Vafflard pour obtenir de ces

. « derniers des explications qui éclairassent la commission et lui
« permissent de prendre une délibération.

« La commission se réunit de nouveau le 27 avril, pour recevoir

« communication des explications fournies par ces Messieurs ; elle

« entendit même "M. Baltard, qui fut admis en séance. Le résumé

ic de cette réunion se trouve dans la délibération prise à la fin de la

« séance.

« La commission, après avoir entendu les propositions faites.par
a M_. Vafflard et les explications de M. le directeur des affaires'

« d'architecture, arrête : 1° que la préférence lui paraissait devoir

« être accordée au plan de M. Baltard;2° qu'e-lle demanderait que
« les fabriques fussent autorisées non-seulement à acquérir le ter-

« rain proposé par la ville, d'une contenance de 18,763 mètres, à

« raison de 80 fr. le mètre, ainsi que Toffre en avait déjà été faite à

« la commission des indemnités, mais encore le terrpin de 8,000
« mètres sis dans les mêmes rues d'Aubervilliers et Curial et dont.

« M. Vafflard s'engage à céder la promesse de vente qu'il a entre

« les mains, à raison de 45 te le mètre. (Cette dernière acquisition
K serait faite en vue de l'avenir et en considération de l'augmenta-
« tion de la* population et de la mortalité qui vont toujours crois-

« santés, et pourront, à un moment donné, nécessiter une augmen-
te tation de matériel); 3° que, les fabriques ne pouvant agir par elles-

« mêmes, la commission s'en remettrait à l'autorité préfectorale et

m à celle du conseil municipal pour arrêter le mode de combi-

« naison financière à adopter, soit adjudication publique, soit sou-

« mission particulière; 4° que ces propositions seraient soumises à

« l'appréciation de la commission mixte insthuée par M. le séna-

« teur préfet de la Seine, pour être ensuite, si elles sont approu-
ve vées parcelle commission, présentées par qui de droit au conseil

« municipal.

« Ces propositions reçurent de la commission mixte une pleine
« et entière approbation. Quant au système financier à adopter, il

« fut reconnu que,.les fabriques n'ayant pas de capitaux disponibles,

<i elles ne .pouvaient elles-mêmes entreprendre .cette affaire; qu'elles
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« ne pouvaient nonplus emprunter, parce que, n'ayantà offrir comme
« garanties de cet emprunt, que des revenus essentiellement éven-

« tuels, elles ne pourraient trouver aucune compagnie financière qui
« voulût se contenter de ce gage; qu'étant mineures, elles avaient
« besoin d'autorisation; que les formalités nécessaires pour obtenir
« cette autorisation absorberaient un temps considérable et qu'il
« serait impossible alors d'arriver au terme fatal ; et que d'ailleurs,
a en supposant l'autorisation accordée, elles ne pourraient trouver
« aucun membre des fabriques qui pût ou voulût se charger de re-
« cevoir le dépôt du capital emprunté et en surveiller l'emploi;
« qu'il valait donc mieux pour elles chercher quelqu'un qui, libre
« de sa personne, pût se charger de toute l'opération à ses risques
« et périls, dégageant ainsi complètement les fabriques, lesquelles
« ne seraient réellement débitrices que lorsque, toute l'opération
« étant terminée, les travaux auraient été reçus par la ville. Le sys-
« tème d'adjudication publique fut donc rejeté et celui de soumis-
« sion particulière adopté.

« Le 16 mai, la commission mixte, réunie dans le cabinet de M. le
« secrétaire général de la préfecture, reçut les soumissions qui
« s'étaient présentées. Deux concurrents seulement se trouvèrent en
« présence. MM. Bélier et Vafflard restèrent seuls soumissionnaires.
« Un traité fut passé avec eux au taux de 5 fr. 75 p. 100 d'intérêt.
« pour les capitaux avancés, et de 60 c. p. 100 de rabais sur les travaux.

* Le 20 du même mois l'affaire fut présentée dans ces conditions
« au conseil municipal. Les propositions des délégués des fabriques
« y furent favorablement accueillies, et M. Tardieu fut chargé
« d'examiner l'affaire et d'en faire le rapport à la séance suivante,
« le vendredi 27. Quelques incidents sans importance, soulevés au
« sein du conseil municipal, retardèrent la signature de la délibéra-
« tion, mais, enfin, le vendredilO juin, elle reçut sa conclusion.
« Par cette délibération, le conseil municipal émet l'avis qu'il y a
« lieu d'autoriser les fabriques et consistoires de Paris : loàacquô-
« rir pour y établir le siège central de l'entreprise des pompes funè-
« bres, un terrain communal d'une contenance de 15,760 mètres,
« situé rue Gurial et rue d'Àubervilliers, au prix de 50 francs le
« mètre superficiel, en sus des charges; 2° à acquérir un autre
« terrain d'une contenance de 8,000 mètres environ, situé mêmes
« rues Curial et d'Aubervilliers et portant sur cette dernière le n° 78,
« au prix de 45 fr. le mètre superficiel, en sus des charges; 3° à
« emprunter, au taux maximum de 5 fr. 60 cent. p. 100 l'an d'inté-
« rêt, les sommes nécessaires a l'acquisition de ces terrains, ainsi
« qu'aux constructions prévues suivant les plans annexés et pour
« lesquelles elles pourront traiter, soit directement, soit par voie
« d'adjudication, avec un ou plusieurs entrepreneurs.

« Conformément à cette délibération, la commission des délégués
« ayant obtenu de MM. Bélier et Vafflard une nouvelle concession
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« qui élève le rabais sur le3 travaux de 60 c. à 2 fr. 50 c", a passé
« avec cesMessieurs un nouveau: traité que les fabriques sont priées
« de.vouloir biea.ratifier. »

Projet de traité proposé aux fabriques et consistoires deParispour
la création d'un établissement centrait rues Cur.ial etd'Auber-
vflliers, destiné au service de l'entreprise despompesfunèbres.
« Entre Mgr Surat, protonotaire apostolique, vicaire général de

Paris, demeurant à Paris, à l'archevêché, rue de GrenelleSaint-
&ermain (1), M. Sénart, conseiller à la cour impériale de Paris, de-
meurant à Paris, rue Saint-Dominique-Saint-Germain, n° 12,
M. Gmàert, demeurant à Paris-Passy, rue de la Tenir, n° 83, tous
trois membres de la commission des délégués des fabriques et spé-
cialement chargés de les représenter, agissant, en outre, dans l'in-
térêt des consistoires, et sous réserve de leur acceptation, d'une
j)art;> et M.. Léon Yafflard, propriétaires chevalier de la Légion
d'honneur, demeurant à Paris, rue Alibert, n» 40, et M. Eugène-
François Bélier, propriétaire, demeurant à Méry-sur-Oise (Seine-et-
Oise), d'autre part;

Il a été d'abord exposé ce qui suit :
Le service des pompes funèbres ,ée la ville de Paris prend chaque

jour plus d'extension et les locaux dans lesquels s'exploite aujour-
d'hui ce service sont reconnus insuffisants. De plus, les baux des
locations expirent dans une année, et il n'a pas été possible de les
renouveler, même en acceptant une grande augmentation de loyer.
La progression constante du prix des loyers laisse croire qu'il de-
viendra bientôt impossible de trouver dans Paris à un prix de loca-
tion raisonnable le terrain utile à l'installation du service des
pompes funèbres. Pour obvier à cette augmentation du loyer qui leur
incomberait plus tard, les fabriques et consistoires de Paris ont
d'abord décidé de faire l'acquisition des terrains utiles pour l'ins-
tallation du service désigné ci-dessus; puis, ensuite, les fabriques
et consistoires de Paris ont décidé de faire bâtir les constructions
nécessaires pour l'installation, sur ces terrains, du service des
pompes funèbres. Ce projet arrêté, les fabriques et consistoires se
sont adressés au conseil municipal de Paris, à l'effet d'obtenir les
autorisations nécessaires à sa réalisation.

Sous la haute direction de M. Baltar, directeur des travaux d'ar-
chitecture de la ville de Taris, M. Ed. Detebarre, architecte,attaché
aux travaux de la ville de Paris, a étudié les plans et devis des
constructions à faire. Par délibération en date du 27 mai 1870, le
conseil municipal a émis l'avis qu'il y avait lieu d'autoriser les fa-
briques et consistoires de Paris, 1° à acquérir,.pour y établir le
siège central de l'entreprise des pompes funèbres, un terrain com-

(1) Mgr Surat, assassiné depuis comme otage de la Commune.
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munal d'une contenance de 18,760 mètres, situé rue Curial et rue
d'Aubervilliers, au prix de 50 fr. (cinquante francs) le mètre super-
ficiel, en sus des charges; 2° à acquérir un autre terrain d'une
contenance de 8,000 mètres environ, situé mêmes rues Curial et d'Au-
bervilliers et portant sur cette dernière ien° , au prix de quarante-
cinq francs le mètre superficiel., en sus des charges; 3" à emprunter,
au taux maximum de cinq francs soixante centimes pour cent l'an
d'intérêt, les sommes nécessaires à l'acquisition de ces terrains,
ainsi qu'aux constructions prévues suivant les plans annexés et

pour lesquelles elle pourrait traiter soit directement, soit par voie

d'adjudication avec un ou plusieurs entrepreneurs.
Les fabriques et consistoires ayant à qui de droit donné connais-

sance des plans, devis, cahier des charges, conditions de paiement
et de remboursement et connaissance des charges diverses de l'en-

treprise,
11a été convenu et arrêté de bonne loi entre les parties ci-dessus

désignées ce qui suit : Après avoir pris pleine et entière connais-
sance des plans, devis, cahier des charges, conditions de paiement
et de remboursement et des charges de l'entreprise, MM. Vafflard
et Bélier, sus-nommés, s'engagent solidairement envers les fabri-
ques et consistoires de Paris :

1° A payer en l'acquit des' fabriques et consistoires, et dans un
délai de six mois, la somme de sept cent quatre-vingt-huit mille

francs, montant en principal du prix d'un terrain situé à Paris,
rue Curial et rue d'Aubervilliers, que les fabriques et consistoires
achètent à la ville de Paris ;

2° A payer en l'acquit des fabriques et consistoires, et de suite,
tous les frais relatifs à l'acquisition de ce premier terrain;

3° A payer en l'acquit des fabriques et consistoires, dans un
délai de quatre mois, la somme de trois cent soixante mille francs,
montant en principal de l'acquisition d'un terrain, aussi situé à
Paris, rue Curial et rue d'Aubervilliers, appartenant aujourd'hui à
M. Desportes, notaire honoraire, à Caen;

i° A payer en l'acquit des fabriques et consistoires, et de suite,
les frais résultant de cette acquisition du deuxième terrain ;

b° A construire, d'après les plans, devis, cahier des charges impo-
sés, toutes constructions et appropriations utiles pour l'installation
sur cesterrains du service des pompes funèbres. La dépense générale
des constructions sera établie par des mémoires accompagnés d'at-
tachements réguliers qui, au cours des travaux, seront visés par
l'architecte des fabriques et consistoires;

Ces mémoires seront, par ledit architecte, vérifiés et réglés sui-
vant la série des prix des travaux de la ville de Paris, pour l'année
1870. Après le règlement, il sera, sur le montant du mémoire réglé,
déduit un rabais de deux francs cinquante centimes, aujourd'hui
consenti par MM. Yafflard et Bélier;



6° À payer, toujours à l'acquit des fabriques et consistoires, lis.
honoraires de leur architecte, M. Ed. Delebarre, qui, après avoir
étudié les plans, en a dressé les devis et cahier des charges, et au

jourd'hui est chargé de la conduite des travaux, vérification et règle-
ment des mémoires;

7° A faire et payer en temps et lieu toute signification, enregis-
trement des présentes, actes extrajudiciaires, frais d'expertise, etc.

que MM. "Vafflard et Bélier devraient faire au nom et pour le compte
des fabriques et consistoires ;

8° A accepter les conditions générales et particulières du cahier
des charges qu'ils déclarent bien connaître;

9° A s'engager, l'ordre de commencer les travaux leur étant offi-
ciellement donné, à la date de ce jour, et parles présentes, à activer
les travaux de telle sorte que les gros murs et couvertures soient
terminés pour le 1er décembre, présente année; à s'engager aussi à
ce que tous les travaux généralement,quelconques soient terminés
et mis en état de réception dans un délai de douze mois, à partir
d'aujourd'hui ; à s'engager aussi, dans le cas où cette date de ré-

ception des travaux et livraison totale desdits serait dépassée, à
subir une retenue de mille francs par chaque jour de retard ;

10° MM. Vafflard et Bélier, ayant été, vu l'urgence, autorisés à
commencer les travaux avant l'accomplissement des formalités ad-

ministratives, si cette autorisation de'l'autorité supérieure était re-

fusée, ils s'engagent à arrêter les travaux dès que le premier avis.
leur en serait officiellement donné, et s'engagent a ne réclamer
des fabriques et consistoires que le montant des travaux exécutés

jusque-là et.le montant des dépenses faites jusqu'à ce jour. Tels

sont les engagements de MM. Vafflard et Bélier envers les fabriques
et consistoires.

Immédiatement après la réception des travaux, il sera établi un

compte général des dépenses, lequel compte comprendra : 1° Les

sommes payées par MM. Vafflard et Bélier pour achats de terrains,

plus les frais d'acquisition de ces terrains et les intérêts do ces

sommes et. frais à cinq pour cent l'an, depuis l'époque du paiement

jusqu'au 30 juin 1871 ; — 2° le montant total du règlement de tous
les mémoires, rabais déduit. Les à-compte versés aux sous-trai-
tants (que les fabriques et consistoires ne connaissent en aucune

façon) pendant le cours des travaux ne seront productifs d'aucun

intérêt avant le jour de la réception des travaux; — 3° les hono-
raires de l'architecte des fabriques et consistoires, M. Ed. Dele-

barre; — 4° les sommes payées par MM. Vafflard et Bélier pour
actes extrajudiciaires ou autres relatifs à cette affaire et les inté-

rêts de ces sommes à cinq pour cent l'an, depuis le paiement jus-

qu'au 30 juin 1871.

Le compte total ainsi établi, les fabriques et consistoires de Paris

s'engagent envers MM. Yafflard et Bélier à leur rembourser la dé-
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pense totale arrêtée par le compte détaillé ci-dessus avec les inté-
rêts calculés à raison de cinq fr. soixante centimes pour cent l'an,
et ce, non compris l'amortissement qui sera calculé d'après les ta-
bles, au moyen de quatre-vingts demi-annuités égales qui seront
payées tous les six mois par prélèvement sur la remise qui revient
aux fabriques et consistoires dans le produit des pompes funèbres,
et commenceront à courir du 30 juin 1871, pour la première leur
être versée le 31 décembre 1871, et ainsi de suite.

Dans le cas où MM. Vafflard et Bélier jugeraient convenable de
faire un emprunt au Crédit foncier de France, les fabriques et con-
sistoires de Paris s'engagent à leur donner leur concours- direct
pour la réalisation de cet emprunt, et, dans ce cas, les annuités des
fabriques et consistoires devraient être versées par elles, partie au
Crédit foncier jusqu'à concurrence des sommes qui lui seraient an-
nuellement dues et partie entre les mains de MM. Vafflard et Bélier,
jusqu'à «oncurence de la somme qui leur serait due par les fabri-
ques et consistoires, défalcation faite du montant des annuités déjà
remises au Crédit foncier.

La validité du présent acte est et demeure subordonnée à la rati-
fication de la commission des délégués et des fabriques elles-mêmes
ou tout au moins de la majorité d'entre elles et à l'approbation de
l'autorité administrative.

Mgr Surat, MM. Sénart et Guibert, ci-dessus nommés, entendent
aussi réserver les droits des consistoires. — Us s'engagent à faire
les démarches les plus actives pour obtenir ces ratifications.

Fait triple, à Paris, ce 9 juin 4870... »

Ce traité a été signé par Mgr Surat, par deux membres de
la commission des délégués des fabriques et par MM. Vaf-
flard et Bélier, devenus adjudicataires des travaux de cons-
tructions du nouvel établissement.
. Aux deux pièces ci-dessus était annexé un projet de dé-
libération et d'acceptation, préparé également à l'arche-

vêché; et le tout était transmis aux fabriques avec une
lettre de Mgr Surat, vicaire général, par laquelle le prélat
leur annonçait qu'elle leur servirait d'autorisation pour une
ou plusieurs convocations extraordinaires (1).

(1) Voici cette lettre que nous ne croyons pas devoir séparer des autres

pièces :

ARCHEVÊCHÉ

DE PARIS.
'

Paris, .te 4 juillet 1870.

Monsieur le curé, j'ai l'honneur de vous transmettre une note explica-
tive d'une affaire grave concernant les fabriques de Paris.

Il s'agit d'un traité passé pur la commission des délégués avec MM. Bé-
lier et Vafflard pour l'acquisition d'un terrain susceptible de recevoir le3
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La tâche des fabriques était ainsi rendue bien facile, et,
pour consommer la chose, elles n'avaient plus qu'à signer

constructions nécessaiïes à l'exploitation du service de l'entreprise des

pompes funèbres, traité signé par tous les délégués sous la réserve de la
ratification des fabriques ou tout au moins de la majorité d'entré elles.

La commission des délégués établie à l'Archevêché, avec le eoncoars
des fabriques, pour étudier les questions intéressant les fabriques et pren-
dre, au besoin, leur défense, a été amenée à cette mesure par la force des
choses et la considération de l'intérêt bien entendu des fabriques.

La; note ci-jointe vous donnera à ce sujet tous les renseignements dési-
rables.

Il vous sera facile, monsieur le curé, de faire ressortir devant le conseil
de fabrique de votre paroisse jusqu'où pouvaient être poussées les fabriques
par les exigences sans cesse croissantes des propriétaires. S'appuyant sur
Ift plûs«vàlue des terrains d'un premier coup, et seulement pour trois ans, ils
élevaient leurs prétentions de 5$,000 fr. à 148,000 fr., avec l'intention
raisonnablement présumable de ne consentir plus tard, comme cette fois,
flu'à un renouvellement de courte durée, pour augmenter toujours de re-

. nouvellement en renouvellement. ï)ans une telle situation et en présence
de la difficulté de trouver un terrain d'une contenance suffisante, les fabri-

ques n'auraient jamais de sécurité, et seraient fatalement amenées, sans

profit aucun et en peu d'années, à faire pour leur location des dépenses
au moins 1

égales, si ce n'est sttpérieures, à celles que leur impose le traité

présenté à votre approbation. Devenant propriétaires, les fabriques n'ont

plus aucune inquiétude, et l'immeuble, convenablement aménagé pour le

service, leur permet d'espérer une plus sérieuse concurrence lors de l'adju-
dication de l'entreprise.

Vous trouverez sous ce pli, monsieur le curé, avec la note explicative
de cette affaire, une copie du traité et un projet de délibération. Cet envoi
vous est fait afin que les fabriques soient uniformément renseignées et

qu'elles puissent apporter la- même uniformité dans la solution de la ques-
tion.

Vous voudrez bien, monsieur le curé, communiquer le tout à votre con-
seil de fabrique dans le plus bref délai, et me renvoyer sa délibération dans
la quinzaine, s'il est possible.

Cette lettre, au besoin, servira d'autorisation pour une ou plusieurs con-
vocations extraordinaires.

Dans le projet de délibération, vous remarquerez sans doute, au verso de
la première page, l'art. 2, où il est dit que tous pouvoirs sont donnés...,
et, au recto de la'seconde page, l'alinéa commençant par ces mots : et

spécialement dans lequel sont renouvelés les mêmes pouvoirs.
Je prendrai la liberté de vous faire observer, monsieur le curé, qu'il ne

peut être question de désigner l'un des membres de la fabrique, car nous
nous trouverions alors dans la nécessité, pour chacun des actes, de re-
courir à 66 personnes, ce qui, tout simplement, créerait une véritable

impossibilité d'agir.
Il serait naturel, je l'avoue, d'indiquer le délégué qui représente votre

fabrique, c'est-à-dire M. j mais la même difficulté se présen-
terait, surtout à cette époque de l'année où la plupart des délégués sont
habituellement absents de Paris ;

Donc, pour une plus grande simplification et pour une plu3 prompts
exécution des affaires, il paraîtrait plus convenable d'indiquer les trois dé-

légué» auxquels la commission a déjà donné pleins pouvoirs pour traiter la-
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le projet de délibération qui leur avait été en«wfé (1). Il fatit
avouer que les fabriques de Paris sont bien heureuses, car,

question avec la préfecture : MM. Surat, Sénart et Gui'bert, avec pouvoir
de-substituer. Il est plus facile de réunir 3 per&Jnnes que 6'6 et même 14
dont se compose la commission.

Recevez, monsieur le curé, la nouvelle assurance de mon affectueux dé*
vouement.

A. SUKAT, proWfietiafoe apostolique,
vicaire général.

P. S. — Renseigné en détail sur cette affaire, Monseigneur l'Archevêque
m'a fait l'honneur de me faire connaître son appréciation dans lés termes
suivants : « Je suis très-satisfait de la conclusion que vous m'annoncez

'

touchant l'affaire des pompes funèbres. Elle est avantageuse. Je vous re-
mercie de l'habileté et de la persévérance que vous y avez déployées, n

(1) Ce projet de délibération est ainsi conçu :

L'an mil huit cent soixante-dix, le ......
Eu
Les membras du conseil de fabrique de la paroisse de ayant été

convoqués extraordinairement
Se sont trouvés présents MM
M. ..... est président et M.. fait fonctions de secrétaire.
La question à l'ordre du jour est l'examen d'un traité passé en vue 4e

la création d'un établissement nécessaire à l'installation des pompes funè-
bres de Paris.

M. le président donne lecture d'un exposé adressé par l'Archevêché à la

fabrique, ainsi qu'à toutes les fabriques des paroisses de la ville de Paris,
-rendant compte de la situation dans laquelle s'est présentée, à la,fin de

l'année dernière, la question relative aux pompes funèbres, des difficultés

que la commission des .délégués des fabriques siégeant à l'Archevêché a
rencontrées pour l'organisation de ce service, et principalement des éta-
blissements nécessaires à l'installation de tout le matériel dont les fabriques
et consistoires sont propriétaires.

11 est ensuite donné lecture d'un traité, en date du 9 juin 1870, fait
conformément à une délibération prise par le conseil municipal de la ville
de Paris, le 27 mai précédent, entre Mgr Surat, M. Sénart et M. Guibert,

. tous trois membres de la commission des délégués des fabriques et agissant
en outre dans l'intérêt des consistoires, d'une part, et M. Léon Vafflard,
propriétaire, demeurant à Paris, rue Alibert, 10, et M. Eugène-François
Bélier, propriétaire, demeurant à Méry-sur-Oise (Seine-et-Oise), d'autre

part;
Par lequel traité : •

MM. Vafflard et Bélier se sont engagés solidairement envers les fabriques
et consistoires de Paris :

A payer en l'acquit des fabriques et consistoires, etc. (le projet de déli-
bération transcrit ici les engagements, charges et obligations de MM. Vaf-
flard et Bélier, tels qu'ils sont énoncés dans le traité ci-dessus, mais il
serait surabondant de les reproduire ici)

Cette lecture achevée et après discussion des Conditions du traité cî-

dessus, le conseil de fabrique, à la majorité des voix, a pris les décisions
suivantes :

Artiele premier.
Le traité ci-dessus énoncé est approuvé purement et simplement pottt



ce n'est pas dans tous ies .'vècliés qu'on leur prépare ainsi
la besogne.

être exécuté, soit conjointement &wa les fabriques et consistoires de Paris,
soit seulement avec la majorité des fabriques. (Nota. Si le conseil de. fa-

brique ne ratine pas, il faudra remplacer les art. 1 et 2 par la décision

prise.)
Article 2e.

Tous pouvoirs sont donnés à M. (noms; qualité et demeure),
A l'effet de :

Eatifier au nom de la fabrique de la paroisse de .... * le traité sus-
énoncé et obliger ladite fabrique à son exécution, conjointement et solidai-
rement avec les autres fabriques qui y adhéreront ;

Kemplir toutes les formalités nécessaires pour obtenir l'approbation du

gouvernement*
Intervenir dans tous les actes ayant pour but l'exécution de ce traité,

notamment dans le règlement de compte à établir avec MM. Vafflard et

Bélier, et dans tous actes qui pourraient être passés avec le Crédit foncier
de France, consentir, accepter et se tenir pour signifiés, tous transports et

délégations.
Recevoir toutes significations de transports ou délégations ; nommer

toutes personnes pour les recevoir ; faire toutes élections de domicile à ce

sujet ;
Signer tous actes et procès-verbaux, constituer tout mandataire, avec

pouvoir de substituer élire domicile et généralement faire le nécessaire j
Et spécialement en ce qui concerne l'acquisition des terrains, tous pou-

voirs sont donnés à M. (noms, qualité et demeure),
A l'effet de :

Acquérir au nom de la fabrique de la paroisse de , sauf l'effet de
l'autorisation du gouvernement et conjointement avec les fabriques et con-
sistoires de Paris ou seulement avec la majorité des fabriques,

1° De la ville dé Paris, au prix de cinquante francs par mètre super-
ficiel en sus des charges, un terrain sis à Paris, quartier de la Villette, rue
Curial et rue d'Aubervilliers, contenant environ 15,763 mètres 14 centiè-

mes, tenant d'un bout à la rue d'Aubervilliers, d'autre à'la rue Curial,
d'un côté à M. Gargan, d'autre à MM. Gand et Quiutaine;

2° De M. Théodore Desportes, notaire honoraire à Caen, au prix de

quarante-cinq francs par mètre superficiel en sus des charges, un terrain
sis à Paris, quartierde la Villette, rue d'Aubervilliers, n° 78, et rue Curial,
borné à l'est par la rue d'Aubervilliers, à l'ouest par la rue Curial, au
nord par la Compagnie des petites voitures, et au midi par M. Desehamps.

Ledit terrain d'une contenance superficielle d'environ 7,916 mètres
77 centièmes ;

Signer les contrats qui seront faits pour les acquisitions des terrains

sus-désignés, stipuler toutes conditions, obliger la fabrique de la paroisse
de solidairement avec les co-acquéreurs au paiement des prix et des

charges, ainsi qu'à l'exécution des conditions.

Payer les prix d'acquisition ; en retirer quittance ;
Kemplir toutes les formalités nécessaires pour obtenir l'autorisation du

gouvernement, et après cette autorisation réaliser les contrats définitifs

d'acquisition J
Signer tous actes et procès-verbaux, constituer tout mandataire avec

pouvoir de substituer, élire domicile et généralement faire le nécessaire.
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Cesfabriques ont délibéré. La majeure partie d'entre elles
s'est prononcée pour l'adoption du traité ci-dessus et a signé
la délibération qu'on leur a proposée. Les autres ont déclaré

n'y vouloir point adhérer. Nous ferons ultérieurement con-

naître les fabriques dissidentes. Dans tous les cas,nous pou-
vons dire que

1le vote des unes et des autres a été conscien-
cieusement exprimé. En attendant, examinons rapidement

quels avantages et quels inconvénients peuvent en résulter

pour elles.

De tout ce que dessus a été dressé le présent procès-verrjal,
Les jour, mois et au susdits,

Et ont, les membres présents, signé, après lecture faite.

Nota. — La fabrique devra, si elle approuve le traité, faire de suite sur
timbre à 1 fr. 50 :

1° Une copie complète de la délibération, signée du président et du se-
crétaire ;

2° Un extrait signé également par le président et le secrétaire et ainsi

conçu :
D'une délibération prise à la majorité des voix le parle conseil de

fabrique de la paroisse de régulièrement convoqué,
Il appert que tous pouvoirs ont été donnés à M. (noms, qualités, de-

meure) ,
A l'effet de :

Acquérir, au nom de la fabrique de la paroisse de , sauf l'effet
de l'autorisation du gouvernement et conjointement avec les fabriques et
consistoires de Paris, ou seulement avec la majorité des fabriques:

1° De la ville de Paris, au prix de cinquante francs par mètre superfi-
ciel en sus des charges, un terrain sis à Paris, quartier de la Villette, rue
Curial et rue d'Aubervilliers, contenant environ 15,763 mètres de terrain
14 centièmes, tenant d'un bout à la rue d'Aubervilliers, d'autre à la rue

Curial, d'un côté à M. Gargan, d'autre à MM. Gandet Quintaine;
2° Do M. Théodore Desportes, notaire honoraire à Caen, au prix de

quarante-cinq francs par mètre superficiel en sus des charges, un terrain
sis à Paris, quartier de la Villette, rue d'Aubervilliers, n° 78, et rue Cu-

rial, borné à l'est par la rue d'Aubervilliers, à l'ouest par la rue Curial, au
nord par la Compagnie des petites voitures, et ;iu midi par M. Deschamps.

Ledit terrain d'une contenance superficielle de 7,916 mètres 77 cen-
tièmes environ ;

Signer les contrats qui seront faits pour les acquisitions des terrains

sus-désignés
' —

stipuler toutes conditions, obliger la fabrique de la pa-
roisse de solidairement avec les co-acquéreurs, au paiement des prix
et des charges, ainsi qu'à l'exécution des conditions ;

Payer les prix d'acquisition, en retirer quittances ;
Remplir toutes formalités nécessaires pour obtenir l'autorisation du gou-

vernement, et, après cette autorisation, réaliser les «contrats d'acquisition
définitive ;

Signer tous actes et procès-verbaux, constituer tous mandataires, avec

pouvoir de substituer, élire domicile, et faire généralement le nécessaire.
Pour extrait conforme et littéral.

Le Président, Le Secrétaire,
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Il nous semble que ce traité, dans les termes et les con-

ditions où il est conçu, soulève plusieurs questions d'une

très-grande gravité en fait et en droit.

D'abord, l'acquisition et la construction d'un établisse-
ment central pour le service des inhumations et des pompes
funèbres, tel que la ville et l'entrepreneur actuel paraissent
e désirer, sont-elles d'une absolue nécessité pour les fabri-

ques et sont-elles mises par la loi directement à leur charge?
En admettant que cet établissement soit d'une utilité

incontestable, est-il avantageux pour les fabriques de l'ac-

quérir et de le posséder en commun avec les consistoires

protestants?
Leur situation financière leur permet-elle, pour faire face

aux dépenses d'acquisition et de. constructions qu'il doit
leur occasionner, d'aliéner, non pas pour quelques années,
mais pour un long délai, une partie de leurs revenus

éventuels, sans nuire à leurs services orcfinair.es?
L'administration civile et l'administration diocésaine, qui

paraissent avoir élaboré ce projet avec l'entrepreneur des

pompes,funèbres, ont-elles le droit de les forcer à l'accepter?
Et, par suite, ces administrations peuvent-elles obliger les

fabriques à acquérir ainsi en commun, à faire des construc-
tions en commun, à emprunter en commun et à un taux

supérieur à celui auquel les établissements publics sont au-
torisés; à emprunter?

Cesdiverses mesures proposées par l'archevêché sont-elles

susceptibles d'être autorisées par le gouvernement?
Quelle conduite les fabriques doivent-elles tenir dans ces

circonstances?

Peuvent-elles, en résumé, légalement refuser de se prêter
auïïCombinaisons de la ville et de l'archevêché, c'est-à-dire
refuser de s'obliger aux acquisitions et constructions pro-
jetées, et se borner à demander la continuation du système
de location suivi jusqu'à ce jour?

Telles sont quelques-unes des questions soulevées par le

projet de traité dont nous venons de .transcrire le texte. On

voit qu'elles n'intéressent pas seulement l'administration

fabricienne, mais qu'elles intéressent encore l'autorité dio-
césaine et l'administration civile elle-même.

I

L'acquisition et les constructions projetées sont-elles



— 129 —

d'une absolue nécessité pour les fabriques et sont-elles
mises par la loi directement à leur charge?

Il serait, sans doute, désirable que les fabriques fussent
propriétaires des locaux nécessaires pour l'exploitation.du
service des inhumations et des pompes funèbres. Mais, si
l'on veut considérer qu'elles n'exploitent pas par elles-
mêmes à Paris ce service devenu purement civil, entière-
ment subordonné à l'autorité civile, et toujours mis en
ferme, on comprendra que, jusqu'à ce jour, elles n'ont pas
dû s'apercevoir beaucoup du besoin d'avoir en toute pro-
priété un établissement central pour son exploitation.

En tout cas, les décrets des 23 prairial an Xîl et 18 mai
1806 (-1),qui ont constitué pour elles et les consistoires le
monopole des pompes funèbres, ne leur imposent nulle part
l'obligation d'avoir en toute propriété un pareil établisse-
ment. Elles sont donc libres, en droit, de l'acquérir ou dene
le pas acquérir, selon leur convenance ou leurs facultés, et
par suite d'adopter, si elles le croient plus utile à leurs inté-
rêts, ce système de location.

Elles sont d'autant plus fondées à agir de la sorte, qu'elles
peuvent en imposer la charge directement à l'entrepreneur,
comme dans ce moment elles lui imposent l'obligation de
payer le prix des locations des lieux actuellement occupés
par l'entreprise.

Nous voyons dans le cahier des charges, qui règle aujour-
d'hui ce service, qu'en 1852 et 4853, il est intervenu entre
les fabriques et consistoires et un M. Daux deux actes de
bail pour la location de l'immeuble où s'exploite cette entre-

prise et qui est situé rue Alibert. Mais dans l'art. 20 du
même cahier des charges, l'obligation d'en payer le prix est

imposée à l'adjudicataire.
« L'adjudicataire, y est-il dit, sera tenu d'établir le siège

« de l'administration de son entreprise dans la propriété
« sise à Paris, rues Alibert, 10, et Bichat, 25, que Tadmi-
« nistration a louée pour dix-huit années, qui expireront
« avec le présent bail, au prix annuel de 20,500 francs....
<( Il devra, en ouire, reprendre de l'entrepreneur sortant
«t et exécuter, dans toutes ses conditions, le bail d'un ter-
cerain situé rue Alibert, que ledit entrepreneur a loué pour

(.1) La texte da ces décrets est reproduit) dans le Bulletin des lois cMli»

ecclésiastiques de 1361.
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« les besoins du service, au pris de 9,000 francs, et pour
« douze ans à partir du '1erjuillet 1859... Le%loyer desdites
a propriétés sera à.la charge de l'adjudicataire et payé di-
« rectement par lui... »

S'il-était certain qu'après avoir soldé, sur leurs revenus
éventuels, une dépense de plus de 3,770,162 francs, les fa-
briques jouiraient d'une remise plus forte sur le service des

pompes funèbres, l'intérêt qu'elles auraient à posséder l'éta-
blissement projeté serait parfaitement saisissable. Mais ce
résultat futur est-il assuré? Nullement. Et quelles que soient
les conjectures que l'on puisse faire à cet égard, il pour-
rait fort bien arriver qu'elles fussent engagées à payer les
3,770,162 francs susdits, en pure perte et au grand préjudice
du service du culte, sans amélioration aucune pour l'avenir
de la ressource que la" mesure proposée a la prétention de

sauvegarder.
Tout en rendant hommage à la conception du projet et en

reconnaissant l'incontestable utilité qu'il y aurait à ce que
l'établissement dont il s'agit existât, il nous est impossible.
de ne pas dire que l'énorme dépense qu'il occasionnerait
aux fabriques, malgré l'attrait spécieux de la combinaison,
pourrait bien n'être faite qu'en vue d'une compensation
problématique.

- \ II

En admettant que rétablissement en question soit d'une
grande utilité pour les fabriques, est-il avantageux pour
elles de l'acquérir et de le posséder en commun avec les
consistoires ?

Quoiqu'il soit évident qu'un pareil établissement, appar-
tenant en propriété aux fabriques, serait, en principe, avan-
tageux pour elles, il n'est pas certain que cette propriété
qu'on leur propose d'acquérir en commun avec les consis-
toires constituerait pour elles une propriété utile. D'abord,
une propriété indivise est presque toujours une source
d'embarras, et elle est pour chaque co-propriétaire incer-
taine, puisqu'il appartient à chacun d'en provoquer le par-
tage ou la licitation, nul n'étant tenu de rester dans l'indi-
vision (art. 81b du Code civil). Mais à cet inconvénient s'en
joint un autre qui n'échappera à personne. C'est que, par
son affectation spéciale, l'établissement en question serait,
dans les mains des fabriques, une propriété existant en de-
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hors des lois ordinaires et dont la disposition leur appar-
tiendrait moins qu'k la ville de Paris.

Il nous est d'ailleurs impossible de ne pas nous arrêter

à cette idée :

Puisque la -ville de Paris croit, avec grande raison, sans

doute, à l'utilité du susdit établissement et qu'elle en pro-

pose la création aux fabriques et consistoires, pourquoi ne

le construirait-elle pas elle-même à ses frais?

Le caractère mixte et municipal de l'établissement justi-
fierait suffisamment cette manière d'agir. L'obligation de la

ville à cet égard n'est d'ailleurs pas douteuse. En effet, d'a-

près les lois sur la matière, et spécialement d'après le décret

du 30 décembre 1809, sur l'organisation et l'administration
des fabriques, la commune est tenue de pourvoir aux dé-

penses que la paroisse ne peut pas faire par suite de la pé-
nurie ou de l'insuffisance de ses revenus. Et tel est le cas,
sinon de toutes les paroisses, au moins du plus grand nom-
bre d'entre elles.

La ville étant propriétaire du terrain, il serait naturel en

présence de cette obligation qu'elle y fît les constructions
et appropriations requises, et qu'elle affectât le tout à la des-
tination voulue.

Au lieu de cela, elle offre de vendre son terrain aux fabri-

ques et consistoires à un prix excessivement élevé !
Nous trouverions beaucoup plus simple, si elle ne veut

pas faire à ses frais les constructions projetées, qu'elle se
bornât à louer son terrain aux fabriques.

La ville se trouverait alors, à l'égard de ce nouveléta-

'blissement, dans la situation où elle est vis à vis d'un cer-
tain nombre de nouvelles églises pour la jouissance des-

quelles les fabriques lui paient annuellement un bel et bon

prix de location (i), quoiqu'elle soit légalement obligée dé les
- leur fournir gratuitement.

m

La situation des fabriques leur permet-elle d'ailleurs, pour
faire face aux dépenses d'achat et de constructions qu'on

(1) Nous nous proposons, au surplus, de revenir prochainement sur ce

point, car nous n'avons point encore trouvé en vertu de quelle loi la ville,
après avoir acquis la propriété des églises auxquelles nous faisons allusion,
croit pouvoir en faire rembourser le prix à leurs fabriques.
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leur propose, d?aliéner, Bon pas pour quelques années, mais
pour quarante ans, tout ou partie de la principale source de
leurs revenus éventuels, sans nuire à leurs services ordi-
naires?

Cela est douteux. Parmi les fabriques paroissiales de la
ville de Paris, il y en a quelques-unes pour lesquelles leur
part contributive dans la dépense dont il s'agit n'apporterait
aucune perturbation, parce que leurs revenus ordinaires
dépassent presque toujours leurs dépenses annuelles.
Celles-ci pourraient donc, sans nuire à leurs services,
abandonner, pendant un nombre limité d'années, une partie
de leurs remises sur l'exploitation des pompes funèbres.
Mais il n'en est pas de même de la majeure partie de ces
établissements, dont lés recettes sont toujours insuffisantes
pour couvrir leurs dépenses. On sait que les budgets des
églises annexées notamment sont ordinairement en déficit,
et qu'elles ont besoin de toutes les ressources qu'elles sont
en droit d'attendre des pompes funèbres pour payer seule-
ment leurs dépenses ordinaires.

L'arcbevêcbé sait parfaitement quelles sont celles de ces
fabriques qui, si elles n'avaient pas le secours du fonds com-
mun, seraient forcément contraintes de modifier le service
ordinaire de leurs églises.

Croit-on qu'il soit possible de réduire ce service? Eh quoi,
voudrait-on renoncer à la pompe de nos cérémonies reli-

gieuses, qui remuent toujours si intimement et si profon-
dément, nous ne dirons pas seulement le coeur des fidèle?,
mais même celui des indifférents! Et cela, pour éviter à l'en-

trepreneur des' pompes funèbres de payer quelques mille
francs de moins de loyer! Ne cherchons point à diminuer
l'éclat de IMDScérémonies sacrées! au contraire, augmen-
tons-le, si cela est possible, afin que le sentiment que nous
avons de la divinité de notre religion, au lieu de s'éteindre
et de sematérialiser par l'indifférence, n'apparaisse que plus
vivace et plus irrésistible à cette population épicurienne et
blasée de la capitale, qui, certainement, ferme les yeux à sa
lumière, mais qui en ressent encore, comme malgré elle,
les influences civilisatrices 1

Il est donc douteux que toutes les fabriques puissent
accepter purement et simplement les combinaisons du traité

proposé, sans se grever énormément pour le présent et pour
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l'avenir, sans s'exposer à nuire presque infailliblement à
leurs services aujourd'hui établis.

Mais, si cette acceptation pure et simple peut entraîner
de tels embarras pour les fabriques, 11ne s'ensuit pas for-
cément que le principe de la combinaison soit mauvais en
lui-même et qu'il faille le rejeter d'une manière absolue,
avant d'avoir examiné si les charges et conditions ne sont

pas susceptibles de recevoir quelques modifications.
Nous n'hésitons pas à dire qu'un certain nombre de ces

conditions peuvent être largement modifiées.
Il y a plus, quelques-unes même ne sont pas en harmonie .

avec la jurisprudence suivie jusqu'à ce jour et doivent l'être
. à tous égards.

Les fabriques paroissiales sont,des établissements publics
qui sont, il est vrai, en état de minorité, mais à la liberté et
aux attributions desquels il n'est pas permis d'attenter. Elles
ont leurs lois d'administration et les autorités supérieures
même ne sauraient, sans danger, les violer.

En fait, on propose aux fabriques et aux consistoires'
d'acquérir deux terrains qui ne sont même pas contigus, et

qui réunis ensemble forment une superficie de 23,763
mètres.

Le premier de ces terrains, d'une contenance de 15,763
mètres, appartient à la ville.de Paris et serait acheté au prix
de 50 francs le mètre.

Le deuxième, de 8,000 mètres environ, appartient à un
ancien notaire et serait acheté à xaison de 45 francs le
mètre.

Ainsi, voilà, uniquement pour cette acquisition de ter-
rain, une somme de 1,148,150 francs, sans compter les frais
d'actes et les constructions, dépense considérable doDt le
chiffre n'est peut-être même pas en rapport avec l'utilité de
l'établissement.

On leur propose, en outre, d'élever sur ces terrains, en
leur nom, non pas sur leurs plans, mais sur ceux.dela ville,
les constructions nécessaires pour l'appropriation de l'éta-
blissement .à sa destination.

Or, ces constructions ne doivent pas monter à moins de
2,982,000 fr., sans compter l'imprévu et les dépensessup-
plémentaires, ce qui fait, en tenant compte d',une légère
réduction indiquée au devis, de 8,082 fr. 80 c,, un total de
3,768,080 fr., chiffre énorme pour les fabriques, dont les



— 134 —

revenus sont toujours incertains, et pour la création d'un
établissement dont elles ont pu se passer jusqu'à présent !

Mais ceux qui ont conçu ce projet ne sont pas à bout
d'invention. Ils savent que les fabriques n'ont point de capi-
taux : il n'y a point là pour eux de difficulté. D'abord, on
peut autoriser les fabriques à emprunter, mais il y a un
autre moyen de venir au secours, de leur pénurie, et de
trancber la question d'argent : c'est de ne leur rien de-
mander comptant. En effet, par une combinaison d'ailleurs
simple et facile, M. Léon Vafflard, entrepreneur actuel des

pompes funèbres, et un M. Bélier, propriétaire à Méry-sur-
Oise (Seine-et-Oise), le fameux pays où doivent être trans-
férés les cimetières de Paris, se chargent de l'entreprise des
constructions et avanceront toutes les sommes nécessaires,
aux conditions que nous connaissons, mais que nous croyons
devoir rappeler avant de les discuter.

Ils stipulent : 1° l'intérêt à S 0(0 l'an de toutes les sommes
qui seront par eux avancées ;

2° Le taux du rabais à faire par eux sur les travaux à
2 fr. 80 OiO;

3° Le remboursement par les fabriques et consistoires de
toutes les avances et dépenses faites et justifiées par un
compte général dressé après la réception des travaux avec
intérêt à 5 fr. 60 c. 0[0 l'an; par 80 demi-annuités, soit en
quarante années, et par prélèvement sur la remise qui
revient aux fabriques et consistoires dans le produit des
pompes funèbres, efce à commencer du 30 juin 1871.

Tout cela ne semble pas, certainement, au premier abord,
d'une réalisation impossible. Si l'on considère, en effet, que
toutes les dépenses réunies peuvent ne pas dépasser la
somme annoncée de 3,762,080 francs, non compris les inté-
rêts annuels, ce ne serait pas une somme de 100,000 francs
(toujours non compris les intérêts) à payer par les fabriques
et les consistoires pendant quarante ans. Or, 100,000 francs
à répartir annuellement entre les soixante-six fabriques
catholiques seulement ne doivent pas, selon toutes les pré-
visions, amener pour chacune d'elles une réduction de plus
de 1,500 à 2,000 francs. Mais les intérêts de cette énorme
somme dépensée, nous le répétons, ne sont point comptés,
et l'on comprend quelle complication le calcul de ces inté-
rêts doit apporter dans une liquidation qui ne doit pas
durer moins de quarante années.
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Nous inclinons donc toujours à penser que la combinaison

proposée aux fabriques offre, d'après cela, des avantages
beaucoup plus apparents que réels ; et que si l'on peut les
amener à son acceptation, il est indispensable, ainsi que
nous l'avons déjà dit, d'arriver à formuler des conditions
moins onéreuses.

D'abord, en ce qui concerne l'achat des terrains, il est évi-
dent que le prix en serait grandement susceptible d'être
modifié. Pourquoi proposer aux fabriques des terrains aussi
chers? Il n'y a pour elles aucune obligation d'acquérir les
terrains de la ville, et la circonstance que ces terrains sont
dans le voisinage du siège actuel des pompes funèbres ne
saurait avoir aucune influence dans l'affaire. Le siège de
cette administration peut être placé partout ailleurs, et il
eût été facile de trouver, dans un autre quartier de Paris,
un terrain plus étendu, moins cher, et tout aussi commode
pour les besoins du service.

Les fabriques ne pouvaient être déterminées à accepter
le terrain proposé par cette considération que le conseil mu-

nicipal en approuvait la vente à leur profit. Si c'est un

avantage que la ville a cru leur faire, elle s'est trompée in-
contestablement ; car il ne saurait y avoir avantage là où,
pour un établissement dont on peut se passer, il y a pour
les fabriques une dette pour ainsi dire indéfinie.

La même observation s'applique au terrain de l'ancien
notaire.

Encore une fois, il eût été facile de trouver dans un

quartier quelconque de Paris des terrains aussi convenables
et moitié moins chers. Il y a donc une réduction sérieuse à

faire, en tout état de cause, sur cette acquisition.
En second lieu, le prix des constructions projetées est

également trop élevé, et les fabriques, pour lesquelles elles
ne seront qu'une propriété onéreuse, n'ont aucun intérêt à
en faire un monument. La dépense prévue est déjà très-
forte ; mais qui assure que les devis sont définitifs, qu'il
n'y aura pas des travaux supplémentaires, peut-être consi-
dérables, et pouvant entraîner les administrations fabri-
ciennes dans l'inconnu ? Pourquoi n'en serait-il pas ainsi,
puisque ce ne sont pas ces administrations qui auront la
direction des travaux, et que, par ce fait, elles restent pour
ainsi dire à la discrétion des entrepreneurs? Il y a une autre
observation à faire sur ce chapitre : c'est que le rabais de
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2 fr. SOc, offert par les entrepreneurs sur le montant des

travaux, est beaucoup trop sain ime. Eu matière de travaux

publics, il est ordinairement plus considérable ; îi y aurait
donc encore sur ce point une modification à faire.

Maintenait, quant aux conditions relatives à l'emprunt et
au mode de remboursement des avances faites aux fa-

briques et consistoires par les entrepreneurs, nous mous
bornerons à dire que le taux de cet emprunt est trop élevé,
puisqu'il dépasse celui aaquel les établissements publics
sont autorisés à emprunter. Nous ne voyons, dans l'espèce
qui nous occupe, rien qui puisse justifier une dérogation .à
la jurisprudence suivie en cette matière.

L'intérêt stipulé pour les capitaux avancés, bien qaaelé-

gitime, nous a paru également un peu exagéré, lors sur*-
tout qu'il est stipulé par ceux qui ont déjà le bénéfice des

pompes funèbres et qui, par l'acceptation du projet de traité
en question,, si elle avait lieu, auraient très-probablement
assuré, pendant 4-0ans, à leur profit, le monopole de celte

entreprise.
Enfin, la stipulation de l'intervention possible desfabriques

et consistoires dans les emprunts que les entrepreneurs
pourraient être obligés de faire au Crédit foncier ne nous
semble pas non plus une mesure acceptable sans quelque
inconvénient. Si ces fabriques doivent garantir le rembour-
sement de l'emprunt, il vaudrait autant pour elles emprun-
ter directement au'taux ordinaire du Crédit foncier, faire
elles-mêmes les constructions projetées, et, par ce moyen,
se passer d'intermédiaires qui ne font que rendre la charge
des fabriques plus lourde, en même temps que ceux-ci al-

lègent la leur et augmentent les chances de la longueur de
leurs bénéfices.

Il résulte donc de oe qui précède que les conditions du
traité, sans compter qu'elles sont extrêmement onéreuses,
impliquent pour les fabriques la nécessité de l'aliénation,
poiw un temps beaucoup trop long, de leur plus importante
ressource ; que, pour atteindre le but d'utilité qu'on se pro-
pose, ces conditions doivent être largement modifiées, et
que, même après ces modifications, et nonobstant les ap-
probations qui ont déjà été données par l'archevêché, par
les délégués des fabriques, par la ville de Paris et le .canseii
municipal, elles ne sauraient être acceptées qu'après mûre

délibération, et que sous le bénéfice de l'accomplissement,
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non pas de l'omnipotence diocésaine, mais de toutes les
formalités prescrites par la loi pour la garantie de la bonne
administration des retenus des1églises.

IV

L'administration diocésaine et la ville, qui paraissent
avoir combiné le projet en question avec l'entrepreneur des

pompes funèbres, ont-elles le droit de forcer les fabriques et
les consistoires à l'accepter? Et, par suite, ces administra-

tions peuvent-elles les obliger à acquérir en commun, à
faire des constructions projetées en commun, à emprunter
encore en commun et à un taux supérieur à celui auquel
les établissements publics sont autorisés à emprunter ? .

Nous ne le pensons pas. Les fabriques d'église sont pré-
posées par la loi à l'administration temporelle des pa-
roisses et au service des morts et despompes funèbres. Nous
avons dit qu'elles sont mineures et sous la tutelle adminis-
trative de l'autorité diocésaine et de l'autorité civile ; mais
les droits qui appartiennent aux préfets et aux évèques sur
leur administration ne sauraient leur conférer celui d'alié-
ner la liberté d'action que la loi leur garantit sous le con-
trôle de l'autorité gouvernementale. Les principes du droit

s'opposent à ce qu'il en soit ainsi, et, dans tous les cas, à ce

qu'il leur soit imposé des mesures que leurs intérêts re-

poussent et que les règles de la jurisprudence condam-
nent.

Il s'ensuit que les deux autorités préfectorale et dio-
césaine ne sauraient être admises en droit à leur impo-
ser l'acceptation dm traité, et, par conséquent, la création
en commun,'de l'établissement des pompes funèbres dont il

s'agit.
En tout état dé cause, au. surplus, ces deux autorités ne

sauraient, en bonne administration, leur imposer l'obliga-
tion, d'emprunter à un taux supérieur à 'celui auquel les
établissements publics sont autorisés à le faire;.

Atosi, nous estinwfls que le conseil municipal ëe Paris
est allé un peu loin en autorisant, dans l'espèce, les fa-

briques et consistoires à emprunter au taux: de 5 fr. 60 c. 0/0,
ee taux étant trop élevé, et ne nous paraissant pas suscep-
tible d'être admis par l'administration supérieure.
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V

Les diverses mesures proposées aux fabriques sont-elles

susceptibles d'être autorisées par le gouvernement ?
Nous en doutons. Il faut certainement rendre justice à

l'esprit et à l'activité de ceux qui ont pris l'initiative de ces
mesures. Mais il est plu sieurs .points dont l'approbation par
l'administration supérieure ne nous paraît pas certaine.

D'après les principes du droit et de la jurisprudence reçus
en cette matière, il ne suffit pas à une fabrique qui veut
faire une acquisition de démontrer qu'elle lui est avan-

tageuse et utile, il faut encore qu'elle indique l'origine des
fonds qu'elle entend y affecter. Or, dans l'espèce, aucun
fonds n'existe encore, puisque le paiementultérieur ne re-

pose que sur une éventualité. La demande d'acquisition
formée par une fabrique qui nJa point actuellement de fonds

pour payer son prix, et qui n'offre pour ce paiement qu'un
revenu incertain, qui ne lui est même pas encore acquis,
est en dehors des règles ordinaires, et son admission est in-

certaine, parce qu'elle n'est point dans les conditions d'une
bonne administration. La demande des fabriques a pour
elle qu'elle est précédée d'un avis émis par le conseil mu-

nicipal de Paris qu'il y a lieu de contracter un emprunt.
Sans doute, les fabriques peuvent être autorisées à em-

prunter, comme tous les autres établissement publics ou
d'utilité publique. Mais ces emprunts sont soumis à des

règles qu'il n'est pas permis de méconnaître.

D'abord, il est admis en principe que les fabriques ne

peuvent être autorisées à contracter un emprunt que pour
une dépense obligatoire, un besoin urgent; la dépense dont
il s'agit a-t-elle un caractère obligatoire ? Le besoin existe-

t-il, et, dans tous les cas, est-il urgent ? Nous avons déjà
répondu a ces questions. En second lieu, il nous semble

que c'est à l'établissement emprunteur à prendre l'initia-
tive de la demande d'emprunt. Or, aucune initiative de
cette nature n'a été prise ; du moins, on ne nous a signalé
encore aucune délibération dans ce sens. C'est l'archevêché
ou la ville de Paris qui, avant toute demande des fabriques,
a saisi le conseil municipal de la question. Mais qu'on nous

permette de le dire, cette marche n'est pas parfaitement
régulière, et l'avis du conseil municipal n'implique, en

droit, pour les fabriques, aucune obligation de le suivre.
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VI

Quelle conduite les fabriques doivent-elles tenir dans ces
circonstances? Peuvent-elles, en résumé, légalement refu-
ser de se prêter aux combinaisons de la ville de Paris et de
l'archevêché et renoncer aux acquisitions et constructions

projetées pour continuer le système de location, moins
onéreux pour elles ?

Les fabriques ont dû délibérer sur le projet qui leur a été

proposé,parce qu'elles en ont été requises par l'autorité dio-
césaine compétente ; en refusant de le faire, elles se fussent
mises en état d'opposition avec l'archevêché ; et, par cette

opposition, elles se seraient exposées à être révoquées. Mais
si elles ont été obligées de délibérer, elles ne sont point te-
nues pour cela d'accepter le traité qui leur a été soumis;
c'est dire qu'elles peuvent refuser de s'obliger aux acqui-
sitions et constructions demandées, et qu'elles sont fondées
à vouloir s'en tenir au système de location, s'il leur apparaît
plus avantageux pour la conservation de leurs intérêts.

Nous venons de dire que les fabriques ont dû nécessaire-
ment délibérer sur le traité en question, parce qu'elles ont
été mises en demeure de le faire.

Une observation est toutefois nécessaire ici pour déter-
miner le caractère de l'obligation plus ou moins légale où
elles ont été de se réunir en session extraordinaire.

Nous avons fait remarquer que, dans sa lettre d'envoi du
traité aux fabriques, Mgr Surat leur dit que cette lettre leur
servira d'autorisation pour une ou plusieurs convocations
extraordinaires. Or, de pareilles autorisations de séances
extraordinaires sont illégales, et pour être régulières et
obligatoires pour les fabriques, elles doivent porter l'indi-
cation du jour même de la séance. Il a été jugé par le con-
seil d'Etat que les évêques ne peuvent point donner ainsi
aux fabriques une autorisation générale et indéterminée
(arrêt du 23 août 1839 ; Bulletin des lois civiles eccl., vol. de
1853, et Code des fabriques, t. 1er, p. 47). L'indication du
jour est indispensable, afin que l'évêque puisse en prévenir
le préfet, conformément à l'art. 6 de l'ordonnance royale du
12 janvier 1825.

L'autorisation donnée par l'archevêché, dans l'espèce, est
donc irrégulière, et cette irrégularité, quoique de forme, est

capable, selon nous, de vicier, en droit, les délibérations
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prises et d'en faire prononcer, si elle est demandée, l'annu-
lation.

Nous nous bornons d'ailleurs à signaler, en terminant nos

observations, cette simple irrégularité de forme; il y en
a bien d'autres et de plus d'un genre, que nous pourrions

signaler aussi. Mais cela ne nous paraît pas nécessaire. Nous
en tirerons seulement cette conséquence que, dans cette

affaire, le traité soumis aux fabriques, quoique bien élaboré,
n'a cependant pas été étudié sous toutes ses faces, et que
l'accepter tel qu'il est et sans aucune modification, c'est ac-

cepter des charges sûres et certaines, onéreuses pour un

grand nombre d'années, sans avoir la certitude d'aucune
amélioration pour les revenus futurs des églises (i).

CHAMPKATJX,avocat.

ADMINISTRATION FABRICiENNE.

Devoirs des conseils de fabrique et des marguilliers pendant 'le mois de juin.

Réunion des membres du bureau des marguilliers, en séance ordinaire,
dans le courant de j in, — conformément à l'art. 22 du décret du
30 décembre 1809 (Voyez le BuHetin des lois civiles ecclésiastiques, vol. 1849,
p. 150; vol. 1851, p. 29, 95; vol. 1852, p. 97, et Vol. 1853, p. 85.)

Dans cette séance, préparation des affaires sur lesquelles il peut y avoir
lieu d'appeler la délibération du conseil de fabrique dans sa prochaine séance
trimestrielle du premier uimanche de juillet, qui tombera cette année le
7 dudit mois.

Le dimanche, 30 juin, annonce au prône de la grand'messe, par le

curé, de ceue réunion trimestrielle en conformité de l'article 10 du dé-
cret précité.

ACTES OFFIÇiELS.

ÉVÊQUES. — NOMINATIONS.

DÉCRETdu président de la République portant nomination de
M. l'abùé Robert, vicaire général de Viviers, à l'évêché de

Constantine, du 27 février 1872.

LE PRÉSIDENT,etc.. sur le rapport du ministre de l'instruc-
tion publique et des cultes, décrète :

(1) Cet article a été écrit iivant les derniers événements. Nous appre-
nons que le projet en question a été repris et que quelques modifications y
ont été apportées. Nous K-s ff-rons connaître, ainsi que la suite qui sera
donnée' à cetta affaire qui ejt de nature à intéresser -toutes les fabriques
paroissialas.
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Art. i". M. l'abbé Robert, vicaire général de Viviers, est
nommé à l'évêché de Constantine,. vacant par la démission
de Mgr de Las Cases.

Art. 2. Le ministre de l'instruction publique et des cultes
est chargé de l'exécution du: présent décret.

Fait,à Versailles, le 27 février 1872. Signé A. THUBRS.
Le ministre de l'instruction publique et des cuites, signé
J. SIMON.

Autre décret du président de la République portant nomination
de M. l'abbé de Gafforj à l'évêché d'Ajaccio, du 27 février
1872.

LE PRÉSIDENT,etc., sur le rapport du ministre de l'instruc-
tion publique et des cultes, décrète :

Art. 1er. M. l'abbé de Gafforj, chanoine supérieur du petit
séminaire d'Ajaccio, est nommé à l'évêché d'Ajaccio, en
remplacement de Mgr de Cuttoli, décédé.

Art. 2. Le ministre de l'instruction publique et des cultes
est chargé de l'exécution du présent décret.

Fait à Versailles, le 27 février 1872. Signé A. THIERS.
Le ministre de l'instruction publique et des cultes, signé
J. SIMON.

CHAPITRE SE SAINT- DENIS. — CHANOINES,NOMINATION. ;

Par décret du Président de la République, en date du
27 février 1872, contresigné par M. le ministre de l'instmc-
tion publique et des cultes, ftigr de Las Cases, évêque dé-
missionnaire de Constantine, est nommé chanoine du lor or-
dre du Chapitre de Saint-Denis, en remplacement d
Mgr Robiou de la Tréhonnais, décédé.

JUKISPRCBENCE

VICAIRES PAROISSIAUX, TRAITEMENT.

Les communes ne sont obligées au paiement du traitement dis
vicaires que lorsqu'il est dûment constaté que les fabnqms

L^manquent de ressources pour y pourvoir.
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Dans le casou une allocation a été portée par le conseil munici-

pal au budget de la communeenfaveur d'un vicaire, sansêtre
motivée sur l'insuffisance desressourcesde la fabrique, elledoit

être, à raison de son caractère facultatif, renouvelée chaque
année, et elle peut mêmeêtre supprimée à la volonté du conseil

municipal, si la fabrique nejustifie point de son insuffisance.
En cas de suppression, lepréfet ne peut l'inscrire d'office au

budget de la commune,avant que la fabrique n'ait étéappelée
à justifier de l'insuffisance de ses ressources, conformément
aux prescriptions de l'art. 93 du décret du 30 décembre1809.

Le curé, quia fait au vicaire l'avance de l'allocation précédem"
ment votéepar le conseil municipal, mais non renouvelée,n'a,

peur en être remboursé, de recours que contre la fabrique, et

non point contre la commune.

Ces solutions résultent des lettres ci-après, de MM. les

ministres des cultes et de l'intérieur, en date des 11 et 27

septembre 1869.

Lettre de M. le ministre de la justice et descultes.

Vsaie,, le 11 septembre 1869.

Monsieur le ministre et cher collègue, par votre dépêche
du 2 août dernier, vous m'avez fait l'honneur de me com-

muniquer un rapport de SI. le préfet de la Haute-Vienne,
concernant une difficulté qui s'est élevée entre l'adminis-
tration municipale de Saint-Laurent-sur-Gorre et M. le curé
de celte commune, au sujet d'une somme de 141 fr. 15 c.

avancée par cet ecclésiastique pour le traitement de son
vicaire pendant une partie de l'année 1867.

Le vicariat de Saint-Laurent-sur-Gorre a été érigé par
décision ministérielle du 23 mars 1855, sur une délibération
du conseil de fabrique s'engageant à contribuer pour 200fr.,
au traitement du vicaire.

En 1882, le vicariat n'ayant pas .encore été pourvu d'un

titulaire, le conseil munici pal vota, pour le traitement de

celui-ci, une subvention de 200 fr. qui, aussitôt après la
nomination d'un Vicaire par l'autorité diocésaine, fut exac-
tement payée jusqu'en J.867.

A cette dernière époque, le conseil municipal s'est refusé
d'accorder de nouveau l'allocation dont il s'agit; c'est pour
y suppléer que M. le curé de Saint-Laurent-sur-Gorre s'est
vu obligé d'avancer à son vicaire la somme de 141 fr. 75 c.
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Dans cette situation, M. le préfet de la Haute-Vienne a
cru devoir soumettre à Votre Excellence la question de sa-
voir si le vote formel du conseil municipal l'engage rigou-
reusement pour l'avenir et aussi longtemps au moins que
le vicariat n'aura pas été supprimé par l'autorité compétente,
ou s'il peut se délier à volonté de son engagement primitif.

En dehors de l'indemnité annuelle de 350 fr. que l'Etat
accorde aux vicaires, leur traitement, aux termes de l'art. 37
dudécret du 30 décembre 4809, reste tout entier à la charge
de la fabrique. D'après l'art. 92 du même décret, c'est seu-
lement en cas d'insuffisance, régulièrement constatée, des
ressources de l'établissement religieux, que la commune est
obligée de lui venir en .aide pour cette dépense.

Dans plusieurs diocèses, les conseils municipaux consen-
tent, comme dans l'espèce, à mettre à la charge de la
commune le traitement du vicaire; mais le vote de ces
allocations, lorsqu'il n'est pas motivé sur l'insuffisance des
ressources de la fabrique, n'est nullement obligatoire et
doit être renouvelé chaque année.

Le conseil municipal de Saint-Laurent-sur-Gorre n'a donc
pas excédé sespouvoirs en supprimant, pour 1867, l'alloca-
tion de 200 fr. qu'il accordait depuis plusieurs années au
vicaire de cette commune.

L'autorité épiscopale peut regretter une pareille mesure ;
mais l'administration préfectorale ne saurait in scrire d'office
au budget de la commune la dépense dont il s'agit, avant que
la fabrique, à qui elle incombe en première ligne, n'ait été
appelée àjustifier de l'insuffisance de ses ressources, confor-
mément aux prescriptions de l'art. 93 du décret précité
du 30 décembre 1809.

Telles sont, à mon avis, monsieur le ministre et cher col-
lègue, les règles qu'il convient d'observer pour que M. le
curé de Saint-Laurent-sur-Gorre puisse rentrer dans ses
avances.

J'ai l'honneur de renvoyer à Votre Excellence les deux
pièces qui accompagnaient sa dépêche du 2 août, et je la
prie de vouloir bien me faire connaître les instructions
qu'Elle aura cru devoir adresser à M. le préfet de la Haute-
Vienne au sujet de cette affaire.
(Lettre, du 11 septembre 1869, de El. le ministre de la justice

et des cultes à M. le ministre de l'intêreeur.)
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Lettre de M. le ministre de l'intérieur sur le mêmesujet.

Paris, le 27 septembre Ï8S9.

Monsieur le ministre et cher collègue, j'ai pris connais-
sance des observations contenues dans votre dépêche du 41

septembre, relative aux difficultés existant entre l'adminis-
tration municipale et ïe curé de Saint-Laurent-sur- Gorre,
au sujet d'une somme de 141 fr. 7b c. que cet ecclésiastique
a avancée pour le traitement de son vicaire pendant une

partie de Tannée 1867.

Adoptant votre manière de voir, Monsieur et cher collè-
gue, je viens d'inviter M. le préfet de la Haute-Vienne à ne
rétablir d'office au budget de la commune de Saint-Laurent-
sur-Gorre l'allocation que le conseil municipal accordait

depuis plusieurs années au vicaire et qu'il a supprimée pour
1867, qu'autant que la fabrique justifierait, dans les formes

prescrites par l'art. 93 du décret du 30 décembre 1809, de

l'impossibilité où elle se trouve de l'acquitter.

[Lettre de M. le ministre de l'intérieur à M. le ministre de la

justice et descultes, du 27 septembre1869.)
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\'C%\ JURISPRUDENCE.

i POpris? FtJNÈBttES. CONCESSION AMrABLE, NULLITÉ-, APPROBATJOBr

y'""
-• '- -

,'.'§T/
CONCURRENCE ILLICITE.

'':-!/$J,ÎQÙ&nfi/ssion des fournitures nécessaires au service et à la

^~~-pamfre des funérailles doit, en principe, 'être{faite'par$bic

d'ndjudicotion aux enchères publiques, l'inobservation de^ce

mode de procéder n'emporte pas cependant nullité de la con-

cession. (Décret du 23 prairial an XII, art. 22 et 24; 18 alai

1806, art. 7, 14 et 15) {H).

En tout cas, l'irrégularité résultant de cette inobservation est

couverte par l'exécution volontaire et l'approbation de l'au-

torité svpêrieure.

Par suite, l'action en dornmages-nntêrêts pour concurrence ikli~

cite formée par le concessionnaire ventre un tiers ne peut 'être

écartée sous pi étexte que la concession aurait été faite de gré à

gré, et il suffit qu'elle ait été approuvée par l'autorité com-

pétente.

Ces solutions ont été consacrées par un arrêt de la cour

d'appel de Paris, du 17 août 1869, rendu dans une affaire
intéressant l'entreprise des Pompes funèbres de la ville-de
Paris et la société des Pompes funèbres générales de Franee,.
arrêt dont voici la teneur :

LA GOUR; — Considérant qu'aux termes de Fart. 22 du

décret du 23 prairial an XM, les fabriques des églises'et'tes

(1) Noua empruntons an Recueil ijénéral des lois et arrêts de Sirey-Devil-
leneuve la note suivante qui accompagne l'arrêt de la cour de Paris, du
17 août 1869 ; « Une question analogue s'est présentée relativement à*

l'art'. 1er do l'ordonnance du 4 déc. 1836, d après lequel les marchés pas-
sés an nom de l'Etat Isauf ceux limitativement spécifiés dans l'art, 2) doi-
vent être faits avec concurrence et publicité. Plusieurs auteurs ont pensé-
que l'inobservation de cette règle entraînait la nullité des marchés qui au-
raient été consentis de gré à gré, soit par l'Etat, soit par les communes.
V. MM. Dufour, Or. admin. a)i\)liq., t, 7, n" 153 (cet auteur s'éta t d'abord,

prononcé en sens contraire. V. op. cit., t. 5, n° 736), et Christophle,
Trav. publ., t. 1, n° 8 151 et suiv. — Contra, MM. Cotelle, ï'rou. pub!, tt

admin,, t. 7, n« 179. D'après ce dernier auteur, la nullité est purement
relative, et ne peut être relevée que par l'administration, mais non par
1 entrepreneur, qui ne peut invoquer l'inobservation de formalités qui n'Ont

pas été prescrites en sa faveur, ni par les tiers qui n'ont aucun droit ac-

quis.

BULLETIN des iofs civ. eccl., JUIN 1872. 6-
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consistoires ont. le droit exclusif de fournir les voitures,

tentures, ornements, et de faire tontes les fournitures né-
cessaires pour les enterrements et pour la pompe des fu-

, nérailles; — Que. suivant le paragraphe 2 du même article,
les fabriques et consistoires peuvent faire exercer ou affer-

mer ce droit après l'approbation des autorités civiles sous

la surveillance desquelles ils sont placés; — Que l'art. 24

dispose qu'il est expressément défendu à toutes autres per-
sonnes, quelles que soient leurs fonctions, d'exercer le droit

susmentionné; — Que ces dispositions fondamentales, dont

la force obligatoire n'est pas contestée, forment la loi de la

matière, et régissent encore aujourd'hui les rapports des

fabriques avec les entrepreneurs des pompes funèbres, et de

cenx-ci vis à vis des tiers; — Que c'est en venu desdites

dispositions que la fabrique de la commune de Marnes a

passé, le 1" janvier 1863, avec la société anonyme des Pom-

pes funèbres générales de France, un traité enregistré le

7 octobre suivant, aux termes duquel la société dont il s'agit
a été exclusivement chargée du service des pompes funèbres

dans toute l'étendue de ladite commune ; que ce traité a

été approuvé par arrêté du préfet de Seine-et-Oise; — Con-

sidérant que des pièces et documents du procès il résulte

que, le 2-t mai et le 1"' juin 1S66, au mépris de ce traité et

des droits qu'il confère à la société des Pompes funèbres gé-
nérales, Vafflard et comp. ont fait les fournitures nécessai-

res pour les funérailles de deux personnes décidées dans la

commune de Marnes; — Que par ce double fait, qui n'est

pas dénié, Vafflard a enfreint les défenses contenues en

l'art. 2i du décret du 23 prairial ci-dessus visé, et causé par
là un préjudice. i< la société qui avait été substituée par l'acte

susénonce ;:us droits de la fabrique de la commune de

Marnes ; — Considérant que Vafflard soutient, il est vrai,

que le traité du 1e1'
janvier 1863 ne saurait lui être opposé:

qu'aux termes du décret du 18 mai -1806, la fabrique de la

commune de Marnes no pouvait affermer que par voie d'ad-

judication publique aux enchères le droit exclusif qui lui

appartenait de faire les fournitures nécessaires au service

des morts et à la pompe des convois; qu'en traitant de gré
à gré avec la société générale des Pomres funèbres, la fa-

brique a fait un acte irrégulier, sans valeur vis avis des

tiers, et impuissant à former la base de l'action intentée par
ladite société ; — Mais, considérant que, si le décret du 18 mai
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4806, conforme en cela aux dispositions réglementaires har-
bituel'es en matière de marchés concernant l'Etat, les com»
mimes ou les établissements publics, a indiqué la forme des
enchères et de l'adjudication publique, comme celle qui de-
vait être employée pour la concession des entreprises des

pompes funèbres, il ne résulte ni du texte, ni de l'esprit du
décret qu'il ait entend i en faire une formalité substaniielle
dont l'omission entraînât la nullité de la concession et laissât

l'entrepreneur sans défense contre ceux qui empiéteraient
sur ses droits; — Que ces prescriptions réglementaires
comportent certaines exceptions abandonnées à l'apprécia-
tion de l'administration supérieure; que, depuis {852,
c'est aux préfets qu'il appartient d'approuver les tarifs et*
marchés en matière de pompes funèbres; que l'approba-
tion donnée par le préfet de Seine et-Oise au traité du
•1" janvier-1863 satisfait pleinement aux dispositions com-
binées des décrets du 23 prairial an XH et du 18 mai 1806;
— Que, dès lors, la société générale des Pompesfunèbres, ré-
gulièrement substituée aux droits, de la fabrique de Marnes,'
a qualité pour exercer ces droits, comme le ferait la fabrique
elle-même, et demander la réparation du préjudice causé
par l'atteinte que Vafilard lui a portée ; — Considérant que
la condamnation eu 1,000 fr. de dommages-intérêts, pro-
noncée par les premiers juges, est justifiée par la concur-
rence que Vafflard a faite à la société générale des Pompes
funèbres, et dont les deux faits ci-dessus visés sont une suf-
fisante manifestation; — Confirme, etc.

(Arrêt de la cour de Paris du 17 août 1869. — lr 8 ch. —
MM. Brière-Valigny, prés.; Dupré-Lasale, prem. av. gén.;
Durier et Nicolet, avocats.)

La société des Pompes funèbres de Paris (Vafflard et comp.)
s'est pourvue en cassation contre cet arrêt. Ce pourvoi était
fondé sur la violation de la loi du 2 mars 1791 qui consacre
le principe de la liberté du commerce et de l'industrie, ainsi
que de l'art. 7 du décret du 18 mai 1806, et sur la fausse
application des art. 22 et 24 du décret du 23 prairial en XII
et de l'art. 138i du Code civil, en ce que l'arrêt attaqué a
condamné la société Vafflard et compagnie à des dommages-
intérêts pour avoir porté une atteinte préjudiciable au mo-
nopole ou privilège de la société des Pompes funèbres géné-
rales de France, dans la commune de Marnes, alors qu'en
réalité ce monopole n'avait pas d'existence légale, en l'ab-
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sence de toute adjudication aux enchères publ'ques à son

profit et de tarif pour le service extraordinaire. — Subsi-

diaipememt, exieés de pouvoir et violation de la loi du
4fi fructidor an III, en ce que la cour impériale aurait, au
lieu de surseoira statuer, krter-prété incidemment un acte
administratif, en décidant, et cela par voie d'interprétation
de t'arrête préfectoral portent approbation du traité inter-
venu entre le directeur de la compagnie des Pompes funè-
bres générales-de là France et la fabrique de Marnes, que, si
le préfet avait do-ané son approbation, c'était parce qu'il
avait constaté-le fait d'une tentative infructueuse d'adjudi-
cation, et par suite reconnu la possibilité légale d'une déro-

>-galion ià la règle des enchères publiques.
La Gou-rde cassation, chambre,des requêtes, a rejeté ce

[pourvoi. Voici son arrêt :

ARRÊT.

. ;LA CWR; — Attendu qu'aux termes du décret du 23 prai-
rial an Xlilj, les fabriques wt le drott-exclusif dje faine Les
r|ouroitur.es qu'exigeiH Ifi-servleeeUa pompedasdunér<niltes;
qu'elles peuvent exercer ce droit par elles-jnèimes ou ea
.-J'a/ffermautavec l'approbation, .des.antorUés civiks sous la
.Surveillance destjuelle-s.elles s.aiiit -placées,;—r Attendu que,
.s} le décret du 18 nain' i$06 ajoute q:ue la concession par
-.entrepriseaura lieu aux enchères publiques, et qu'àfieteffet
^1 sera dressé des tarifs eides tableaux gradués par classes,
Tien dans la lettre ni dans l'esprit de ces décrets n'indi-
que l'int|en.tiQn de f&ire de ces formalités des .conditions ab-
solues de la validité des conyen lions hitervienues entre les
fabriques et les entrepreneurs ; — -Qu'en tout cas, l'irrégu-
larité qui résulte de leur inobsenvatian. peut être couverte
par l'exécution volontaire et l'approbation d.e l'autorité su-
périeure; — Attendu, d'ailleurs, qnie d'arrêté du préfet de
Seine-et Oise portant approbation du traité intervenu entre
^a fabrique de Marnes et la compagnie ;Langlé ne contenait
fuucuue obscurité qui pût nécessiter l'interprétation de cet
acte; — D^ù il suit qu'en •-déclarant que-lia société défende-
resse éventuelle était substituée aux droits, de la fabrique et
pouvait en exercer les droits contre le demandeur .en cassa-
tion, l'arrêt attaqué n'a ni commis un excès de .pouvoir, ni
miolé aucune loi; — Rejette.

(Arrêt de la Cour de cassation du 30 mai 1870, chambre
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des requêtes ; MM. Bonjean, président; de Vergés;, rappor-
teur ; Connelly, avocat général (conel. conformes) ; Héroldj
avocat.)

CIMETIÈRES, EXHUMATION, REFUS, POUVOIR MUNICIPAL.

Lorsque un individu, qui avait refusé les sacrements de la reti-

gion catholique, a été inhumé dans une partie du cimetière

communal autre que celle destinée aux catholiques, la décision

par laquelle le maire refuse l'autorisation d'exhvmer le corps

pour le réii humer dans le terrain affecté aux catholiques, n'est

pas de nature à être attaquée devant le conseil d'État par la

voie contentieuse. (Décret du 23 prairial an XII, art. 15, 46

et 47.)

Ileh est ainsi alors qu'il n'est pas justifié que le terrain dans le-*

quel l'inhumation a eu lieu soit frappé de déconsidération
dans l'opinion publique.

Ces décisions ont été consacrées par l'arrêt ci-après du
conseil d'Etat, du 24 février 1870, rendu dans l'affaire du
sieur Doizy.

Le sieur Doizy, ancien membre du conseil municipal de
Clisson (Loire-Inférieure), est décédé dans cette commune
le 4" février 1868, après avoir refusé les sacrements de

l'Église catholique; son iuhumation a eu lieu, par suite, dans
une partie du cimetière séparée de celle où sont inhumés
les catholiques. La dame veuve Doizy a demandé au maire

de Clisson l'autorisation de faire procéder à l'exhumation

de son mari, et à sa réinhumation dans le cimetière génér
ral. Mais cette réclamation a été rejetce par un arrêté muni-

cipal qui a été approuvé par arrêté du préfet de la Loire-
Inférieure du 28 mars 1868.

Pourvoi contre ces deux décisions par la darne Doizy, ar-
ticulant que la partie du cimetière ^aus laquelle son mari
avait été inhumé était déconsidérée dans l'opinion pub ique*
La demanderesse a iuvuqué les art. 45, 16 et 17 du décret
du 23 prairial an XII, qui, en confiant à l'autorité munici-

pale l'administration des lieux de sépulture, lui imposent
le devoir d'empêcher tout acte contraire au: respect dû aux
morts.

M. le commissaire du gouvernement Perret a conclu au

iiejet du pourvoi. «Dès lors qu'il n'est pas contesté, a-t-il
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dit, que le sieur Doizy est mort en dehors de la rei:gion ca-

tholique, la mesure critiquée par le pourvoi ne saurait être
annulée. Le cimetière de Glisson est divisé en divers empla-
cements; on a pu exclure le sieur Doizy de la partie réservée
aux catholiques. » M. le commissaire du gouvernement n'a

pas admis qu'en fait le terrain, dans lequel le sieur Doizy
était inhumé, fût frappé de déconsidération.

ÀRP.ÊT.

NAPOLÉON,etc. ; — Vu la loi des 7-14 octobre 1790 ; — Vu
la loi des 16-24 août 1790 ; — Vu le décret du 23 prairial
an XII;— Considérant que le maire de la commune dé

Clisson, en refusant d'autoriser l'exhumation du sieur Doizy,
n'a fait qu'user des pouvoirs de police qui lui appartiennent
en vertu des lois ci-dessus visées ; — Que, dès lors, ni cette

décision, ni celle par laquelle le préfet du département de
la Loire-Inférieure a refusé d'enjoindre au maire de faire

procéder à l'exhumation, ne sont pas susceptibles de nous
être déférées par la voie contentieuse ; — Article 1°'. La re-

quête de la dame veuve Doizy est rejetée.

(Arrêt du conseil d'Etat, du 24 février 1870. — MM. de

Rambuteau, rapporteur ; Perret, commissaire du gouverne-
ment; Hérold, avocat.)

FABRIQUES, Autorisation de plaider. — Pourvoi devant le
conseil d'Etat.

Les fabriques sont-elles obligées, pour se pourvoir devant le
conseil d'Etat, de prendre préalablement l'avis du conseil

municipal, et de demander l'autorisation du conseil de

préfecture?

Il résulte de plusieurs arrêts du conseil d'Etat, et notam-
ment des arrêts des 17 février et 1er novembre 1826, 16

janvier 1838, 13 février 1868, que l'autorisation du conseil
de préfecture n'est nécessaire que pour les actions judiciai-
res. Pour se pourvoir devant le conseil d Eîat, soit contre
une décision du conseil de préfecture, soii contre UDÊ
décision ministérielle, soit contre une ordonnance ou
un décret qui leur porterait préjudice, les fabriques ne
sont donc point tenues do prendre l'avis du conseil munici-
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pal, ni de demander aucune autorisation. Telle est aussi la
jurisprudence de l'administration des cultes. C'est dans ce
sens que M. le garde des sceaux, ministre de la justice et des

cultes, a répondu à Mgr l'évêque du Maus, par la lettre ci-

après du 23 septembre 1869.
Paris, le 23 septembre 1869.

Monseigneur,
Par votre lettre du 10 de ce mois, vous avez bien voulu

me faire connaître votre avis personnel au sujet du pourvoi
formé par la fabrique de l'église de Rouez-en-Champagne
contre l'arrêté du conseil de préfecture qui l'a condamnée à

payer une somme de 1,064 francs au sieur Bignon, entre-

preneur.
A cette occasion, Votre Grandeur s'étonne de voir accueil-

lir ainsi le recours d'un conseil de fabrique qui n'aurait
reçu, à cet. effet, aucune autorisation de se réunir et qui
n'aurait pris, d'ailleurs, ni l'avis du conseil municipal, ni
celui des autorités diocésaine et départementale, avant de
s'engager dans les frais de cette procédure.

rermeitez-moidevous faire remarquer, Monseigneur, que
l'art. 77 du décret du 30 décembre 1809, qui exige l'autori-
sation préalable du conseil de préfecture, n'est applicable
qu'au cas où il s'agit d'exercer une action devant les tribu-
naux, et non point aux pourvois devant le conseil d'Etat.

Cette jurisprudence a été consacrée notamment par un
arrêt du conseil d'Etat, en date du 13 février 1868.

Quant à la délibération du conseil de fabrique qui a dû
intervenir pour permettre de former le pourvoi devant le
conseil d'Etat, elle pourrait être, il est vrai, considérée
comme non avenue, si elle n'avait pas été prise dans une
réunion ordinaire ou dans une réunion spécialement auto-
risée soit par Votre Grandeur, soit par M. le préfet de la
Sarlhe.

Je vous prie, Monseigneur, de vouloir bien compléter à
cet égard les renseignements que vous m'avez fait l'hon-
neur de m'adresser, et de me transmettre en même temps
une copie de celte délibération du conseil de fabrique ainsi
que de celle du 12 juillet 1868.

Je vous serai obligé. Monseigneur, de m'adresser ces do-
cuments dans le plus bref délai possible.

(Lettre du 23 septembre1869, de M. le ministre de la justice
et descultes, à Mgr l'évêque du Mans.)
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EGLISES, RÉPARATIONS,COMMUNE,OBLIGATION;FABRîpiTE^,
EXCÉDANT DK REVENDS, ALIÉNATION DE CAPITAUX PROVENANT

DE LEGS AUTORISÉS.

Aux termes des articles 49 et 92 du décret du 30 décembre 1809
et de la loi du 18 juillet 1837, les communes sont appeléesà
supporter lesdépensesdu culte, en casd'insuffisance desreve-
nus desfabriques et non point de leurs capitaux.

En conséquence,si les fabriques peuvent être forcées par ellep
d'employer aux dépensesde réparations de leurs églisesl'excé-
dant de leurs revew/s elles ne sauraient en tout cas être con-
traintes par cesmêmes communes d'aliéner pour le même
objet lescapitaux provenant de legs autorisés quelles peuvent
avoir.

Certaines communes ont prétendu qu'elles n'étaient obli-
gées aux dépenses de réparations et de reconstruction des
églises qu'après que la fabrique y avait employé, non pas
seulement l'excédant de ses revenus, mais encore les capi-
taux provenant des dons et legs autorisés à son profit. Cette
prétention, qui poussait à l'aliénation des rentes que les fa-
briques pouvaient posséder et par là même à la diminution
de leurs revenus, prétention d'ailleurs non justifiée par la
législation, a été condamnée par la lettre ci après de M. te
ministre de la justice et des cultes à M. le ministre de l'inté-
rieur, en date du 22 mars 1870, lettre à la doctrine de la-
quelle M. le ministre de l'intérieur a donné aussi son appro-
bation.

Voici la teneur de cette lettre que nous croyons devoir
enregistrer dans notre recueil comme un précédent utile
pourl'aveiîir :

Pari», le 22 mars 1870.

Monsieur le ministre et cher collègue, vous m'avez fait
l'honneur de me communiquer, pour avoir mon avis, le
dossier relatif aux difficultés qui se sont élevées entre le con-
seil municipal elle conseil de fabrique de l'église d'Excideuil

(Dordogné), au sujet de l'emploi d une somme de 16,000 fr.
provenant d'un legs fait à cette fabriqueet dont l'acceptation
a élé autorisée par décret du 30 novembre 186-2.

Conformément à la volonté formelle du testateur, cette
somme Je 16,^00 fr. a été placée en rente 3 p. 0/0, dont
moitié doit être employée aux besoins de l'église, et l'autre
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mpitié à payer les;frais d'un service funèbre annivereaire
et perpétuel.

Su*commune d'Escideuil, avant de donner suite au projet
de'réparation de l'église qu'un incendie a gravement endom*
magée, a exigé d'abord que la fabrique ébnsacrât à cette'
dépense ladite somme de 16,000 fr , mais la fabrique s'y est
refusée.

L'autorité préfectorale a fait FerMVqftef qtt'én vertu des
art. 49 et 92 du décret du 30 décembre 1809 et de la loi du
18 juillet 183t, ]Vscommunes sont appelées à supporter les
dépenses du culte, eu cas d'insuffisance des revenus des fa-
briques et non point de \eurscapitnvsc; que, dès lors, la fabri^
que d'Excideuil pourrait être tenue d'appliquer l'éxCédàrif
des revenus de son budget aux travaux de réparation dep
l'église; niids qu'elle ne saurait être obligée d'y consacrer le3

capital'légué dont il s'agit, placé en rentes siir l'Etat, éui-
vanl les intentions dutestateur et les prescriptions du décret
qui a autorisé l'acceptation de ce legs.

Xe partage complètement, monsieur le ministre et cher,
collègue, cette manière de voir de l'administration dépar-
tementale. Du reste dans une affaire analogue, relatée au
Bulletin des uùtes du ministère de l'intérieur (année l'fcf)^,
p. 319, n° 39), votre département a été également d'avis,'
qu'il ne pouvait entrer dans: la pensée du législateur d'obli*

gèrles établissements-religieux à aliéner leurs capitaux, et,,
parsuiteva se priver pour l'avenirde toutou partie de leurs?
revenus pour l'acquit de dépenses qui doivent être^réguliè-;
rement prélevées sur ceux-ci.

Je pourrais encore ajouter, dans l'espèce, qu'en affectant,'
comme le demande la commune dEscidèuil', aux travaux;
de réparation de l'église le montant du legs dont il s'agit^
ce serait aller contre les intentions du testateur et s'exposer,,
de la part de ses héritiers, à une poursuite eu révocation de
ce legs pour défaut d'exécution.

D'après ces motifs,, je n'hésite pas à penser, monsieur et.
cher collègue, quJit. n'y a pas lieu dé s'arrêter aux préteri-
tions de,la commune d'Ëxcidéuil.

J'ai l'honneur de renvoyer le dossier de cette affaire â
Votre Excellence, et je la prie de vouloir bien me faire con-
naître les instructions qu'elle aura cru devoir donner £.
M. le préfet dé la Dordogne.
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Lettre de M. le ministre de la justice et des cultes à M. le
ministre de l'intérieur du 22 mars 4870.

Par une dépêche en date du 3 mai suivant, M. le ministre
de l'intérieur a transmis à M. le préfet de la Dordogue une
décision entièrement analogue.

ADMINISTRATION FABRICIENNE.

Dttoirs des conseils de fabrique et des marguilliers pendant le mois de juillet.

Réunion des membres du conseil de fabrique en séance ordinaire, le

premier dimanche de juillet, conformément à l'art. 10 du décret du 30 dé-
cembre 1809.

Dans leur réunion, MM. les fabricièns se rappelleront que les fabriques
qui n'ont pas les ressources suffisantes pour couvrir leurs dépenses, et qui
tont, par conséquent, obligées de demander une subvention à leurs com-

munes, doivent, si elles ne l'ont déjà fait à la fin d'avril ou au commen-
cement de mai, s'empresser d'adresser leur demande à cet égard, accompa-
gnée de leur compte et de leur budget, soie au snus-préfet, soit directement
au maire, afin que les conseils municipaux puissent en délibérer au com-
mencement du mois d'août, époque à laquelle ces derniers conseils se réu-
nissent en sessioD ordinaire. (Voy. nos observations à ce sujet, Bulletin des
lois civ. eeel., vol. 1849, p. 177 et 178.)

Réunion des membres du bureau des marguilliers dans le cours du même
mois de juillet (art. 22 du décret du 30 décembre 1M09). L'objet de cette
réunion a également été précédemment indiqué. Les marguilliers doivent

y procéder à la signature et au dépôt dan* la caisse à trois clefs du borde-
reau trimestriel de la situation active et passive de la fabrique présenté par
le trésorier (art. 34 du décret précité), et à l'évaluation des dépenses du
trimestre qui va commencer, à la formation du fonds de roulement ou au
versement à la même caisse de l'excédant (art, 34 et 35, même décret); au

compte-rendu, à l'affichage et à l'exécution des fondations (art. 26 du
même décret). — Voy. sur ces diverses opérations le Bulletin des lois ci-
viles eccl., vol. de 1833, p. 135;

. MM. les vicaires doivent toujours être appelés les premiers à acquitter
les fondations ; ni le curé, ni la fabrique ne seraient fondés à en charger
des prêtres étrangers à la paroisse. Mais il peut n'en être pas de même

pour les messei dont la célébration est demandée au curé personnelle-
ment.

PAIN BÉNIT.— Offrande. Fabriques.'—Le pain bénit est
d'un usage aussi pieux qu'antique dans l'Eglise.

L'offrande du pain bénit rappelle que les fidèles offrirent
d'abord eux-mêmes ce qui était nécessaire pour l'oblation
du saint sacrifice, ainsi que pour l'entretien de l'Eglise et de
ses ministres.

Le pain bénit rappelle encore les anciennes agapes, ou ces

pieux repas qui réunissaient, avant la Sainte Communion, les



premiers chrétiens : cl ces Eulogies, ou P.tins bénin qu'ils
s'envoyèrent ensuite l'un à l'autre comme lo symbole de la
divine Eucharistie, et de leur union mutuelle.

Le pain bénit est donc aujourd'hui la tradition de ces

pieux souvenirs,un pia;ned'union catholique entre les mem-
bres d'une même famille paroissiale; et, à tous ces titres,la
coutume de l'offrir doit être vénérable, précieuse et chère
aux fidèles.

Aussi, ceux-ci se'sont-ils toujours fait un devoir de se
conformer à cet usage.

Il doit exisler dans chaque sacristie un registre sur lequel
sont inscrits les noms de toutes les familles de la paroisse,
et qui est destiné à servir d'élément de réglementation pour
cette offrande. Chaque famille est appelée à offrir le pain
bénit à tour de rôle. Dans les villes, le clergé a coutume
d'envoyer nue lettre d'invitation à la personne dont le tour
est arrivé. Dans les paroisses rurales, on se.contente sou-
vent de faire porter parle sacristain ou par un enfant de
choeur un morceau de pain bénit du dimanche dans la fa-
mille qui doit l'offrir le dimanche suivant.

S'il y a des fidèles qui revendiquent l'honneur de présen-
ter le pain bénit tous les ans. à certaines fêtes ou à certaines
époques, il en est aussi quelquefois qui renoncent à leur
tour, qui déclinent l'obligation comme onéreuse pour eux,
ou qui manifestent ^intention de s'acquitter de ce devoir par
«une offrande en argent.

Nous rappelons que cette offrande est volontaire et libre
et qu'aucune disposition de loi n'autorise les fabriques à

l'exiger. Il n'y a do ic aucune contrainte à exercer contre
les paroissiens qui refusent de se conformer à cet usage
traditionnel et purement religieux.

La question s'est élevée de savoir si, en cas de refus des
paroissiens, la fabrique est, légalement tenue de fournir le
pain bénit. Rigoureusement, nous ne le pensons pas. La
dépense du pain bénit n'est point au nombre des' charges
obligatoires de la fabrique (art. 37 du décret du 30 décembre
1809;. Sans doute celle-ci est tenue de fournir les pains d'au-
tel, pour le saint sacrifice, mais il n'en est pas de même,
du pain bénit qui ne doit pas être confondu avec ces pains
et qui n'est point indispensable comme eux. Toutefois, la

fabrique ne saurait être indifférente à l'usage en question ;
W où les fidèles ne s'y conforment point tous, il nous paraî
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«onvenable qu'elle supplée, si elle le peut, à leur pénurie ou
à leur mauvais vouloir. C'est en tout cas à elle qu'appartient
l'offrande d'argent qui est faite pour cet objet, à la charge,
bien entendu, de l'employer, selon ses facultés, à sa destina-
tion spéciale et suivant l'intention des donateurs.

U suit de là qu'une fabrique peut inscrire annuellement
sur son budget une somme déterminée pour dépense de

pain bénit.

ACTES OFFICIELS.

Décret 1,portant réception de' la- Bulle qui confère à M. l'Abbé

.Soubiranne le titre d'évêque de'Sébaste in partibus infi-

délium, du 24 janvier 1872. {Bulletin officiel, 84, n° 941,
XI1° série).

LE: PRÉSIDENTde la République française, sur le rapport
clu ministre de l'instruction publique et des cultes; vu les
lettres de Mgr l'archevêque d'Alger, en date des 11 juillet
et2 décembre 1871; de M. Soubiranne, en date des 4 et 11

.janvier 1872; du ministre des cultes à Mgr l'archevêque

d;AJger,en datedu 12 août 1871, vu la bulle donnée à Rome,
le 11 d'avant les calendes de janvier de l'an de l'Incarnation
18X1 (22 décembre 1^71), qui confère à M^l'abbé Soubiranne,
vicaire général d'Alger, le ùlre û'Évêque de Sébasie mpar-
.tibus mfideliurn; vu l'art. ler de la loi du 18 germinal au X

(8 avril 1802); vu l'art. 17 du Code civil et le décret du 7

janvier 1808; la commission provisoire chargée de remplacer
le conseil d'Etat enlendue, DÉCKÈTE:

Art. 1". M. l'abbé Soubiranne [Pierre Jean-Joseph) est

.autorisé à accepter le titre û'Evêque de Sébaste in partibus

irifidelwm, qui lui a été conféré par la bulle donnée à Rome

far Sa Sainteté le Pape PieIX, le 11 d'avant les calendes,

de janvier de l'an de l'Incarnation 1871 (22 décembre 1871),
2. L:itltte bulle est reçue et sera publiée en France en la

forme ordinaire.

3* Ladite bulle est. reçue sans approbation des clauses,
formules, ou expressions qu'elle renferme et qui sont,, ou

pourraient être contraires aux lois du pays,: aux franchises,
libertés et maximes de 1Église gallicane.

4. Ladite bulle sera trau&crile, en latin et en français,,sur
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les registres du conseil d'Eial. Mention de, cette transcription
sera faite sur l'original par le secrétaire général du conseil.

5. Le ministre de l'insiruction publique et des cultes est

chargé de l'exécution du présent décret, qui sera inséré au

Bulletin des lois, ainsi que le texte et la traduction de ladite

bulle.

Fait à Versailles, le 24 janvier 1872. Signé A. THIERS.

£e Ministre de l'instruction publique et des cultes, Signé Ju~ES-

SIMON.

Traduction, de la iulle l'institution canonique destinée à, M. Sou-
biraone pour févêché de Sébaste in partibus infidel:um.

Rome, le 22 décembre 1871.

,Pie, évêque, serviteur dfs serviteurs de Dieu, au cher fils Pierre-

Jean-Joseph Soubirame, évêque élu de Sébaste, salut et bènér-

diçiion apostolique.
Désirant utilement remplir., avec l'aide du Seigneur, la .charge de

l'apostolat à nous confiée d'En h-.ut, malgré nos faibles mérites, en
vertu de laquelle Nous présidons, par disposition divine, à la ^rde
de toutes les églises, nous mettons la sollicitude de r.otre eceur et

tQUte noire prudence, lorsqu'il s'ag.t de confier le gouvernement de-
ces mêmes églises, à placer à luir tête des pasteurs qui sachent,
non-seulement'par la doctrine de leur enseignement, mais encore

par l'exemple de leurs bonnes oe ivres, former le peuple confié à
leurs soins, et qui veuillent et puisi-ent, par la grâce du Seigneur,
conduire saluuiremt ni et gouverner heureusement, en état de puis,
et de tranquillité, les églises à eux confiées.

Or, depuis longtemps, Nous avons réservé à notre disposition et

autoiilé de pourvoir aux églises ai tellement vacantes ou qui tique-
ront dans l'avenir, déclarant, dès lors, nul et de nul elle! nui ce-

qui serait tenté de contraire par qui que ce soit et de quelque auîû-

rité oué ce soit, sciemment ou par ignorance.
En conséquence, l'église de Sébaste in partibus infidelium, qui

est placée sous l'autorité de l'arrhevêque de Tarse, et à laquelle-

présidait de sou vivant Stanislas Dekowslii, de bonne mémo rer
son dernier évêque, êii'nt pihèe de la cousulation d'un pasteur par
la mort dudit Stanislas, son évêque, qui a payé sa dette a la nature

hors la cour romaine; Nous, ayant appris cette vacance par des

rapports dignes de foi et voulant, dans notre paternelle sollicitude,

pourvoir promptement et heurt usemecl à ladite église de Sébaste,

pour qu'elle ne soit pas exposée aux inconvénients d une longue

vacance, provision dans laquelle personne, excepté Nous, na pu?
et ne peut s'inimiscer, les réserve et décret ci-dessus s'y opposant;,

après la mûre délibération que Nous avons eue avec nos vénérable»

frères les cardinaux de la sainte Eglisu romaine, à l'effet de mettra
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à la tête de la même église de Sébaste mie personne utile et ayant
les qualités requises, Nous avons enfin porté no? vues fur Vous, né
de parents légitimes, catholiques et honnêtes, dans la ville appelée
vulgairement Céreù, au diocèse de Perpignan ; Vous qui êtes dans
la quarante-troisième année de votre âge, et honoré de l'ordre de la

prêtrise, ainsi que du grade de licencié dans la théologie sacrée';

qui avez rempli d'une marière louable 1rs diverses fonctions ecclé-

siastiques, soit comme professeur d'humanités et de philosophie,
et, en même temps, comme directeur spirituel au peiit séminaire de

Paris, soit comme chapelain des religieuses de l'ordre de Saint-Be-
noît ; qui avez précédemment exercé la charge de vicaire général
pour le spirituel dans le diocèse d'Orléans, et l'exercez encore

aujourd'hui dans le diocèse d'Alger, et qui avez été nommé direc-
teur de l'oeuvre des écoles d'Orient et missionnaire apostolique, puis
inscrit au nombre de nos prélats domestiques; Vous qui avez fait,

profession expresse de foi catholique, selon les articles depuis long-
temps proposés par le Siège apostolique, et dont la doctrine, la gra-
vité, la prudence, l'honnêteté de moeurs, l'expérience des affaires,
la distinction et le grand nombre de vertus précieuses dont le Très-

Hitit, qui dispose de ces dons, vous a libéralement enrichi, Nous
sont attestés par des têmoignagnes dignes de foi.

Toules ces choses étant mûrement pesées avec la réflexion qui
leur est due, Nous, Vous absolvant et Vous répulant absous, à l'effet

des présentes, de toutes sentences d'excommunication, de suspense,
d'interdit et autres censures, sentences et peines ecclésiastiques,
encourues de droit, ou prononcées par l'homme, en quelque cir-

constance et pour quelque cause que ce soit, si Vous en aviez en-

couru, de quelque manière que ce soit, de l'avis de nos vénérables

frères et de notre autorité apostolique, Nous pourvoyons l'église
susdite de Sébaste, de voire personne agréée, à cause de vos mérites

par nos mêmes frères et par Nous ; Nous Vous y préposons eotrme

évèqtie et pasteur, Vous confiant pleinement, au spirituel et au tetn--

potel, le soin, le gouvernement et l'administration de ladite église
de Sébaste; espérant eu Celui qui donne les grâces et dispense les

dons, que, le Seigneur dirigeant vos actes, ladite église de Sébaste,
sous votre heureux gouvernement, sera régie utilement et dirigée
d'une manière prospère, et recevra, au spirituel et au temporel,
d'heureux accroissement'-'.

Acceptant donc avec un prompt dévouement le joug du Seigneur

qui Vous est imposé, appliquez-Vous à exeicer lesdites charge et

administration avec tant de sollicitude, de fidélité et de prudence,

que l'église de Sébaste, sous voire heureux gouvernement, se ré-

jouisse de Vous avoir été confiée, et que Vous receviez par là plus
abondamment Vous-même, outre le gage de l'éternelle récompense,
notre bénédiction et notre grâce et celles de ce saint Siège.

Du reste, favorablement disposé à Nous prêter â tout ce qui peut.
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Vous être le plus avantageux, Nous accordons parla teneur des pré"
sentes, de notre autorité apostolique, la faculté pleine et entière .
à Vous, de. recevoir librement et valablement la consécration de

l'évêque catholique qui Vous plaira, en. grâce et communion avec le

siège apos'olique. assisté en cette cérémonie de deux ou trois autres

évêques ou archevêques catho'iques, également en giâce et commu-
nion avec le saint Siège; et à l'évêque susdit, de Vous conférer cetlè
consécration, après avoir reçu de Vous préalablement, en notre
nom et au nom de l'Église romaine, le serment accoutumé de fidé-
lité qui Nous est dû-

Mais Nous voulons, enjoigrons et ordonnons, en vertu de la même

autorité, que, si Vous aviez li présomption, ledit prélat, de Vous
conférer la consécration, et Vous, de la recevoir lémérairement,
sans que ce prélat ait préalablement reçu de Vous le serment susdit,
Vous soyez suspendus par lâ-même, lui, de l'exercice de la charge
pontificale, et tant lui que Vous, du gouvernement et de l'adminis-

tration, au temporel comme au spirituel, de vos églises.
Nous voulons que Vous ayez soin de Nous iransmetlre le plus

tôt poss ble, par messager spécial dans des lettres patentes munies
de votre sceau, la formule littérale de ce serment par Vous prêté.
En oulre, Nous Vous concédons et accordons par la teneur des pré-
sentes, et pur grâce et faveur spéciales, que Vous ne soyez point tenu
de Vous rendre à ladite égl^e de Sébas'e et d'y résider en personne
tant qu'elle sera au pouvoir des infidèles.

Donné A Rume , près Paint-Pierre, l'an de l'Incarnation du Sei-

gneur mil huit cent soixante et onze, le onze d'avant les calendes
de janvier, la vingt-sixième année de notre pontificat.

Place du sceau.

LIBERTÉ DES CULTES. — PROCESSIONS DE LA

FÊTE - DIEU.

CIRCULAIRE de M. le ministre de l'intérieur avx préfets concer-

nant les processions de la Fête-Dieu.

Versailles, 28 mai 1872.

Monsieur le préfet,
Des instructions m'ont été demandées de plusieurs dépar-

tements au sujet des dispositions qu'il pourrait être con-
venable d'adopter à l'égard des processions de la Fêle-Dieu,

Dans les questions de cette nature, il importe de prendre
conseil de la loi et de s'inspirer en même temps des néces-
sités de l'ordre, qu'on garantit souvent par le respect des
coutumes religieuses.
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L'art. 1« du Concordat donne bien aux catholiques le
droit d'exercer librement leur culte ; mais, aux termes de
l'art. 45 de la loi du 18 germinal an X, ainsi que de 1Mcir-
culaire du 30 germinal an XI, les processions ne sauraient
avoir lieu dans les localités où il existe une église consistoc
riale protestante. Cependant, de nombreuses tolérances ont
été consacrées par l'usage et se sont perpétuées depuis Je
Concordat jusqu'à ïios jours dans un grand nombre de com-
munes où les réclamait le voeu des populations.

H vous appartient d'apprécitr, monsieur le préfet, si les
mêmes tolérances ne pourraient pas être continuées sans
provoquer des troubles ou donner lieu à des protestations
de la part des citoyens qui professent les cultes dissidents,;
je m'en rapporte à cet égard à votre prudence, et j'ai, d'ail-
leurs, la conjiaoce que les populations de votre déporter
jûe.ut auraient à Cfleurde prouver que, sous le régime; de la

iRépUiblique,on sait également respecter la religion et l,a!uV
.berté.

Agréez, monsieur la préfet, l'assurance de ma considéra-
tion très-distinguée.

Le ministre de l'intérieur,,
''VICTOR .LPFBJVNÇ,.

Observations,

Les processions de la Fête-Dieu sont une des cérémonies

publiques les plus imposantes du culte catholique. Elles ont
eu lieu de tout temps en France, où l'Eglise est légalement
établie commeliûslitutiou publique avec .von rite, ses céré-
monies intérieures et extérieures ;et ses usages. Elles sont
une conséquence de la liberté des cultes que non-seulement
aucun gouvernement intelligent ne sauraitnier, mais encore

qu'il doit protéger contre tous ceux qui n'ont point assez

d'esprit pour la comprendre.
Ces processions ont cependant été souvent attaquées.
La législation organique qui Jesconcerne est tiès-simple.

Elle les reconnaît en principe, et se borne à eu interdire

l'usage, exceptionnellement, dans les villes où il y a des

km/îles daines à différents cultes (art. 45 des articles orga-
niques du 1K germinal an X). La jurisprudence même a

interprète cette disposition émanée d un gouvernement sin-

gulièrement jaloux de l'influence religieuse en ce sens que
la restriction qu'elle apporte à la liberté des cultes n'est ap-
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plicable que dans les -villes où il y a une église consistoriale

reconnue,, église qui, du reste, ne peut régulièrement exis-
ter que,dans les communes de 6,000 âmes de la même com-

munion (circulaire ministérielle du 30 germinal an XI). La
même jurisprudence a encore admis cet autre tempérament
qu'il est bon de*mentionner ici : c'est que l'autorité préfec-
torale ou municipale n'est point tenue d'interdire les pro-
cessions même dans les villes où sont professés des cultes

différents, si aucune réclamation ne s'élève et si nul trouble

n'est à craindre. Nous trouvons cette solution dans le Code
des fabriques, tome 1", page 109, et elle résulte des circu-
laires du ministre de l'intérieur aux préfets des 21 juillet
1848 et 3 mai 1819.

La conclusion de ce que nous venons de dire est facile à
tirer.

La loi et la jurisprudence protègent les processions qim>
le'mauvais vouloir l'esprit sceptique et les passions poliu>'
qù<esd'un maire ou d'un conseil municipal ne sauraient ar-
bitrairement empêblïer.

Malgré cela, l'année 1872, l'an 2 delà nouvelle Répu-i
blique de 1870, ne se sera pas passéesans que certaines ad-
ministrations municipales aient trouvé convenable d'inter-
dire les processions au lieu de les protéger. Parmi ces ad-
ministrations municipales nous citerons seulement la viile
de Marseille. La réaction ami-religieuse semblait vouloir

prendre à cette occasion un certain élan. Un journal quo-
tidien, te Bien public, sans contredit un des meilleurs et des.

plus sérieux organes du gouvernement républicain, s'en
es* ému et a cru devoir publier le petit article suivant pour
tâcher de remettre les libres-penseurs encore à la tête des-1

municipalités dans la voie de la liberté qu'ils ne sont que
trop enclins à abandonner, surtout quand il s'agit de la li-
berté religieuse.

« Dans plusieurs villes, y est-il dit, le conseil municipal"
« témoigne l'intention d'empêcher les processions de la>
« Fête-Dieu de parcourir les rues. Nous ne voyons pas sans?
<luegrel ces puériles; interdictions inspirées par une idée ab>>
*-soliument" fausse.

«Ou invoque dès lois qui ont pu avoir leur raison d'être)
*cï*mnie réaction contre les exagérations de la Resraura-
<ftioti ; ori devrait compiendre que le principe n'est pas l'in-;

«térrîiction, mais la liberté. Du moment qu'une processïolr
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« n'offense pas les moeurs, qu'elle n'a pas le caractère d'une
« provocation, qu'elle est l'exercice d'un usage, d'une tra-
« dition séculaire, c'est provoquer soi-même que de l'inter-
« dire.

« Ceux qui agissent ainsi sont de ces républicains autori-
« taires à esprit étroit et taquin, dont tout 1 art consiste à
« rendre la République odieuse et ridicule. lis sont toujours
« dangereux, ils sont coupables aujourd'hui que les esprits
« les plus prévenus se calment, se rallient et assurent à la
« République ce qui lui avait manqué jusqu'ici, le concours
« des conservateurs eux-mêmes.

« Le moment est mal choisi pour faire de l'intolérance
« libre-penseuse. »

C'est à la suite de plusieurs faits de ce genre, révélés par
la presse religieuse, que le ministre de l'intérieur, l'hono-
rable M. Victor Lefranc, consulté sur la question, a adressé
aux préfets la circulaire que nous venons de reproduire et

qui est de nature à rassurer la liberté religieuse contre les
folles entreprises de ses ennemis.

BUDGET DES CULTES POUR 1872.

NOTE PHKLIMIN.URE.

Les crédits alloués pour les dépenses des cultes, pendant l'an-
nèe-187î, s'élèvent à la somme totale de 83,774,695 fr. — Les cré-
dits primitivement alloués aux budgets ordinaire et extraordinaire
de 1871 par la loi de finances du 27 juillet 1870 étaient."de

65,415,4S1 fr.— Diminution au budget de 1872, 1,640 786 fr.
Cette diminution se décomposé ainsi qu'il suit : — Chapitre. l'«r.

Personnel des bureaux des cultes, 5,000 fr.] — Chap. II. Matériel
des bureaux des cultes, 2,000 fr. ; — Chap. III. Cardinaux,
archevêques et évêques, 52,500 fr.; —Chap. IV. Vicaires généraux,
clinpiires et clergé paroissial, 811,350 fr.: — Chap. V Chapitre de
Suint-Denis et chapelains de S:!inie-Genevièvfe, 10,000 fr. ; —

Ghap. VI. Bourses des séminaires catholiques , 22,000 fr. ; —

Chap. VII. Pensions ecclésiastiques et secours personnels, 8.50O fr.,
— Chap. IX- Service intérieur des édifices diocésains, 7,800 fr.; —

Chap. X. Entretien des édifices diocésains. — Travaux aux édifices
diocésains de l'Algérie , 12,000 fr.; — Chap. XII. Crédits spéciaux
pour diverses cathédrales, 99.000 fr.; — Chap. XIV. Travaux aux
ÉdiCces diocésains et paroissiaux de l'Algérie (crédit porté aux cha-

pitres XI et Xlllj, 200,000 fr.; — Chap. XV. Personnel des cultes
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prolestants, 270,536 fr.; — Chap. XVI. Frais d'administration de

l'église de la Confession d'Atigsbourg, 24,000 fr.; — Chap. XVII.

Personnel du culte israélile, 66,100 ; — Chap.XVIIf. Secours pour
les édifices des cultes protestants et israélite, 30,000 fr.; — Total

égal, 1, 610, 786.

CHAPITREIe'. — Personnel des bureaux des cultes.

Crédit alloué pour 1872, 243,400 fr.; crédit primitivement alloué

pour 187t, 248,400 fr.; diminution, 5,000 fr.
Dans les vingt-cinq dernières années, le nombre des affaires

traitées par l'administration des cultes s'est notablement accru.
Pendant celle période, onze nouveaux diocèses ont été créés ou
réunis à la France ; le nombre des titres ecclésiastiques (cures, suc-

cursales, vicariats, etc.) s'est élevé de 39,115 à 45,754; le budget a

été porté de 38 millions à 54 millions D'autre part, les décrets ou
lois de décentralisation de 1852, 1806, 1867 et 1871, qui ont res-

treint notablement les attributions de certains ministères, n'oni point
amoindri la lâche de l'administration des cultes ; aussi, le contrôle

administratif, dont ces lois ou décrets s'occupent surtout, n'a fait

qu'augmenter d'importance.
Le travail de l'administration des cultes s'est donc accru dans les

mêmes proportions que les diocèses, les titres ecclésiastiques, les

budgets et les opérations ou transactions diverses des établisse-
ments ecclésiastiques et religieux.

Le.personneldes bureaux est cependant moins nombreux aujour-
d'hui qu'il ne l'était en 1817 : on comptait alors 58 chefs ou em-

ployés à titre définitif: ce nombre est maintenant réduit à 53 et, par
suite de suppressions d'emploi, on peut proposer une diminution de

5,000 francs sur le budget de 1871, après avoir complété les traite-
ments qui se trouvaient au-dessous du minimum réglementaire et

régularisé la situation d'employés qui, contrairement aux observa-
tions de la Cour des comptes, étaient rétribués depuis plusieurs
années sur le fonds des indemnités allouées pour travaux extraor-

dinaires.

CHAPITREII. — Matériel des bureaux des cultes.

Crédit alloué pour 1872, 40,000.; crédit primitif alloué pour
1871, 42,000 fr.; diminution, 2,000 fr.; la somme allouée depuis
plusieurs années pour le matériel des bureaux.est très-modique; on

espère cependant pouvoir faire une économie de 2,000 francs.

CHAPITREIII. —Cardinaux, archevêques et évêques.

Crédit alloué pour 1872,1,6 30,000 fr.; crédit alloué pour 1871

1,682,500 fr; diminulion, 52,500 fr.
Celle diminution provient des suppressions suivantes: ^Trai-

tements des évêques de-Strasbourg et de Metz, 30,000 fr.; î° Indem-
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nités de visites diocésaines : pour Strasbourg (2 départements),
1,800 fr.; pour Metz, 1,000 fr ; 3osuppléments de traitement pour
deux cardinalats vacants, 20,000 fr ; total égal, 52,5Ôd fr.

L'épiscopat français ne compte plus en ce moment quéquatre cardi-
naux ; si des cardinaux nouveaux élaient nommés, le gouvernement
demanderait aussitôt un crédit supplémentaire.

CHAPITREIV. — ficaires g'néraux, chapitres et Clergé paroissial.

Crédit alloué pour 1873, 39, 2;90,3$5 fr.; crédit alloué' pour 1871,

40,101,745 fr.; diminution, 811,350 fr. — Le chiffre total dés' ré-
ductions proposées sur ce chapitre s'élèverait à 1.398,200 fr , mais
on croit devoir demander une augmentation de 388,850 fr.; ladimï-
nuiion'sùr l'ensemble du chapitre est. donc de 811,350 fr.

§ 1er. Réductions.— Les réJuciions résultent :
1° De la suppression des titres suivanis : 4 vicaires généraux â

Strasbourgetà Metz, à 2.500fr., 10,0.00 IV.; 16 chanoines à 1 6*00fr.,
25,600 fr.; un curé archïprêtre à Strasbourg, l,t/éo fr.; 29 curés

1
de

1" classe, à 1,600 et 1 500 fr.. 44,500 fr.; 6 curés de 2« classe,
au traitement de 1,500 francs, à titre personnel, 9,000 fr.; 73: curés
dé 2* classe, à 1,300 et 4,500 fr., i<8,500 fr.; 29 desservants à
1 300 fr., 37,700 fr.; 56 à 1,200 fr., 67,200 fr.; 274 à !,<00 fr.,
301,400;7S> à 900 fr.,703,800fr.; 266 vivairesà 400 fr.,10ff,4OÔ fri;
total, 1,395,700 fr.

2" D'une diminution de 2,500 fr. dans les indemnités pour le

binage, ci 2,500 fr.; total des réductions, 1,398,200 fr.

%1. Augmentations.—1° Pour ériger 4 succursales en cure
de seconde classe dans des localités qui ont pris depuis quelques
années une grande importance, à raison de 30i) frimes par cufce, <

1,200 fr.;2° pour ériger 50 nouvelles succursales en 1872,45,000 ff.;
3° pour 50 nouveaux vicariats à 450 fr. 22,500 fr.; '4'* deuxième' él
dernière annuité de 50 francs accordée en principe parla loidu 27'

juillet 1870, pour améliorer la siiuaiion des vicaires de paroisse,
455 950 fr.; 5° pour 9 nouveaux titres de desservants ou de vicaires
en Algérie, à 1,800 fr., 16,200 fr.; 6» Diminution du produit
approximatif des. vacances des titres ecclésiastiques, porté eu dé>-
duction des crédits de traitement. La suppression d'un cei tain nom-
bre de titres entraîne inévitablement une diminution dans le nombre
des vacances dont la surélévation, depuis quelques années, a néces-
sité des virements ou des crédits supplémentaires, 46,000 fr.; total
des augmentations, 586,850 fr.

Résumé. — Total des réductions, 1,398,!O0 fr. ; total des augmen-
tations, 586,850 fr. ; différence portée en diminution des crédits al-
loués au chapitre ÏV pour 1871, 8H,350 fr.

CHAPITREV. — Chapitre de Sainte Denis et chapelains de
Sainte-Genevièvt.

Crédit demandé pour <872, 246,500 fr. ; crédit primitivement alloué
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?pour 1871, 236,800 fr. ; diminution, lO.OOOfr. —Cette somme re-

présente le trailement d'un canonieat du prenicr ordre qui était va-

cant et a été supprimé dans la loi de finances du lfi septembre 1871

CHAPITREVI, — Bourses des séminaires catholiques.

Crédit alloué pour 1872, 1,172,âOO fr.; crédit alloué pour 1871

1,194,200 fr.; diminution, 22,000 fr. — Ceite diminution provient
de la suppression des bourses accordées aux séminaires de Metz et
de Strasbourg, déduction faite de 4,000 francs réservés pour Briay
et Belfort.

CHAPITRE VIL — Pansions ecclésiastiques et secours personnels.

Crédit alloué pour 1872, 887,000 fr.; crédit alloué pour 187:1,
895,500 fr,; diminution, 8,-500 fr. —Les secours accordés annuel-
lement aux ecclésiastiques des parties cédées des diocèses de Metz
et de Strasbourg s'élèvent à une moyenne de 8,500 franc?. On a
retranché cette somme du budget.

CHAPITRE VIII. — Secours annuels à divers étftplissement*

rçligieyx,.

Crédit demandé pour 1870, 105,100 fr.; crédit alloué pour 1871,
105.000 fr. — Aucun des établissements secourus ne se trouve au-

jourd'hui en dehors de notre tenitoire; ce chapitre ne comporte
donc aucune modification.

(tBAitrrcif IX- -T- Service intérieur des édifices diocésains.

Crédit alloué pour 1872, 891,200 fr. • crédit alloué pour 1871,
899,000 fr.; diminution, 7,800 fr. — La plus grande partie de ce
créait est affectée aux maîtrises et_aux bas-choeurs des cathédrales;
la réduction de 7,800 francs représente la part que recevaient Stras-

bourg et Metz sur ce chapitre.

iCHAPiMtE X. — Entretien des édifices diocésains..

Crédit alloué pour 1872, 1,101,000 fr.; crédit alloué pour 1871,
1,113,000 fr.; diminution, 12,000 fr. — Ce chapitre comprend Ten-
treiim annuel des édifices diocésains du continent et les travaux
aux édifices diocésains de l'Algérie.— Les dépenses d'entretien des

cathédrales, évechés et séminaires augmentent chaque année, et les
crédit» alloués suffisent à peine pour assurer la conservation de ces

monuments.
La perte des diocèses de Strasbourg et de Metz ne laisse disponi-

ble qu'une somme d'environ 12,000 francs. Une fondation impor-
tante i(200,0.00 francs de renie) .permettait de pourvoir presque
entièrement aux dépenses deStrasbpurg sans recourir au budget de
l'Etat. .' , (

'

; . [\
En Alg'érie,' plusieurs entreprises sont en cours d'exécution, no-
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tammentles travaux des cathédrales d'Alger et dOran; il est urgent
de les terminer.

CHAPITRB XI. — Constructions et grosses réparation/ des édifices

diocésains.

Crédit demandé pour 1872, 2,400,000 fr. ; crédit primitivement
alloué pour 1871, 2,400,000 fr.

Ce chapitre était précédemment compris dans le budget extraor-
dinaire.

Le crédit qu'il ouvre est destiné :

1° A la restauration des cathédrales;
2° Aux grosses réparations et reconstructions des évèchés et sé-

minaires;
3o A l'acquisition des immeubles nécessaires au dégagement des

édifices diocésains;
4" A l'acquisition de quelques grandes orgues.
Des travaux importants de restauration sont entrepris aux cathé-

drales d'AIbi, Amiens, Bourges, Cbàlons, Aleaux, Montpellier, Péri-

gueux, Reims et Rouen.
Il est indispensable de pourvoir à l'achèvement des séminaires de

Coutances, Rennes et Rodez, et la reconstruction de plusieurs grands
séminaires devient chaque jour plus urgente.

Les dégâts commis, au mois de mai 1871, dans la cathédrale de

Paris, entraîneront une dépense (évaluée à 70,000 francs) qui devra
être prélevée sur ce chapitre.

Des accidents graves viennent de se produire dans la cathédrale
d'Evreux : la nef principale menace ruine; des mesures provisoires
ont été prises d'urgence et des travaux importants de consolidation
sont inévitables.

Les travaux en cours d'exécution ne sauraient être suspendus ou
ralentis sans un grave dommage pour les constructions et un nota-
ble préjudice pour l'Etat. Les entrepreneurs seraient fondés à de-

mander des indemnités et u.êmela résiliation de leurs marchés.
D'autre part, il faut satisfaire aux engagements pris pour l'acqui-

sition de divers immeubles, notamment dans les diocèses de Tulle,
Mende, Coutances, Rouen, etc.

Aucun travail n'était entrepris dans les diocèses de Strasbourg
et de Metz.

On croit donc devoir demander pour 1872 le crédit depuis long-
temps alloué à ce chapitre. Mais il est entendu qu'on imputera sur
ce chapitre les 60,000 francs précédemment portés au chapitre XIV,
pour les travaux aux édifices diocésains de Nice et de la Savoie.

CHAPITRE XII.— Crédits spéciaux pour diverses cathédrales.

Crédit demandé pour 1872, 1,001,000 fr.; crédit primitivement
alloué en 1871 pour les mêmes dépenses, 1,100,000 fr.; diminù-
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t'ion, 99,000 fr. — On a réuni dans ce chapitre les crédits alloués

aux chapitres IV, V, VI, Vil, VIII et IX du budget extraordinaire

primitivement voté pour 187t.

1° Construction de la cathédrale de Gap.

Crédit demandé pour 1872, 100,000 fr.; crédit primitivement voté

pour 1871, 100 000 tr. — D'après les devis dressés par les architec-

tes, la dépense totale, devra s'élever à la somme de 1,243,733 fr.

05 cent. — La première pariie des travaux a été adjugée pour
870,555 fr. 30 cent.—Les dépenses effectuèesau 31 décembre 1871

s'élèveront approximativement à 367,900 fr. — Les crédits restant à

ouvrir au 1er janvier 1872, pour ces premiers travaux, seront donc

de 502,655 fr. 30.cent.

La nouvelle cathédrale occupant 'remplacement de l'ancienne

église qu'on a dfi démolir, le service religieux se fait dans une cha-

pelle insulflsante pour la population. Cet état de choses donne lieu
à de vives et légitimes réclamations; un crédit annuel de 100,000
francs est indispensable pour sortir, dans l'espace de cinq ans, de
cette siiuaiion provisoire, qui t.e peut se prolonger davantage, ci
100 000 fr. Ainsi qu'on l'a fait observer précédemment, l'intérêt
du Trésor et les engagements pris par l'Etat avec les entrepreneurs
exigent que les travaux commencés soient terminés dans les condi-
tions prévues au moment des adjudications.

2° Construction de ia cathédrale de Marseille.

Crédit demandé pour 1872, 400,000 fr. ; crédit primitivement voté

pour 187i, 400,000 fr.; la dépense totale a été adjugée au chiffre
de 7,761,263 fr. 58 cent.; les dépenses effectuèesau 31 décembre
1871 s'élèveront approximativement à la somme de 4,703,8G5 fr.
72 cent.; les crédits restant à ouvrir au 1er janvier seront donc
de 3,057 397 fr. 86 cent.

Les gros travaux à faire présentement dans cet important édifice
sont l'achèvement de la partie supérieure, la charpente et la cou-
verture Un ralentissement dans ces travaux serait très-préjudiciable
aux constructions déjà laites, qu'il est urgent de mettre à l'abri : on
ne pourrait, sans de graves dommages, allouer au budget de 187*
une somme moindre que l'annuité accordée au budget primitif
de 1871, soit 400,000 fr.

3° agrandissement de la cathédrale de Moulins.

Crédit demandé pour 1872, 121,000 fr; crédit primitivement voté

pour 1871, 150,000 fr ; diminution, 29,000 fr. — La dépense totale
a été adjugée à 1,646,017 fr. 79 c. — Les dépenses faites au 31 dé-:
cembre 1871 s'élèveront approximativement à la somme de

1,525,017 fr. 79 c. — Les dépenses à faire au 1er janvier 1872 ne
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«ont donc plus que rie 121 000 fr. — L'allocation de cette somme

de 121,000 francs permettra de terminer en 1872 ces travaux com-

mencés en 1851, ci 121,000 francs.

4" Reconstruction de la cathédrale de Cambrai.

Crédit demandé pour 1872, 100,000 fr.; crédit primitivement voté

pour 1871, 170,000 fr.; diminution, 70,000 fr. — La dépens?, totale

a f'ié' adjugée à 1,484,'73 fr. 66 o.— Les dépenses faites au 31 dé-

cembre 1871 .s'élèveront approximativement à la somme de

ji,28£,78Ô fr. îl c. — La dénense restant à faire au 1er janvier 1872>
sea donc, de 199,384 fr. 4,ï c. — Pour terminer ces travaux en 1873-,,
on propose de partager la somme restant à payer *TI deux annuités,;
et d'allouer 100,000 fr. au budget de 1872, au lieu de 170i.0O0-fr».
accordés au budget primitif de 1871, ci 100,000-fr.

5° Achèvement de la cathédrale de Clertnont,

Crédit demandé pour 1872, 150,000 fr.jérédit prircilivemenl vdtô<

pour l'87|I, 150,000 fr. - La dépense à la charge de l'Étal,- déduc^

tiôn fade des fonds de eonéoiirs promis par le département, la ville>

€i le diocèse, a été fixée à 2,257,112 fr. 52 c; lès crédits prérédertf-
itient alloues a'èlévpnl à fi7o 000 ftv, la dépense restant! à faire par 1

l"Élal au i" janvier i»72 sera donc de 1.5*52,112 fr. 52. — On as

dû fairp d'importan es acipii^itiohs dte terraih pour la construction 1

de la. façade et led>'i:ag(m ut des abords de la cathédrale. Une

partie du crédit est'affrétée au paiement des annuités de ces acqui-
sitions. Une allocation de 130,000 francs est absolument nécessaire

pour acquitter tel e délie et donner aux travaux l'impulsion dési-

rable, ci 150,000 francs.

6° et 7° Èe.itaurat'on des cathédrales dëNevérs et de Èéès.

Crédit alloué pour 1872, 130,000 fr.; crédit primitivement vota

pour 1871, I30.0i'0 IV. — Os crédits seront désormais divisés au

budget de 1872, et chacune de ces cathédrales sera inscrite pour

65,000 francs.-

6" Cathédrale dt Nevers.

Dépense à faire, 1,103,022 tr. 38 c. — Dépense faite, 32,500 fr.
— La dépense restant a taire au i" janvier 1872 sera donc de

1.070.522 fr. :!8 c. — Les liteaux de consolidation et de restaura-

tion de la cathédrale de N.-vers Ont été mis en adjudication' au mois

ë'aoùl 1870, en vertu de la loi de finances du 8 mai 1869, qui ou-

vrait un crédit pour c Ile dépense au budget de 187,0, mais les

événements n'avaient p.s permis de commencer les,travaux; on ue

pouvait les retaider davantage sans rompromeitre l'édifice tout

entier; l'entreprise est aujourd'hui en cours d'exécution.
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7° Cathédrale de Sées.

Dépense à faire, 1,576,m fr. 23 c. — Dépense faite, 32,600 fr.
-r- La dépense restant a faire au 1" janvier .1872 sera donc de

1,543.914 fr. 23 e. -r- Les travaux de la cathédrale de Sées ont été

adjugés eji 1870 et sont aujourd'hui en cours d'exécution. On ne

pourrait conduire simultanément les deux entreprises de Nevers et
de Sées d'une manière satisfaisante, si ce chiffre de 130.000 francs
n'était pas rétabli au budget de 1872, ci 130,000 fr. — Total égal au

.crédit, demaudé, l,00i,000 francs.

CHAPITRE XIII. — Secours pour travaux concernant les églises
et presbytères.

Crédit demandé pour 1872, 3,400,0.00 fr.; crédit primitif alloué

pour 1871, 3,4.00,000 f,n. — Ce chapitre réunit l'ancien chapitre XI
du budget ordinaire, dont il conserve le titre, et l'ancien chapitre III
<lu budget extraordinaire, intitulé : Secours extraordinaires pour
travaux concernant les églises et presbytères.

Le premier s'élevait à 1,400,0.00 fr.; et le second à 2,000,000;
ensemble, 3,400,000 francs.

La diminution d'un million 11,000.000 f.) portée an budget rectifié
de 1871 n'a pas permis d'allouer des secours viouveaux dans une

proportion suffisante, tout en soldant les annuités des secours pré-
cédemment accordés ; on n'avait donc pas cru pouvoir proposer
une réduction sur ce crédit. Mais, sur la demande de la commission
du budget, il a été décidé que les secours aux églises et presby-
tères des départements annexés, évalués à 140,000 francs et inscrits

précédemment au chapitre XIV, seraient imputés sur ce cha-

pitre XIII, qui se trouve ainsi réduit d'une somme égale.
Les secours aux églises et presbytères sont, accordés sur la pro-

position des conseils généraux. (Loi du 10 août 1871, art. 68.)

CHAPITRE XIV. — Travaux auce édifices diocésains et paroissiaux
des départements annexés.

Crédit alloué pour 1871, 200,000 fr. — Ce crédit est imputé pour
60,000 francs sur le chapitre XI et pour 140,0 0 francs sur le cha-

pitre XIII. — Le chapitre XtV sera supprimé au budget de 1873. On
Je .maintient pour ordre au budget de 1872 : on ne saurait sans de

graves incon.vénients changer le numérotage d'un budget en cours
d'exercice.

CHAPITRE XV. — Personnel des cultes protestants.

Crédit alloué pour 1872, 1,335,800 fr.; crédit alloué pour 1871,

1,626,036 fr.; diminution, 270,536 fr. — L'ensemble des réductions

proposées sur ce bapilre s'élèverait à 326.223 fr.; mais les besoins

nouveaux récîament une augmentation de 8b,C87 fr. La diminution
sur ce chapitre est donc de 270,536.
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1. — Réductions .• — Les réductions proviennent de la suppres-
sion dis titres suivants : — Eglise de la confession d'Augsbt urg : —

26 passeurs à 2,400 francs, 54,600 fr.; 19 pasteurs à 4,900 francs,
38,i00 fr.; 468 pasteurs à 1,600 francs, 268,800 fr ; 2 pasteurs ad-

joints, 2,150 francs. — Eglise reformée : — 9 pasteurs à 2,100 fr.,
18 900fr.; 6 pasteurs à 1,900 francs, 11,400 fr ; 17 pasteurs à

1,600 francs, 27,200 fr. Total des réductions, 419,150 francs.—
Cette somme de 419.1a01francs n'était pas entièrement payée par
les fonds de l'État. Dans les paroisses retranchées du territoire, les
communes contribuaient, sur leurs revenus, à la dépense des trai-
tements pour une somme de 92,927 francs. — Reste en diminu-
tion, 326,223 fanes.

En raison de» cessions de territoire, le crédit affecté aux indem-
nités et secours devrait être diminué d'environ 20,000 francs ; mais
une augmentation d'égale somme est demandée depuis trois ans pour
élever à un taux qui ne dépasse pas 400 francs les pensions des pas-
teurs et des veuves de pasteurs, sans interrompre le service des
indemnités. On propose de ne faire subir aucune réduction à ce
crédit.

II.— Augmentations : — 1° Pour créer a Paris quatre nouvelles

places de pasteur, 12,000 fr.; 2° pour créer un certain nombre de
titres rendus née. ssaires par la réorganisation du culte sur la fron-
tière de l'Est, 1P.000 fr.; 3° pour transférer dans une autre ville le
séminaire précédemment annexé à la faculté de théologie protes-
tante de Strasbourg, 30,000 fr. Ce séminaire était presque entiè-
rement entretenu par des fondations locales, les dépenses d'entre-
lien ne figuraient au budget que pour 12,800 fr.; reste 17,200 fr.;
4" pour porter à -4,000 francs, chiffre du traitement des pasteurs
d'Alger, le traitement lies quatre pasteurs de Constantine et d'Oran.

4,000 fr.; diminution du produit des vacances par suite des sup-
pressions de titres, 4,487 fr.; total dés augmentations, 85,687 fr.

Résumé.— Total des réductions, 326,223 fr.; total des augmenta-
tions, o;';,<;S7 h.; différence portée en diminution des crédits
alloués au chapitre XV pour 1871, 270,336 fr.

(IH.U'ITÏUSXVI.— Frais d'administration de l'Eglise de la

confession d'Augsbourg.

Crédit, demandé pour 4872, 10,000 fr.; crédit alloué pour 4871,
34,000 fr.; diminution, 24,000 fr.—On propo e de conserver sur ce
créuit 10,000 francs pour paver les indemnités annuelles des deux

inspecteurs ecclésiastiques de Paris et de Mqntbéliardet pour réor-

ganiser l'administration de l'Eglise de la confession d'Augsbourg
dont le directoire est maintenant hors de France.

CHAtui-ns XVII. — Personnel du culte itrailite.

Crédit demandé pour 1872, ! 63,500- fr.; crédit alloué pour 5871,
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Ï34.C00 fi-.; diminution, 66,100 fr. ; le chiffre dis réduciibna pro-
posées fur ce chapitre serait de. 89.100 fr., mais on croit devoir
demander une augmentation de 23 000 fr.; la diminution-sur l'en-
semble du chapitre est donc de 66,100 fr.

Réductions.— Les répudions résultent des cessions territoriales

qui oni entraîné la suppression des litres suivants : 3 grands rab-
bins à 3,300 fr., IO.COO fr.; un rabin à 1,800 fr.; un à i .400 fr.; 10
à 1,300 fr., 13,000 fr.; 28 à l.ïOO fr , 33,600 fr.; 3 ministres offi-
ciants à 1,000 fr., 3,000 fr.; 43 à 600 fr , 25,800 fr.; total des ré-

ductions, 89,100 fr.

Augmentations. — 1° Pour augmenter le traitement du grand
rabbin du consistoire central, 2,000 fr., ci 2,000 fr.— On a reconnu

depuis longtemps que le traitement de 10,000 francs n'est pas en

rapport avec l'importance de la position de,grand rabbin et l'étendue
de son minislèe. 2° Les consistoires israéliles de Metz et Colnuir
vont être transférés à Lille et à Belfort. Cette translation exigera :

pour les traitements des deux grands rabbins, à 3,500 fr. l'un,
7,000 fr.; pour les traitements des deux ministres officiants, à 1.000
francs l'un, 2,000 fr. ; indemnité pour frais d'administration,
2.000 l'r.; 3° |our élever la dotation du séminaire israélite,
10,000 fr. Cet établissement a une dotation tellement insuffisante,
qu'il se trouve en face d't'ii délicit de plus de 40,000 francs, prove-
nant surtout du renchérissement de toutes les denrées. Son exis-
tence serait compromise, si la subvention n'était pas augmentée
d'au moins 10,000 fr. Total des augmentations, 23,000 fr.

Résumé: —Total des réductions, 89,100 fr.; total des augmenta-
tions, 23,000 fr.; différence portée en diminution des crédits alloués,
66,100 fr.

CHAPITREXYUI. — Secours pour les édifices des cultts protestants
et israélile.

Crédit alloué pour 187Î1.,-100,000 fr.; crédit alloué pour 1871,

150,000 fr.; diminution, 50,000 fr. La cession d'iineerlain nombre
de paroisses prolestantes et israéliles permet de proposer, sur ce

chapitre, une réduction de 110,000 francs.

CHAPITBE XIX. — Dépenses dioerses et accidentel:es. — Frais de

passage.

Crédit demandé pour 1872. 33.000 fr.-. crédit alloué pour 187Î,

33,000 fr. Ce chapitre est presque entièrement absorbé [ ar les frais
de passage en Algérie des ministres des différents cultes ; ces frais
te sont élevés à 25,600 francs en 1869. Il ne comporte aucune ré-
duction.
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DÉVELOPPEMENTS D.U BUDGET DFS DÉPENSES DE F'EXERCIGE

DE 1872 (,).

CHAPITRE III. — Cardinaux, archevêques et écêques.

Traitements- — 1 archevêque à Pat is, ;i 50,000 fr. ; — i arche-

vêque a Alger, à 30,t,00 fr. — 16 an-hevèipics, à 20,000 fr. =•

.320,000 fr. — 69 évoques à 15,000 fr. = 1.033,000. — Suppléments
de traitements çle 10.000 fr. .pour quatre cardinaux, = 40,000 fr. ;
total des traitements, 1,475 000 fr. — A déduire'.pour proouit pré-
sumé de vacances d'emploi, 16,000 l'r. Reste 1,459,000 fr.

Dépenses diverse* concernant 1rs cardinaux, archevêques et

ivêques. — Indemnités pour frais de visites diocésaines, 92,000 fr.
— Indemnité- pour frais d'établissement des cardinaux, archevêques
et évèques, 55,000 fr. ; frais de bulles et d'informations, 24,000 fr.;
totaux du chapitre 111, 1,630,000 fr.

CHAPITREIV. — Ficaires généraux, chapitres et clergé paroissial.

Vi:aires générav.x. — 1 vicaire général à Paris, 4,500 fr.; —

<8 vicaires généraux de métropoles, à 3/;00 fr., — 63,000 fr. ; —

166 vicaires généraux à 2,500 fr., = 415,000 fr. ; — 5 vicaires gé-
néraux dans les trois diocèses de l'Algérie, à 3,600 fr., = 18,000 fr. :

-total, 500,500 fr.

Chanoines. — 15 chanoines à Paris, à 2,400 fr., = 36 000 fr. —

680 chanoines, à t ,600 fr., = 1,0x8.000 l'r. — 14 chanoines poul-
ies trois diocèses de l'Algérie, à 2,400 fr., = 33,600 fr. — Total :

4,157,000 fr.

Curés. — 1 curé, areniprêtre à Paris, 2,400 fr. : — 64 curés arebi-

prêtres des autres diocèses, à 1,600 l'r., = 102,400 fr.; — 573 cu-
rés de lrc classe de droit, â 1,600 l'r. et à 1,500 l'r , = î>71,000 fr. ;
— 276 curés de 2e classe admis à jouir du traitement de lr° classe

1,5'uO fr., = 414,000 fr.; — 2,5t'J curés de 2" classe, à 1,300 fr.
et à 1,200 fr., = 3,045,400 fr. — Total : 4,435 200 fr. •

Desservants dus succursales. — 581 desservants de 75 ans 'et

au dessus, a 1,300 fr., = 755,300 l'r.; — I,:î54 desservants de 70

à 75 ans, à. 1,200 fr., = 1,624,H00 IV.; - 7,268 desservants dé 60
â 70 ans, à 1 100 fr., = 7,99ï,h00 IV. ; — -21,547 desservants au-
dessous de 60 ans, ù 900 fr., = 10,392,300 fr. — Pour ériger 50
nouvelles succursales â 900 l'r. eu 1X72, = 45,000 fr. — Total :

29,8)2,200 fr.

ALGÉRIE — 17 desservants de l'° classe, à 2 400 fr., = 40,800 fr.
— 184 desservants, à-1,800 fr., = 33i,20() fr.; — 62 vicaires ou

prêtres auxiliaires, à -1,800 l'r., = il l.000 fr. ; — 14 aumôniers

(1) Pour les budgets antérieurs, V'.y.z le volume de 1850 et les sui-
vants.
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/V.v';J.'-'--V- ,/\
,ftiiHtaires, à l,20.Ût. fr., = 16,800; — 3 secrétaires des évêcaés, à

l-fiq'ojr), ett chaanc* à 900 fr., = 6,300 fr. ; — indemnité porar
frais 4e déplacement; aux prêtres auxiliaires, 2,800 fr. — Pour créer

.neuf.nouveaux litres de desservants ou de vicaires en 1872, à

K80Q>., ^::i6,2M) fr. - Total, 528,700 fr.

xïo1Ê,'yé1ùèVâ)].<'^0,337,900 fr. — A déduire : Pour produit pré-
suméTtë^racTnces dans les emplois pendant la totalité ou une partie
seulement de l'année, par approximation : 1,056,570 fr. —' Reste ;

29,281,330 fr.

AUMÔNIERS.— 1 chapelain chargé de servir la chapelle funéraire

de Marseille, 3,000 fr. — 9 aumôniers des dernières prières près des

trois cimetières de Paris, à 1,200 fr., = 10,8.00 fr. Total : 13,8O0fr.

Vicaires. — 9,119 vicaires dans les communes autres que celles

de grande population, pour lesquels une indemnité de 400 fr. a déjà
été, autorisée, ci 3,647,600 fr. — Augmentation en 4872 : pour payer
l'indemnité de 430 fr/à 50 nouveaux vicariats, 22,500 fr.—Deuxième
et dernière annuité du crédit alloué pour améliorer la situation des

vicaires, 455,950 fr. (1). Total : 4,139,850 fr. — A déduire : pour
produit présumé des vacances pendant la totalité ou une partie seu-
lement de l'année, ci.....429,685 fr. : — reste, 3,710,165 fr.

Binage..— Indemnité» pour: binage ou double service dans le»
succursales vacantes, à raison de 200 fr. par an, 205,600 fr.

Totaux du chapitre IV : 39,290,395 fr.

CHAPITREV. — Chapitre de Saint-Denis et chapelains de Sainte-
Geneviève.

Chapitre de Saint-Denis. — 9c!ianoines de lerordre à iO,no°.fr-„
«=90,000fr.;.-T-18cha»ioinesdusecond ordre, à4,00Ofr.,=72,O0Ofr.;
— frais 4e service intérieur dans la basilique, traitement des diacres,

Sacristains, chantres, organistes, aides de choeur, etc., 20,600 fr.;—
frais de maîtrise et d'entretien des enfants de choeur, 3,560 fr.;—
huissiers* suisses, aide sacristain et autres gens de service, 5,900 fr. •
— frais d'entreiten du matériel et des ornements, menus frais,
8,940 fr. — Total : 201,000 fr.

Chapelains de Suinte-Geneviève. — i doyen à 3,500 fr.; —

6 chapelains à 2,006 fr., «= 12,000 fr.; — indemnité au cbapelaisa

vice-doyen, 500 fr.; — bourses et fractions de bourses dans l'école
des hautes études ecclésiastiques, 29,500 fr. —Total : 45,500 fr.

Totaux du chapitre V : 246,500 fr. '

CHAPITRE VI. — Bourses des séminaires.

A Paris : 30 bourses à 800 fr. et 25 demi-bourses à 400 fr,,
= 34,000 fr.; — dans les déparlements, 2,608 bourses à 400 fr.»

(1) Cette allocation a été accordée par la loi du 27 juillet 1870, (Yojr
lo Bulletin des lois civiles ecel. de 1B70-1871.)

BDLLETIS det lois civ. ecc/., JUILLET 1372, T. XSHI, T
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réparties en bourses et fractions de bourses, = 1,043,200 fr.; —

dépenses des séminaires des'diocèses de l'Algérie, 100,000 fr. —

Total : 1,177,200 fr. —A déduire pour vacances, 5,000 fr.;—
reste, 1,172,200 fr.

Total du chapitre VI: 1,172,200 fr.

CHAPITRE VII. — Pensions ecclésiastiques et secours personnels.

Pensions ecclésiastiques, 400,000 fr.;— secours à d'anciens vicai-
res généraux, 40,000 fr.; — secours à des prêtres âgés ou infirmes
sans fonctions, 386,000 fr.; secours accidentels à des ecclésiastiques
en activité, 60,000 fr.; —secours aux anciennes religieuses, 1,000 fr.

Total du chapitre \'II : 887,000 fr.

CHAPITREVIII. — Secours annuels à divers établissements religieux*

Congrégations defemmes autorisées enseignantes ou hospitalières'
'— Calvados : Dames du Refuge de Caen, 1,000 fr. — Charente-Infé-

rieure : Soeurs de R.-fuge de la Rochelle, 2.000 fr. —Cher : Soeurs
de Charité de Bourges, 2,500 fr. — Idem de Besançon, 6,000 fr. —

Eure et-Loir : Soeurs hospitalières de Saint-Maurice de Chartres,
2,000 fr. — Ille-et-Vilaine : Sueurs du Refuge de Rennes, 3,000 fr.
— Indre-et-Loire : Soeurs de Charité de Tours, 3,000 fr. — Manche .

Sctura de la Miséricorde de Saim-Sauveur-le-Yicomte, 500 fr. —

Meurthe : Soeurs de la Doctrine chrétienne à Nancy, 2,000 fr. — Idem

de Saint-Gnarles, à Nancy, 1,000 fr. — Nièvre : Soeurs de Charité

de Nevers, 8,000 fr. — Oise : Soeurs du Sacré-Coeur k Bcauvais,

3,000 fr. —Orne: Soeurs de la Miséricorde de Béez, 300 fr. —.
Rhône : Soeurs de Saint-Charles, à Lyon, 4,000 fr. — Seine : Dames

Augustines, à Paris, 3,000 fr.; Soeurs de Saiiit-Vincent-de-Paul,
à Paris, 25,000 fr.; Soeurs de Saint-Maur, à Paris, 3,000 fr.; Soeurs

du Refuge de Saint-Michel, à Paris, 12,500 fr., Soeurs de Saint-

Thomas de Villeneuve, à Paris, 4,000 fr. — Seine-et-Oise : Soeurs du

Refuge, à Versailles, 2,000 fr. — Vendée: Soeurs de la Sagesse, à

Sainl-Laiirent-sur-:èvres, S,600 fr. — liaute-Vienne -: Soeurs de

'Saint-Alexis de Limoge?, 2,400 fr.

Congrégationsd hommes autorisée*. — Seine : Lazaristes à Paris,

6,000 lr.; Missions étrangères, à Paris, 2,000 fr.

Total du chapitre Mil : 105,000 fr.

CHAPITRE IX. — Service intérieur des édifices diocésains.

Maîtrises et bas-choeurs des cathédrales, 380,500 fr. — Loyers

pour evêchés, séminaires et dépendances des cathédrales, 26,500 fr.;
mobilier des archevêchés et évèchés, et secours aux fabriques

des cathédrales, 184,200 fr. — Total du chapitre IX : 591,200 fr.

'CHAPITRE X. — Entretien des édifices diocésains et travaux aux
édifices de l'Algérie..

Entretien annuel des Mtiucenu des cathédrales, évêchés et sémi-
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naires, 838,000 fr. ; — travaux aux édifices diocésains de l'Algérie,

•263,000 fr. — Totaux du chapitre X : 4,101,000 fr.

CHAPITRE XI.

Constructions et grosses réparations des édifices diocésains,

2,400,000 fr. (1).

CHAPITREXII. —Crédits spéciaux pour diverses cathédrales(2).

Construction de lacathérale de Gap, 100,000 fr; —construction

de la cathédrale de Marseille, 400,000 fr.; — agrandissement de la

cathédrale de Moulins, 120 000 r'r ; — reconstruction de la cathé-

drale de Cambrai, 100,000 fr.; —achèvement de la cathédrale de

Clermont, 130,000 fr.; — Restauration de la cathédrale de Séez,

68,000 fr.; —restauration de ia cathédrale de Nevers, 65,000 fr.—

Total du chapitre XII ; 1,000,000 fr.

CHAPITREXIII (3).

Secours pour travaux concernant les églises et presbytères,
3,400,000 fr.

CHAPITREXIV.

Travaux aux édifices diocésains et paroissiaux des départements

annexés, mémoire (4).

CHAPITREXV. — Personnel des cultes protestants.

Traitements. — EGLISE RÉFORMÉE: 8 places à 3,000 fr., à Paris,

24,000 fr.; —60 places à 2,100 fr., =126,000 fr.;—99 à 1,900 fr.,
= 188,100 fr.; — 425 à 1,600 fr., = 680,000 fr. — EGLISE DE LA

CONFESSIONU'AOGSBOÏÏRG: 8 places à 3,000 fr., à Paris, = 24,000 lr.;
— 2 à 2,100 fr., = 4,200 fr.; - 5 à 1,900 fr., = 9,500 fr.; — 43

à 1,600 fr., = 68,809 fr.; — 211 à 1,000 fr., =337,600 fr.; — 2 pas-
teurs adjoints, 2,750 fr.; — emplois a rétribuer, à partir de 1871,
suivant les crédits alloués, 3,700 fr. — Total : 1,128,300 fr.

A déduire : 1° pour revenus des biens des églises dans le dépar-
tement du Doubs, l'arrondissement de Belfort et le département des

Vosges applicables aux tiviiiniieuts et qui y sont imputés conformé-
ment à l'art. 7 des articles organiques des cultes protestants, 482 fr.;

(1) Ce crédit était porté au chapitre Ier du budget extraordinaire.

(2) Les crédits dont la réunion forme ce chapitre étaient portés au bud-
get extraordinaire de l'exercice 1871.

(3) Les crédits dont la réunion forme ce chapitre étaient portés, savoir :
an chapitre XI du budget ordinaire de l'exercice 1871; au chapitre III du
budget extraordinaire.

(4) Ce crédit était porté au chapitre II du bndget extraordinaire, exer-
cice 18*71. — Il est imputé pour 60,000 fr. sur le chapitre XI et pour
140,000 fr. sur le chapitre XIII. Il n'est conservé que pour ordre au bud-

get de 1872, en cours d'exercice.
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2» pour vacances présumées dans les emplois,H,018 fr. — Reste,
pour les emplois*déjà autorisés, 4,M6;800 fr.

Nouveau crédit pour' <T872,!'30,4)00^.
Indemnités et secours. — Secours,aux pasteurs ou à leurs veuves,

60,000 fr. Indemnités à des pasteurs.pour services extraordinaires,
28,000 fr. —Total : 83,000 fr.

Dépenses des séminaires. — 14 bourses à 400 fr. = 5,600 fr. ;
—,28 demiibourses'à:20O fr., == 5i6G0>fr.; — frais d'administra-
tion du .séminaire-de.Montauban, M,0G0ifr.;—erèationid"un sémi-
naire protestant, remplaçant .celui,,de. Strasbourg, ,3Q;000 fr.—
Toial •«,52,200 fr.

>É lg.ér,ie.,Tr1 pasteurs ,k 4;O00 fr., = 28*000' fr. ;— 9 pasteurs-
13*000 fr.., B-,27j00Ofr. — Frais; de. i déplacements, .indemnités et
secours, 4 6.,5.00fr.. —ITatal : 71,800 fr. —Totaux du chapitre'XV :

4,353,500 fr. . ,
CHAPITRE XVI.

Frais d'administration de l'église de la confession d'Augsbourg,
40,000 fr.

CHAPITREXVII. —Personnel du culte Israélite.

i grand; rabbin du consistoire central, à' 12j000f.fr.; — 1 grand
rabbin du consistoire de Paris, à 5,000 fr.; — 5 grands rabbins des
consistoires de Bordeaux, Nancy, Marseille, Bayonne et Lyon,
3,500 fr., = 17,500 fr:; — 3 rabbins communaux, à 2,000 fr., —

6,000fr.; -^ 2 rabbins communaux à 1,800 fr., = 3,'600 fr.; — 5
rabbins communaux, à 1,f 00 fr., =a=8,000 fr.; — 6 rabbins communaux,
à l,400fr.*i=*'8,400-fr.; •"•*-rabbin communal à 1,300 fr.; — lmi-

nistre-afSéianti à'2(0Ô0 fr.; -^'8 ministres officiants, à l'.OOOfr., —

8,000 fr<;—<2,'ministresOfficiants à.SOOfr., ^1,800' fr.; —1 à
800 fr.;;— 2.à J7.00ifr.,-= liiflO'fr.; -i 5 à 600 fr., = 3;000fr. —

Emplois à rétribuer, à partir de ' 1f87l, -'suivant les crédits alloués,
3,000 fr..-^ 1Total ides traitements : '81",80.0:lrr.:— 'Nouveau crédit
accordé, pour 1872, il 1;00Qfr.; —iinïïemnité de dogementdU' grand
rabbin du, consistoire central,] 2,000 fr. -* Secours ,à des ministres
du culte israélite, '10,000 fr.— Dépensésidu isémiriaire israélite,
32,000 fr. — Indemnités au consistoire central>et à plusieurs GOU.
sistoires départementaux, pour frais d'administration, 44,100:..fr.

Algérie. — 1 grand rabbin à Alger, 6,000 fr: — 2 grands rabbins
à Constantine et à Oran,' 'à 5,000'fr., == lÔ.dOO'fr.; — indemnités

pour frais d'administration; 1,600'fr. ',
"

Totaux du chapitre. XVII : 168,500 fr.:

CHAPITREXVIII—Recours pour les édifices des cultes protestants
et israélite.

Secours ponr.contribuer aux travaux des;édifice&descultes;proT
testants,,80,000 fr. — Secours pour contribuer aux travaux dés
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édifiées du culte israélite, 20,000 fr. — Totaux du chapitre XVIII :

100,000 fr.

CHAPITREXIX.'

Dépenses diverses et accidentelles, frais de passage, 33,000 fr.

LOI

Vu 21 mars 1872, portant fixation du budget dis'dépenses du
ministère de l'instruction publique, des beaux-arts et des cultes

pour l'exercice 1872.

L'Assemblée nationale a adopté, le Président de la République
française promulgue la loi dont la teneur suit :

Art. 1er. Il est accordé au ministre de l'instruction publique, des
beaux-arts et des cultes, pour l'exercice 1872, des crédits s'èlevant
a la somme de cent cinq millions cinquante-cinq mille soixante-huit
francs 103,055,068 fr.).

Ces crédits sont répartis par chapitres, conformément aux tableaux

Âj B, C, et D ci-anneiés.

. TABLEAUG indiquant la nature des dépenses des cultes.
111* t-EC-FION('l).

Chapitre Ier. Personnel des bureaux des cultes— 243,400 fr.

Chap. II. Matériel 40,000'-
Chap. III. Cardinaux, archevêques et évêques . ii630,000i

"~

Chap. IV. Vicaires généraux, chapitres, clergé pa-
roissial 39,290,393

Chap. V. Chapitre de Saint-Denis et chapelains de
Sainte-Geneviève 246,500

Chap. VI Bourses des séminaires catholiques 1,172.200
Chip. VU. Pensions ecclésiastiques et secours.... 887,000
Chap. VIU. Secours à divers élablissemenis reli-

gieux. 405,000
Ctirp. IX. Service intérieur dés édifices diocésains. 591,200
Ch;ip X. Entrelien des édifices diocésains, Algérie. 4,101,000
Chap. XI. Constructions et grosses réparations des

édifices di césains , 2,400,000
Chap. XII. Crédits spéciaux pour diverses cathé-

(1) Les deux premières sections de cî ministère, B'appliquant a l'in-
•truction publique et aux beaux-arts, se résumunt ainsi : Instruction pu-
blique, 33.7H4.843 fr.;— archives, beaux-arts et musées, 6,735,530 fr.
Dans <e dernier budget, les monuments historiques, parmi lesquels figurent
Oti certain nombre d'églises, sont inscrit» pour une somme de 1,100 OOOrïi
— Le» frais dos facultés,de théologie sont compris dans les dépenses gé-
nérales des facultés portées au budget de l'instruction publiuue de cette
Bnnée pour uns somme de 4,402,921 fr.
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drales 1,001,000-

Chap. XIII. Secours pour travaux concernant les

églises et presbytères 3,400,000

Chap. XIV. Travaux aux édifices diocésains et pa-
roissiaux des départements annexés » »:

Chap. XV. Personnel des cultes protestants 1,355,500

Chap. XVI. Frais d'administration de l'église delà

confession d'Àugsbourg 10,000

Chap. XVII. Personnel du culte Israélite 168,500

Chap. XVIII. Secours pour les édifices des cultes

protestants et Israélites 100,000

Chap. XIX. Dépenses diverses et accidentelles,
frais de passage t 33,000

Total 53,774,695

EGLISE SAINTE-ANNE DE JÉRUSALEM. Extrait de la loi du 21 mars

1872 portant fixation du budget des dépenses du ministère des

affaires étrangères, pour l'exercice 1872, et ouvrant un crédit

de 75,000 fr. pour frais de réparation de l'église Sainte-Anne à

Jérusalem. [Bulletin officiel des lois, 86, n° 1002, XI!' série.)

PENSIONSECCLÉSIASTIQUES.Anciens prêtres et anciennes religieuses.
— ExlraU du budget du ministère des finances de 1872.

i" partie — Chap. 23. Pensions ecclésiastiques, 36,900 fr.

1

JURISPRUDENCE

CONGRÉGATIONS RELIGIEUSES, COMMUNAUTÉS D'HOMMES.

— SUCCESSION, BIENS. — RÉCLAMATION DES HÉRITIERS. — DÉ-

FAUT DE QUALITÉ. — ÉDIT DE 1749, INAPPLICABIUTÉ.

Le demandeur au pétitoire, qui ne justifie point de son droit de

propriété, doit succomber dans son action, et ne peut se prê-

ta loir des vices du titte ou de la possession du défend"ur,

lesquels ne sauraient profiter à celui qui n'est point proprié'

taire et lui fournir le moyen de s'enrichir aux dépens d'au-

trui.

Spécialement, l'héritier d'un religieux ayant appartenu à vne

congrégation religieuse non autoiisée ne peut aciioi-ntr det

membres de cette congrégation, pris individuellement, en dé-
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iaissement d'immeubles au'il prétend dépendre de la succession

de son auteur, lorsque les juges du fait constatent que ces im~

meubles n'ont jamais (ait partie de la fortune personnelle du

défunt ; que, donnés â l'ordre religieux dont il s'agit (dans

l'espèce, les dominicains) par des tiers, ou achetés pour le

compte de cet ordre, uu moyen d'offrandes nombreuses qui
lui étaient faites, ils n'ont été entre les mains du de cujus

qu'un dépôt à lui remis conformément aux intentions des do-

nateurs.

Ces motifs, constatant le défaut de qualité de l'héritier.pour
réclamer des,immeubles qui ne dépendent pas de la succession
de son.auteur, justifient non-seulement le rejet de la demande

principale en délaissement de ces biens formée par cet héri-

tier, mais encare le rejet de la demande subsidiaire d'un: tiers

tendant à faire reconnaître au profit du déshérité, son cédant,
un droit de propriété indivise dans lesdits immeubles, et à en

faire ordonner la licilation.

Est suffisamment motivée la disposition d'un arrêt qui écarte la

demande subsidiaire d'un tiers, tendant à ce que les immeubles

dont il s'arfit soient affectés par privilège au remboursement
des capitaux a/ipartenant au défunt qui auraient été em-

ployés, an moins en partie, au paiement du prix desdits im-

meubles, lorsque l'arrêt considère les questions relatives à des
restitutions de sommes ou valeurs, revenant à la succession du

de cujus, comme ne faisant point'partie du litige circonscrit
'

par la demande principale, et sous la réserve de tous droits à

faire valoir dans une instance ultérieure.

Doit être considéré comme n'étant plus en vigueur l'art. 10 de

l'êdit du mois d'août M '«9, qui permettait à un seul enfant
ou présomptif héi itier de réclamer, même du vivant de ses

parents donateurs, les biens dont ceux-ci avaient disposé en

faveur d'établissements de mainmorte, cette disposition

n'ayant pas été reproduite dans, nos lois modernes, et n'étant

point en harmonie avec leur texte et leur esprit.

Ces questions étaient soulevées par le pourvoi en cassa-
tion de MM. Léon Lacordaire et Marchai contre l'arrêt de la

cour d'appel de Toulouse du 24 janvier 1868, rendu au pro-
fit du P. Saudreau et plusieurs autres dominicains. —

Voy. dans notre volume de 1870 lsTl, p. 114, ce que nous



— 180 —

avons dit de ce pourvoi. Nous ne croyons pas qu'il soit né-
cessaire de rappeler les faits de cette importante affairej
nous les avons d'ailleurs enregistrés déjà dans le volume
1868 de notre recueil. Mais il n'est, toutefois, pas inutile,
eu égard à la gravité des questions à décider, de reproduire
ici la discussion des moyens de fait et de droit par lesquels
les avocats des parties ont soutenu et combattu le pourvoi
à l'aide duquel M.Léon Lacordaire espérait dépouiller
l'ordre des dominicains de la province de France.

Nos lecteurs nous sauront certainement gré de la leur
donner, car on ne multipliera jamais assez les documents
qui militent en faveur des congrégations d'hommes non au-
torisées. Les cours et tribunaux avaient jusqu'à ce jour
rendu assez difficile l'existence de ces établissements, en
mettant constamment en doute la possession de leurs biens.
ta jurisprudence qui tend aujourd'hui à s'établir est entrée
dans une voie plus équitable à leur égard et plus légale
aussi. Elle commence à l'affaire de la succession du P. Para-
bère dont nous avons rendu compte daos le Bulletin, des,lois
civiles eccl., volume de 1869, p. 189. C'est à l'occasion de
cette affaire que l'on a enfin reconnu que, bien que ces
établissements n'aient pas d'existence légale.en France, et

qu'ils ne puissent être considérés comme ayant la propriété
pu la possession légale des biens qu'ils détiennent, cette dé-
tention n'en constitue pas moins un titre qui peut être op-
posé à toute action en revendication,dirigée contre eux par
un individu sans titre ni possession. Avec ce précédent ju-
diciaire et le nouvel arrêt de la Cour suprême rendu dans
l'affaire Lacordaire, et dont nous avons reproduit le texte,
il est permis de penser que 'les congrégations religieuses
d'hommes non autorisées seront désormais moins exposées
aux entreprises et à la rapacité des héritiers de leurs
membres.

'M. Léon Lacordaire fondait son pourvoi sur les raisons

suivantes, résumées et réfutées ainsi par MM" Bosviel et
Paul Besson dans le mémoire rédigé par eux dans cette
affaire.

« Premier moyen. — Violation prétendue des art. 1 et 2

«de laloi du 2 jauvierl817;6, 911,1131, 1594 du Gode ci-

«vil; et subsidiairement des art. 815, .826, 827, 87,2du

«mêmefiode, et 7,de laloi.du 20 avril 4810. '
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« Thèse depourvoi.

«Léon Lacordaire. et son cessionnaireMarchai avaient
i dirigé contre les dominicains une demande^principale; en
«revendication, et une demande,;sjibsidiaire en,partage.
« L'arrêt de la cour de Toulouse, a.reje^^a^-première ^de-
« mandeen.se basant sur, un, double.fondement,,,sayoùv:,
« 1° Le défaut de la,qualité de propriétaire dans le Père,Lan
« cordaire; 2° la qualité de propriétaire dans les idomini-
« cains. Quant à la seconde demande, l'arrêt n'y a même
« pas pris garde et l'a rejetée sans donner de motifs. L'araitia;
«eu tort à tous ces points de vue.. Le Père Lacordaire étajt
« propriétaire, et il l'était, avec titres, car il avait les titres,
« originaires.d'acquisition des biens litigieux, et en outreiSa
« déclaration d'apport dans l'acte de société du ônovembre-,
« 1861, son.droit à élever cette,revendication était.resté en^
«tier dans ses mains,; même après les aveux retenus par
« l'arrêt, car dans une matière qui tient à Tordre public les,
« aveux sont inopérants. Quant aux dominicains, il est bien
« évident qu'ils n'étaient pas propriétaires, puisque leur,
t ordre n'est pas reconnu. Que si cependant on veut soute-
« nir qu'ils possédaient ut singuli et qu'ils étaient propriér.
« taires chacun pour soi dans une société de fait existant,
a entre eux, alors il fallait faire droit à la demande en par-
« tage. En cette matière des ordres religieux non autorisés,
« la loi veut que les juges fassent cesser, quand elle se ré-
«vèle à leurs yeux, la possession de fait qui existeà leur,,
« profit. Tout particulièrement, Léon Lacordaire avait,droit
c de sefaire mettre en possessionquand même il ne serait pas
« propriétaire ; car, d'abord, sa possession serait préférable
« à la possession prescrite par la loi d'un ordre religieux
«non autorisé; ensuite,comme héritier du propriétaire apr
« parent, il demeure toujours tenu, vis à vis des véritables
« propriétaires et de leur ayant-cause, des conséquences..,des,
« actes auxquels il a participé, et il est exposé à chaque
« instant à voir diriger contré lui des actions en revendir
« cation, en restitution de fruits et même en dommages-
« intérêts.

« D'ailleurs la rentrée des biens dans sa main aura Tavan-
« tage de susciter bientôt les réclamations des véritables
« ayant-droit, et Léon Lacordaire lui-même sera le premier,
« au-devant de cesréclamations. »
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Défense.

lre branche. — Est-il vrai que l'arrêt ait reconnu la pro-
priété des biens litigieux au profit de l'ordre ? Non ; dans son
dispositif, pas plus que dans ses motifs, l'arrêt n'affirme
aucun droit de propriété ni même de possession légale au

profit des dominicains. Il se contente d'écarter une revendi-
cation intentée contre des détenteurs de fait, faute par le de-
mandeur d'avoir justifié sa demande.

L'arrêt eût-il dans ses motifs reconnu un droit de pro-
priété au profit de l'ordre, le pourvoi ne saurait en tirer
aucun parti utile. En effet, c'est un point de jurisprudence
constante, qu'on peut se pourvoir seulement contre le dispo-
sitif d'un arrêt et non pas contre ses motifs (Forbin, 24 jan-
vier 1824. — Sir. 24,1,34.4), et que l'erreur dans les motifs
d'un arrêt ne donne pas matière à cassation lorsque le dispo-
sitif trouve dans les autres motifs sa complète justification
(Bethoré, 9 janvier 18fi6. Dal. 66,1,395;. Or, en ce qui con-
cerne le pourvoi, la seule question légalement soumise à la
Cour était celle de savoir si Léon Lacordaire faisait la preuve
de son prétendu droit de propriété et le seul point jugé par
l'arrêt est que Lacordaire n'ayant pas justifié sa demande en
revendication en est débouté. 11n'est pas jugé que l'ordre a
un droit quelconque de propriété.

L'arrêt repose sur deux principes de droit, à savoir :
1° Le simple fait de la détention matérielle d'une chose

est un titre légitime pour le conserver et autorise le posses-
seur à repousser toute demande en revendication ^qui n'est

pas faite par le vrai propriétaire ou par celui pour le compte
duquel a lieu la possession de fait.

2° Pour prouver sa propriété sur une chose, il ne suffit

pas d'établir qu'on a fait nominalement l'apport de cette',
chose.

Le pourvoi oppose-t-il le moindre argument au premier
de ces deux principes? Non ; il n'essaie même pas. Ce prin-
cipe, n'est-il pas élémentaire et indiscutable. Sans doute le

simple fait de la détention (nuda detentio) ne constitue ni la

propriété, ni même la possession légale ; néanmoins, il arme
le détenteur d'une exception contre le revendiquant qui ne

justifie pas de sa propriété. Ce serait en vain que le revendi-

quant prouverait le défaut de propriété dans la personne du
débiteur ou même l'incapacité en elle de pouvoir devenir
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propriétaire, avant toute autre preuve, le revendiquant doit,
à moins de succomber, établir que c'est à lui qu'appartient
la propriété.

Mais le pourvoi attaque le deuxième principe et soutient

que la déclaration d'apport dans l'acte de société du 6 no-
vembre 1861 est, nonobstant les aveux écrits du P. Lacor-

daire, une preuve suffisante de sa propriété. D'après le pour-
voi, ce serait la conséquence du droit commun et de la

législation spéciale sur les communautés religieuses non
'

autorisées. Le pourvoi se trompe.
D'après le droit commun, il est certain que le prête-nom,

s'il est. propriétaire vis à vis des tiers qui ont dû compter
sur sa propriété apparente, ne l'est jamais vis à vis de son
mandant (art. 1321 C. N.). Or, ici le P. Lacordaire était le

prête-nom de l'Ordre, car, s'il arhetait, on recevait en son
nom propre, il n'achetait qu'avec les fonds de l'Ordre et ne
recevait que pour l'Ordre. Si donc il a été un [prête-nom

.pour toutes les acquisitions des biens litigieux, comment
son héritier serait-il recevable à revendiquer contre l'Ordre
lui-même de qui venait le mandat?

La législation spéciale ne vient pas pins en aide au pour-
voi. Où est donc le texte qui ferait du prête-nom d'une com-
munauté non autorisée l'auxiliaire du pouvoir public pour
dépouiller cette communauté en enchérissant à ses dépens
le mandataire infidèle qu'elle s'est donné ? Les textes sont
muets et cependant pour que la thèse du pourvoi fût exacte,
il faudrait qu'ils fussent formels, car il s'agirait de créer une

exception à l'article 132), qu'il est le droit commun. L'es-

prit de la loi répugne à établir une prime offerte en récom-

pense à la délation !
Est-ce à dire que personne n'aura d'action contre la

communauté incapable? La défense n'a'pas à la recher-
cher ; il lui suffit d'avoir écarté la revendication de Léon
Lacordaire. Celui-ci n'avait qu'un intérêt, celui de se
faire dégager des obligations qu'il pourrait avoir comme
héritier par suite des actes de société et de cessions passés
les 6 et 8 novembre 1861. Cet intérêt, il l'a fait valoir et les
tribunaux n'ont pas hésité à le faire respecter en restituant
à Léon Lacordaire sa vraie condition, celle de prête-nom.

2° branche. —L'arrêt avait il à repousser par des moyens
spéciaux la demande subsidiaire faite par Marchai seul et
tendant à la liquidation et au partage des biens de l'Ordre
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entre parties? |Non. En effet, en afûrmant que le P. Lacor-
daire n'avait été que mandataire de l'Ordre, que l'Ordre
avait toujours été, sinon en droit, au moins en fait, le pro-
priétaire et le possesseur des biens litigieux, l'arrêt a donné
des motifs très-formels à l'appui du sujet de cette demande

subsidiaire.. Il n'a donc violé ni les art. 815 et autres cités,
ni l'art. 7 de la loi du 20 avril 1810.

2e moyen. — Violation prétendue de l'art. 7 de la loi du
20 avril 1810.

Le pourvoi reproche à l'arrêt d'avoir rejeté sans donner
de motifs le chef de conclusion de Marchai, tendant à la ré-
créance provisoire des immeubles litigieux entre ses mains,
à titre de gage, pour les capitaux dus par l'Ordre à la succes-
sion du P. Lacordaire.

Le pourvoi se trompe. L'arrêt n'a pas affirmé l'existence
d'une créance au profit de la succession du P. Lacordaire ;
il s'est borné à renvoyer à une audience ultérieure l'exer-
cice de la créance POSSIBLEde Lacordaire. En cet état, pou-
vait-il ordonner la récréance provisoire ? Evidemment non.
A-t-il donné des motifs? Evidemment oui. Dire qu'une de-
mande est douteuse, c'est donner un motif très-formel du
sursis ordonné.

3* moyen. — Violation prétendue des art. 724 G. N., 9 et
10 de l'Edit d'août 1749.

i'e branche. — L'arrêt ne viole pas la règle de la saisine

légale au préjudice de Léon Lacordaire; tout au contraire,
il donne gain de cause à Léon Lacordaire sur ce point.

En effet, l'arrêt ne dit-il pas qu'il réserve à Léon Lacor-
daire tous sesdroits sur lessommes.... etc... ?

Il est vrai que l'arrêt ajoute ces mots : « jusqu'à concur-
urence seulement du tiers lui revenant dans ladite successionsi
« sescohéritiers l'acceptent. »

Mais qu'importe cette réserve des deux tiers? D'abord,
elle est fondée, puisque les deux autres frères, n'ayant pas.
renoncé, ont, aussi bien que Léon, le bénéfice de la saisine.
Ensuite fait-elle préjudice à Léon Lacordaire? Non, car si le
fait prévu arrive, il est évident que Léon Lacordaire n'aura
droit qu'à un tiers, comme aussi il aura droit au tout si les
deux autres frères refusent. Dire à L. Lacordaire : vous
n'aurez qu'un tiers si vos deux frères acceptent, n'est-ce pas
ui dire aussi : vous aurez le tout s'ils refusent tous deux?

Cette première branche manque donc entièrement en fait.
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2« branche. — Elle est non recevable, comme nouvelle
et mal fondée comme manquant en fait et en droit.

§ 1". — Non recevable. — Sur quoi se fondait Léon La-
cordaire pour réclamer la remise de tous les biens apportés
à la société au nom du P. Lacordaire? — Sur ce que lui seul
avait (ait adition dhérédité. C'est à cette demande ainsi pré-
cisée que l'arrêt répond: Vous n'aurez qu'un tiers si les

deux autres acceptent.
'Sur quoi se fonde Léon Lacordaire dans le troisième

moyen de son pourvoi? Sur ce que l'arrêt aurait dû lui re-
mettre la totalité des biens par cela seul qu'il était seul à les

réclamer, sauf à lui faire compte avec ses frères le jour où
ils viendraient à réclamer leur part. •

Or, cette dernière demande,est nouvelle, car elle ne se
confond pas avec la première, et c'est pour la première
fois qu'on la produit. D'ailleurs la première demande était
exclusive de cette dernière. En effet, Léon Lacordaire, de-
mandant que tous les biens lui fissent retour parce que seul
il avait fait adition, disait tacitement et virtuellement qu'il
ne demandait que moitié ou un tiers, si l'un de ses frères
ou tous deux acceptaient.

§ 2. — Manquant en fait et en droit. — En fait, l'arrêt
n'a pas refusé à Léon Lacordaire l'intégralité des biens de
la succession du P. Lacordaire. Il s'est contenté d'exprimer
cette vérité banale que l'hérédité se partage entre les héri-
tiers acceptants et encore ne l'a-t-il fait qu'incidemment
parce que le procès ne portait pas sur ce point.

En droit l'Edit de 1749 est abrogé. La preuve de cette

abrogation est qu'on n'oserait pas refuser aux fondateurs,
créateurs et administrateurs d'établissements religieux, le
droit de répéter ce qu'ils ont donné afin d'en réserver la

répétition à leurs enfants ou à l'Etat. La jurisprudence
repousse ce moyen de confiscation qui répugne à nos moeurs.
Mais l'Édit ne fût-il pas abrogé, l'arrêt ne saurait encourir le

reproche de l'avoir violé, car il n'en a pas repoussé l'appli-
cation ; il ne faut pas oublier que l'arrêt réserve la question*

En conséquence, par ces motifs et tous autres à faire ulté-
rieurement connaître s'il est besoin, les défendeurs concluent
à ce qu'il plaise à la Cour de rejeter le pourvoi des deman-

deurs, les condamner à l'amende et aux dépens.
La Cour, au rapport de M. le conseiller Quesnault, après

les plaidoiries des avocats des parties en cause, et confor-
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moment aux conclusions de M. le premier avocat général de

Kaynal, a statué en ces termes :

ARRÊT.

«LA COUR,etc., etaprès en avoir délibéré conformément à.
la loi :

« Sur la première branche du premier moyen :
« Attendu que l'action en délaissement de biens im-

meubles, intentée par Léon Lacordaire contre le P. Sau-
dreau et autres défendeurs pris individuellement, comme
détenteurs de fait desdits biens, étant une action au péti-
toire, il incombait au demandeur de faire preuve du droit
de propriété sur lequel s'appuyait sa demande, et qui en
était nécessairement la base;

« Attendu que la Cour impériale, se fondant sur descons-
tatations et appréciations souveraines, a reconnu que les
immeubles dont le demandeur réclamait le délaissement à
son profit, comme héritier du P. Lacordaire, n'ont point
fait partie de la fortune personnelle ni par conséquent de la
succession de ce dernier ;

a Que, donnés à Tordre des Dominicains par des tiers ou
achetés pour le compte de cet ordre, au moyen d'offrandes
nombreuses qui lui étaient faites, ils n'ont été, entre les
mains du P. Lacordaire, qu'un dépôt qu'il a remis confor-
mément aux intentions des donateurs ;

« Que l'association fictive du 6 novembre 1861 et la ces-

sion-transport du lendemain, toutes deux annulées par dé-
cision passée en force de chose jugée, n'étaient que les

moyens de colorer cette remise ;
« Attendu que la Cour impériale, après avoir constaté

que les immeubles revendiqués n'étaient point la pro-
priété personnelle du P. Lacordaire et ne dépendent point
de sa succession, s'est bornée dans son dispositif à refuser,
d'ordonner le délaissement desdits biens au profit du de-

mandeur, agissant aux droits du P. Lacordaire comme son
héritier;

« Que cette décision trouve sa justification dans le dé-
faut de qualité de Léon Lacordaire, le demandeur au pé-
titoire qui ne justifie point de son droit de propriété,
devant succomber dans son action, sans qu'il puisse se pré-
valoir des vices du titre ou de la possession du défendeur,
lesquels ne sauraient profiter à celui qui n'est point pro^
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priétaire et lui fournir le moyen de s'enrichir aux dépens
d'autrui ;

« Attendu que la Cour impériale, en faisant dans la cause

l'application de ce principe, n'a point violé les art. 1 et 2 de
la loi du 2 janvier 1817, ni les an. 6, 911, 1131 et 1594 du

Code Napoléon ;
«Sur la seconde branche du premier moyen :

, « Attendu que la déclaration faite par l'arrêt attaqué,

que le P. Lacordaire n'a possédé, à titre de propriété
personnelle, aucun des immeubles revendiqués, qu'il n'en
a jamais eu la possibilité ni la volonté, qu'il n'a donc pu en
faire apport, n'étant qu'un simple dépositaire ou manda-

taire, et que lesdits immeubles ne dépendent point de sa

succession, justifie non-seulement le rejet de la demande
en délaissement, mais aussi le rejet des conclusions subsi-
diaires de Marchai, tendant à faire reconnaître au profit
de Léon Lacordaire, son cédant, un droit de propriété
indivise dans les immeubles _et à en faire ordonner la Inci-

tation; .
« D'où il suit que l'arrêt attaqué n'a violé ni l'art. 7 de la

loi du 20 avril 1810, ni les art SIS, 826 et 1872 du Code

Napoléon ;
« Sur le second moyen :
« Attendu que Marchai, dans les conclusions subsidiaires

par lui prises, comme intervenant eu instance d'appel, a
demandé que les immeubles dont il s'agit fussent déclarés
affectés par privilège au remboursement des capitaux ap-
partenant au P. Lacordaire, qui auraient été employés à en

payer le prix au moins en partie ; et que la Cour impériale
ordonnât la récréance desdits immeubles entre les mains
des demandeurs comme garantie jusqu'à parfait rembour-

sement; mais que la Cour impériale considérant les ques-
tions relatives à des restitutions de sommes ou valeurs re-

venant à la succession du P. Lacordaire, comme ne faisant

point l'objet du litige tel qu'il avait été circonscrit par les
conclusions prises par Léon Lacordaire, devant le tribunal
de première instance, s'est borné à réserver aux deman-
deurs tous leurs droits, à cet égard, pour les faire valoir
ainsi qu'ils aviseront dans une instance ultérieure ;

«Attendu que cette disposition de l'arrêt, suffisamment

motivée, répondait aux deux demandes subsidiaires de.
Marchai ;
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«Qu'elle s'appliquait avec ses motifs à la demande de
récréance nécessairement subordonnée à la vérification de
l'existence et de la nature des droits qui sont réservés aux
demandeurs pour les faire valoir ultérieurement ;

«Qu'ainsi l'arrêt attaqué n'a point violé, par défaut de
motifs sur ce point, l'art, de la loi du 20 avril 1810;

« Sur le troisième moyen :
«Attendu que l'arrêt attaqué se bornant à réserver aux

demandeurs tous les droits qu'ils pourraient avoir à exercer
sur des sommes ou valeurs revenant à la succession du
P. Lacordaire, et prévoyant le cas où les deux frères de
Léon Lacordaire viendraient à faire adition d'hérédité,,
comme ils en avaient conservé la faculté, a dit que Léon

pourra exercer ses droits jusqu'à concurrence du tiers si les
cohéritiers acceptent la succession ;

aAttendu que l'événement prévu dans cette réserve con-
ditionnelle se réalisant, la vocation de Léon Lacordaire se

trouverait, >par le concours de ses cohéritiers, réduite de

plein droit au tiers ;
« Qu'ainsi ladite réserve, n'ajoutant rien à l'effet de la

loi dans le cas prévu, n'a fait aucun grief au demandeur,
et que le moyen tiré d'une prétendue violation de l'article
724 du Code Napoléon manque en fait ;

i « Attendu qu'à défaut d'une violation du droit com-
mun, le pourvoi signale dans l'arrêt une contravention à
l'art. 10 de l'édit du mois d'août Î749, qui permettait à
un seul enfant ou présomptif héritier de réclamer, même
du vivant de ses parents donateurs, les biens dont ceux-
ci avaient disposé en faveur d'établissements de main-
morte ;

« Mais que cette disposition exceptionnelle de l'édit,
n'ayant point été reproduite dans nos lois modernes, et
n'étant point en harmonie avec leur texte et leur esprit,
ne saurait être considérée comme étant encore en vi-

gueur;; «Par tous ces motifs, rejette le pourvoi, etc. »
Arrêt de la Cour de cassation du 30 mai 1870. —

Chambre civile. Présidence de M. le premier président
Devienne. Avocats plaidants, W Mimerel pour les deman-
deurs et MM6' Bosviel et Paul Besson pour les Domini-
cains.
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CIMETIÈRES, CONCESSIONS; CONTENTION; DROIT: IMMOBILIER",

DERM1ER RESSORT.

1° Lorsque, sur une demande de concessiondans un cimetière,
formulée purement et*simplement,, un arrêté du maire inter-
vient pour fixer et l'emplacement du terrain concédé,et aussi
le prix d'après le tarif communal, il y a là un contrat parfail
qui lie celui qui a demandéla coneessionycomme la commune

qui l'a accordée. (Gode civil, art.'1134, 1138.)

Une concessionperpétuelle dans un cimetière constitue un droit
réel immobilier. (Gode civil, art. 526).— Rés. seulement

par la cour impériale.

2"'La contestation relative à une concessionperpétuelle dans rai
cimetière nepeut, enraison de l'impossibilité d'en déterminer)
la valeur en rente oupar prix de bail, être jugée qu'à chargé
d'appel. (Loi du 11 avril!838, art. 1", Code de!procé-
dure, art. 453.)

Ces solutions.ont été consacrées par l'arrêt ci-après de la
Cour de cassation du 31 janvier. 1870, rendu dans l'affaire;
de la veuve Galpin contre la commune de la Chapelle-Saint-
Aubin.

Le 28 juillet 1868\ jugement du tribunal civil du Mans

qui statue dans les.termes suivants : « Considérant qu'il est
établi et reconnu que c'est avant le 20 juillet 1865 que la.
veuve Galpin a fait au maire de la Chapelle-Saint-Aubin la.
demande d'une concession perpétuelle de terrain dans le,
cimetière de cette commune pour l'inhumation de son mari,,
décédé le 21 avriH865; — Qu'à ce moment la concession)
ne pouvait lui être accordée, faute de place, mais qu'il lui.
fut répondu que la commune avait l'intention de faire l'ac-

quisition d'un nouveau cimetière dans lequel le terrain de-
mandé lui serait concédé; — Qu'à la date du 31 janvier
1866, la veuve Galpin a renouvelé sa demande ; qu'enfin la*
veuve Galpin affirme qu'elle a fait demander, le 18 avril,dei
la même année, par son notaire, au maire 1de ladite, com-
mune, de lui faire savoir, dans un délai déterminé, à quelle;
époque le terrain demandé pourrait être livré; — Qu'il ne

paraît pas qu'elle ait reçu aucune réponse à ses demandes)
réitérées, et que ce n'est qu'à la date du 7 février 1867 quey,
par arrêté en date de ce jour, un emplacement de deux.
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mètres de terrain lui a été concédé dans le cimetière nou-
vellement agrandi; — Que la veuve Galpin avait sans doute
le droit, avant cet arrêté, de retirer sa demande et de pren-
dre pour l'inhumation de son mari d'autres dispositions, mais

qu'elle n'a nullement usé de ce droit; — Qu'elle ne prouve
pus, et qu'elle n'allègue même pas qu'à aucune époque
elle eût manifesté au maire de la commune l'intention de
retirer sa demande en concession de terrain; qu'ainsi la
commune a cru et dû croire que la veuve Galpin persistait
dans son offre; que c'est principalement pour se mettre en
mesure de satisfaire à cette demande que la commune a

acquis les terrains nécessaires à l'agrandissement de son
cimetière; qu'au moment où, par l'arrêté du 9 février 1867,
la demande non retirée et toujours persistante de la veuve

Galpin a été accueillie, un véritable contrat s'est trouvé
formé entre elle et la commune, et que, par conséquent, la
veuve Galpin est débitrice de la somme qui lui est réclamée

pour prix de la concession qui lui est faite; — Par ces mo-
tifs, etc. »

Appel par la veuve Galpin. — La commune oppose à cet

appel une fin de non-recevoir'tirée de ce que le jugement
attaqué aurait été rendu en dernier ressort.

Le S mai 1869, arrêt de la cour d'Angers qui rejette cette
fin de non-recevoir, mais confirme au fond la sentence des

premiers juges. Cet arrêt est ainsi motivé : — «Sur l'ex-

ception : — Attendu que l'action mobilière est celle qui
s'applique à des objets mobiliers, corporels ou incor-

porels, et que l'action immobilière est celle qui s'ap-
plique aux droits réels immobiliers ; — Attendu que
l'action de la commune n'est évidemment pas une action

mobilière, puisqu'elle donne préalablement à décider si la
veuve Galpin est ou n'est pas concessionnaire perpétuelle
dans le cimetière ; — Qu'une pareille concession, soit qu'on
la considère comme conférant un droit de propriété limité

par des restrictions conventionnelles ou légales, soit qu'on
la considère comme conférant un droit de jouissance et

d'usage, avec affectation déterminée, constitue, dans tous
les cas, un droit réel immobilier ; — Attendu que l'appel est
de droit commun; que les deux degrés de juridiction
forment la règle générale, et qu'on ne peut étendre les ex-

ception apportées à ce principe à d'autres cas que ceux ex-

pressément prévus par la loi ; — Attendu que, d'après l'ar-
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ticle l,r de la loi du 11 avril 1838, les tribunaux civils de

première instance connaissent en dernier ressort des actions
immobilières jusqu'à 60 fr. de revenu déterminé soit en
rente, soit par prix de,bail; — Attendu que la valeur de la
concession dont il s'agit n'est déterminée ni en rentes, ni
par prix de bail ; qu'il n'appartient pas aux juges d'admettre
d'autres bases d'évaluation pour étendre les exceptions de la
loi du 11 avril 1838; que, par conséquent, le tribunal du
Mans n'a pu statuer qu'en premier ressort; — Au fond : —

Adoptant les motifs des premiers juges; — Et attendu que
la dame Galpin, en demandant une concession dans le cime-
tière de la Chapelle-Saint-Aubin, acceptait implicitement le
prix du tarif de la commune, prix invariable et sur lequel
les parties n'ont rien à débattre ; — Par ces motifs, etc., etc.»

Pourvoi en cassation pour violation de l'art. 1108 du Gode
civil, en ce que l'arrêt attaqué a déclaré la dame Galpin dé-
bitrice envers la commune de la somme réclamée pav.
celle-ci pour prix d'une concession de terrain dans le cime-
tière communal, alors qu'il n'y a jamais eu d'objet certain
formant la matière d'un engagement, ni de consentement
des parties tant sur la chose que sur le prix. — On a sou-
tenu, dans ce système, qu'une demande en concession n'était

qu'une proposition sur laquelle la commune était tenue
d'entrer en pourparlers directs avec celui qui l'avait formu-
lée, et qu'avant que la concession pût intervenir de façon à

obliger ce dernier, il y avait lieu de se mettre d'accord sur
l'emplacement, la superficie et le prix du terrain à concé-
der; que, si la concession intervenait hors de ces conditions
nécessaires à la formation du contrat, c'était un acte imposé
qui ne pouvait obliger légalement celui dont le consente-
ment raisonné y faisait défaut.

ARRÊT.

LA. COUR;—Attendu que, d'après les déclarations souve-
raines de l'arrêt attaqué, la veuve Galpin a formé, dès avant*
le mois de juillet 1865, la demande d'une concession de ter-
rain dans le cimetière de la commune ; que cette demande
a été renouvelée les 31 janvier et 18 avril 1866^ et qu'elle
était encore persistante le 7 février 1867, lorsqu'à été rendu
l'arrêté du maire accordant la concession demandée; —

Que la demande de concession étant pure et simple, la veuve

Galpin s'en est rapportée, pour la fixation de l'emplacement



— 192 —

du terrain concédé, à la! '
désignation qui serait faite par

l'autorité administrative, chargée exclusivement de la sur-
veillance des cimetières, et pour la fixation du prix, au tà-
3'if de la commune délibéré par le conseil municipal et déter-
minant un prix invariable et sur lequel les parties n'ont
rien à débattre; — Que l'arrêt attaqué a conclu à bon droit
de ces faits qu'il est intervenu entre la veuve Galpin et la
commune de la Chapelle-Saint-Aubin un contrat parfait,
liant les deux parties ; — Qu'en condamnant, dans ces cir-

constances, la veuve Galpin à payer le prix du terrain qui
lui a été concédé, l'arrêt attaqué, loin'd'avoir violé l'ar-
ticle 1108 du Gode Napoléon, en a fait, au contraire, une

juste application ; — Rejette, etc.
Arrêt de la Cour de cassation, chambre des requêtes, du

31 janvier 1870. MM. Bônjean, président ; D'umont rappor-
teur; Connelly, avocat général (conclusions conf.J; Jozon,
avocat.

ÉGLISES. BANCS ET CHAISES, PLACES, LOCATIONS VERBALES^

ENREGISTREMENT.

Les locations verbales de, places, bancs et chaises dans les*

églises ne sont pas assujetties au droit d'enregistrement
établi par la loi du 23 août 1871 (art. 41).

I

Ainsi décidé par la lettre ci-après du ministre des finan-
ces à Mgr l'évêque d'Amiens, du 15 janvier 1872 :

Monseigneur, vous m'avez fait l'honneur de me consul-
ter sur les conséquences que l'application des dispositions
de la loi du 23 août dernier, se rapportant à l'enregistre-
ment des baux et des locations verbales, pourra entraîner
en ce qui concerne les locations de places dans les églises.
Ces locations, qu'elles soient à vie ou pour un temps limité,
ont toujours été considérées comme ne transférant au pre-
neur qu'un droit mobilier; Elles ne peuvent, dès lors, être*
régies par la loi du 23 août 1871, qui ne s'applique qu'aux
«mutations dejouissance de biensimmeubles. » En conséquence;
la situation des fabriques, relativement aux locations de'
places dans les églises, n'a pas été modifiée par la loi du
23 août, et elles n'auront pas1à déclarer celles qui ont été
consenties verbalement avant la loi, ou qui pourront l'être"

ultérieurement, soit pour une ou plusieurs années, soit pour"
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la vie des preneurs. — A l'avenir, comme par le passé, ces
locations ne seront sujettes à l'enregistrement que lors-

qu'elles seront constatées par des actes passés dans la forme
notariée ou administrative. — Enfin, les fabriques n'auront

pas de nouveaux droits à acquitter pour les locations .cons-
tatées par des actes enregistrés avant la loi du 23 août.

Lettre du ministre des finances à Mgr l'évêque d'Amiens,
du 43 janvier 1872.

ADMINISTRATION FABRICIENNE.

Devoirs des conseils de fabrique et des marguilliers pendant le mois d'août.

Béunion mensuelle du bureau des marguilliers dans le lieu ordinaire de
«es séances (art. 22 du décret du 30 décembre 1809). Voy. un modèle de

procès-verbal d'une séance ordinaire, Bulletin des lois civ. eccl., vol, 1851,
p. 48.

Les conseils de fabrique qui, dans leur réunion du premier dimanohe de

juillet, auraient [reconnu la nécessité de :quelque dépense, et qui, par .suite
de l'insuffisance de leurs, ressources, auraient .décidé qu'il sera fait uns
demande de seoours à la commune, se rappelleront que les conseils muni-

cipaux se réunissent au commencement du mois d'août (art. 45 de la loi
du 5 mai 1855), et qu'ils doivent s'empresser de leur adresser leurs de-

mandes, s'ils ne l'ont déjà fait, afin qu'il en<soit délibéré dans cette ses-
sion. .Nous: avons établi, dans le Bulletin des lois civiles ecclésiastiques, qus
Ifls conseils de fabrique peuvent faire aux communes ces sortes de demande»
à quelque ,époque de l'année que ce.soit (Voy. vol.. 1849, p. 178 ; 1851,
p, 159 et 171; 1855, p. 194.)

„,Eglises et presbytères,réparations, secours de la commune, effi-
piqi. —' Lorsque la. commune donne un secours à la fabrique, ou

qu'elle alloue une petite ou .grosse somme pour être affectée à cer-

taines,réparations de l'église ou du presbytère, est-ce à ^adminis-
tration communale ou à l'administration fabricienoe à en diriger et
à;en surveiller l'emploi, ou le maire peut-il sans contrôle aucun

confier l'emploi de cetiargent à qui bon lui semble?
En s'en référant à la législation spéciale qui régit les fabrique?

et qui,leur confie la charge des réparations et.de la conservation

clés;édifices consacrés au service du culte, il serait;difficile de ne
pas décider que le secours de la commune doit,être employé par
les soins et sous la direction de l'administration fabricienne. Ce
serait naturel et logique. Mais en raison d'un grand nombre d'inco-
hérences qui existent dans l'ensemble de nos lois sur les cultes,
uneijurisprudence à peu près contraire s'est établie, dans ^adminis-

tration, et, suivant,cette jurisprudence, la direction de l'emploi du
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montant de la subvention communale n'appartient à la fabrique que
lorsque celle-ci contribue pour une plus forte somme aux répara-
tions projetées. La commune fournit-elle un secours plus fort que
la somme de la fabrique ? c'est à la commune que l'administration
civile attribue la direction de l'emploi de ce secours. Nous avons.fait
connaître le dernier état de la jurisprudence en reproduisant dans le

présent recueil la dernière décision ministérielle sur cette question.
Voyez notamment notre volume de 1866, p. 73 et suivantes. Du

reste, c'est un point admis par la même jurisprudence que le droit
de direction et d'emploi dévolu à l'un des établissements n'exclut

pas le droit corrélatif qui existe toujours pour l'autre d'examiner les

plans et devis des réparations à faire et d'exercer sa surveillance
sur les travaux. En tout cas, il n'appartient point au maire d'agir
seul et sans contrôle et en dehors des formalités prescrites pour les
travaux communaux. (Voyez le même volume du Bulletin, loco ci-

tato.)

Droits de sonnerie. — Recouvrement par les sonneurs, action
en justice. — Nous avons dit que, dans les règlements pour les

obiations et droits casuels des fabriques, des drpits de sonnerie

peuvent être établis, à l'occasion des baptêmes, mariages et enter-

rements, pour les habitants qui demandent ces sonneries. Beaucoup
de fabriques, dans les paroisses rurales, négligent de tirer parti
de cette source de revenu, n'ont aucun tarif pour régler ce service
et abandonnent ces sonneries éventuelles aux sacristains ou aux
sonneurs à titre de salaire. Ceux-ci en recouvrent ce qu'ils peuvent
par des collectes en nature qu'ils font annuellement chez les habitants.
11 est nécessaire de ne point perdre de vue que les collectes n'ont,
en principe, rien d'obligatoire pour les paroissiens et qu'elles sont
libres comme les sonneries que les fidèles réclament ou ne réclament

point. C'est pourquoi les fabriques doivent veiller à ce que les sa-

cristains ou sonneurs n'exercent aucune pression sur les habitants

à cet égard. Encore bien que par l'abandon qui leur a été fait, ils

soient considérés comme substitués aux droits de la fabrique, ils
n'ont personnellement, en l'absence de règlement sur la matière,
aucune action juridique contre les habitants qui refuseraient de

contribuer à la quête en nature^ Quelque ancien que soit l'usage de

la paroisse sur ce point, une pareille action n'existerait pour eux

qu'en présence d'uu tarif paroissial régulier, ou d'une commande

justifiée de la sonnerie par l'habitant, ou d'un pouvoir écrit signé
du trésorier de la fabrique.

Eglise, mobilier, réparations, droits du curé. -rUn assortiment

de chandeliers a disparu de l'église de N. Le curé, qui se croit res-

ponsable du mobilier dont il a signé l'inventaire, a trouvé le moyen.
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de les faire rentrer de chez l'artiste de la ville voisine qui les avait
en réparation, et de les réintégrer dans son église. — Quelques jours
après ils ont de nouveau disparu. Cette fois ce ne sont pas des per-
sonnes pieuses et chargées du soin de l'église en qualité de sacris-
tines qui s'en sont emparées, mais bien trois fabriciens qui les ont

emportés chez un autre artiste pour dépister le curé. — Bref, les
chandeliers sont revenus réparés aux frais dune.personne généreuse.
L'église en bénéficie, rien de mieux. Mais on demande : 1° si le
curé a outrepassé son droit en réclamant les chandeliers lui-même,
ou s'il devait mettre le trésorier de la fabrique en demeure de le
faire lui mène; 2° si les sacristines avaient le droit d'agir comme
elles l'ont fait, sous prétexte que l'église y gagnait une restaura-
tion dans son mobilier; 3° si les fabriciens pouvaient, sans délibé-

ration, s'immiscer dans cette affaire, alléguant la même raison que
les sacristines ; 4° si la loi qui donne aux curés dans les paroisses
rurales la nomination des employés de l'église ne lui attribue pas le-
même droit à l'égard des employées? 5° que devait faire le curé, si
le trésorier en personne avait coopéré à cette équipée ?

Ces questions doivent être résolues par application des principes
consacrés par l'arrêt de la Cour de cassation, du 13 juillet 1871,
rendu dans l'affaire de la fabrique de St-Ferdinand-des-Ternes et du
euré de celte paroisse, sur des difficultés existant entre eux à pro-
pos de l'ordre et du service intérieur de l'église. Nous avons re-

produit cet arrêt dans notre livraison du mois d'avril de cette année,
ci-dessus, page 94.

C'est un principe incontestable que tout ce qui tient à l'ordre et
au service intérieur de l'église est dans les attributions exclusives
du curé, et que les fabriques sont établies pour l'aider dans la mis-
sion qu'il a à remplir à cet égard, et non point pour régler, en de-
hors de lui et contrairement à ses prescriptions, cet ordre et ce ser-
vice intérieur.

Le curé étant le gardien de droit de l'église, puisqu'il en a la

elef, est par là même le conservateur de son mobilier, puisqu'il en
a signé l'inventaire à son entrée dans la paroisse, et que tous les
ins il est appelé à en signer le rêcolement, prescrit par le décret du
30 déc. 1809.

Aucun objet mobilier ne doit donc être distrait de l'église, sans
son consentement, mêmesous prétexte de réparations gratuites.
. Il suit de là que, en dehors du curé, les sacristines n'avaient pas

le droit.de faire ce qu'elles ont fait; que les fabriciens eux-mêmes
ne devaient, point s'immiscer dans cette affaire, au moins sans en
avoir délibéré; que le trésorier, quoique personnellement chargé de

pourvoir aux réparations nécessaires, devait s'abstenir de coopérer
à cette innocente équipée, sans en prévenir le ruré; et qu'en tout
état de cause, le cuiê, en faisant reprendre chez l'artiste les objets
»n instant enlevés, n'a point outrepassé ses droits, pas plus qu'il.
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ne les eût encoreoutrepasséss'il s'était borné à charger le trésorier
Raviser au rétablissementdes objets dans leur place ordinaire.

La question de savoir si le curé qui, dans' les paroissesrurales1,
nommeles employésde l'église, peut y nommeraussi desemployées»
n'est pas douteuse.

En,tout cela il ne saurait y avoir matière à difficulté"sérieuse.S'il
arrivait que le trésorier se mît en opposition avecle curé pour toute
autre chose relative à l'ordre et au service intérieur de l'église,-il
y aurait lieu d'en référer à l'évêque, qui déciderait;

DES OBLATIONS.

Les oblations faites aux fabriques,, les droits qu'elles peiM
çoivent suivant les règlements épiscopatix approuvés par le
gouvernement, et ceux qui leur reviennent sur les frais 1
d'inhumation sont, sans contredit, les principales sources de*
leurs revenus. Ces produits ne sont pas partout les mêmes;
ils sont, au contraire, excessivement variables, et il est tou-
jours âsseï difficile d'en calculer le montant avec quelque

1

exactitude au chapitre des recettes ordinaires de ces établis-
sements.

Nous avons entendu émettre l'idée qu'il y aurait avan-
tage à ce que tous les règlements d'oblations,. qui sont dif-
férents pour chaque diocèse, fussent ramenés à un tarif uni-
forme: Cette uniformité ne serait: peut-être pas sans intérêt*
mais nous avouons qu'ilne serait pointfacile d'arriver à un
pareil résultat; et l'on' comprendra que là différence des
lieux et de la population des paroisses sera toujours un ob-
stacle à là réalisation de cette mesure.

Quoi qu'il en soit, il est bon de consigner ici tout ce qui
peut aider à la propagation et à la connaissance de ces rè-

glements parmi les habitants, et faciliter leur exécution;
pour la plus grande prospérité des fabriques.

La plupart de ces règlements remontent au premier Em-:

pire et sont fort anciens ; il ne serait pas inutile de le* ré-
viser, afin de les1mettre plus en rapport avec les besoins des
fabriques et des fidèles.

Du reste, ils ne sont pas toujours très-complets, et il y a
des diocèses où les titulaires des paroisses et les fabriques>
sont quelquefois assez embarrassés pour percevoir les droits:
quit leur sont dus, mais qu'il ne*leur est pas toujours facile
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de réclamer, parce qu'ils ne sont point mentionnés dans le
tarif général du diocèse.

Ainsi,, dans quelques localités, des difficultés s'élèvent en-
core entre le clei-gé et les fabriques, entre le clergé et les
habitants à l'occasion de certaines oblations, parce qu'au-
cune disposition du tarif ne statue sur leur perception et
sur leur attribution. Un règlement d'oblations bien fait peut
prévenir bien des conflits, conflits d'ailleurs qu'il est toujours
prudent de soumettre à l'évêque diocésain, parce que c'est
à lui à statuer sur toutes les questions de cette nature.

'Parmi les règlements épiscopaux sur cette matière et qui
ont reçu l'approbation du gouvernement, un des plus com-
plets et des plus clairs est certainement celui du diocèse de
Meaux. Nous croyons devoir en donner ici la teneur que
nous pouvons proposer comme modèle aux diocèses qui sen-
tiraient le besoin .de renouveler leur tarif.

Règlement concernant .les <droits à percevoir à Voccasion des
cérémonies religieuses dans le diocèse de Meaux, approuvé
par décret du prssident.de la République du S avril 185,i.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

1. Distinction des classes. — Les classes se distinguent par un
clergé plus ou moins nombreux, un office plus ou moins solennel,
un matériel plus ou moins considérable et pins ou moins riche, une
sonnerie plus ou moins fréquente. Elles seront toujours au chois:
des familles, et jamais on ne devra imposer une classe supérieure à
celle qui aura été demandée.

2. Nombre des classes. — Les églises rurales et celles des plus
petites villes ne comportant pas toutes les distinctions des classes
établies par le présent règlement, on n'y fera habituellement, usage
que des deux ou des trois dernières classes, tant pour les mariages
que pour les convois d'adultes. Toutefois, dans les cas exiraonli-
naires, on pourra, même dans les plus petites paroisses, faire usyge
des premières classes, comme de classes exceptionnelles.

3. Pauvres. — Les pauvres inscrits, au bureau de charité, ou
connus comme pauvres par le curé de la paroisse, ne sont pus as-
sujettis aux droits fixés par le présent règlement ; mais on dévia fiè-
lébrer pour eux les offices avec la décence convenable. Les prières,
ainsi que les objets à fournir, seront les mêmes qu'à la'dernière
classe.

4. Offrande. — Il ne sera exigé aucun droit pour les baptêmes,
relevailles, récitations d'évangiles et autres prières en usage dans
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te diocèse, mais non portées au présent règlement. On pourra toute,
fois recevoir les offrandes, en argent ou en nature, failes par les
fidèles dans ces circonstances. Ces offrandes, comme celles qui se
font aux mariages, enterrements, services, messes paroissiales et

votives, appartiennent au curé.

5. Droit curial. — Le droit curial est toujours payé, même en
l'absence du curé.

Quant aux autres droits, ils ne peuvent être eiigés que pour ceux

qui ont assisté à la cérémonie.

6. Clerc paroissial. — Dans les paroisses rurales, le clerc pa-
roissial, c'esi-à-dire l'officier de l'église qui accompagne le curé
dans l'administration des sacrements, percevra un quart en sus du

•droit qui lui est assigné comme sacristain, chantre, bedeau ou son-

neur, à moins qu'il Vie soit rétribué pour deux de ces fonctions.

7. Chantres, enfants de choeur. — A la dernière classe des

messes, mariages, inhumations et services, il n'y aura pas plus de
deux chantres et quatre enfants de choeur. Aux autres" classes, à
moins de conventions expresses avec les familles, on ne devra

exiger d'honoraires pour plus de six chantres ou serpents, et dix
enfants de choeur.

8. Droits de fabrique. — Par droits de fabrique on entend ce

qui revient à la fabrique pour les objets qu'elle doit fournir ou em-

ployer à l'occasion d'une cérémonie religieuse, comme vases sacrés,
chandeliers, croix, bénitier, linges, ornements, cloches, chaises ou

bancs, tréteaux, drap mortuaire, eic. Le nombre ou la qualité de
ces divers objets seront déterminés pour chaque classe par un règle-
ment particulier dressé par le conseil de fabrique, et soumis à notre

approbation.
Ne sont pas compris dans les droits de fabrique les frais de ten-

tures, calafalque, etc. Les droits à payer pour ces objets seront
fixés par un autre règlement spécial dressé comme le précédent, et

approuvé |>ar le gouvernement.
D'après l'art. 22 du décret du 12 juin 1804, les fabriques seules

ont le droit de fournir tous les objets nécessaires pour les inhu-
maiions.

9. Chaises et bancs. — En comprenant les chaises et les bancs
dans les fournitures non tarifées de la fabrique, nous réservons les
droits stipulés par des baux ou fermages .intérieurs au présent rè-

glement; mais à dater du jour de sa notification, nous interdi-

sons dans les baux ou fermages toute clause qui maintiendrait le

droit de faire payer les bancs ou chaises *ux mariages et aux con-

vois.

40. Cierges. — Les cierges placés sur les autels et autour du

corps ou de la représentation sont partagés par moitié entre le

curé et la fabrique, conformément au décret du 26 décembre 1813.
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Les cierges portés à la main aux baptêmes, relevailles, premières

communions, offrandes des mariages, messes et services, appartien-
nent au curé.

Les cierges placés autour du pain bénit appartiennent à la fa-

brique. (Décret du 30 décembre 4 809, art. 76.)

Les cierges portés aux inhumations par le clergé et les pauvres,
dans les paroisses où c'est l'usage, appartiennent à ceux qui les

portent. On devra, à ce sujet, s'entendre avec les familles.

Le poids des cierges sera, à la <r« classe, d'un demi-kilogramme;
à la 2°, de 378 grammes ; à la 3« et à la 48, de 250 grammes; à la

5» et à la 6e, 125 grammes. Leur nombre suivra c-lui des chande-

liers employés à la cérémonie. Quant à la qualité , les oie rges de-

vront être au moins de cire dite demi-Ane dans le commerce.

41. Note a fournir aux familles. — Dans le règlement des comp-
tes avec les paroissiens, il leur sera remis une note écrite, expri-
mant le nombre, la fonction et la rétribution des personnes dési-

gnées au tarif pour la classe demandée, ainsi que l'indication dé-

taillée de chacun des droits établis, soit par le tarif diocésain, soit

par le tarif particulier de la fabrique, pour les objets qui lui sont

réservés.

MESSES.

12. Messes lasses. — L'honoraire des messes basses demeure
fixé à un franc, qu'elles soient ou non annoncées au prône.

L'honoraire des messes de fondation sera à l'avenir porté à i fr.
80 c, dont 1 fr. 25 c. pour le célébrant et 2b c. pour la fabrique.

Il est bien entendu que nous ne voulons déroger en rien à ce qui
a pu être antérieurement réglé pour les fondations déjà faites, ni
nous opposer à ce que les bienfaiteurs à venir fixent eux-mêmes à
un taux plus élevé l'honoraire de leurs messes de fondation.

13. Messes chantées. — On comprend sous ce titre les messes

votives de N. S , de la sainte Vierge ou des saints. Les services ou

messes chantées pour les défunts forment un ordre dis>inci.

Si, outre la messe, on chante les vêpres, le célébrant et l^s offi-

ciers de l'église recevront, pour cet office, la moitié de tous les
droits fixés pour la messe.

14. Domicile. — Les mariages se font ordinairement au domicile
de l'épouse; néanmoins ils peuvent être également célébrés au do-
micile de l'époux, et dans ce cas le curé de l'épouse ne saurait ré-
clamer aucun droit.

18. Mariage dans une paroisse étrangère. — Si le mariage se
fait dans une paroisse étrangère à l'un et à l'autre des époux, les

honoraires du clergé, les quêtes et les droits de fabrique appar-
tiennent au clergé et à la fabrique de cette paroisse, mais le curé
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de l'épouse est autorisé à réclamer un droit de 12 fr., y compris
la publication des bans et le certificat, qui doit alors porter per-
mission de célébrer le mariage dans la paroisse étrangère.

Quant à l'offrande, si la cérémonie se fait dans une église du
diocèse de Meaux, elle appartient en entier au curé de l'époux ou
de l'épouse, lorsque c'est lui qui célèbre le mariage; elle est par-
tagée entre le curé de l'époux ou de l'épouse et le curé du lieu,
lorsque le mariage est célébré parce dernier; le tout conformé-
ment à l'usage déjà établi dans le diocèse.

16. Mariage de nuit. — Si le mariage est célébré la nuit (une
heure après le coucher du soleil, et deux heures avant son levar),
ce qui ne peut avoir lieu sans notre permission spéciale, tous les
droits sont doublés, sauf le droit curial qui reste toujours le même»

17. Mariages sans messe- — Si le mariage est célébré sans

messe, ce quiest contraire à l'esprit de l'Eglise: et aux ordonnances
diocésaines,,il ne sera rien diminué, sur.les honoraires du célébrant
et des officiers ,de l'église présents à la cérémonie. La, messe sera
dite pour les époux au premier jour libre.

18. Mariages célébrés simultanément. — Si plusieurs mariages
se célèbrent en même temps, tous-les aroits seront exigibles pour
chacun d'eux, sauf l'honoraire de la messe, pour laquelle il n'est
dû qu'une seule rétribution.

LCONVOIS.

19. Levée du corps dans les hameaupi. — Le pasteur n'est pas
obligé d'aller,chercher les corps dans les hameaux dépendants delà,
paroisse. Si on lui demande de se rendre processionnellement jus-
qu'à la maison du défunt, il,pourra exiger,,pour lui et pour les
officiers de l'église qui l'accompagneront, la moitié en sus des
droits fixés, si la distance dépasse un kilomètre; on paiera double
droit si la distance dépasse deux kilomètres. Cette augmentation ne
porte ni sur le droit curial, qui reste le même, ni sur le droit fixé
pour les vigiles et-laudes.

La distance doit se compter de l'extrémité du chef-lieu de la pa-
roisse à la maison mortuaire.

20. Transport des corps tfans une paroisse étrangère. — On
observera les règles suivantes, selon les diverses circonstances :

1" Si le transport se fait sans aucun appareil religieux, il n'y a
rien à réclamer dans la paroisse où le décès a eu lieu.

2° S'il y a levée du corps, présentation à l'église et absoute, on
percevra la moitié des droits fixés pour les convois. Le droit curial
lui-même sera abaissé de moitié.

3° Si on chante l'office complet dans la paroisse du défunt, les
droits seront payés en entier.

4° Si le corps est conduit jusqu'aux limites de la paroisse et que
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la^fince dépa^àun ou deux kilomètres, on observera ce qui est

/pSÈsirit plus ha"u£|jj>ur
la levée du corps, arl. 49.

2?S° fcoV \<$s epêfionies, la famille n'est.pas. obligée de prendre-

ËFjniêJiiâ classe/q.âfl'église de la paroisse où se fait l'inhumation.

V 6° S| un ecclésiastique accompagne le corps jusqu'à sa destina-^

BOJI/S^'^9P'^JIÏS
seront réglés de gré à gré avec la famille.

2Ï>~Û^CA9-^obligation four les convois. — La cérémonie reli*

gieuse des convois comprend la levée du corps, l'office proprement

dit, l'absoute et la conduite au cimetière. — Pour l'office, avant

midi on chante la messe, ou, si on ne le peut pas, on chante les

laudes avec la prose Dies iroe. Après midi, on chante les vêpres*

et, si c'est l'usage de la paroisse, on y ajoute la prose Dies iroe.

Si outre cet office ordinaire la famille demande les vigiles ou les

laudes, ce qui ne doit avoir lieu que pour les quatre premières
classes, il y aura lieu à une augmentation de droits, réglée par les>

tableaux n°» 4 et 5, selon que l'on demandera les vigiles et les-

laudes, ou les lattdes seulement.

22. Plusieurs messes chantées. — Dans les paroisses où il est

d'usage de chanter trois messes aux inhumations, les droits pour
chacune des deux premières seront les mêmes, qu'aux messes chan-
tées de première classe. (Tableau n° 1.)

23. Messe chantée pour les enfants. — Si on demande une

messe chantée au convoi d'un enfant au-dessous de 7 ans, le célé-

brant, la fabrique et chacun des officiers de l'église recevront^
outre les droits fixés au tableau n° 6, les honoraires marqués po.ttF
les messes chantées de première classe, au tableau n° 1.

24. Prêtres étrangers. — On ne devra pas inviter, aux inhuma-

tions, de prêtres étrangers à la paroisse, s'ils ne sont expressèmeat
demandés. Leurs honoraires, réglés avec la famille, seront de 20 fr;
au plus, et de 10 fr. au moins, quelles que soient les fonctions que
ces prêtres soient appelés à remplir pendant le service.

25. Recommandation au prône. — La recommandation au prône
de la messe paroissiale ne doit être faite que du consentement de la

famille. Elle pourra être omise aux fêtes solennelles majeures et an-

nuelles. Il ne sera dit qu'un seul De profundis, quel que soit le;

nombre des personnes recommandées.

N» l. lr« ^ 2»

MESSES CHANTÉES. classe, classe.

fr. o. fr. o.

Droit curial 2 » 1 »

Messe, à celui qui la chante 3 » 2 »
A chaque vicaire 1 50 1 »
Autres prêtres de la paroisse, à chacun 1 25 1 »

Diacre, sous-diacre, à chacun 150 » »
Huître des cérémonies , 150 » ».
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N» 1. MESSES CHANTÉES (Suite). fr. c, h. e.

Sacristain 1 » » 75

Chantres, serpents, à chacun 1 50 1 »

Organiste ...:...... 2 50 » »

Souffleur . .., 1 » » »

Suisse, bedeau, s'onneur, à chacun ; 1 » » 75

Porte-croix (autre qu'un enfant de choeur) 1 » » 50

Enfants de choeur, à chacun » 25 » 15

Droit de fabrique s .......... . 3 » 2 »

N° 2. lr" 2e 3« 4e
t

MARIAGES. classe, classe, classe, classe.

fr. c. fr. c. fr. c, fr. c.

Droit cnrial 10 » 6 » 3 » 1 »

Célébration '. « » 3 » 2 5 0 150

Messe, à celui qui la chante 6 » 3 » 2 50 2 »

Vicaires, à chacun 6 » 3 » )i » » »

Autres prêtres de la paroisse, à chacun. 5 » 2 » » » » »

Sacristain 3 » 2 » 1 50 » 75

Chantres, serpents, à chacun 3 » 2 » 1 50 » »

Organiste 6 » 4 » » » » »

Souffleur 2 » 150 » » » „

Suisse, bedeau, sonneur, à chacun... . 3 » 2 » 1 » » 75

Enfants de choeur, à chacun. » 50 » 30 » 20 » 15

Droit de fabrique. . 20 » 8 » 2 » } »

N° ?,. lre 2e 3e 4' 5= fi"

INHUMATIONS D'ADULTES classe, classe, classe, classe, classe, classe,

(au-dessus de 7 ans),
ff_ e_ fr_ 0_ fr_ c_ fr_ Ci fr- c> fj._ ç_

Droit curial 12 » 10 » 8 » G » 3 » 1 »

Célébration 6 » 5 » 4 » 3 » 2 50 1 50

Messe, à. celui qui la

chante 6 » fi » 4 » 3 » 2 50 1 50

Vicaires, à chacun.. 6 » 5 » 4 » 3 » » » » »

Autres prêtres de la

paroisse., à chacun. 5 » 4 » 3 » » » » » » B

Diacre, sous-diacre, à

chacun .....' 5 » 4 » 3 » » » » » • » »

Maître des cérémonies f> » 4 » 3 » » » » » » »

Sacristain 5 » 4 » 3 » 2 50 2 » 1 v

Chantres, serpents, à

chacun 5 » 4 » 3 » 2 60 2 s 1 »

Suisse, %be<l-3;m, son-

neur, à chacun.. . 4 » 3 » 2 » 1 50 1 £5 1 »

Porte-croix limlri 1
qu'un

enfant île elirenr) 2 50 2 n 1 50 1 » » 75 » 50

Enfants de choeur, à 1 » » 75 » 50 » 40 » 30 » 15

chacun

Droit de fabrique,.. . fiO » 30 » 15 » 10 » 5 » 2 »

Messes basses, le jour

de l'inhumation. ,. 2 » 150 )) » » » » » » »
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N» 4. Jre 2e 3« 4«

VIGILES ET LAUDES. ,\ classe, classe, classe, classe.

fr. c. fr. c. fr. c. fr. o.
Célébrant » 6 )i 5 » 4 » 3 »

Vicaires, à chacun 3 » 2 50 2 » 1 50
Autres prêtres de la paroisse, à chacun. 2 50 2 » l 50 » »
Maître des cérémonies. 2 50 2 ». 1 '50 » »
Sacristain 2 50 2 » 1 50 1 25

Chantres, serpents, à chacun 2 50 2 » 1 50 1 25

Suisse, bedeau, sonneur, à chacun,... 2 » 1 50 ; 1 » » 75

Enfants de choeur, à chacun » 50 » ; 40 ». 25 » 20

Droit de fabrique 10 » 6 » 4 » 3 »

N° 5. lre 2'8 3e 4"

LAUDES. classe, classe, classe, classe,

fr. c. fr. c. fr. c. fr. c.
Célébrant 3 » 2 50 2 » 1 50

Vicaires,.à chacun 1 50 1 25 1 » » 75
Autres prêtres de.la paroisse, à chacun. 1 25 1 » » 75 - » »
Maître des cérémonies 1 25 l » » 75 » »
Sacristain 1 25 1 » » 75 » 60

Chantres, serpents, à chacun....... 1 25 1 » » 75 » 60
Suisse, bedeau, sonneur, à chacun,... 1 » » 75 » 60 » 50
Enfants d6 choeur, à chacun » 25 » 20 » 15 » 10
Droit de fabrique 5 » 3 » 2 » 1 SO

N° 6. 1™ 2" 3°
INHUMATIONS D'ENFANTS classe, classe, classe,

(au-dessousde 7 ans). £ *• n

Droit curial , 3 » 1 » «50
Célébration 3 » 2 » 1 50
Vicaires, à chacun. 2 50 » » » »
Sacristain. 2 » . 1 » » 75
Chantres, serpents, à chacun 2 » 125 1 »
Suisse, bedeau, sonneur, à chacun 1 50 1 » » 75
Porte-croix, (autre qu'un enfant de choeur).... 1 » » » » »
Enfants de choeur, à chacun » 30 » 15 » 10

. Droit de fabrique 4 » 150 1 »

N° 7. ire 2° 3*

SERVICES.
"

classe, classe, classe.

fr. c. fr. c. fr. c.
Droit curial 6 » 4 » 1 a

Messe, à celui qui la chante 6 » 4 » 3 »
Vicaires, à chacun 3 » 2 » 125
Autres prêtres de la paroisse, à chacun 2 » 150 » »
Diacre, sous-diacre, à chacun. 3 » 2 » » »
Maître des cérémonies 3 » 2 » » s
Sacristain. ... ; 250 2 » 1 »
Chantres, serpents, à chacun.» 2 50 2 » 1 25
Suisse, bedeau, sonneur, à chacun 2 » 1 50 1 »
Porte-croix (autre qu'un enfant de choeur) 1 60 1 » » 50
Enfants de choeur, à chacun •....,..,, » 50 » 40 » 20
Droit de fabrique 20 » 6 » 2 »
Messes basses, le jour du «ervice 2 » 150 » B
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N» 8.

DROITS DIVERS.
fr. e.

Autorisation de célébrer un mariage dans une paroisse étrangère
anx deux époux, y compris le certificat de bans 12 »

Publications de bans, quel qu'en soit le nombre, y compris le cer-
tificat ....... v.i 2 »

Autres certificats ou extraits de registres , » 50
Recommandation avx prières du prône pendant J la lr 2 année. 12 »

un an, pour hs personnes inhumées à la lIe et >
à la 2" classe du tableau n° 3 ) la 2e année. 6 »

Recommandation aux prières du prône pendant un an pour les au-
tres personnes 6 »

Recommandation aux prières du prône pour un dimanche » 25
Visa apposé par les dojens aux actes émanés de l'évêché » 50
Pour les dispenses accordées par les doyens, en sus des droits dus

au secrétariat de l'évêché * 5&

Meaux, le 21 novembre 1830.

f AUGUSTE,évêque de Meaux.

DÉCRET.

Au nom du peuple français,
Le président de la République,
Sur le rappoîtdu ministre de l'instruction publique et des cultes,
Vu le projet de tarif rédigé par l'évêque de Meaux pour régler

les oblations à percevoir dans son diocèse;
Vu l'avis du préfet de Seine-et-Marne;
Vu l'art. 69 de la loi du 18 germinal an X,
Le conseil d'Etat (section d'administration) entendu;
Décrète :

Art. 1er. — Est approuvé le projet de tarif ci-joînt, arrêté le
21 novembre 1850, par l'évêque de Meaux (Seine-et-Marne) pour
régler les oblations à percevoir dans son diocèse.

Art. 2. — Le ministre de l'instruction publique et des cultes est

cbargé de l'exécuiion du présent décret.

Paris, le 5 avril 1851.

Signé L.-N. BONAPARTE.
Le ministre de l'instruction publique et des cultes.

Signé Ch. GIRAUD.
Pour ampliation :

Le directeur de Vadministration des cultes,

Signé Emile CONTENCIN.

Collationné,
,Lt chef du 2* bureau de la i" division,

Signé Victor HAMILLE.
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JURISPRUDENCE

FONDATIONS: RÈ3LEMENTS.ÉPISC0PAUX, POUVOIR DES ÉVÊQDisfJ

C'est aux évêquesqu'il appartient de veill r à l'acquit des /QJf«
dations pieuse», d'an régler la dépenseel de réduire, s'il y a
liev, le nombre desservices religieux.

Mais ils n'ont pas le pouvoir d'instituer et d'imposer aux fabri*
gués desfondations nouvelles de messes; ils ne peuvent, à dé-

faut d" titres constatant l'origine et les causesde la création
d'anciennes rentes, les déclarer grevées de services religieux.

€es solutions résultent de la lettre ci-après de M. le mi-
nistre des cultes à Mgr l'évêque de Goutaaces, du 27 mai
1868.

Paris, le 27 mai 1868.

Monseigneur,
Un décret du 30 septembre 1867 a approuvé un nouveau

projet de tarif d'oblations du clergé et des droits des fabri-

ques de votre diocèse. A l'occasion de ce tarif, Votre Gran-
deur a cru devoir réviser toutes les fondations de messesou
autres services religieux misa la charge des fabriques de ces

églises.
Dans une délibération du 5 janvier 4868, le conseil de fa-

brique de l'église succursale de Gourfaleur réclame contre
le règlement de nouveaux services religieux qu'il seraittenu
de faire acquitter. Ilseplaintde ce que Votre Grandeur a
considéré comme grevées de fondations pieuses toutes les

•anciennes rentes appartenant à cette fabrique, et pour les-

quelles il n'a pu être établi, au moyen de la production des
titres primitifs ou récognitifs, qu'elles étaient libres de toute

charge de celte nature.
Soumise a votre appréciation, cette réclamation ne vous

a pas paru, Monseigneur, devoir être prise en considéra-
tion. Vous avez exprimé l'opinion qu'en principe, et jus-
qu'à preuve contraire, les rentes données aux fabriques de-
vaient être considérées comme grevées de fondations ;
Votre Grandeur a dès lors déclaré, dans une lettre adressée,
le 28 mars 1868, à M. le préfet de la Manche, vouloir main-
tenir le règlement épiscopal *d'après lequel la fabrique de

l'église de Gourfaleur est tenue de faire célébrer un certain
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nombre de messes, à raison de ses anciennes rentes, dont
les titres ont été adirés.
. M. le préfet de la Manche vient de me soumettre la diffi-

culté qui se présente, en me communiquant les différentes

pièces de l'affaire.
Permettez moi de vous faire observer, Monseigneur,

qu'en principe une donation est essentiellement gratuite,
et que, jusqu'à preuve contraire, une libéralité attribuée
à une fabrique d'église, comme à tout autre établissement

public, doit être considérée comme libre de toute charge.
On ne saurait, dès lors, invoquer l'origine d'anciennes

rentes provenant de donations pour en conclure qu'elles
sont nécessairement destinées à la célébration de services

religieux. Les fondations pieuses, ainsi que toutes autres

charges, ne se présument pas. Elles doivent résulter d'actes

réguliers ou du moins être basées sur des présomptions
sérieuses.

Or, dans l'espèce, rien n'indique que les anciennes rentes
de la fabrique de l'église de Gour'fuJeur étaient grevées de
fondations. A défaut des titres primitifs qui n'ont pu être
retrouvés, les actes récognitifs, en vertu desquels les débi-
teurs actuels servent les rentes, ne font aucune mention, de
services religieux. Aussi ces rentes avaient-elles été consi-
dérées comme libres de toute charge, lors du précédent rè-

glement des fondations du diocèse de Coûtantes, fait en.
1821 par Mgr Poursal, alors évêque de ce diocèse.

Il est vrai que l'art. 29 du décret du 30 décembre 1809

porte que le curé ou desservant « se conformera au règle-
« ment de l'évêque pour tout ce qui concerne... l'acquitte-
« ment des charges pieuses imposées par les bienfaiteurs,
« sauf les réductions qui seraient faites par l'évêque, con=
« formément aux règles canoniques, lorsque le défaut de
« proportion des libéralités et des charges qui en sont la
« condition l'exigera.» Aux termes de cet article, et d'après
le décret du 22 fructidor an XIII, l'autorité diocésaine a le
droit de veiller expressément à l'acquit .des fondations

pieuses dont l'existence est régulièrement constatée, et d'en

régler la dépense. Il lui est même loisible d'en réduire
• l'importance. Mais, ni les dispositions sus-énoucées, ni au-

cune autre, ne permettent aux évêques d'instituer des fou-
dations de services religieux, et de grever ainsi les fabriques
des églises de charges nouvelles. L'établissement de services
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religieux par ordonnance épiscopaïe pourrait avoir pour
conséquence d'accroître sensiblement les dépenses des fa-

briques et de les mettre dans la nécessité de recourir aux

communes, appelées par îa législation à suppléer à l'insuffi-
sance des recettes de ces établissements.

De semblables dispositions pèseraient donc également sur
les fabriques et sur les communes, et seraient de nature à
soulever de graves difficultés.

Je crois devoir, Monseigneur, appeler l'attention particu-
lière de Votre Grandeur sur ces diverses considérations.

J'ai l'honneur de lui communiquer les pièces de l'affairé;
je la prie de vouloir bien, après un nouvel examen, me les

renvoyer avec ses observations et son avis définitif, sur la
suite à donner à la réclamation du conseil de fabrique de
l'église de Gourfaleur.

(Lettre du 27 mai 1868, de M. le ministre de la justice et
des cultes à Mgrl'évêque de Coutances.)

FABRIQUES. — LEGSA TITREUNIVERSEL,AUTORISATION,
PARTAGE.

Lorsqu'une fabrique a étérégulièrement autorisée à accepter un
legs à titre universel, elle peut procéder avec les héritiers du
testateur, sans une nouvelle autorisation, au partage et à la

liquidation des biens composant sa succession.

Ainsi décidé par une lettre de M. le ministre de la justice
et des cultes à Mgr i'évêque d'Orléans, du 2 août 1870, dont
Toici la teneur :

Paris, 2 août 18"0.

MONSEIGNEUR,
Par votre lettre du 19 juillet dernier, vous m'avez fait

l'honneur de me consulter sur la question de savoir si la fa-

brique de l'église d'Arthenay, qui a été autorisée, par décret
du 30 novembre 186:2, à accepter le legs, à titre universel,
fait à son profit par le sieur Picasnon, et consistant dans la
nue-propriété du quart de tous ses biens, meubles et im-
meubles, peut, sans nouvelle autorisation, procéder, de con-
cert avec les héritiers du testateur, à la liquidation et au'
partage de sa succession.

Aux termes de l'article 815 du Code civil, nul n'est tenu
de rester daus l'indivision. D'autre part, aucune disposition.
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législative n'astreint les établissements publics à.se pourvoir
d'une autorisation spéciale pour procéder au partage des
biens composant une succession-dont ils sont appelés à re-
cueillir une quote-part. On ne saurait, du reste, en l'absence
d'une disposition expresse, assimiler les établissements à
un mineur ordinaire dont le tuteur ne peut intenter une
action eu partage sans l'autorisation du conseil de famille,

Je pense, dès lors, que la fabrique de l'église d'Arlhenay
$eut, sans nouvelle autorisation, procéder, avec les héritiers
du sieur Picasnon, à la liquidation et au partage des biens
Coïnposant la succession de ce dernier.

(Lettre de M. le ministre de la justice et des cultes à
Mgr l'évêque d'Orléans, du 2 août 1870.)

FABRIQUÉS. — ÉTABLISSESiÉNT PUBLIC. — PROCÈS , EXPLOIT,
DÉFAUT DE VISA, NULLITÉ.

Une fabrique d'église doit être considérée comme un établisse-
ment public, dans le sensde l'art. 69 du Codé dé procédure
civile, et l'exploit signifié au trésorier de la fabrique eut nul
s'it n'a pas étévisé conformément à cet article.

J£n matière indivisible, la régularité de l'appel au regard de
quelques-unes des parties en cause suffit pour couvrir ks
vices de forme de l'exploit d'appel signifié à l'un desintéressés.

Ainsi décidé par arrêt de la Cour de cassation (chambre
civile) dû 12 juin 1872, qui a cassé un arrêt dé la cour dé
Montpellier du 10 janvier 1870, rendu en sens contraire.
(Affairé de la fabrique de Leulin contre François Raynal.)

ADMlNiSTltATiOIV FABRICIENI^E.

Vnoirt des conseils de fabrique et des marguilliers piûdanl le titois de septemStii

Réunion de» membres du bureau des marguilliers. dans le cours du
ftois de septembre en conformité de lïart. 22 du déérêt du 30 décembre
4809; (VoJ sut les foliotions ordinaires du Bureau lé Bulletin dis toi* <*•
«lie» eccJ., Vol. 1851, p, 44 ; 1H53, p. 84 et suivantes.)

tSans cette séance mensuelle, MM. les marguilliers ont à pourvoir aux
1 oins de l'administration et aux besoins matériels de l'église; inais ils feront
très-bien de s'bocnpér à l'avance dès objtfts sur lesquels le conseil de ia-

Vriquti pourra être appelé à délibérer dans sa réunion trimestrielle d« pr»->
Vier dimanche d'octobre, qui tombe cette année le 6 dudit moi».
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Le dimanohe 29 septembre, MM. les curés annonceront an prône* c(43l«

grand'messe le jour et l'heure de cette séance, selon la prescription de l'ar-
ticle 10 du décret précité.

S'il était nécessaire que le conseil de fabrique se réunit extraordlnaire-

*ient avant cette époque, il y aurait lieu de demander l'autorisation & l'é-

TÏque, en lui faisant connaître le but de cette réunion.
Le conseil a toujours besoin de l'autorisation de l'évêque ou de celle da.

préfet pour se réunir extraordinairement et délibérer d'une manière légale,
mais s'il entendait seulement s'occuper officieusement-ou préparatoirement
des affaires de la. fabrique aucune autorisation* ne lut serait nécessaire. Il

•est, en effet, toujours permis aux membres de la fabrique de s'étendre

préalablement sur l'objet de leurs délibérations légales. En pareil cas, leur»

réunions, n'ayant rien d'officiel, ne sauraient être tenues dans l'église ou
dans la sacristie. Le curé peut certainement leur ouvrir son presbytère
pour ces sortes de réunions préparatoires si bon lui semble, mais il n'est
nullement obligé de leur ouvrir l'église ou la sacristie qui ne sont indiquée»

par la loi que pour les séances légales.
L'église et la sacristie sont, en effet, sous la. dépendance exclusive jltt

curé, qui seul doit en avoir la clef, parce qu'il en est le gardien né, et par
suite, auccne assemblée de fabriciens, en dehors des réunions dûment au-

torisées, ne saurait y être tenue sans son consentement.

DOCTRINE;.

POMPES FUNÈBRES DE LA VILLE DE PARIS,

PROJET DE CONSTRUCTION D'tJN ÉTABLISSEMENT CENTRAL POUR L'EÏ-

PLOtTATIONDE CE SERVICE.—ABANDON.— REPRISE PAR LA VILLE.!

— MISE EN RÉGIE PROVISOIRE DE L'ENTREPRISE.

I

Nous avons, dans un. de nos précédents numéros, entre*
tenu nos lecteurs de l'important projet formé par l'adtnM
nistration diocésaine de Paris de, faire construire aux frais

des fabriques paroissiales et des consistoires, un vaste établis-

sement pour la conservation du matériel et pour l'exploita-
tion des pompes funèbres de la capitale, établissement qui
ne devait pas coûter, tant en achat de terrain qu'en cons-
tructions, moins de quatre millions de francs. Nous avons

publié le teste du traité passé en vue de ce projet, eu 18.70,
çntre la commission des délégués des, fabriques et M< L40.Q
Vafflird, entrepreneur actuel des pompes funèbres, et

Ù...Pellier, son associé ; et nous l'avons accompagné de plu-
sieurs observations qui nous ont été suggérées par les con-
ditions qu'il renferme et qui nousont paru, çonsUmer pjus
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d'un obstacle à son exécution. (Voyez notre numéro du mois
de juin dernier.)

L'archevêché de Paris, dans le but bien naturel de fa-
voriser les intérêts des fabriques, tenait à la réalisation de
cette conception qui avait, à ses yeux, le mérite de créer au

profit de ces administrations et en toute propriété pour elles
un des plus grands établissements de Paris, et, en tous cas,
un des plus utiles pour le service des pompes funèbres dont
le monopole leur appartient légalement.

Les fabriques de Paris, requises en quelque sorte d'adop-
ter le projet en question, ont pris des délibérations diverses,
les unes pour son adoption, les autres pour son rejet.

L'affaire n'avait peut-être pas été engagée avec toute la

plénitude de la connaissance des règles administratives.
Aussi fut-elle dès l'origine exposée à plus d'un tiraillement.
Dans les conditions où l'on avait espéré la réaliser il y avait
des difficultés qui étaient de nature à rendre celte réalisa-
tion problématique. Il n'était peut-être pas impossible de
les voir s'aplanir devant l'intérêt qu'avait la ville à la vente
de son terrain aux fabriques, terrain vendu, à ce qu'il pa-
raît, fort.cher. Mais les événements de la guerre et les désas-
tres de 1870-1871 vinrent mettre, eu tous cas, des entraves
matérielles à l'exécution du projet, comme ils arrêtèrent
l'élan de toutes choses, de toute entreprise en France.

Les fabriques paroissiales ne perdirent pas le projet de
vue pendant ce temps d'arVêt forcé, mais elles continuèrent
à rester, comme avant, partagées en deux camps, relative-
ment à son exécution.

Il faut dire que le parti qui avait jusqu'à ce jour refusé de
* s'associer au projet était de beaucoup le moins nombreux,

mais il était certainement le plus sage, au point de vue du

droit, attendu que son opposition n'avait rien de systémati-
que et qu'elle ne se fondait que sur les obstacles adminis-

1tratifs qu'il avait signalés dans la réalisation de l'entreprise,
et qui étaient réels comme on le verra plus tard.

Après la paix, le projet fut repris, son instruction pour-
suivie de nouveau et les travaux de construction provisoire-
ment commencés. On ne saurait trop louer les membres de
la commission des délégués des fabriques et des consistoires
des efforts et du zèle déployés par eux pour activer la nou-
velle instruction de l'affaire, des délégués, tous hommes

parfaitement entendus et versés dans la matière, discutèrent
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de nouveau les conditions passablement onéreuses faites

aux fabriques et obtinrent, soit du conseil municipal de

Paris, soit de l'entrepreneur des travaux, plusieurs modifi-

cations avantageuses à leurs intérêts.

Pour ceux de nos lecteurs qui ont suivi cette affaire, il ne

sera sans doute'pas inutile de voir consignées dans le Bul-

letin des lois civiles ecclésiastiques ces modifications qui cons-

tituent de véritables améliorations aux conditions primitive-
ment proposées aux fabriques et consistoires. Us compren-
nent d'ailleurs que la tâche que nous nous sommes imposée
nous fait un devoir de présenter ici dans leur ensemble tous

les documents de cette importante affaire, afin que chacun

puisse se rendre par soi-même un compte exact des der-

'nières tentatives faites par les délégués des fabriques pour
en préparer la plus heureuse conclusion et savoir jusqu'où
les commencements d'exécution du traité ont été poussés.

Voici donc la teneur de ces documents tels, au surplus,
qu'iris ont été communiqués à MM. les curés de Paris et à
leurs conseils de fabrique.

RÉSUMÉ du rapport verbal de la sous-commission des délégués
des fabriques, composée de MM. Langénieux, Vicaire géné-
ral, Président; Legrand, Curé de Saint-Germmn-l'Auxerrois,;
Guibert, Rapporteur; Housset etLenoir, concernant le pro-

jet d'établissement central des pompes funèbres de la ville de
Paris.

La sous-commission a été chargée de rechercher et d'ob-

tenir les améliorations qui pourraient être apportées aux

conditions stipulées pour l'exécution de rétablissement

central des pompes funèbres, en ce qui touche :

1° Les terrains à acquérir; — # les conventions faites avec
les entrepreneurs généraux et prêteurs de fonds ; — 3° l'exé-

cution des plans et devis.

§ 1. — Terrains.

1° Terrain communal de 15,763 mètres, que la délibéra-
tion du conseil municipal du 24 mars 1870 a autorisé le

fabriques d'acquérir de la Ville au prix de 50 fr. le mètre

superficiel.
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La sous-commission n'a pu que s'assurer des bonnes dis-

positions de la Ville pour solliciter du conseil municipal une
diminution importante sur le prix de 50 fr. le mètre, en se
fondant sur les circonstances survenues depuis ladite déli-
bération du 24 mai 1870.

2" Terrain accessoire de 8,000 mètres environ.

D'après l'avis de la plupart des fabriques et d'après l'opi-
nion de l'administration préfectorale elle-même, la sous-
commission a dû se désister de l'autorisation d'acquérir qui
avait été donnée par la délibération du 24 mai d870. — Ce
désistement a pour résultat une diminution de 380,000 fr.,
outre les frais, dans la dépense générale de l'opération.

•'§ ,2. — Entrepreneurs généraux et bailleurs de fonds.

L'attention de la sous-commission avait été appelée sur

deux points : le rabais sur les travaux ; — les intérêts du

prêt.
ARTICLE 1".

Relativement aux rabais fixés dans le traité du 9 juin 1870,
à 2 1/2 0/0, la sous-commission s'est efforcée d'obtenir une

augmentation au profit des fabriques. Elle a échoué devant

les observations et les calculs qui lui ont été présentés.
Les entrepreneurs généraux allèguent que la moyenne

des rabais qu'ils ont obtenus de leurs sous-entre preneurs

est de 11 0/0, sur lesquels, ayant fait remise aux fabriques
de 2 1/2 0/0, il leur reste 8 1/2 0/0.

Sur 2,500,000 fr. environ de travaux effectifs, ce rabais de

$1/2 0/0 représente fr. 212,300
Mais les entrepreneurs généraux ont pris l'obligation,

dans le traité, de supporter les intérêts de 2,500,000 fr. pen-
dant le temps de la construction et jusqu'à la réception dé-

finitive des travaux. Or, Us ont déboursé environ 1 million

dans l'intervalle du 15 juin au 1erseptembre 1870. Comme

ils ont emprunté cette somme à un établissement de crédit

(suivant acte du l'7 juin 1870, enregistré à Paris le 18), au

taux de 6 0/0, ils seront en perte du 1eraoût 1870 au 1" mai

1872 (on verra plus bas pourquoi cette dernière date) de la

somme de fr. 103,000
De plus, du jour où ils seront autorisés à reprendre les

travaux jusqu'à leur réception, ils auront à dépenser encore

1,500,000 fr., dans un espace de temps qui ne sera pas
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moindre de huit mois, soit une moyenne de quatre mois de-

débours, qui représentent à 6 0/0 d'intérêt, ci., fr. 30,000
Il leur resterait donc, sur le rabais, environ 77,500 fr..—

Mais ils ont à leur charge la solution de toutes les difficultés

qu'ils peuvent avoir avec leurs sous-entrepreneurs par suite
de l'interruption destravaux depuis septembre 1870; et enfin,
ils restent sous le coup de la responsabilité légale de leurs
travaux pendant dix ans.

En présence de ces résultats, non seulement la sous-com-
mission n'a pas cru pouvoir insister, mais encore elle a
trouvé juste et équitable la demande qui lui a été faite d'ac-
corder aux entrepreneurs généraux, et ce à partir du 1" mai

1872, des intérêts au taux de 5 0/0 l'an sur la somme dé-
boursée par eux de juin à septembre, et ce, à raison des
événements survenus depuis et des difficultés qu'a rencon-
trées l'instruction administrative de l'affaire.

ARTICLE2.

En ce qui touche les intérêts du prêt, fixés à 5 fr. 60 c. 0/0
dans le traité du 9 juin 1N70, la sous-commission, se fon-
dant sur ce que les prêteurs ont eux-mêmes traité avec le
Crédit foncier à 5 fr. 30 c, a fini par obtenir un rabais de
40 c, soit sur le remboursement qui doit s'opérer en qua-
rante ans, une somme d'environ 140,000 fr. En sorte que
l'intérêt du prêt resterait fixé à 5 fr. 50 c.

Mais cette diminution n'a été obtenue qu'à la condition

que l'autorisation administrative nécessaire pour la conti-
nuation des travaux serait obtenue d'ici au 1ermai 1872. —-

Toutefois, la sous-commission a les raisons les plussérieuseg
pour penser que cette date ne serait pas la limite extrême d&

l'engagement, si l'autorisation demandée devait s'en rap~
procher.

§3. — Exécutions desplans et devis.

On a craint que les devis, auxquels cependant il a été-

ajouté 150,000 fr. pour imprévu, ne fussent dépassés. On a
craint aussi que des changements dans les plans deviennent
l'occasion de plus fortes dépenses.

Pour éloigner ces craintes, les plans et devis auxquels il
n'a rien été trouvé à modifier ont été certifiés à nouveau par
l'architecte, qui s'est formellement engagé à ne faire l'aug-
mentation de dépense la plus minime, même à imputer sur
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l'imprévu, à n'apporter aucune modification quelconque
dans les plans, sans l'autorisation préalable et par écrit de la
commission des délégués des fabriques, sous peine par l'ar-
chitecte de supporter personnellement la dépense de ces
augmentations, et changements.

De plus, il a été convenu que la commission des délégués
pourrait nommer un contrôleur à ses frais, pour surveiller
les travaux et la stricte exécution des plans et devis.

Enfin, pour éviter toutes difficultés ultérieures, les hono-
raires de l'architecte ont été fixés à 5 0/0 sur le premier
million dépensé, à 4 1/2 0/0 sur le deuxième, et à 4 0/0 sur
le surplus. — Ces honoraires comprennent tous les frais de
la direction des travaux, des bureaux, d'employés, et no-
tamment ceux de la vérification des mémoires, pour laquelle
il est ordinairement alloué de 1 1/2 à 2 0/0.

§ 4. — Résultats d'ensemblede l'opération.

Par suite de la renonciation à Tachât du terrain de
8,000 mètres, dit terrain Desportes, de la diminution à ob-
tenir sur le prix du terrain de la ville, on peut estimer qu'au
maximum la dépense d'achat et de construction ne s'élèvera
pas au-dessus de 3,500.000 fr.

Cette somme, remboursable en 40 ans en capital et inté-
rêts, et par 80 demi-annuités, représente 108,551 fr. 97 c.
par semestre ou par an 217,803 fr. 94
au lieu de 252,000 fr., montant des évaluations précédem-
ment faites.

Or,»il est incontestable que, pour obtenir des baux de

quinze ou vingt ans des établissements actuels ou de leurs
analogues, il faut compter sur des prix de loyer de
150,000 fr. par an. Si donc on retranche de l'annuité de
•217303 fr. 94 c. cette somme de 150,000 fr. du loyer que les

fabriques se paieront à elles-mêmes, il reste une charge de
67,303 fr. 94 c. par an, moyennant laquelle elles seront pro-
priétaires de l'immeuble.

Si l'on veut savoir ce que cette surchargeimpose à chaque
fabrique, il suffit de prendre le tableau annexé au rapport
de la sous-commission, approuvé par la commission dans
sa séance du 25 octobre 1871, et de déduire un tiers du con-
tingent énoncé en regard de la liste des fabriques. (Le con-

tingent ayant été fixé sur un chiffre de 100,000 fr. et ne dé-
faut l'être que sur 67,303 fr., c'est environ un tiers à dé-
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duire.) En prenant pour exemple la fabrique la plus imposée
et celle qui l'est le moins, on trouve qu'au lieu de 3,342 fr.,
Sainte-Madeleine sera grevée de 2,214. fr. et Notre-Dame de
la Gare, au lieu de 966 fr., le sera de 622 fr.

COMMISSION DES DÉLÈGUES DES FABRIQUES.

Séance du 20 fanvier 1872.

Présidence de M. Langénieux, vicaire général, archidiacre
de Notre-Dame.

Membres présents : MM. Housset, délégué du -1ergroupe;
— Lauras, délégué du 2e groupe ; — Labordère, délégué du
3* groupe; — Cauchy, délégué du 4e groupe;—de Pistoye,
délégué du 5e groupe ; — Gal'ard, délégué du 6egroupe; —

Puissan, délégué du 7e groupe; — Lenoir, délégué du
8e groupe ; — Lamory, délégué du 9e groupe ; — Cbetelat,
délégué du 10B groupe. — MM. Legrand, curé de Saint-
Germain-l'Auxerrois ; Guibert, conseil de l'archevêché; —

Comte, curé de Saint-Germain-des-Prés, absent pour cause

d'indisposition.

LA COMMISSION,

Après avoir entendu le rapport verbal de la sous-commis-
sion nommée dans la séance du A décembre 4871, sous-
commission chargée de rechercher et d'obtenir les change-
ments et améliorations à apporter à la délibération du
conseil municipal de la ville de Paris en date du 26 mai 1870
et au tfaité du 9 juin 1870 avec MM. Valflard et Bélier;

Considérant que la sous-commission s'est assurée des
bonnes dispositions de la ville de Paris, pour solliciter du
conseil municipal une importante diminution du prix du
terrain communal situé rue Curial et rue d'Aubervilliers;

Considérant que, sur l'insistance de la plupart des délé-
gués des fabriques adhérentes, il a été décidé de renoncer à
l'acquisition du terrain d'environ 8,000 mètres, situé rue
Curial et rue d'Aubemlliers, dont la faculté d'achat a été
consentie par M. Desportes, propriétaire, à M. Valflard, le-
quel a mis cette même faculté à la disposition des fabriques;
que M. Vafflard a été avisé de la renonciation des fabriques;

Considérant que la sous-commission a obtenu de MM. Vaf-
flard et Bélier la réduction à 5 fr. 50 c. au lieu de 5 fr. 60 c.
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de l'intérêt des sommes à avancer par lesdits sieurs Vafflard
et Bélier, en exécution du traité du 9 juin 1870, au cas
où Fauturisation administrati\e serait obtenue d'ici au
d°r mai 1872;

Qu'il a été formellement expliqué que le paiement des
annuités aurait lieu exclusivement sur les produits reve-
nant aux fabriques dans l'exploitation de l'entreprise des
pompes funèbres, sans retours possible de la part de
MM. Vafflard et Bélier sur les autres produits et biens des
fabriques et consistoires;

Que le paiement de la première demi-annuité fixée dans
le traité du 9 juin 1870 au 31 décembre 1871 a été stipulé
Comme ne devant avoir lieu qu'à l'expiration de six mois
après la réception des travaux ;

Qu'il a été néanmoins reconnu juste et équitable, à raison
des retards apportés dans l'exécution des travaux par les
événements de force majeure et par les difficultés surve-
nues dans l'instruction administrative de l'affaire, de tenir
compte à MM. Vafflard et Bélier, à partir du 1ermai 1872,
des intérêts à 5 p. 0/0 l'an sur les sommes dépensées et

payées par eux à ladite date, d'après l'état qui en serait ul-
térieurement dressé contradictoirement;

Considérant, en ce qui touche les devis et l'exécution des

plans, qu'afin d'éviter tous changements arbitraires et
toutes augmentations des dépenses, il a été formellement

stipulé avec l'architecte qu'il ne pourrait faire aucune mo-
dification aux plans et devis, ni faire' aucune dépense en sus
des prévisions, sans un consentement préalable de la com-

mission, sous peine d'être personnellement responsable des
înodificalions, changements et dépenses;

Qu'il a été aussi convenu qu'un contrôleur nommé par la
commission et payé par elle serait désigné pour surveiller
les travaux et l'exécution des plans et devis;

Que, pour éviter toute difficulté ultérieure, les honoraires
de l'architecte, comprenant à sa charge tous les frais géné-
ralement quelconques de la surveillance et de la direction
des travaux, et notamment ceux dllfta vérification des mé-

moires, ont été fixés à 5 0/0 sur le premier million, à A1/2 0/0
sur le second, et 4 0/0 sur le surplus;

Considéraut que, les chosesen cet état, il y a lieu de sai-
sir la Ville de Paris d'une demande formelle à l'effet par
elle de porter l'affaire devant le conseil municipal, afin d'ob-
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tenir son autorisation, et ce, conformément aux décisions
de la commission provisoire chargée de représenter le con-
seil d'État, en date du 24 mai et 31 août 1871;

PAR CES HOTIES

Décide que la présente délibération sera adressée à M. le

préfet de la Seine à l'effet par lui de demander au conseil

municipal d'autoriser les fabriques et consistoires de Paris:
1° A acquérir, pour y établir le siège central de l'entre-

prise des pompes funèbres, le terrain communal d'une con-
tenance de 15,763 mètres situé rues Curial et Aubervilliers,
et ce à un prix notablement inférieur à celui de 50 fr. le
mètre superficiel frxé par la délibération du conseil munici-
pal du 24 mai 1870, et ce à raison des circonstances surve-
nues depuis ladite délibération.

2° A ratifier l'emprunt, mais seulement au taux de
5 fr. 50 0/0 l'an d'intérêt des sommes nécessaires, tant à

l'acquisition de ce terrain qu'aux constructions prévues sui-
vant les plans annexés à ladite délibération du 24 mai 1870,
ledit emprunt,contracté avec MM. Vafflard et Bélier suivant
traité du 9 juin 1870.

Charge, en conséquence, M. le président de la commis-
sion des fabriques de transmettre ladite délibération à
M. le préfet de la Seine.

Pour extrait conforme au procès-verbal,

Le Secrétaire,
HOBSSET.

Lettre de M. le vicaire général LANGÉNIEUXà MM. les curés
de Paris leur transmettant la délibération ci-dessus de la
commission des déléguésdesfabriques.

Paris, 31 janvier 1S72.

MONSIEURLE CURÉ,
J'ai l'honneur de vous transmettre plusieurs exemplaires

de la délibération prise par la commission des délégués des

fabriques, dans sa séan^ du 20 de ce mois, relativement à
la création d'un établissement central pour le service des

pompes funèbres. J'y joins des exemplaires des notes et ob-
servations qui ont fait la base du rapport verbal de la sous-

commission, à cette même séance.
Je vous prie de communiquer ces documents aux mena-
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bres de votre conseil de fabrique, afin qu'ils soient tenus au
courant de la marcbe de cette importante affaire.
• Permettez-moidemettreuneinsistance encore plus grande

à ce que vous vouliez bien faire au plus tôt cette communi-
cation., si votre conseil de fabrique est du nombre, trèsres-
treint du reste, de ceux qui ont répondu par un refus d'a-
dhésion au projet que j'ai eu l'honneur de vous adresser par
une lettre du 6 novembre 4871. Ces conseils trouveront as-
surément dans ces nouveaux documents, et dans les efforts
faits par la commission pour améliorer l'affaire, des motifs

puissants pour revenir sur leurs décisions précédentes et se
rallier à l'immense majorité des fabriques adhérentes.

Je n'ai pas besoin, en effet, monsieur le curé, de vous
faire remarquer l'importance qu'il y a.urait, dans l'intérêt
des fabriques, à ce qu'un si utile projet pût réunir l'unani-
mité de toutes les paroisses de Paris.

Recevez, monsieur le curé, l'assurance de mon affectueux
dévouement. ,

LANGÉNIETJX,
Vicaire général, archidiacre de Notre-Dame.

II

On voit, par les pièces que nous venons de reproduire,que
l'archevêché et les honorables délégués des fabriques n'ont
rien épargné pour arriver à l'exécution de leur projet.

Mais la bonne volonté, le zèle et le talent ne suffisent pas
toujours pour mener à bien les meilleures résolutions; il
faut en toutes choses compter avec les événements.

Le projet de la commission des délégués des fabriques et
des consistoires qui avait été accueilli avec sympathie par
l'ancien conseil municipal, devait échouer devant les hom-
mes nouveaux que les événements politiques ont mis à la
tête de la nouvelle acTministration municipale de Paris.

Le conSeil municipal, après avoir longuement et à diverses

reprises discuté ce projet, a fini par décider qu'il renonçait
à vendre aux fabriques le terrailî qui avait précédemment
été mis à leur disposition pour l'établissement dont il s'agit.

En présence de cette décision, la commission des délégués
des fabriques a cru devoir abandonner l'affaire.

Il eût été sans doute possible de trouver un autre terrain,
peut-être même d'un prix moins élevé, mais les conditions
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d'emprunt, les- charges de constructions et les obligations
envers MM. "Vafflard et Bélier étaient les mêmes, et, par
suite, les mêmes obstacles administratifs continuaient à
subsister; La commission des délégués a considéré comme

beaucoup plus sage de se tenir pour déliée des engagements
précédemment pris au nom des fabriques et de renoncer

complètement à l'exécution du projet.
Voici la- délibération de cette commission par laquelle

cette renonciation a été consommée :

COMMISSION DES HÉLÉ SUÉS DES FABRIQUES.

Extraits des procès-verbaux.

Séance du 29 avril 1872.

La Commission, vu la lettre adressée le 26 avril 1872 à
Mgr l'archevêque par M. le préfet de la Seine, lettre annexée
au procès-verbal de la présente séance et faisant connaître
l'avis donné par le conseil municipal de Paris au sujet du

projet de traité entre les fabriques et consistoires d'une part,
et MM. Vafflard et Bélier d'autre part, pour la construction
des magasins définitifs affectés au service des pompes funè-

bres;
. Ouï le rapport de la sous-commission, laquelle s'est assu-

rée de l'assentiment du délégué spécial des consistoires ;
Considérant qu'il résulte nécessairement de la décision

relatée dans la lettre ci-dessus que le conseil municipal
refuse de ratifier la vente du terrain situé rues Curial et

d'Aubervilliers, laquelle vente avait été précédemment au-
torisée au profit des fabriques et consistoires le 27 mai 1870

par la délibération du couseil municipal alors en fonctions;
Considérant que ce refus rend impossible l'exécution, pour

le compte des fabriques et consistoires, de la construction

pour laquelle ils ont, conditionnellement et sous réserves des

approbations nécessaires, traité le 9 juin 1870 avec MM. Vaf-
flard et Bélier, puisque cette construction devait être élevée
sur le terrain cédé par la Ville; que tous les plans ont été
faits en vue et pour cette fin; *

Considérant que, tout en regrettant ce changement de
volonté de l'autorité municipale, les fabriques et consistoi-
res ne pouvant évidemment contraindre la Ville à faire la
vente du terrain précité, sont placées dans l'impossibilité de

persister dans leur demande en approbation du traité du 9
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juin 1870; que cette demande tombe d'elle-même et que ce

traité, qui ne peut plus être exécuté et approuvé, devient
nul et non. avenu aux termes des réserves qui y ont été
Stipulées;'

Considérant que les fabriques et consistoires ne sauraient
par conséquent substiluer la Ville, ainsi qu'elle le demande,
dans un traité devenu caduc,

Déclare :
Qu'en cet état, il ne reste plus aux fabriques et consistoi-

res qu'à donner acte à l'autorité municipale de la décision
transmise par la lettre ci-dessus visée le 26 avril 1872 de
M. le préfet de la Seine, et, par suite, à délaisser la Ville à
s'entendre comme elle avisera avec MM. Vafflard et Bélier;

Arrête que copie de la présente délibération, certifiée con-
forme par le secrétaire de la commission, sera dans le plus
bref délai transmise à M. le/préfet de la Seine.

III.

Conformément à la délibération qui précède, M. le préfet
<le la Seine a été informé de la résolution de la commission
des délégués des fabriques.

Le conseil municipal a pris immédiatement le parti de
faire exécuter pour Je compte et aux frais de la Ville et sur
son terrain de la rbe d'Aubervilliers le projet d'établissement
abandonné par les fabriques. Un nouveau trailé est inter-
venu entre la Ville et MM. Vafflard et Bélier, par lequel ces
derniers prennent envers l'administratiou municipale à peu
grès les engagements qu'ils avaient pris à l'égard des fabri-
ques et des consistoires.

La Ville a demandé au gouvernement l'autorisation de
contracter l'emprunt des sommes nécessaires pour pour-
suivre la construction de l'établissement, et la loi qui a sta-
tué sur cette autorisation, votée dans la dernière quinzaine
de juillet, a déjà été promulguée. L'établissement projeté
des pompes funèbres est donc entré dans une nouvelle
phase, dans une vqie purement civile et en dehors Je toute
action fabricieone, il est vrai, mais sa réalisation, déjà en
cours d'exécution, peut désormais être regardée. connue
certaine.

Nos lecteurs nous demanderons peut-être pour quejs.
motifs le conseif municipal a cru devoir rendre cette alfajre
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entièrement personnelle à la ville de Paris, pour quéfe
motifs, au lieu d'en faciliter aux fabriques la réalisation par
la vente de son terrain à des conditions avantageuses, il en-
tend en faire une oeuvre purement communale et s'impose
volontairement une dépense qui, selon toutes les probabili-
tés, atteindra un chiffre de plus de trois millions.

C'est une question qui, certes, est digne de toute l'atten-
tion de nos lecteurs de la capitale qu'elle touche de plus près
et qui, comme nous, n'en sont encore que dans le domaine
des conjectures. *

S'il était permis dé s'arrêter à l'idée que le conseil muni-

cipal, auintié d'un beau zèle pour la prospérité des églises et
des consistoires, n'a eu en vue en cette affaire que de sub-
venir à la pénurie des fabriques dont la mnjeure partie
manque de ressources, on ne pourrait que le féliciter hau-
tement et. doublement de sa détermination. 11ne serait pas
exact de dire que toutes les fabriques de la capitale sont
pauvres, car elles font généralemeut face à leurs dépenses
ordinaires, qu'elles ont la prudence de subordonner à leurs
ressources. Mais il en est un certain nombre qui seraient
dans l'impossibilité de le faire, si elles n'étaient secourues

par l'archevêché. Dans cette situation, le conseil municipal
remplirait une obligation légale qui lui est imposée et qui
est de venir au secours de ceux de ces établissements qui ne

peuvent point pourvoir aux dépenses qui leur incombent.
Mais est ce bien là le motif qui a déterminé sa décision? On

peut sans se tromper répondre négativement.
Le véritable motif est évidemment de créer pour la Ville

un bel et bon revenu par la location de l'établissement aux

fabriques. Celles-ci doivent donc s'attendre âse voir imposer
cette location. A cela nous ne voyons rien que de juste, et
cesadministrations ne sauraient avoir la prétention d'échap-
per à cette uécessilé, tant qu'elles ne seront pas devenues
elles-mêmes propriétaires de l'établissement.

En tout cas, cependant, leur liberté nous parait devoir être
réservée à cet égard, et si la Ville entendait leur imposer un

jour un prix plus élevé que de raison, ce que l'on ne peut
guère supposer.il n'est pas douteux qu'elles auraient le droit
de le refuser et de renoncer au. bénéfice de son établisse*
ment.

S'il était vrai que la résolution du conseil municipal n'est
d'ans l'esprit de ce corps, comme quelques-uns l'ont sup*
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posé, qu'une préparation préméditée à l'absorption du ser-

vice des "pompes funèbres au profit de la municipalité, la

question s.erait beaucoup plus grave. Sans doute,quand on
connaît les discussions qui ont eu lieu dans le sein de ce

conseil, ainsi que les opinions des hommes qui ont été appe-
lés à se prononcer sur cette résolution, il serait peut-être
assez difficile de n'y pas voir certaines tendances à vouloir
modifier la législation sur la matière et à séculariser ce ser-
vice. Depuis fort longtemps, les municipalités portent envie
aux fabriques des églises et au monopole, qui leur a été
conféré sur les inhumations et les pompes funèbres. Ce

service, disent-elles, est de sa nature municipal, et depuis
qu'il a été dépouillé de son caractère religieux, il n'y a plus
aucune raison pour en conserver le monopole aux fabriques
des églises. Telles sont les idées qui ont été émises par quel-
ques membres du conseil municipal de Paris dans une
réunion qui a précédé de bien près la résolution définitive

prise par ce conseil de construire pour le compte et aux frais
de la Ville l'établissement dont il s'agit.

La question est toutefois assez intéressante pour que nos
lecteurs désirent juger par eux-mêmes de la plus ou moin*

grande exactitude de ces tendances. Nous allons satisfaire
ce désir en reproduisant ici le procès-verbal de l'une des
dernières séauces de ce conseil sur ce sujet.

LE CONSEIL MUNICIPAL.

SESSION EXTRAORDINAIRE

Séance du, samedi 13 avril.

La séance est ouverte à 1 h. 1[2, sous la présidence de M. Vau-
traiu.

M. le préfet de la Seine et M. le préfet de police assistent à la
séance.

Le procès-verbal de la dernière séance, lu par M. Leveillé, l'un
des secrétaires, est adopté

L'ordre du jour appelle la discussion sur les conclusions du

rapport présenté par Jl. Rondelet, sur l'affaire inscrite sous le
n° 450. Pompes funèbres. Etablissement de magasins délinitifs pour
l'installation du matériel.

M. Beudant combat les conclusions du rapport tendant à l'ac-

quisition, par les fabriques et consistoires, d'un terrain apparie-
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nant à la Viile, pour la construction des bâtiments destinés à l'ins-

tallation du matériel et de l'administration des pompes funèbres.

Il rappelle qu'en 1870 la vente de ce terrain avait été consentie

aux fabriques en vertu d'une délibération du conseil municipal. Le

traité fait à cette époque n'a pu être revêtu en temps utile des au-
torisations nécessaires, c'est ce qui fait que la question revient en
ce moment devant le conseil.

M. Beudant examine, l'organisation actuelle de ce service, qu'il
ne trouve pas satisfaisante; c'est au décret du 23 prairial an XII

que remonte le privilège exclusif des fabriques.

Le monopole des funérailles est tellement absolu qu'il est établi

par la jurisprudence que rigoureusement les fabriques et consis-
toires auraient seuls le droit de faire imprimer et distribuer les
lettres de faire part.

Le tarif des pompes funèbres est approuvé par un décret. Les

recettes en provenant sont divisées ec deux parts ; l'une, soit 44 0[0,

serl à payer les dépenses de l'entreprise et à lui assurer une juste
rémunération ; le reste, soit 56 0[0, appartient aux fabriques et con-

sistoires et sert à payer les frais du culte. Une partie de la dé-

pense, qvfme s'élève pas à moins de 775,283 francs, est supportée

par la ville.

M. Beudant critique ce système qui se ressent beaucoup de l'é-

,poque à laquelle il a été institué.
'

Il pense que le service des inhumations est un service essentiel-

lement municipal et devrait faire retour à l'administration munici-

pale. Arrivant à la combinaison présente, il dit qu'elle n'est pas
avantageuse aux fabriques, et qu'elle est dangereuse pour leurs in-

térêts. Les fabriques et consistoires seraient propriétaires indivis

du terrain. Celte indivision pourrait forcément, cesser s'il n'y avait

pas accord parfait entre les propriétaires ou s'il y avait un change-
ment dans la législation; que deviendrait alors ce capital de 4 mil-

lions consacré à l'acquisition et à l'appropriation d'un immeuble in-

divis?

De toutes parts on demande une réduction des tarifs des pompes
funèbres. Comment faire cette réduction si on lance les fabriques
dans une dépense aussi considérable ?

M. Beudant propose :

i° Que la Ville se substitue aux fabriques et consistoires dans le
traité à intervenir;

2o Que les fabriques s'engagent à exiger de l'adjudicataire de

l'entreprise des pompes funèbres le transport du siège de son en-

treprise dans l'immeuble de la rue d'Aubervilliers ;
3» Que les fabriques paient à la Ville un loyer qui serait arbitré

par experts.
M. Saglier pense que le législateur de prairial an XII a eu l'in-
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tenlion, par le monopole des pompes funèbres, rie rendre aux églises

pour les frais du culte des revenus qui leur avaient été enlevés.

Quant au traité dont il s'agit, il est certainement onéreux pour
les fabriques, et elles ne demanderaient pas mieux que de laisser

la Ville se substituer à elles pour les charges de ce traité.

L'adoption de ce traité n'empêcherait nullement la réduction des

tarifs des pompes funèbres, s'ils sont trouvés exagérés.

En ré um», si l'état des finances de la Ville lui permet de suppor-
ter les charges du traité à faire.

M. Saglier n'a aucune objection à faire au projet de M. Beudant.

M. Leveillé croit qu'il est nécessaire de donner à l'entreprise des

pompes funèbres une installation définitive; mais au liu de n'avoir

qu'un seul établissement, il serait peut-être préférable d'en avojr
deux ou trois sur divers points bien choisis de la ville. Quand il

s'agira de faire une nouvelle adjudication du service, il serait avan-

tageux que la Ville offrit, plusieurs lots en quelque sorle : un éta-

blissement unique rend l'affaire énorme et écarte bien des concur-

rents.

Mais alors s'élève cette question :

Qui doit supporter les frais de ce premier établissement, les fa-

briques ou la Ville?

Les fabriques sont-elles assez riches pour faire un emprunt de

quatre millions, et si l'opération est onéreuse pour les fabriques,
n'est-ce pas la Ville'qui doit en définitive en supporter le fardeau

par l'obligation où el'e est de subvenir à l'insuffisance des res-

sources desfabriques?
Ce qui préoccupe surtout M. Leveillé, c'est l'intérêt principal.
Les fabriques qui ont ie monopole des pompes funèbres encais-

sent une recette nette de 2 millions et demi par an.

La Ville, qui a dans ses attributions le transport des corps, ser-

vice plus important que le précédent service qui est le principal,
tandis que la pompe n'est que l'accessoire, au lieu de bénéficier

sur ce service, est plutôt en perte.

Or la loi met à la charge des fabriques :

L'entretien des cimetières, les réparations des églises, les con-

vois des pauvres, et en rèalitè.c'est à la Ville qu'incombent toutes

les dépenses; la preuve en est dans le budget de la Ville.

M. Leveillé accepte la proposition de M. Beudant; mais, au
lieu d'un simple loyer, il voudrait que les fabriques accordassent
à la Ville une participation dans les receltes de l'entreprise des

pompes funèbres, et au bout de 40 ans les constructions élevées
sur le terrain municipal resteraient à la Ville.

M. le directeur de l'administration générale expose que l'entre-

prise des pompes funèbres exonère la Ville de l'obligation du trans-

port des corps enterrés gratuitement, ce qui représente près d'un
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million par an ; c'est pour la ville un bénéfice qui n'est pas appa-
rent, mais qui n'en est pas moins réel.

M. Beudant fait remarquer que les dépenses de îa Ville relatives
aux inhumations s'élèvent annuellement à 1,023,683 fr.

M. Rondelet, rapporteur, défend les conclusions de son rapport
et demande que la discussion se renferme dans les limites de l'af-
faire en discussion.

Il fait rapidement l'historique de cette affaire.
Puis il demande surtout que la Ville traite avec les fabriques,

comme elle traiterait avec un particulier, et que l'on applique le
droit commun en cette circonstance.

M. Marmottàn déclare qu'il se défie du traité proposé dont la

première idée appartient à M. Oaussmann. Il recherche quels sont
les avantages ou les inconvénients de cette combinaison pour cha-
cune des deux parties contractantes.

Les fabriques ne courent aucun risque, parce que, si elles font
une mauvaise affaire, c'est la Ville qui devra, d'après la loi, com-
bler le déficit de leur budget.

L'entrepreneur actuel y trouve la consolidation de son bail d'ad-

judication.
La ville de Paris ne retire aucun bénéfice du traité; mais elle peut

y perdre.
'

En conséquence, M. Marmottàn se rallie à la proposition de
M. Beudant.

M. Baudouin croit du devoir du Conseil municipal de ratifier,
malgré son irrégularité, le traité passé sous l'ancienne administra-
tion, mais sans toutefois engager pour l'avenir la ville de Paris.

M. Rondelet fait observer qu'il s'agit de constructions urgentes ;
que, de plus, les revenus des fabriques répondent des annuités à
payer, et que si ces revenus ont augmenté depuis dix ans, cela
tient à l'annexion des communes suburbaines et à l'augmentation du
nombre des paroisses.

M. Fer. é est d'avis que le Conseil est entièrement maître de la
soluiion de celte affaire, sans qu'il y ait lieu de tenir compte des

engagements ancieus. Il partage l'opinion émise par M. Beudant et

s'oppose à la vente du terrain aux fabriques dont la «lie serait

peut-être obligée ultérieurement de combler les déficits.
M. Tranchant, répondant à M. Marmottàn, croit que le Conseil

n'a pas lieu de s'inquiéter des déficits que la Ville devrait combler
à raison des engagements que viennent de prendre les fabriques.

Les fabriques, avec leurs ressources ordinaires, suffiront faci-
lement, il n'y a pas à en douter, aux charges nouvelles, sans être
plus obligées quant à présent de recourir aux ressources mu-
nicipales, leurs ressources ordinaires doivent écarter toute in-

quiétude à cet égard.
M. Tranchant, répondant à une autre o bjection de M. Marmottàn
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déclare que la mesure proposée, loin de contrarier les adjudications

proposées, les rendront plus faciles. L'entrepreneur, dans les con-
ditions actuelles, doit ê!re nanti des locaux nécessaires ; c'est là
une charge énorme, et il est certain que l'entrepreneur en posses-
sion des locaux s'impose dans certaines limites. Si les fabriques en
deviennent propriétaires, il y aura une concurrence plus facile.

Quant à l'objection faile par M. Marmotlan relativement aux
40 années, M. Tranchant ne croit pas qu'il faille s'inquiéter. Sans

doute, l'avenir n'appartient à personne; mais toutes les prévisions
sont dans le sens de la séparation de 1Eglise et de l'Etat.

On ne fera que marcher dans cette voie en poussant les fabriques
à acquérir les propriétés qui sont nécessaires au service des cultes.

Quoiqu'il arrive dans l'avenir, les fabriques auront toujours le soin
au moins des cérémonies funèbres faites dans l'intérieur des églises
et du matériel qui estjiécessaire à ces cérémonies.

Répondant ensuite à l'opinion émise par M. Ferré, M. Tranchant
est d'avis que le Conseil actuel ne peut se scinder de la représen-
tation précédente de la ville de Paris.

C'est à l'incitation de l'ancienne administration que les; fabriques
ont fait faire des constructions maintenant en cours. Sans doute,on
a eu tort d'aller de l'avant sans l'autorisation du conseil d'Etat ;
mais ce n'est pas à la Ville à tirer argument de ce fait auquel elle

avait donné son adhésion.

Le renvoi fait par le nouveau Conseil n'implique pas aussi nette-
ment que l'a dit M. Ferré que la situation fût entière.

Par les considérations qui précèdent, M. Tranchant croit qu'il y
a lieu de donner suite au projet de la commission.

M. Saglier se rallie à l'opinion soutenue par M. Leveillé relative
à l'attribution à la Ville d'une partie des bénéfices faits par les fa-

briques et consistoires.

Mais il pense que si la Ville restait propriétaire du terrain, les

fabriques ne consentiraient pas à y élever des constructions.
Il faudrait donc, dans ce cas, que la Ville bâtit elle-même sur ce

terrain. Si la Ville ne veut pas faire cette dépense, il faut la laisser
faire aux fabriques et leur vendre le terrain.

M. Lavo^at pense que le Conseil n'est pas lié par la décision de
l'ancienne commission municipale et qu'il a toute liberté de donner
à cette affaire la solution qu'il jugera préférable, et se rallie à la pro-
position de M. Beudant qu'il jugera pratique.

M. Clemenceau présente quelques observations sur les plans des
constructions à élever et qui pourraient entraîner des exagérations
de dépenses.

M. Lèclerc demande l'ajournement de la question pour examiner
si l'on ne pourrait pas élever les constructions sur un autre terrain.

M. Beudant répond qu'il est impossible de ne pas continuer les
travaux commencés sur les terrains de la rue d'Aubervilliers.



— 227 —

M. le préfet de la Seine ne pense pas que la solution indiquée par
M. Beudant soit, dans les circonstances actuelles, applicable, parce

qu'elle conduirait à arrêter les travaux de la rue d'Aubervilliers; de

plus, elle implique un nouvel emprunt de la Ville.

Il pense que l'on pourrait introduire dans le traité une clause

donnant à la "Ville la possibilité de racheter les droits des fabriques
et de reprendre à son compte la suite de l'opération en leur rem-

boursant les sommes dépensées.
M. Baudouin propose l'amendement suivant :

AMENDEMENT.

Le Conseil, modifiant le traité projeté avec les fabriques, dit que
le terrain sera loué, seulement, que la Ville aura, à toute époque, la
faculté de reprendre les lieux en tenant compte, à dire d'expert, des
constructions faites, sans avoir à payer aucune indemnité ou dom-

mage, et d'établir ou faire établir en tout lieu un ou plusieurs ma-

gasins à l'usage de tout adjudicataire, d'une portion quelconque ou
delà totalité du service des pompes funèbres.

M. Cantagrel repousse l'opinion de M. le préfet et l'amendement
de M. Baudouin, et se rallie à la proposition de M. Beudant.

La clôture de la discussion générale est prononcée.
Diverses observations sont présentées par MM. Cantagrel et La-

vocat.
M. Dubief dépose un amendement qui reproduit la proposition de

M. le préfet, qui aurait suivant lui l'avantage de sauvegarder la

question de principe en supprimant les inconvénients pratiques
•

qu'aurait l'adoption de la proposition de M. Beudant.
M. Allain-Targé repousse l'amendement de M. Dubief qui, dit-il,

engage la question de principe.
M. le président met aux voix l'amendement déposé par M. Beu-

dant, et tendant au renvoi de l'affaire à la commission, pour que
la Ville soit substituée aux fabriques et consistoires dans l'exécu-
tion du traité passa avec MM. Vafflard et Bélier.
'

Cet amendement est pris en considération.
En conséquence, l'affaire est renvoyée à la commission.
La séance est levée à 6 heures.

[Le JSUn public du 17 avril 1-872.)

Nous ne voulons nullement exagérer les tendances qui
ressortent de la discussion que nous venons dé rapporter,
parce qu'elles n'ont peut-être en réalité aucune espèce de
fondement, mais il est impossible de ne point craindre que
le service des inhumations et des pompes funèbres ne soit
en danger d'échapper aux fabriques, lors surtout que, dans
cette discussion, l'on articule formellement et ouvertement

que ce service est essentiellement municipal ; qu'il a pu
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avoir sa raison d'être à l'époque où il a été établi en faveur
des fabriques, mais qu'il doit faire retour à l'administration

municipale ; que les fabriques encaissent annuellement une
recelte nette de.deux millions et demi, tandis que la ville de
Paris à laquelle appartient le transport des corps, le service
le plus important,tous les autres n'en étant que l'accessoire,
est toujours en perte au lieu de bénéficier ; qu'il serait,
d'après cela, juste que,outre le loyer payépar les fabriques,
il fût accordé à la Ville une participation dans la recette de

l'entreprise dés pompes funèbres; et que, d'ailleurs, toutes
les prévisions de l'avenir étaient dans le sens de la sépara-
tion de l'Eglise et de l'Etat...

Il est évident, que, dans ces manifestations officielles de
l'administration municipale de Paris,perce l'idée qu'un jour
ou l'autre cette administration devra remplacer les fabri-

ques dans le service des pompes funèbres.
Cette transformation n'est toutefois pas à redouter immé-

diatement, parce que la législation qui attribue le monopole
de ce service aux fabriques est formelle, et qu'il n'est point
encore question de la changer. Mais cela peut être
bientôt fait, et les propositions dans ce sens ne tarderont

peut-être pas à apparaître à la tribune de l'Assemblée na-
tionale.

On peut se demander, dès à présent, si elles auront quel-
que chance d'être accueillies. Nous ne le pensons pas. Le

monopole des fabriques repose tout à la fois sur la loi et
sur. une nécessité d'ordre public (art. 22 et suiv. du décret
du 22 prairial an XII ; art.'7 et suiv. du décret du 18 mai
1806; art. 36 du décret du 30 décembre 1809). Sa base est
donc parfaitement légitime et d'ailleurs facile à justifier.
Nous reviendrons, au surplus, prochainement sur ces pro-
positions que nous désirons traiter à fond.

Le service des pompes funèbres constitue le principal re-
venu des fabriques et l'emploi, d'après l'art. 23 du décret

•
précité du 23 prairial au XII, en doit être consacré à l'en-
tretien des églises et des lieux d'inhumation et au paiement
des desservants.

Le jour où le monopole de ce service serait enlevé aux
administrations fabricieunes, le culte lui-même serait me-

nacé, et il faudrait le leur rendre ou créer en leur faveur un
revenu équivalent.

Du reste, le monopole des fabriques n'a jamais été et ne



peàijfidM. être^OTstacle à la réduction des tarifs. Cette

réâuîîtiop 1»s| elfe%t\dans les aspirations de la population,
et nous ne, n|tis ëfevjns pas contre cette opinion, peut, en
toW-%tafdè cause, êî/e opérée par les autorités compétentes,
et iKn'egtTpoipJ^^^pensable pour cela que le monopole des

pompe^dïisli^»0^ transféré des mains des fabriques dans
celles de la commune. Mais c'est moins la question de ré-
duction des tarifs qui préoccupe certains hommes que le
fait de monopoliser au profit de la Ville une excellente source
de revenu, qui aurait tout à la fois à leurs yeux l'avantage
de dépouiller les fabriques et d'enrichir la municipalité.

IV

Mise en régie provisoire du service despompes funèbres par la
commission des délégués des fabriques et consistoires de
Paris.

L'abandon fait par la commission des délégués des fabri-

ques du projet repris par la Ville pour son propre compte
remettait les choses dans le même état qu'avant. Mais si les
Ijaux des lieux où se trouve actuellementemmagasiné le ma-
tériel des pompes funèbres avaient encore quelque temps à
courir, le bail de l'entreprise adjugé à M. Léon Vafflard
était déjà expiré dans le cours même de l'instruction, et

pour que cet important service ne souffrît aucune interrup-
tion, il avait été provisoirement laissé en régie entre les
mains de l'ancien adjudicataire, M. Léon Vafflard, qui l'avait
si parfaitement exploité depuis 1861 et qui est, sans contre-
dit, un des hommes les plus capables et les plus versés dans
ces matières qui ont jusqu'à ce jour tenu cette grande entre-
prise.

Cette régie provisoire vient d'être renouvelée par la Com-
mission des délégués des fabriques, pour le plus grand
avantage des paroisses. Dans la situation actuelle des choses
et en présence surtout de la construction entreprise par la
Ville, c'était assurément le meilleur parti à prendre et des
hommes aussi éclairés et aussi compétents que MM. les dé-
légués des fabriques ne pouvaient manquer d'avoir recours
à ce moyen.

Pour initier complètement nos lecteurs à ce nouveau
mode d'exploitation, nous reproduirons ci-après le traité

BBLLBTIK du lais ci», ecc!., SEPTEMBRE1375, r. rail. 9
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arrêté par la commission des délégués des fabriques et signé
par son président et par M. Léon Vafflard.

En voici la teneur :

Séance du 19 juin 1872.

La Commission arrête le projet de traité suivant :
Entre les soussignés
M. l'abbé Langénieux, vicaire général et président de la

Commission des délégués des fabriques, à ce dûment auto-
risé par la Commission, ainsi qu'il sera dit ci-après,

D'une part,
Et M. Léon Vafflard, ancien entrepreneur du service des

Pompes funèbres, régisseur actuel dudit service,
D'autre part,
Il a été dit et convenu ce qui suit :
A l'expiration du bail de l'entreprise des Pompes funèbres,

le 31 mars 1871, les projets élaborés en 1870 par l'autorité

municipale et par les fabriques et consistoires pour la con-
struction d'un établissement spécial et pour l'organisation
nouvelle du service ayant été suspendus par les événements,
M. Vafflard, entrepreneur sortant, a consenti, dans l'intérêt
commun, à continuer la gestion du service en régie jusqu'au
30 septembre 1871.

A cette date, les questions pendantes n'ayant encore reçu
aucune solution et l'état des affaires ne permettant pas de

procéder à une adjudication de l'entreprise, l'exploitation en

régie a été prorogée jusqu'au 30 juin 1872, de l'assentiment
de l'administration municipale, des fabriques et consistoires
et de M. Vafflard.

Mais depuis, par sa délibération en date du 13 avril 1872,
le Conseil municipal a refusé de ratifier la'délibération de
'ancien Conseil en date du 27 mai 1870 par laquelle la Ville

devait vendre aux fabriques et consistoires un terrain situé
rues Curial et d'Aubervilliers pour y élever l'établissement
destiné au magasinage du matériel de l'entreprise, et il a
décidé qu'il terait construire cet établissement pour son

propre compte.
D'une autre part, les baux pluspmportants des localités où

s'exploite actuellement le service expirent en juillet 1873
et janvier 1874.

Or, il est impossible dans ces conditions d'établir un ca-
hier des charges de l'entreprise et de procéder à une adjudi-
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cation qui laisserait l'entrepreneur dans une incertitude ab-
solue sur l'organisation et l'installation du service et de sou
immense matériel.

Dans cet état de choses, M. le préfet de la Seine, par sa
lettre du 12 juin adressée à Mgr l'archevêque de Paris, a cru
devoir appeler son attention sur des propositions nouvelles
laites par M. Vafflard pour une prolongation de sa gestion
en régie; et il a engagé Mgr l'Archevêque à provoquer de la
part des fabriques une détermination dans le plus bref déiai,
en présence de la prochaine expiration des conventions exis-
tantes.

Le Comité des délégués des fabriques, convoqué par Mgr
l'Archevêque, après s'être mis d'accord avec M. Vafflard
dans sa séance du 19 juin 1872, a chargé son président,
M. l'abbé Langénieux, de rédiger et de signer le présent
traité de prorogation à soumettre à l'assentiment de l'admi-
nistration préfectorale.

Art. 1". — La régie du service des inhumations et pom-
pes funèbres continuera à être dirigée par M. Vafflard, ce
acceptant jusqu'au moment où les fabriques et consistoires,
de concert avec l'administration municipale, jugeront né-
cessaire d'y mettre fin, mais à la condition de prévenir
M. Vafflard six mois d'avance.

Art. 1, — Les dépenses d'exploitation continueront à être
faites par M. Vafflard d'après les règles appliquées depuis le
1eravril 1871,'à l'exception de la somme affectée à forfait
pour l'entretien du matériel, dont le maximum mensuel
était fixé à 20,819 fr. et qui sera élevé à 23,000 fr. à comp-
ter du 1" juillet 1872.

Il ne sera rien changé au chiffre de la somme mensuelle-
ment affectée à la dépréciation du matériel général, qui res-
tera fixée à 9,348 fr.

Art. 3. - L'inventaire du matériel général qui est en ce
moment en cours d'exécution par les experts nommés en
conformité de l'art. 56 du cahier des charges, ne dispen-
sera pas de la nécessité de faire à la fin de la régie un
nouvel inventaire, qui seul déterminera la valeur dud.it
matériel en vue de sa reprise par un nouvel entrepreneur
de service, ainsi qu'il est prévu audit art. 56 du cahier des
charges.

Art. 4. — Il continuera d'être porté en dépense chaque
mois une somme de 13,000 fr. formant l'importance des



— 232 —

intérêts à 6 0[0 du capital de 2,600,000 engagé dans l'entre-

prise par M. Vafflard.

Mais, au lieu de l'attribution éventuelle à laquelle M. Vaf-

flard a droit, aux termes des précédentes conventions, à

titre de bénéfices et de droit de régie, sur les produits nets

excédant 1,200,000 et 1,500,000 fr., il lui est alloué, à forfait

et quelle que soit l'importance du produit net de l'exploita-
tion au profit des fabriques et consistoires, une somme fixe

représentant 3 0/0 du capital de 2,600,000 fr., soit 78,000 fr.

par an, qu'il est autorisé à porter en dépense mensuelle-
ment et par douzième.

Art. 5. —Les modifications d'appointement et de salaires

indiquées par l'administration et qui s'appliquent aux agents
de service municipal, conformément à l'arrêté du préfet de
la Seine en date du 21 août 1871, seront mensuellement

portées en dépense, en supplément aux sommes déjà fixées
au cabier des charges pour le même objet.

Art. 6. — Les écritures et comptes de la régie continue-
ront à être vérifiés et contrôlés parles délégués de préfecture
de la Seine et des fabriques et consistoires, comme cela a

lieu depuis le 1eravril 4871.
Le compte général des recettes et des dépenses sera arrêté

par trimestre. Des à-compte seront payés chaque mois aux

fabriques et aux consistoires. Le solde du trimestre sera

payé après rétablissement de l'inventaire et avant la fin du

quatrième mois.

Ce compte du trimestre ainsi réglé sera, après contrôle,
certifié par les délégués de la préfecture et des fabriques et
consistoires.

Art. 7.—Il ne sera rien changé aux tarifs actuellement en
vigueur, non plus qu'au cahier des charges, qui continuera
à déterminer les obligations du régisseur provisoire, vis à
vis de l'administration et des fabriques et consistoires,
comme il déterminait celles de l'entrepreneur.

Art. 8. — Les présentes conventions seront soumises im-
médiatement à la ratification de l'autorité préfectorale, pour
être ladite autorisation obtenue avant le 1" juillet prochain.

Les droits d'enregistrement auxquels ces conventions
donneront lieu seront considérés comme dépenses d'exploi-
tation..
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SJmcedu 29/««187&. ..

.... M. le. président fait savoir que, dans la séance de la
commission mixte qui a été tenue au palais du Luxembourg,
mercredi dernier, sous la présidence de M. le préfet, séance
à laquelle assistaient avec lui MM.' Gallard, Guibert, Housset,
Lamaury et Lenoir, représentant les fabriques, après quel-
ques observations échangées, le projet de traité ci-dessus
transcrit a été adopté à l'unanimité pour recevoir l'appro-
bation préfectorale avant le 1erjuillet.

Il fait connaître également que, sur la demande même de
M. Vafflard, une commission permanente doit être spéciale-
ment chargée de la vérification mensuelle des comptes de la
régie.

Cette commission sera composée de sept membres, savoir :
trois de MM. les curés de Paris, troismembres de la commis-
sion des délégués, plus un représentant des consistoires.

Mgr l'archevêque a désigné MM. les curés suivants :,
1° M. l'abbé Guério, curé de Saint-Lambert de Vaugirard.
2° M. l'abbé Jourdan, cure de;Saint-Nicolas. des-Champs.
3° M. l'abbé Roquette, curé de Saint-François-Xavier.
La commission des délégués désigne de son côté MM.,Gal-

lard, Lamaury et Lenoir.
M. le. secrétaire est invité à s'entendre avec M. le pasteur

Valette, délégué des consistoires, pour la désignation du
septième rnenabre.

Pouic copie conforme :

Ee secrétaire,
F. HOUSSET.

Le traité a reçu l'approbation du préfet de la Seine et les
fabriques ont été avisées de ce nouvel état de choses, qui
n'apporte aucune perturbation dans l'exploitation du service
des pompes funèbres et dont le résultat financier pourra
bientôt être apprécié par ces administrations.

Il ne faut point oublier, d'ailleurs, que, quoique contracté
pour un temps indéfini, le nouveau traité fait avec M. Léon
Vafflard est essentiellement provisoire, et que les fabriques
y pourront toujours renoncer s'il ne répond point à leurs
espérances.

En attendant, et en présence des nouvelles conditions du
traité, il ne sera pas sans intérêt d'examiner au pointde v.ue
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financier quel est le mode le plus avantageux ou du mode de

régie, ou du mode de mise en ferme par adjudication publi-
que. C'est ce que nous nous proposons de faire dans un

prochain article.
CHAMKSAUX,avocat.

ACTES OFFICIELS.

VICAIRES. — TRAITEMENT.

DÉCRETdu Président de la République, du 23 mars 1872, por-
tant augmentation de l'indemnité allouée aux vicaires sur les

fonds de l'Etat.

LE PRÉSIDENTde la République française, — Vu l'ordon-
nance du 6janvier 1830(1), qui porte à 350 francs l'indemnité
allouée aux vicaires autres que ceux des communes de

grande population;—Vu la loi des finances en date du 27

juillet 1870(2), décidant en principe que l'indemnité des
vicaires sera augmentée de 100 francs, et allouant au

budget des cultes, exercice 1871, la moitié de la somme
nécessaire pour cette augmentation; — Vu la loi du 18 dé-
cembre 1871 (3), allouant les crédits nécessaires pour porter
à 450 francs le traitement des vicaires pendant le premier
trimestre.de l'année 1872; —Vu le décret du 30 juillet
1870(4);—Sur la proposition du ministre de l'instruction

publique et des cultes, décrète :
Art. 1er. L'indemnité allouée aux vicaires sur les fonds de

l'fctat sera portée, à partir du 1erjanvier 1872 et jusqu'à
concurrence des crédits votés pour cette dépense, de 400 fr.
à 450 francs.

Art. 2. Le ministre de l'instruction publique et des cultes
est chargé de l'exécution du présent décret.

Fait à Versailles, le 23 mars 1872. — Signé A. THIERS.
Le ministre de l'instruction publique et des cultes, signé

J. SIMON.

(1) Voyez le texte de cette ordonnance dans le Recueil général du droit

citil ecclétiastiquc.

(2-3-4) Voyez le texte de ces actes dans le Bulletin iet lois civiles eciil.,
vol. de 1870-1871.
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Lettre circulaire du ministre de l'instruction publique et des

cultes, aux archevêqueset évoques, du 23 mars 1872, leur
transmettant une expédition du décret ci-dessus.

Versailles, le 23 mars 1872.

Monseigneur,
J'ai l'honneur de vous adresser une expédition du décret,

du 23 mars 4872, qui accorde aux vicaires rétribués sur Jes
fonds de.l'Etat une nouvelle augmentation de 50 francs, à

partir du 1er janvier dernier. L'indemnité allouée à ces

ecclésiastiques, dont la situation avait appelé la sollicitude
de Tépiscopat et du gouvernement, se trouve ainsi portée à
450 francs, conformément au principe posé dans la loi de
finances du 27 juillet 1870, qui avait décidé que l'indemnité
des vicaires serait augmentée de 100 francs.

Je suis heureux, Monseigneur, que, malgré les événe-
ments survenus depuis le vote de cette loi et les charges
considérables que l'Etat doit acquitter, cette disposition
puisse recevoir son exécution.

Agréez, Monseigneur, l'assurance de ma haute considé-
ration.

Le ministre de l'instruction publique et des cultes, signé
J. SIMON.

Observations. — ïl n'est pas inutile de faire observer que
l'indemnité dont il s'agit ne constitue point pour les vicaires
un traitement proprement dit payé par l'Etat. Le traitement

dû aux vicaires est légalement à la charge des fabriques et
des communes. Cette indemnité est indépendante de ce
traitement qui continue, bien entendu, à être payé par ces

dernières, conformément à l'art. 40 du décret du 30 décem-
bre 1809 et dont le minimum est fixé par le même article
à la somme de 300 francs.

AUMONIERS. — ÉCOLESNORMALESPRIMAIRES.

.Décretdu Président de la République française qui fixe les trai-
tements des aumôniers des écoles normales -primaires, du
l«r avril 1872 (Bulletin officiel des lois, 95, n» 1180,
m« série).

LE PRÉSIDENTde la République française, sur le rapport
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du ministre de l'instruction publique et des cultes ; — Vu
l'art. 35 de la loi du 15 mars 1850 (1) ; — Vu l'art. 2 du dé-
cret du 26 décembre 1855 (2) ; — DÉCRÈTE:

Art. 1er. Les aumôniers des écoles normales primaires
sont divisés en trois classes, et les traitements affectés à
chaque classe sont fixés ainsi qu'il suit :

Aumôniers de première classe, de mille six cents francs à
deux mille francs; — aumôniers de deuxième classe, de
mille cent francs à mille cinquante francs; — aumôniers
de troisième classe, de cinq cents francs à mille francs.

Art. 2. Le ministre de l'instruction publique et des cultes
est chargé de l'exécution du présent décret.

Fait à Versailles, le 1" avril 4872. Signé A. THIERS.
Le ministre de l'instruction publique et des cultes, signé

J. SIMON.

ËVÈQUES in partibus. — NOMINATION.

DÉCRETprésidentiel qui autorise M. l'abbé Monnier à accepter
le titre d'évêquedeLydda in partibus infidelium, du 19 avril
1872 (Bulletin officiel des lois, 93, n° 1181, xu" série).

LE PRÉSIDENTde la République française, sur le rapport-
du ministre de l'instruction publique et des.cultes; —"Vu
les lettres de Mgr l'archevêque de Cambrai en date du 30 no-
vembre 1871 ; du ministre des culte#à Mgr l'archevêque de
Cambrai, en date du 6 décembre 1871 ; du ministre des af-
faires étrangères au ministre des cultes, en date du 2 mars
1872 ; — Vu la bulle donnée à Rome, le septième jour des
calendes de mars de l'an de l'Incarnation 1871 (24 février
1872), qui confère à M. l'abbé Monnier, vicaire général de
Cambrai, le titre d'Évêque de Lydda in partibus infidelium; —
Vu l'art. 1er de la loi du 18 germinal an X (8 avril 1802) ; —
Vu l'art. 17 du Code civil et le décret du 7 janvier 1808 ; —
La commission provisoire chargée de remplacer le conseil
d'Etat entendue,

DÉCKÈTE :

Art. i". M. l'abbé Monnier (Henri) est autorisé à accepter
le titre d'Évêque de Lydda in partibus infidelium, qui lui a

(1-2) Voir ces actes dans le Bulletin des lois civiles ecclés,, vol. de 1850
et de 1856.
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été conféré par la bulle donnée à Rome par Sa Sainteté le

Pape Pie IX, le 7 des calendes de mars de l'an de l'Incarna-

tion 1871 (24 février 1872).
2. Ladite bulle est reçue et sera publiée en France en la

forme ordinaire.
3. Ladite bulle est reçue sans approbation des clauses,

formules ou expressions qu'elle renferme et qui sont ou

pourraient être contraires aux lois du pays, aux franchises,
libertés et maximes de l'Eglise gallicane.

4. Ladite bulle sera transcrite, en latin et en français, sur
les registres du conseil d'Etat. Mention de cette transcrip-
tion sera faite sur l'original par le secrétaire général du con-

seil.

5. Le ministre de l'instruction publique et des cultes est

chargé de l'exécution du présent décret, qui sera inséré au
Bulletin des lois, ainsi que le texte et la traduction de ladite

bulle.

Fait à Versailles, le 19 avril 1872.

Signé : A. THIERS.

Le ministre de l'instruction publique et des cultes,
Si s;né : JULESSIMON.

Bulle d'institution canonique destinée à M. Monnier pour VévÛcM
de Zydda in partibus infidelium.

Pie, évèque, serviteur des serviteurs de Dieu, au cher fils Henri

Monnier, évêque élu de Lydda, salut et bénédiction apostolique.
Désirant utilement remplir, avec l'aide du Seigneur, la charge de

l'apostolat à Nous confiée d'En haut, malgré nos faibles mériles,
en vertu de laquelle Nous présidons, par disposition divine, à la

garde de toutes les églises, Nous mettons la sollicitude de notre
coeur et toute notre prudence, lorsqu'il s'agit de confier le gouver-
nement de ces mêmes églises, à placer à leur tête des pasteurs qui
sachent, non-seulement par la doctrine de leur enseignement, mais
encore par l'exemple de leurs bonnes oeuvres, former le peuple
confié à leurs soins, et qui veuillent et puissent, par la grâce du
Seigneur, conduire salulairement et gouverner heureusement, en
état de paix et de tranquillité, les églises à eux confiées.

Or, depuis longtemps, Nous avons réservé à notre disposition et
autorité de pourvoir aux églises actuellement vacantes ou qui va-

queront à l'avenir, déclarant, dès lors, nul et de nul effet tout ce
qui serait tenté de contraire par qui que ce soit et de quelque au-
torité que ce soit, sciemment ou par ignorance.
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En conséquence, l'église épiscopale de Lydda in partibus infide-
lium, sous l'archevêque de Césarée,à laquelle présidait de son vivant
Robert Gradmel, de bonne mémoire, son dernier évêque, étant privée
de la consolation d'un pasteur par la mort dudit Robert, son évêque,
qui a payé sa dette à la nature hors de la cour romaine, Nous, ayant
appris cette vacance par des rapports dignes de foi et voulant, dans
notre paternelle sollicitude, pourvoir promptement et heureusement
à ladite église de Lydda pour qu'elle ne soit pas exposée aux incon-
vénients d'une longue vacance, provision dans laquelle personne,
excepté Nous, n'a pu et ne peut s'immiscer, les réserve et décret
ci-dessus s'y opposant ; après la mûre délibération que Nous avons
eue avec nos vénérables frères les cardinaux de la sainte Eglise ro-
maine, à l'effet de mettre à la tête de la même église de Lydda une
personne utile et ayant les qualités requises, Nous avons enfin porté
nos vues sur Vous, qui, né de parents légitimes, catholiques et hon-

nêtes, d^ns la ville appelée vulgairement Nivelles, de Parchidiocèse
de Cambrai, êtes dans la cinquante et unième année de votre âge,
et depuis longtemps admis à l'ordre sacré de la prêtrise; profes-
seur, puis supérieur au petit séminaire de Cambrai, et présentement
vicaire général au spirituel de la ville et arehidiocèse de ce nom;
Vous êtes'appliqué, d'une manière digne d'éloges, à remplir les
fonctions ecclésiastiques et prêché avec distinction la parole de
Dieu ; Vous enfla dont la doctrine, la gravité, la prudence, l'hon-
nêteté des moeurs, la science du spirituel, l'expérience dans l'ordre

temporel et les autres nombreuses vertus dont le Très-Haut, qui
dispose de ces dons, Vous a libéralement enrichi, Nous sont attes-
tées par des témoignages dignes de foi.

Toutes ces choses étant mûrement peséesavec la réflexion qu'elles
réclament, Vous absolvant et réputant absous, à l'effet des pré-
sentes, de. toutes sentences et excommunications, suspens et inter-
dits et autres sentences, censures ou peines ecclésiastiques encou-
rues de droit ou prononcées par l'homme en quelque circonstance
et pour quelque cause que ce soit, si toutefois Vous en êtes frappé
de quelque manière, de l'avis de nos vénérables frères et de notre

autorité apostolique, Nous pourvoyons l'église susdite de Lydda de

votre personne agréée, à cause de vos mérites, par nos mêmes frè-

res et par Nous ; Nous Vous y préposons comme évêque, Vous

confiant pleinement, au spirituel et au temporel, le soin pastoral, le

gouvernement et l'administration de ladite église de Lydda, espérant
en Celui qui donne les grâces et accorde les récompenses, que, le

Seigneur dirigeant tous vos actes, ladite église de Lydda, sous votre

heureux gouvernement, sera régie utilement et dirigée d'une manière

prospère, et recevra, au temporel et au spirituel, d'heureux accrois-

sements.

Acceptant donc avec un prompt dévouement le joug du Seigneur

qui Vous est imposé, appliquez-Vous à exercer lesdites charge et
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administration avec tant de sollicitude, de fidélité et de prudence,
que l'église de Lydda, sous votre heureux gouvernement, se réjouisse
de Vous avoir été confiée, et que Vous receviez par là plus abon-
damment Vous-même, outre le gage de l'éternelle récompense, notre
bénédiction et notre grâce et celles de ce saint Siège.

Bien que Vous ne soyez pas pourvu du titre de docteur, comme
Vous êtes doué d'une science suffisante, et que Vous êtes reconnu
habile et idoine à régir et gouverner ladite église de Lydda, en vertu
de notre autorité apostolique, par la teneur des présentes et par
grâce spéciale, Nous Vous donnons dispense pour ce défaut de grade
de docteur, afin que Vous puissiez être préposé comme évêque à
cette même église de Lydda, y présider, la régir, administrer libre-
ment et licitement, nonobstant les constitutions et ordonnances

apostoliques, les statuts et coutumes de l'église de Lydda, même,
confirmés par serment, par le Saint-Siège ou autrement, et toutes
autres dispositions contraires.

Favorablement disposé, du reste, à Nous prêter à tout ce qui peut
Vous être le plus avantageux, Nous accordons par la teneur des pré-
sentes, de notre autorité apostolique, la faculté pleine et entière :
à Vous, de recevoir librement et valablement la consécration de

l'évêque catholique qui Vous plaira, en grâce et communion avec le

Siège apostolique, assisté en cette cérémonie de deux ou trois autres

archevêques et évêques catholiques, également en grâce et commu-
nion avec le Saint-Siège ; et audit évêque, de Vous conférer cette

consécration, après avoir reçu de Vous préalablement, en notre
nom et au nom de l'Eglise romaine, le serment accoutumé de fidélité

qui nous est dû.
Mais Nous voulons, enjoignons et ordonnons, en vertu de la même

autorité, que, si Vous aviez la présomption, ledit prélat, de Vous
conférer la consécration, et Vous, de la recevoir témérairement,
sans que ce prélat ait préalablement reçu de Vous le serment susdit,
Vous soyez suspendus par là-même, lui, de l'exercice de la charge
pontificale, et tant lui que Vous, du gouvernement et de l'adminis-

tration, au temporel comme au spirituel, de vos églises-
Nous voulons que vous ayez soin de Nous faire remettre le plus

tôt possible vos lettres patentes, munies de votre sceau, contenant
la formule littérale de ce serment, par Vous prêté. Nous Vous con-

cédons, en outre, et Vous accordons, par la teneur des présentes et

par grâce et faveur spéciales, que Vous ne soyez point tenu de Vous
rendre à ladite église de Lydda et d'y résider en personne, tant
qu'elle sera au pouvoir des infidèles.

Donné à Rome, près Saint-Pierre, l'an de l'Incarnation du Seigneur
mil huit cent soixante et onze, le sept des calendes de mars, de notre

pontificat la vingt-sixième année.

Place f du sceau.
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CONGRÉGATIONS RELIGIEUSES. — AUTORISATION.

DÉCRETqui autorise la communauté des Ursulines existant à ta:
Châtre (Indre) à se réunira la congrégation des, Ursulines,
reconnue à Arras (Pas-de-Calais), du 2.mai 1872 (Bulletin
officiel des lois, 95, n° 1185, xiiR série).

LE PRÉSIDENTde la République française, sur le rapport du
minisire d© l'instruction publique et des cultes;—Vu la'
demande tendant à la suppression de la communauté des
Ursulines à La Châtre, et sa réunion à la congrégation dio-
césaine des Ursulines à Arras ; — Vu les pièces produites à

l'appui de cette demande en exécution du décret du 31 jan-
vier 1852 ; — Vu notamment la lettre, en date du 31 mars

1872, par laquelle l'évêque d'Arras déclare que la commu-
nauté de La Châtre n'avait reçu ni dons, ni legs, et que son

actif, qui consiste uniquement en une somme de quinze
mille francs, n'est grevé d'aucune charge ; — La commis-
sion provisoire chargée de remplacer le conseil d'Etat en-

tendue, décrète :
Art. 1". La communauté dés Ursulines existant à La Châtre

(Indre), en vertu d'un décret du 30 octobre 1858, est auto-

risée à se réunir à la congrégation diocésaine des Ursulines

reconnue à Arras (Pas-de-Calais) par décret du 2 novembre
1871.

Art. 2. Le ministre de l'instruction publique et des cultes
est chargé de l'exécution du présent décret qui sera inséré
au Bulletin des lois.

Fait à Versailles, le 2 mai 1872. Signé A. THIJERS.

Le ministre de l'instruction publique et des cultes, signé
J. SIMON.

CONGRÉGATIONS RELIGIEUSES. — AUTORISATION.

DÉCRETqui autorise comme congrégation diocésaine dirigée part
une supérieure générale l'Association des soeurs gardes-
malades du tiers-ordre de Saint-Dominique existant à Albi,
du 1Q mai 1,872 (Bulletin des lois, 95, n° 1190, xn» série).

LE PRÉSIDENTde la République française, sur le rapport du

ministre de l'instruction publique et des cultes; la section
de législation, de justice, des affaires étrangères, de l'inté-

rieur, de l'instruction publique, des cultes et des beaux-arts
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de la commission provisoire chargée de remplacer le conseil
d'Etat entendue, décrète.:

Art. 1". L'association religieuse des soeursgardes-malades
du tiers-ordre de Saint-Dominique, existant à AIbi (Tarn),
est autorisée comme congrégation diocésaine dirigée par
une supérieure générale exclusivement propre au diocèse
d'A;lbi, à la charge de se conformer exactement aux statuts

approuvés par ordonnance du 3 janvier 1827 pour la con-

grégation des soeurs de Bon-Secours à Paris (Seine) et que
ladite association a déclaré adopter ;

Art. 2. Le ministre de l'instruction publique et'des''cultes
et le ministre de l'intérieur sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera in-
séré au Bulletin des lois.

Fait à Versailles, le 10 mai 1872. Signé A. THIËRS.
Le ministre de l'instruction publique et des>cultes, signé

JULES SIMON.

POMPES FUNÈBRES. — VILLEDEPARIS.

'Loi qui approuve l'engagement pris par la ville de Paris de
consacrer une somme de 2,835,000 fr. à la construction de
bâtiments affectés au service despompesfunèbres, du 24 juil-
let 1872 (Bulletin officiel des lois, 99, n° '1301, xn» série).
Extrait.

L'Assemblée nationale a adopté, — le Président de la

République française promulgue la loi dont la teneur suit :

3. La ville de Paris est également autorisée à contracter

l'engagement d'acquitter en quarante années, avec intérêts
au taux de cinq et demi pour cent, la somme principale de
deuxmillions huit cent trente-cinqmille francs (2,835,O0Ofr.),
représentant le prix des travaux de construction, sur un
terrain municipal sis rue Curial et rue d'Aubervilliers, d'un
'établissement et d'un magasin destinés au matériel des pom-
pes ifunèbres, le tout conformément aux clauses et condi-
tions du traité passé le 8 juin 1872, entre le préfet de la

Seine, au nom de la ville, et MM. Vafflard et Bélier,
'Observation.—Par la même loi, la ville de Paris est autori-

sée à payer par annuités une somme de 18 millions destinée
à la fondation de maisons d'école.
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JURISPRUDENCE

CIMETIÈRES, INHUMATION, CULTE DISSIDENT, MAIRE, PRÉÏET,

RECOURS.

Les maires ne peuvent, sans excès de pouvoirs, désigner dans le
'cimetière communal, pour Yinhumation d'une personne ap-
partenant à un des cultes dissidents, un emplacement faisant
partie d'un terrain qui ne réunit pas les conditions prescrites
par l'art. 15 du décret du %3prairial an XII.

La lettre par laquelle le préfet donne à un maire, à la demande
de celui-ci, un avis sur des difficultés relatives à l'inhumation
d'un habitant dans le cimetière de la commune ne peut être
considérée comme une décision susceptible d'être déférée au
conseil oVÉtat par la voie contentieuse.

Ces propositions ont été consacrées par l'arrêt ci-après de
la commission faisant fonctions de conseil d'État, du i3
mars 1872.

La demoiselle Tamelier, appartenant au culte protestant, est
décédée à Ville-d'Avrayle 24 décembre 1869. Le même jour}
son frère s'est adressé au maire pour obtenir la concession
d'un terrain dans le cimetière communal. Un emplacement
a, en effet, été désigné pour l'inhumation de la défunte dans
un terrain situé en dehors de la partie du cimetière réservée
aux familles catholiques; mais le sieur Tamelier a refusé cet
emplacement comme étant frappé de déconsidération, en ce
qu'il était contigu, sans aucune séparation, à la partie dans
laquelle on reléguait les enfants morts sans baptême, les
suicidés, etc. Un nouveau terrain a été alors proposé par
l'administration municipale, mais le curé de la commune a
cru devoir protester contre ce choix,ledit terrain étant com-
pris dans la partie du cimetière qui avait été bénite, et qui,
dès lors, ne pouvait être affectée qu'à des catholiques. —
Dans ces circonstances, le maire de Ville-d'Avray a référé de
l'affaire au préfet de Seine-et-Oise et lui a demandé des
instructions. Eu réponse à cette demande, le préfet a fait
parvenir au maire, le 6 janvier 1870, une lettre en date de
la veille, 5 janvier, portant en substance que le terrain offert
primitivement au sieur Tamelier se trouvant placé dans la
portion du cimetière réservée aux cultes dissidents, il y avait
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lieu, d'y effectuer l'inhumation, après avoir prévenu la fa-
mille. Le 7 janvier, le maire a notifié la détermination Ju

préfet au sieur Tamelier, en l'avertissant qu'elle allait rece-
voir son exécution. Ce dernier a répondu par une double
protestation adressée au préfet et au maire. — A la suite de
ces incidents, le corps de la demoiselle Tamelier, après avoir
attendu pendant 16 jours une sépulture, a été inhumé dans
le cimetière de la commune de Sèvres, lequel, à raison de
son état de neutralité, pouvait recevoir des tombes de toutes

personnes, sans distinction de religion.
Le sieur Tamelier s'est pourvu devant le conseil d'Etat;

tant contre la lettre du préfet de Seine-et-Oise, du Sjanvier
1870, que contre l'arrêté pris le surlendemain par le maire
de Ville-d'Avray pour prescrire la notification de cette lettre
au demandeur.

M. le commissaire du Gouvernement a présenté sur ce
recours les observations suivantes :

« L'apaisement qu'a naturellement apporté dans cette af-
faire le long temps qui s'est écoulé depuis son origine, nous

. impose le devoir de ne rien dire qui puisse réveiller l'émotion
qu'elle avait causéetout d'abord. Aussi laissons-nous de côté
les circonstances particulières qui ont précédé et suivi la
décision administrative qui vous est déférée; car, si regret-
tables qu'elles puissent être, elles ne touchent en rien au
caractère juridique de cette décision. D'ailleurs, nous n'au-
rions rien à ajouter ni à contredire à l'exposé qui vient
de vous en être fait à la barre, et qu'avait déjà présenté, il y
a près de deux ans, à la tribune du Corps législatif, le

représentant de la circonscription où les faits se sont accom-

plis. En signalant ces faits à la Chambre, avec l'autorité qui
lui était propre, l'honorable député s'était surtout proposé
de provoquer une réforme dans la législation sur la police
des lieux de sépulture. — Le pourvoi dont vous êtes au-
jourd'hui saisis, messieurs, devait se placer et se place, en

effet, sur un autre terrain. Suivant l'auteur de ce pourvoi,
la législation actuelle suffisait, dans la cause, pour interdire
à l'administration les mesures dont il se plaint, et c'est de

l'application pure et simple de cette législation, sainement

comprise, qu'il attend l'annulation, pour excès de pouvoir,
des actes administratifs qu'il vous défère. Ces actes sont :
1° une dépêche adressée par le préfet de Seine-et-Oise au
maire de la commune de Ville-d'Avray, le 5 janvier 1870;
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2° une lettre, en date du 7 janvier suivant, par laquelle le
maire de Ville-d'Avray, en transmettant au sieur Tamélier
copie de celte dépèche, lui annonce que l'inhumation du

corps de sa soeur ne pourra avoir lieu que dans la partie du
cimetière de Ville-d'Avray affectée aux cultes dissidents,
ainsi qu'ilî'a indiqué en ladite dépêche. Ces deux documents
constituent-ils l'un et l'autre des décisions administratives,
des actes d'autorité, qui soient susceptibles d'un recours
pour excès de pouvoir, en vertu de la loi des 7-14 octobre
1790?— Il importe d'établir une distinction qui n'a pas
échappé dureste, à l'honorable avocat du sieur Tamelier: en

effet, 'l'art. 16 du décret du 23 prairial an XII, soumettant
les lieux de sépulture à l'autorité, police et surveillance des
administrations municipales, c'était au maire de la com-
mune de Ville-d'Avray qu'il appartenait de prendre des me-
sures nécessaires pour l'inhumation du corps de la demoi-
selle Tamelier, et par conséquent de désigner la place où
elle devait avoir lieu. — Mais, en présence des protestations
en sens contraire du curé et de la famille au sujet du choix
de cet emplacement, le maire, avant de prendre un parti sur;
une question aussi délicate, crut devoir consulter le préfet.
Cette démarche, hâtons-nous de le dire, se trouvait autori-
sée par l'art. 10 de la loi du 18 juillet 1837, qui place la

police municipale sous la surveillance de l'administration,

supérieure. C'est donc à la demande du maire de Ville-

d'Avray que le préfet de Seine-et-Oise a répondu par sa

dépêche du 5 janvier 1-870, dans laquelle, après avoir eu
soin de rappeler que la police des cimetières appartient ex-
clusivement à l'autorité municipale, il indique au maire la
solution que lui paraît comporter la question.— Il n'y a
évidemmentlà qu'un simple acte préparatoire d'instruction,
destiné à éclairer l'autorité municipale sur la mesure qu'elle
avait à prendre, et nullement une décision administrative
dans le vrai sens du mot. — Mais il en est autrement de la

lettre, en date du 7 janvier 1870, par laquelle le maire, en
transmettant au sieur Tamelier la dépêche du préfet, lui
annonce qu'il s'approprie la solution qui y est indiquée.
C'est là que nous trouvons la décision, l'acte d'autorité qui
peut être l'objet d'un recours devant le conseil d'État.

« Cela dit sur la recevabilité du pourvoi, nous abordons
immédiatement le fond du débat. Il s'agit de savoir si, dans
la cause actuelle, le maire de Ville-d'Avray, par la décision
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qui vous est déférée, a fait une simple application du décret
du 23 prairial an XII, et.spécialement de l'art, l-5.de ce dé-
cret, qui prescrit la division des lieux de sépulture entre les
différents cultes. — Nous avons, messieurs, la bonne for-
tune, pour nous éclairer sur le sens et la portée de cette
disposition, d'en trouver un commentaire complet dans les
conclusions présentées, en 1868, par l'un dé nos prédéces-
seurs, à l'occasion de l'affaire Jousseaume(V. ad notam).
C'est en remontant aussi aux sources mêmes de la loi, aux
travaux préparatoires du conseil d'Etat, que l'organe du mi-
nistère public dégageait alors fort nettement la pensée de
l'art. 15 et le mettait en pleine lumière. Permettez-nous de
retracer rapidement l'historique de cette disposition.

« Le projet primitif présenté par le ministre de l'intérieur
au conseil d'Etat disposait, dans son art. 20, que les lieux
consacrés aux inhumations seraient bénis par les ministres
des cultes. Mais la section de l'intérieur se préoccupa de
cette disposition, et nous croyons devoir replacer sous vos

yeux les paroles prononcées à ce sujet par M. de Ségur, dans
le rapport présenté au nom de la section devant l'assem-
blée générale du conseil d'Etat : « Le ministre permettait
* qu'on bénît les cimetières ; la section a pensé que cette
« permission rendrait les catholiques seuls propriétaires des
« lieux de sépulture et serait contraire au système de tolé-
« rance établi par nos lois qui protègent également tous les
« cultes. Elle a cru qu'il fallait, au contraire, déclarer que
« les cimetières n'appartenaient à aucun culte exclusive-
« ment, et qu'ils étaient propriétés communales et soumis
« seulement à la surveillance de l'administration. Cependant*
« comme la religion catholique; exige que les morts soient
« enterrés dans une terre bénite, les prêtres de cette religion
« pourront bénir chaque fosse à chaque inhumation. La
« section a cru qu'il n'existait pas d'autre moyen de salis--
« faire la piété sans réveiller les querelles des différents
« cultes. » En conséquence, l'art. 20 du projet de la section
de l'intérieur était ainsi conçu : « Les lieux de sépulture
<tdemeurent à la charge et seront la propriété des eommu-
« nés. Ils n'appartiendront exclusivement à aucun culte,
« et seront soumis seulement à l'autorité, police et surveil-
« lance de l'administration. » — Ce système, qu'on peut apr
peler celui de la neutralité des cimetières, ne fut. pas adopté
par l'assemblée générale du conseil d'Etat. —A la suite, d'un
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remaniement deson premier travail, la section de l'intérieur

apporta au Conseil un nouveau projet qui, après avoir reçu
son approbation, est devenu le décret du 23 prairial an Xll,
et dont l'art. 15 remplaçait l'art. 20 du projet primitif. Ce
décret établit une conciliation entre la pensée du ministre
de l'intérieur et celle de la section. Il déclare, par son arti-
cle 16, les cimetières publics propriétés communales et les

place sous l'autorité, police et surveillance des administra-
tions municipales, mais il proclame en même temps, dans
son art. 1S, à la place du système de la neutralité des cime-

tières, le principe de la séparation des lieux de sépulture des
différents cultes. Voici les termes de cet article : « Dans les
« communes où l'on professe plusieurs cultes, chaque culte
« doit avoir un lieu d'inhumation particulier ; et dans le cas
« où il n'y aurait qu'un seul cimetière, on le partagera par
« des murs, haies ou fossés, en autant de parties qu'il y a
« de cultes différents, avec une entrée particulière pour
« chacun, et en proportionnant cet espace au nombre d'ha-
a bitants de chaque culte. » — Quelle est la pensée de
cette disposition? Elle ressort clairement de son histori-

que. Le commissaire du Gouvernement, dans les conclusions

présentées, la formulait en ces termes : « Ainsi, disait-il, la
« pensée définitive du législateur est bien claire; l'autorité
« civile a seule la police des cimetières; mais, en exerçant
« son droit de police, elle doit respecter les usages, les rites
« des différents cultes que chacun d'eux peut pratiquer dans
« le lieu d'inhumation qui lui est spécialement affecté. »

« L'auteur du pourvoi conteste cette interprétation. Le

législateur n'aurait eu, dit-il, d'autrebut que de prévenir les
conflits que la confusion des cérémonies religieuses et si-
multanées pourrait soulever dans un même cimetière; il
aurait statué dans un intérêt d'ordre public, et non dans un

intérêt religieux. — Nous n'entendons pas contester que le
souci d'assurer l'ordre public dans le lieu consacré au repos
des morts ait été l'une des préoccupations du législateur.
Mais ce que nous ne pouvons admettre, c'est que, au len-
demain du Concordat et de la loi organique des cultes et en

présence des deux systèmes contraires du ministre et de la
section de l'intérieur, cette préoccupation ait été la seule à

laquelle se soit arrêté le conseil d'Etat. Pour nous, il résulte

jusqu'à l'évidence, de la comparaison de ces systèmes avec
celui qui a passé dans la rédaction définitive de l'art. 1S,
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que cette disposition a eu surtout en vue d'assurer aux di-
vers cultes reconnus, pour leurs lieux de sépulture aussi
bien que pour leurs temples, une égale liberté et une égale
protection : «une égale liberté », en laissant à chacun d'eux
la faculté d'accomplir, dans le lieu de sépulture qui lui se-
rait affecté , ses observances et cérémonies particulières ;
« une égale protection, » en lui garantissant l'affectation ex-
clusive de ce champ de repos à l'inhumation de ses mem-
bres.

«Unepareille disposition avait, il faut 'le reconnaître, un

prix tout particulier pour l'Eglise catholique, qui veut que
ses morts soient enterrés dans une terre bénite, et qui est
dans l'usage de bénir d'une manière générale ses cimetières.
Le projet de la section de l'intérieur ne lui permettait de bé-
nir que chaque fosse à chaque inhumation. L'art. 15 du dé-
cret de l'an XII, tel qu'il a été adoptépar le conseil d'État, ne
lui imposant plus aucune restriction à cet égard, lui laissait
la latitude de revenir aux traditions de son rituel, en accom-

plissant, dans les cimetières ou parties de cimetière qui lui
seraient affectées , la cérémonie de la bénédiction générale.
— En fait, le culte catholique a usé de cette latitude dans la

plupart des communes de France. Toutefois, dans quelques
villes, notamment à Paris, en raison, sans doute, de la pré-
sence fréquente dans les mêmes familles de membres ap-
partenant à différents cultes, de la difficulté de séparer dans
le tombeau ceux qui avaient été unis dans la vie par les
liens du sang, une sorte d'entente tacite s'est établie entre
les divers cultes chrétiens pour ne pas réclamer des lieux
d'inhumation distincts. Le cimetière étant ainsi resté com-
mun à tous les cultes, l'Eglise catholique a dû s'abstenir d'y
procéder à une bénédiction générale. Elle se borne à bénir
seulement chaque fosse à chaque inhumation, conformé-
ment au système proposé par la section de l'intérieur, mais

que le conseil d'Etat n'avait pas voulu lui imposer.—C'est là
une pratique toute de tolérance, qui présente sans doute de

grands avantages là où elle s'est naturellement établie par
la seule force des habitudes et des moeurs. Mais vouloir l'é-
tendre brusquement à toutes les communes de France, ce
serait courir le risque, au moins dans certaines localités, de
troubler profondément les idées et les habitudes religieuses
des populations, de froisser les consciences et peut-être mê-
me de compromettre la paix publique.—Quoi qu'il en soit,
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tant que le décret de Tan XII n'aura pas été modifié, le droit
nJen subsiste pas moins, pour chacun des cultes reconnus
par l'Etat, d'avoir un lieu de sépulture particulier et distinct,
conformément aux conditions déterminées par l'art. 15 de
ce décret, dans toutes les communes où ne s'est pas établie,
d'un commun accord, la pratique contraire.

« Et, maintenant, quel est le cas de l'espèce actuelle ? —

Il semblerait résulter des dires du requérant que c'est pré-
cisément cette pratique de tolérance qui aurait prévalu dans
le cimetière de Ville-d'Avray, et que, par conséquent, le ci-
metière serait resté neutre entre les différents cultes. Mais
Tinstruction établit au contraire que, à part deux emplace-
ments, l'un qui a reçu les dépouilles de deux protestants,
l'autre qui est affecté aux enfants morts sans baptême, le
cimetière de Ville-d'Avray est exclusivement occupé par des
tombes catholiques. On ne saurait donc soutenir que, dans
cette commune, le culte catholique ait renoncé au droit d'a-
voir un lieu de sépulcre distinct, dans les conditions de l'ar-
ticle 15. Mais si nous reconnaissons ce droit au culte ca-

tholique, nous reconnaissons le même droit aux cultes dis-
sidents. — La question du procès se réduit donc pour nous
à celle de savoir si, en fait, le droit a été respecté par l'ar-
rêté municipal qui vous est déféré, ou, en d'autres termes,
si l'emplacement désigné par le maire pour l'inhumation de
la défunte remplissait, à l'égard du culte protestant, les con-
ditions de l'art. 15. — A cet égard , le principal grief du-

pourvoi est tiré de ce que cet emplacement serait en contact
immédiat avec la partie du cimetière affectée à Finhumation
des enfants morts sans baptême et des suicidés. — Nous
n'hésitons pas à reconnaître, en droit, comme une consé-

quence rigoureuse du principe de la séparation des lieux de

sépulture entre les différents cultes, que l'administration ne

peut imposer aux cultes dissidents une partie du cimetière

catholique que l'Église a réservée à ceux auxquels elle re-
fuse les honneurs dé la sépulture religieuse. — Mais, en fait»
l'examen, du plan du cimetière de Ville-d'Avray démontre

que l'emplacement désigné par le maire est à vingt mètres
environ au-dessous de la portion réservée aux enfants morts
sans baptême, qu'il en est séparé par une tombe catholique,
qu'enfin iLest,con.tigu à deux sépultures protestantes. Il n'a
donc nullement le caractère d'indignité que lui attribue le

requérant. — Cependant, à un autre point de vue, on doit
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reconnaître que la portion du cimetière communal qui a
été jusqu'à présent affectée à l'a sépulture des protestants no

remplit pas les conditions légales. Et d'ànord 'elle est trop
restreinte, -elle ne peut 'contenir plus de'trois sépultures;
son étendue n'est donc pas en rapport avec la population
protestante de Ville-d'Avray qui compte plusieurs familles.
En second lieu, elle est enclavée au milieu de sépultures ca-

tholiques'dont'elle n'est point séparée par des murs, haies
ou fossés. Enfin,'elle nsa pas d'entrée particulière. Ainsi,
sous ce triple rapport, elle ne satisfait h aucune des condi-
tions déterminées par le décret de l'an XII. — Le requérant
a donc, comme membre du culte protestant, le droit de se

plaindre de la
'
désignation qui lui a été faite de cet empla-

cement pour la sépulture de sa soeur, et c'est pour recon-
naître et consacrer ce droit que nous croyons devoir vous

proposer l'annulation, pour excès de pouvoir, de la décision
dont il s'agit. — Cette solution, en même temps qu'elle
donnera au culte protestant, dans la personne du ^requérant,
la satisfaction qui lui est due, sera, nous l'espérons, pour
l'administration supérieure, un avertissement d'avoir à
veiller à ce que, dans les communes où l'usage n'est pas
établi de laisser le cimetière neutre entre les différents

cultes, l'autorité municipale en opère la division de ma-
nière à satisfaire aux prescriptions de l'art. 45 du décret du
23 prairial an XII. C'est là le seul moyen que nous offre la

législation actuelle de prévenir le retour de conflits pareils
àcelui qui a si péniblement ému la population de Ville-

d'Avray. »

Le Président de la République; —Vularequête, etc.; vu
le décret du 23 prairial an XII ; Vu la loi des 7-14 oct. 1790 ;
— En ce qui concerne la dépêche adressée par le préfet du

département de Seine-et-Oise au maire de la commune de

Ville-d'Avray, le 5 janvier 1870, et qualifiée de décision par
le requérant ; — Considérant que l'art. 46 du décret du
23 prairial an XII, soumet les lieux de sépulture à l'autorité,
police et surveillance des administrations municipales ; —

Que, si le maire de Ville-d'Avray, avant d'user des pouvoirs
qui lui appartenaient en vertu de la disposition précitée , a
cru devoir consulter le préfet sur les difficultés auxquelles
donnait lieu l'inhumation de la demoiselle Tamelier, ia
lettre par laquelle ce fonctionnaire lui a fait connaître son
avis sur la solution que ces difficultés lui paraissaient com-
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porter ne constitue pas une décision, et que l'acte par le-
quel le maire s'est approprié cet avis et a notifié au sieur
Tamelier qu'il devait s'y conformer est seul susceptible
d'être attaqué, pour excès de pouvoir, en vertu delà loi des
7-14 octobre 1790;

lin ce qui concerne l'arrêté du maire de la commune de
Ville-d'Avray, en date du 7 janvier 1870; — Considérant
qu'aux termes de l'art. 15 du décret du 23 prairial an XII,
dans les communes où l'on professe plusieurs cultes, l'em-
placement réservé dans le cimetière commun pour chaque
culte doit être délimité par des murs, haies ou fossés, avoir
une entrée particulière et être proportionné au nombre des
habitants qui professent ce culte ; — Que si l'emplacement
que le maire de Ville-d'Avray entendait affecter à l'inhu-
mation des protestants avait rempli les conditions pres-
crites par cet arrêté, le maire n'aurait pas excédé la limite
des pouvoirs de police sur les lieux de ;culte qui lui appar-
tenaient, en vertu de l'art. 16 du décret précité, en décidant
que la demoiselle Tamelier devait y être inhumée ; — Mais,
considérant que cet emplacement n'est séparé par aucune
clôture des tombes catholiques au milieu desquelles il esten-
clavé ; qu'on ne peut y accéder qu'en traversant ces tombes,
et qu'eu égard au nombre des protestants qui habitent la

commune, il n'est pas suffisant pour que toutes les familles
protestantes soient assurées d'y avoir une sépulture et, si
elles le demandent, une concession dans des conditions

équivalentes à celles qui sont à la disposition des catholiques
dans les parties du cimetière qui leur sont destinées; —Que,
dans ces circonstances, le sieur Tamelier est fondé à soute-
nir que le maire a fait une fausse application du décret pré-
cité en désignant cet emplacement pour la sépulture des
protestants et en décidant, par voie de conséquence, que la
demoiselle Tamelier devait y être inhumée; — Art. 1er. Est
annulé, pour excès de pouvoir, l'arrêté du maire de la com-
mune de Ville-d'Avray en date du 7 janvier 1870; — Art. 2.
Le surplus des conclusions du sieur Tamelier est rejeté.

Décision de la commission faisant fonction de conseil
d'Etat du 13 mars 1872. — MM. de Baulny, rapporteur ;
David, commissaire du gouvernement; Larnac, avocat.
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Observations.

L'affaire dans laquelle sont intervenues les solutions qr,e
nous venons de rapporter a eu un certain retentissement, pt
le rédacteur du Recueil général des lois et arrêts a cru devoir

l'accompagner de la note suivante que nous lui em-

prunterons, parce qu'elle annonce de la part du gouver-
nement la velléité d'entrer dans quelques réformes au sujet
de la loi sur les cimetières. Cette affaire, y est-il dit, a donné
lieu à une interpellation de M. Sainl-Hilaire au Corps légis-
latif. Dans la séance du 9 juin 1870, l'honorable député (de
Seine-et-Oise), après avoir rappelé les faits qui s'étaient

passés, a demandé quelles mesures le gouvernement en-
tendait prendre pour prévenir le retour de scènes aussi

regrettables. Le ministre de l'intérieur a répondu en pro-
mettant une réforme prochaine de la loi sur les sépultures.
Il est permis de penser que cette réponse aurait pu être plus
satisfaisante. Sans doute, la législation sur les cimetières

peut recevoir des améliorations, mais il semble que, telle

qu'elle est, cette législation donne les moyens de remédier
à peu près complètement au mal qui est signalé. Les pres-
criptions de l'art. 15 du décret du 23 prairial an XII parais-
sent fort sages, et si, comme le veut cette disposition, chaque
culte possédait, dans le cimetière, communal, un terrain de

grandeur suffisante et entièrement clos, avec une entrée

particulière, toute cause de conflit serait écartée. 11est vrai

que dans certaines villes ou communes, à Paris notamment,
on pratique un autre système qui offre aussi les plus sérieu-
sesgaranties à l'ordre public. On sait que, dans ces commu-

nes, la bénédiction du ministre du culte a pour objet, non
une partie plus ou moins grande du cimetière, mais chaque
tombe isolément, de telle sorte que, sans qu'aucune
croyance soit blessée, des personnes appartenant à des cul-
tes différents peuvent être enterrées les unes près des autres.
Mais ce système n'est suivi que dans un petit nombre de
localités, et, partout ailleurs, chaque culte a, dans le cime-
tière, un terrain qui lui est affecté, sans cependant que, le

plus souvent, les dispositions du décret de l'an XII soient
observées. Ainsi que l'a dit M. le commissaire du gouverne-
ment, on ne pourrait introduire après coup, dans ces com-
munes, le régime de la neutralité, sans s'exposer à blesser
les sentiments des populations et à froisser vivement des
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habitudes invétérées. Le mieux serait donc que l'autorité

prît des mesures pour provoquer une exécution stricte du
décret de l'an Xîl dans les communes dont les cimetières ne
sont pas neutralisés. II. faut espérer que l'affaire actuelle*» à
raison du, retentissement qu'elle a eu,.contribuera à faire
entrer l'administration, dans cette, voie.

ÉGLISES. — CONSTRUCTION. CONCOURS DE LA FABRIQUE ET DE LA

COMMUNE ;. ENTREPRENEUR.

Lorsqu'un conseil municipal a voté une somme déterminée en fa-
veur de la fabrique paroissiale pour l'aider à ]jpayer la dé-

pensede la reconstruction del'église, ce vote ne constitue point
un engagementpour la commune de supporter solidairement
avec la-fabrique la<totalité de cette dépense.

En conséquenceyVentrepreneur des travaux qui a traité directe-
ment avec le conseil de fabrique, n'est pas fondé à demander

que la communesoit condamnéeà lui solder tout ou partie de
ce qui lui est dû.

Le curé et le conseil de fabrique de l'église succursale de
la Mulatière, section de la commune de Sainte-Foi-lez-
Lyon (Rhône)., ont commencé la reconstruction de cette
église sans le consentement du conseil municipal ; ils ont
fait un traité avec le sieur Poux, qui s'est chargé de l'exé-
cution des travaux. Dans deux délibérations, en date des
20 mai et S août 1860, le conseil municipal de Sainte-Foy a
déclaré d'abord qu'il y avait lieu d'ajourner le projet de re-
construction ; il a même refusé d'accueillir les propositions
faites dans ce but par le conseil de fabrique. Plus lard, sur
les instances de M. le préfet du Rhône, il a voté,, les 18 mai
et 15 juin 1862, un secours de 20,000 francs pour venir en
aide à la fabrique,,sans s'engager en rien au-delà de cette
somme ; il a adressé, en outre, à l'Etat et au département
une demande de subvention en faveur de l'église de la Mu-
lattère. Le sieur Poux a vu dans ce vote et dans la demande
de subvention à l'Etat, un engagement pour la commune de
contribuer à la dépense de construction, de l'église pour une
somme .supérieure à celle votée par le conseil municipal.
Le conseil de préfecture du Rhône a admis cette prétention,
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du sieur Poux, et condamné, par un arrêté du 15 juin 4866,
la commune de Sainte-Foy, solidairement avec la fabrique
de l'église de la Mulatière, à payer à cet entrepreneur la

somme de 4,174 fr. 58 cent, qu'il disait lui être due.

La commune s'est pourvue devant le conseil d'Etat contre

cet arrêté ; et il a été annulé par un décret ainsi conçu :

NAPOLÉON,etc.; —Vu la requête de la commune deSainte-

Foy; — Vu les observations présentées par notre ministre

de l'intérieur;— Vu.les lois des 28 pluviôse an VIII et 18 juil-
let 4837 ;

Considérant qu'il résulte de l'instruction que le sieur

Poux a traité avec le conseil de fabrique de l'église succur-

sale delà Mulatière pour les travaux de construction de la-

dite église, dont il réclame le payement à la commune ; que

si, au cours des travaux, le conseil municipal de la com-

mune de Sainte-Foy à, par sa délibération du 18 mai 1862,
voté à titre de secours une somme de 20,000 francs; ce don

ne pouvait constituer, de la part de la commune', un enga-

gement de supporter les charges de cette entreprise à quel-

que chiffre qu'elles dussent.s'élever ; que, dès lors, c'est à

tort que le conseil de préfecture a, par l'arrêté attaqué, con-

damné la commune de Sainte-Foy, solidairement avec la fa-

brique de l'église de la Mulatière, à payer au sieur Pouxune

somme de 4,174 fr. 58 cent., à raison des travaux par lui

exécutés dans cette église ; — Avons décrété et décrétons ce

qui suit :
Article premier.—L'arrêté ci-dessus visé est annulé dans la

disposition par laquelle il a condamné la commune de

Sainte-Foy, solidairement avec le conseil de fabrique de l'é-

glise de la Mulatière, à payer au sieur Poux la somme de

4,1-74 fr. 58 cent.
Article second.— Le sieur Poux est condamné aux dé-

pens.
Arrêt du conseil.d'Etat approuvé par un décret du 19 dé-

cembre 1867.

' - ADMINISTRATION FABRICSENNE.

Devoirs des conseils de fabrique eî des marguillierspendant le mois d'octobre.

Réunion trimestrielle des conseils de fabrique, le premier dimanche d'oc-

tobre, conformément à l'art. 10 du décret du 30 décembre 1809-, cette

année le 6 du mois.
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On a vu quelquefois ajourner les réunions légales des fabriques, sous Je

préteste que tous les fabriciens n'étaient pas présents à la séance. L'ab-

senee de quelques membres peu zélés ne saurait empêcher le conseil de dé-

libérer, s'il réunit au moins la moitié plus un des conseillers.
L'absence même du président ne doit pas empêcher les réunions d'avoir

lieu aux jours et heures indiqués. En pareil cas, le curé ne saurait légale-
ment être considéré comme président de droit, quoique rien ne s'oppose a

ce qu'il soit appelé à cette présidence accidentelle par le conseil. Nous ne

croyons pas non plus qu'il puisse revendiquer cette présidence alors même

qu'elle lui aurait été déléguée par écrit par le président légal, parce que
celui-ci n'a point le pouvoir de désigner son remplaçant pendant son ab-

sence. La présidence, en semblable circonstance, est d'ailleurs, suivant un

usage général, déférée au doyen d'âge, quelle que soit la fonction qu'il
occupe dans le conseil ou dans le bureau.

Réunion, après cette séance, ou dans le cours du mois, du bureau des

marguilliers. MM. les marguilliers se rappelleront les prescriptions du dé-
cret relativement à la vérification du bordereau trimestriel de situation, à
l'évaluation des dépenses du trimestre suivant, à la formation du fonds de
roulement (art. 34 du décret du 30 décembre 1809; Bulletin, vol. 1849,

p. 179; vol. 1850, p. 261); à la vérification du compte-rendu des fon-
dations (art. 26 du même décret; Bulletin, vol. 1849 et 1850, locis citatis).

Nous avons fait connaître, dans la livraison de juillet 1852, p. 196 et

240, et dans le volume de 1853, p. 113 et 135 (livraison de mai), tout ce

qui concerne le bordereau trimestriel de situation et l'exécution des fonda-

tions. Nous avons donné le modèle des écritures nécessitées par ces actes
d'administration.

Il peut y avoir lieu aussi, de la part de MM. les membres du conseil et
du bureau, de s'occuper, dans la séance d'octobre, des questions que peut
soulever le renouvellement des baux des bancs et chaises et des biens des

fabriques. Nous avons indiqué dans le Bulletin de 1849 les formalités à
suivre en pareil cas, et nous invitons nos lecteurs à vouloir bien se reporter
à nos observations sur ce sujet. (Voy. vol. 1849, p. 281 et 282.)

MM. les marguilliers se rappelleront encore nos observations concernant
la visite a faire, par eux ou par des gens de l'art, avant l'arrivée de l'hiver,
aux bâtiments paroissiaux dont l'administration leur est confiée, et la
nécessité de pourvoir aux réparations dont ils peuvent avoir besoin. On

peut voir ce que nous avons dit à cet égard, ainsi que nos indications rela-
tives à la marche à suivre pour obtenir de la commune les allocations né-
cessaires pour subvenir aux dépenses que la fabrique est dans l'impossibi-
lité de couvrir avec ses propres ressources. [Bulletin, vol. 1849, p. 357 et

370. On trouvera aussi à la page 371 de ce dernier volume un modèle de
oette visite.)

QUESTIONS PROPOSEES

et solutions délibérées par le comité consultatif.

Un conseiller de fabrique, qui manque trois années consécutives
aux réunions légales sans autre motif qu'une mésintelligence
entre lui et le'président du conseil, peut-il être considéré
comme démissionnaire et partant remplacé à la première
réunion?
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Le fait par un fabricien de manquer trois années consécu-
tives aux réunions légales sans motif légitime devrait certai-
nement autoriser le conseil de fabrique à le considérer
comme démissionnaire et à le remplacer. En cequi concerne
certaines administrations et certains corps constitués, et
notamment les conseils généraux, la loi du 40 août 1871 s'est

montrée, comme de raison du reste, d'une grande sévérité
contre les membres de ces conseils qui croient pouvoir se

dispenser d'assister aux séances. L'art. 19 de cette loi statue,
en effet, que, lorsqu'un conseiller général aura manqué aune
session ordinaire sans excuse légitime admise par le conseil,
il sera déclaré démissionnaire par le conseil général, dans
la dernière séance de la session. Une disposition analogue
avait été introduite dans la loi du 5 mai 1855 sur l'organisa-
tion municipale contre les conseillers municipaux négligents:
« Tout membre du conseil municipal, porte l'art. 20 de cette
« loi, qui, sans motif légitime, a manqué à trois convocations
« consécutives, peut être déclaré démissionnaire par le pré-
« fet, sauf recours, dans les dix jours de la notification,
a devant le conseil de préfecture. »

Ainsi s'il était possible de raisonner par analogie et d'ap-
pliquer aux conseillers de fabrique ce que la loi a statué
pour les conseillers généraux et pour les conseillers muni-
cipaux, la question qui nous occupe ne serait pas douteuse,
Mais nous nous hâtons de dire qu'on ne trouve dans la
législation spéciale qui régit les fabriques aucun texte qui
autorise à considérer comme démissionnaire le fabricien qui
manque pendant trois ans aux séances.

Or, le fait de rayer, en pareille circonstance, ce fabricien
de la lista des membres de la fabrique devant impliquer une
certaine peine pour celui qui en est l'objet, nous ne croyons
pas que le conseil de fabrique ait, de son chef, le droit de la
lui infliger, car les peines comme les incompatibilités et les
exclusions sont de droit étroit ; elles ne peuvent être éten-
dues d'un cas à un autre et, d'après les principes généraux
du droit, suppléées quand la loi ne les a pas prévues et
établies.

Toutefois, il ne faut pas croire que le conseil de fabrique
soit complètement désarmé devant la négligence ou le mau-
vais) vouloir du conseiller oublieux de ses devoirs.

Dans une semblable situation, lorsque le temps des fonc-
tions du fabricien négligent n'est point encore près de finir,
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le conseil doit prier M. lé curé ou le président de la fabrique
de lui demander sa démission écrite.

Si le conseiller déclare ne pas vouloir la donner, il y a lieu
d'en prévenir l'autorité diocésaine qui est compétente pour
solliciter auprès du ministre des cultes sa révocation.

BULLETIN RELIGIEUX.

STATISTIQUE RELIGIEUSE.

D'après lé dernier recensement qui vient d'être fait à

Paris, en exécution de l'art. 13 de la loi du 12 février 1872,
relative à la reconstitution des actes de l'état civil incendiés

par la Commune, voici la curieuse statistique que l'on a pu
établir concernant les cultes professés parles habitants de
la grande cité.

On trouve 1,732,'5'29 catholiques, 30,421 israéliïes, H,281
protestants calvinistes, 14,940 protestants luthériens, 9,482
anglicans méthodistes, quakers ; 422 mahométans, boud-
dhistes ou brahmistes ; 2,500 individus ayant déclaré n'ap-
partenir à aucune secte religieuse.

G*est donc un nombre de 75,046 dissidents seulement qui
ne font pas partie de la grande famille catholique.
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c; 1 JURISPRUDENCE

S, V'-^_ ^GLEBGÉ. — COSTUME ECCLÉSIASTIQUE.

Le^eesïMW^éBvilk du clergé catholique qui se compose de &

soutane, du rabat, de la ceinture et du chapeau romppi ttt
celui que reconnaît notre législation, comme'le seul conforme
aux canons, aux règlements et aux usages de l'Eglise.

La disposition de l'article 43 des articles organiques du conmr-
dot de \801, qui en avait 'fixé un autre, n'a eu qu'un çwa£~
tère transitoire, et est en tout cas tombée en désuétude.

La décision par laquelle l'autorité épiscopale enjoint à un prêtent
interdit de quitter ce costume est une décision légidemmîpriêe^
et l'ecclésiastique qui ne s'y conforme point commet LeâiJst

prévu etpuni par l'art. 25'J du Code pénal.

Ces solutions ont été consacrées par le jugement du tf}ha-
nal correctionnel de Bordeaux, rendu le 15 avril 1872, àam

l'affaire de M. l'abbé Junqua. Elles ne font, d'ailleurs,que
confirmer la jurisprudence sur cette matière. Voiciletete
de ce jugement :

JUGEMENT.

« Le Tribunal, etc.—Attendu qu'après avoir proposé fas

exceptions que le Tribunal a repoussées , l'abbé JuiKjuas.
déclaré vouloir faire défaut sur le fond, et a quitté iasaîk

d'audience ; — qu'il y a lieu de le juger par défaut ;
« Attendu que, par décision du cardiual-archevêçusê&

Bordeaux , en date du 27 mars 187-2, dénoncée le mêmejoEir
à l'abbu Junqua, qui en a eu ainsi personnellement coaaaJs.-

sance, il lui a été enjoint de quitter l'habit eccléskisl«pK ;

—que, cependant,il continue de le porter en ville; —qu'il
en était même revêtu aujourd'hui quand il a comparu devrai
le Tribunal ;

« Attendu que cette infraction à une décision légateïïisaS
prise et qui doit être obi'ie constitue le délit prévu et pmiï
par l'art. 259 du Code pénal ;

« Que cet article est, en effet, général, et atteint toute ré-
sonne qui, lorsqu'elle en a été régulièrement privée, porte
un costume reconnu par les lois ou règlements, et spécïafc-
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ment attribué, soit à des fonctionnaires publics, soit à des

fonctionnaires chargés d'un ministère de service public,
comme les membres du clergé ;

« Attendu que le costume de ville actuel du clergé catho-

lique est celui qu'il a toujours porté et dont l'usage remonte

aux premiers siècles du catholicisme ;
« Que si l'art. 43 des articles organiques du concordat en

avait fixé un autre, il n'est plus contesté que cette disposi-
tion n'a eu qu'un caractère transitoire., vu qu'elle n'a, pour
ainsi dire, jamais reçu d'exécution ;

« Que, d'ailleurs, plusieurs documents législatifs, posté-
rieurs au concordat, ont reconnu et consacré le costume que
porte aujourd'hui le clergé ;

c<Qu'il suffit de mentionner l'arrêté des consuls du 17 ni-
vôse an XII, une décision ministérielle du 14 novembre 1806,
un décret du 9 avril 1809 et une ordonnance royale du 16

juin 1828 ;
« Qu'ainsi, le costume du clergé catholique, et qui se

compose de la soutane, du rabat, de la ceinture et du cha-

peau romain, est bien celui que reconnaît notre législation
comme le seul conforme aux canons, aux règlements et aux

usages de l'Église ;
« Que, dès lors, aucun doute ne peut s'élever sur l'exis-

tence du délit dont l'abbé Junqua est et demeure con-
vaincu ;

« Vu l'art. 259 du Code pénal, dont le président a donné
lecture ;

« Le Tribunal condamne Junqua, par défaut, en répres-
sion du délit qu'il a commis, à six mois de prison et aux
frais. » —{Droit, du 19 avril 1872.)

CLERGE. — IMPÔTS.— VICAIEES.

// n'y a pas lieu d'assujettir à l'impôt mobilier les vicaires pa-
roissiaux logés dans le presbytère, lorsqu'ils y demeurent en

qualité de pensionnaires du curé, et qu'il n'est d'ailleurs pas
constaté qu'ils y occupent un logement qui leur soit spéciale-
ment affecté.

Et par suite doivent être annuléspar le conseil d'Etat lesarrêtés
des conseils depréfecture qui, dans cescirconstances,auraient
maintenu ces ecclésiastiquessur le rôle de cette contribution.
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Ces solutions ont été consacrées par le décret ci-après du
conseil d'Etat, du 27 avril 1872. Elles méritent d'être notées
avec soin par MM. les vicaires paroissiaux, car elles consti-
tuent un progrès dans la jurisprudence sur la question qui
en fait l'objet.

Plusieurs décisions antérieures de ce conseil, et notam-,
ment un arrêt du 26 décembre 1839 cité dans le Recueil gé-
néral du droit civil ecclésiastique,t. Ier, p. 48, en note, avaient,
en effet, statué que les vicaires auxquels leurs curés four-
nissent dans le presbytère, gratuitement ou à prix d'argent,
un logement meublé ou non meublé, doivent acquitter la
contribution mobilière à raison de ce logement, alors même
que le curé acquitte déjà lui-même cette contribution pour
la totalité. Mais la solution que nous recueillons et qui
exempte dudit impôt les vicaires logés et reçus au'presby-
tère, à titre de pensionnaires du curé, et lorsque celui-ci

paie intégralement le montant de la taxe, est certainement

plus juste, et elle fera, nous l'espérons, jurisprudence pour
l'avenir.

Voici dans quelles circonstances est intervenue cette dé-
cision :

MM. les abbés Vallée, Haye, Justel et Rubin, vicaires de
Cancale, avaient été imposés à la cote mobilière pour l'an-
née 1871s Ne croyant pas être obligés au paiement de cet

impôt, ces messieurs s'adressèrent vainement à MM. les ré-

partiteurs, puis au conseil de préfecture, qui repoussa éga-
lement leur demande. Néanmoins, persuadés de leur bon
droit, ils crurent devoir déférer cette décision au conseil
d'Etat qui l'a annulée par le décret suivant :

DÉCRET.

Au nom du peuple français, le Président de la Républi-
que, — vu la requête présentée par les abbés Vallée, Haye,
Justel et Rubin, vicaires de la paroisse de Cancale, ladite
requête tendant à ce qu'il plaise au conseil annuler quatre
arrêtés en date du 27 octobre 1871, par lesquels le conseil
de préfecture du département d'ille-et-Vilaine a rejeté leur
demande en décharge des taxes mobilières auxquelles ils
ont été imposés pour l'année 1871, au rôle de la commune
de Cancale, à raison des logements qu'ils occupent dans le
presbytère de ladite commune ; — Ce faisant, attendu que
les requérants sont logés en qualité de pensionnaires chez
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le euré de la paroisse; que celui-ci est assujetti à la contri-

bution mobilière à raison de la totalité du presbytère; ac-

corder les décharges demandées; — Vu les quatre arrêtés

attaqués; —Vu les réclamations des requérants devant le

conseil de préfecture ; — Vu les avis du maire et des répar-
titeurs, et des agents de l'administration des contributions

directes;—£ïn les autres pièces produites et jointes au

dossier ; — Vu la loi du 21 avril 1832; — Ouï M. de Saint-

Laurent, auditeur, en son rapport;— Ouï M. Laferrière,
maître des requêtes, commissaire du gouvernement, en ses

conclusions ;
Considérant que les requérants sont logés en qualité de

pensionnaires chez le curé de la paroisse de Cancale ; qu'il
ne résulte pas de l'instruction que chacun d'eux occupe dans

le presbytère un logement qui lui soit spécialement affecté;

qu'il n'est pas contesté, d'ailleurs, que le curé est assujetti à
la contribution mobilière à raison de la totalité du presby-
tère; que, dans ces circonstances, c'est à tort que le conseil
de préfecture a maintenu les taxes mobilières imposées
aux sieurs Vallée, Haye, Justel et Rubin;

La section du contentieux entendue,
Décrète :
Art. 1er. L'arrêté ci-dessus visé du conseil de préfecture

du départementd'Ille et-Vilaine est annulé.
Art. 2. 11 est accordé aux abbés Vallée, Haye, Justel et

Rubin décharge des taxes mobilières auxquelles ils ont été

imposés pour l'année 1871 sur le rôle de la commune de

Cancale, à raison de leur logement dans le presbytère.
Art. 3. Le garde des sceaux, ministre de la justice, et le

ministre des finances sont chargés, chacun en ce qui le con-

cerne, de l'exécution du présent décret.

Approuvé, le 27 avril 1872.

Signé : A. THIERS.

CLERGÉ. — CURÉS ET DESSERVANTS,.
— DIFFAMATION PAE U.

VQ1J5 DE LA PRESSE. —' COMPÉTtNGE.

Les ministres du culte, s'ils ne sont ni fonctionnaires publics, ni

agents de l'avturité, doivent ils néanmoins être considérés
comme revêtus d'un caractère public, en sorte que la répres-
sion des diffamations commises envers eux par la voie de la
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presse, soit Se la compétence de la cour d'assises^ et -non âe
eélle des ïrifmhàvx co-rrectionrïeh? (Lois des 26 mai H£l#i
arh t3 et 44-j 27 juiHet 4849; art; 16> et 1$ avril t&Mj
art-. 1 et %.)

'
Cette question a été résolue affirmativement par juge-

ment du tribunal de Besançon, du 31 mai 1872, et négati-
vement par jugement du tribunal 'de Chartres, du 5 juin.
de la même année.

Voici le texte de ces jugements :

Première espèce (affaire <le M. le curé de Rou gères contre
le journal le Républicain de ïE:t).

JUGEMENT DU TRIBUNAL DE BESANÇON.

LE TRIBUNAL; — Attendu que la poursuite en matière de dé-
lits commis par la voie de la presse doit, aux termes de la
loi du lo avril 1871, avoir lieu conformément aux art. 16 à
23 de la loi du 27 juillet i8i9, relatifs aux formes à suivre

pour cette poursuite, — Qu'ainsi la juridiction de la cour
d'assises est la règle, sauf les exceptions comprises dans
l'art. 2 de la première de ces lois, qui commue à laisser aux
tribunaux correctionnels la connaissance des délits de diffa-
mation et d'injures publiques concernant les particuliers;
— Qu'il s'agit de décider si un prêtre desservant une pa-
roisse peut être considéré comme un particulier; — Qu'il
résulte des différentes dispositions de la loi invoquées qu'on
ne peut le considérer comme un fonctionnaire public, car
il exercé un ministère {niinisicrium cat/udroe) et ne remplit
pas une fonction publique ; qu'il n'est investi d'aucune por-
tion de l'autorité publique et n'est, en aucun cas, agent du

gouvernement; — Qu'aussi l'art. 6 de la loi du 25 mars
1822, qui lui accorde une protection spéciale, ne le fait-il
pas à raison de ses fonctions, mais à rais-on de fa qualité;
— Qu'on ne peut cependant conclure de là qu'il soit un
simple particulier; qu'il est en effet dépositaire d'une autre
autorité, agent d'une autre puissance reconnue et protégée
par les lois, enfin revêtu d'un caractère public aux yeux
de la loi pénale qui l'assimile aux autres fonctionnaires
pour la protection qu'elle lui accoide; que la loi civile lui
reconnaît également ce caractère public, et que les nom-
breuses immunités dont il jouit (exemption du service mi-
litaire, décharge de toute tutelle, juridiction exceptionnelle
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du conseil d'Etat) ; que ses rapports avec l'Etat et ses re-

présentants dans tous les degrés de la hiérarchie, enfin le
traitement et les autres avantages qu'il en reçoit, la nomi-
nation qu'il doit solliciter du pouvoir exécutif pour certains

postes ou certaines dignités ecclésiastiques, enfin l'auto-
rité et la position dont il jouit ne permettent pas de l'assi-
miler à un simple particulier; — Que l'art. 2 de la loi du
15 avril 4871 contient'une exception qui ne peut être éten-
due et doit être renfermée dans ses termes; — Qu'en fait,
l'article inséré dans le n° 38 du Républicain de l'Est, du sa-
medi 17 février 1872, commençant par ces mots : « De notre

profond respect, » dont le prévenu accepte la responsabilité
comme rédacteur en chef et comme gérant du journal, est,
à l'exception de deux ou trois imputations, entièrement re-
latif à la vie publique du demandeur, et que même ces im-

putations se lient essentiellement aux faits qui lui sont re-

prochés comme prêtre et comme desservant de Rougères,
et qu'ainsi le tribunal doit se déclarer incompétent ; — Par
ces motifs, se déclare incompétent; etc.

(Jugement du tribunal correctionnel de Besançon, du
31 mai 1872. — MM.Roger, président; Lombard, procureur
de la République ; Taillant et Béhut, avocats.)

Deuxième espèce (affaire de M. le curé dePrunay-le-Gilloiï
contre le journal VUnion agricole de Chartres).

JUGEMENT DU TRIBUNAL DE CHARTRES.

Le Tribunal; — Attendu que Goudray est poursuivi pour
avoir inséré dans le journal VUnion agricole, dont il est le

gérant, numéro du 28 mars 1872, publié à Chartres, un ar-
ticle intitulé : Abus et scandales, commençant par ces mots :
« Il faut croire que le mois de mars, » et finissant par ceux-
ci : « nous protège encore sous la République de 1872; » le-

quel article contiendrait des imputations outrageantes et
diffamatoires envers M. Rivières, curé de Prunay-le-Gillon,
à l'occasion de l'exercice de son ministère; — Attendu que
Paty, Petit et Tasset sont poursuivis comme complices,
ayant aidé ou assisté Fauteur principal dans les faits qui
ont préparé, facilité ou consommé la publication et la pu-
blicité dudit article; — Attendu que les inculpés déclinent
la compétence du tribunal correctionnel, soutenant qu'un
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prêtre étant un agent de l'autorité, il y a lieu de déférer le
fait incriminé au jury conformément à l'art. 13 de la loi du
26 mai 1819 et 1" de la loi du 15 avril 1871 ; — Attendu que
la loi du 15 avril 1871 n'a rien innové quant à la compétence
et à la pénalité en matière de délits de presse, mais n'a fait

que revenir à l'ancienne législation de 1819-22 ; — Attendu

que la loi du 17 mai 1819 est la loi pénale, édictant les peines,
et la loi du 26 mai 1819, la loi de la procédure, indiquant
la compétence et les formes de la poursuite ; — Attendu que
lorsqu'il y a lieu de faire application des lois criminelles,
c'est toujours et uniquement à la loi pénale et non à la
loi de procédure qu'il y a lieu de se référer ; —Attendu que,
la-loi du 17 mai 1819 n'a créé que deux ciasses de personnes
qu'elle protège contre les diffamations et les injures : les
fonctionnaires et les particuliers ; que, dans ces conditions,
il est impossible de ne pas faire rentrer les ecclésiastiques
dans la classe des simples particuliers protégés contre le dif-
famateur par l'art. 18 de la loi du 17 mai 1819; — Attendu

que la prétendue contradiction de l'art. 20 de la loi du
26 mai 1819 avec l'ensemble des art. 13 et. suivants et la loi
du 1«8mai n'existe pas, et que le législateur n'a entendu, en

ajoutant aux fonctionnaires publics, dans ledit article, une
nouvelle classe de citoyens, qu'envisager, 1° les personnes
ayant eu à une certaine époque un caractère public, ayant
exercé autrefois ou momentanément des fonctions publi-
ques ; 2° les personnes énumérées dans l'art. 17 de la loi du
17 mai 1819, qui. toutes protégées plus sévèrement) devaient
aussi, par contre, voir discuter publiquement leurs actes

publics ; — Attendu que ceux-là seuls peuvent être consi-
dérés comme dépositaires du respect de l'autorité, ou in-
vestis d'un caractère public par délégation médiate ou im-
médiate du gouvernement, qui exercent, dans un intérêt
général, une portion de son autorité, ou font exécuter ses
ordres; — Attendu que les ministres du culte ne sont point
revêtus de fonctions publiques, émanées à quelque degré ou
à quelque titre que ce soit de la puissance publique et qu'ils
ne participent en aucune manière à son action ; — Attendu
qu'ils n'agissent pas dans les différents actes de leur minis-
tère avec un caractère public; qu'ils n'exercent que des fonc-
tions spirituelles, non dans un intérêt public, mais bien
seulement dans la mesure d'intérêts privés ; — Attendu
•qu'en conséquence, bien que salariés par le gouvernement,
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non-seulement ils ne sont ni fonctionnaires, ni agents de
l'autorité, mais ils ne peuvent être considérés comme revê-
tus d'an caractère public dans le sens de l'art. 20 de la loi
du 26 mai "1819; — Par ces motifs, rejette l'exception -pco-<
posée et se déclare compétent, etc.

(Jugement du tribunal correctionnel de Chartres, du S juin
4872. 4-WlM. -Bernard, président ; Prinet, procureur de la

République ; Vavasseuret Lacbaud, avocats.)

Observations. — Cette dernière solution est conforme à la

jurisprudence qui était suivie avant le décret impérial du
17 février 1&02, sur la presse. En effet, sous le régime an-
térieur à-ce-décret, cette jurisprudence se prononçait assez,

généralement pour la compétence du tribunal correction-
B'el. Ou peut .voir dans ce sens plusieurs arrêts delà Gourde

cassation, des-1.0 septembre 1836 (Sirey-Devilleneuve, 1837,
l-rp partie,-pag,. iS6); 22 février 1845 (même recueil, 1845,
1, 55J) ; 23 août 1850 (même recueil, 1851, 1, 293) ; — un.
arrêt de la cour de Paris, du 31 mars 1843 (même recueil,
1843. 2e par.iie, paj. 17Bi; un arrêt de la cour de Mei», du
17 avril 18i5 (même recueil, 2, 373). C'est à cette jurispru-
dence que se sont conformes les auteurs qui ont écrit sur la

matière, et notamment de Grallier, Commentaire des loù sur-
la presse., t. 1, p. 418 et t. 2, p. 70; Chassan, Délits de la

presse, t. 2, u° 13,87; Dufuur, Police des cultes, p. 474.

INSTRUCTION PUB' IQUE. — ÉCOLES COMMUNALES, CONGRÉGA-

TIONS RELIGillUSl-.S, SCIEURSDK LA CHARITÉ DE M.?VERS ; J?HÈRES-

DES ÉCOLES CHRÉTIENNES, SUBSTITUTION DE L'ENSKGiNEMENT

COMMUNAL LAÏQUE A L'KNSMG-NEMKNT CONGRÉGANISTE. — lNCOMr

PÉTENCE UES TRIBUNAUX JUDICIAIRES.

Les tribunaux ordinaires sont incompétents pour statuer sur

la-légalisé ou l'illégalité aes ddibérutiom municipales et des
arrêtés préfectoraux prononçant le remplacement de l'insti-

tuteur communal congt éyanisle au profit d'un instituteur

laïque.

Celte incompétence s'étend également aux conséquences de fait

praumunt de l exécution de ces actes administratifs par It
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maire, c'est-à-dire à la question de dommages-intérêts et au
traitement du congréganiste dépossédé.

Ëii vaïn celui-ci alléguerait il, pour justifier ses demandes, urt
traité Verbal intervenu entré sa coniiiiiPnauté religieuse et la
commune. Ce traité', s'il éldit preuve, né serait valah'le qu'à la
condition d'être approuvé par -an arrête' préfectoral Régulier;
et, dans ce cas, èe serait un acte udrninhtraiif sur lequel
l'autorité judiciaire n'aurait pas à se pitittohcér.

Là Cour d'âppfel Se Bourges, dans son audience-du i9;juin
1872, a, sut*'les conclusions conformés de M. KouZè, avocat

général, infirrhé deux jugement-; du tribunal de Cosne, ren-
dus au profit, des frères des écoles chrétiennes contre la ville

de_Cosne, et au profit des soeurs de la charité contre là com-
mune de Prémery.

Le tribunal s'était déclaré compétent sur toutes les ques-
tions, mais il avait prononcé un sursis de trois mois pour
permettre aux parties demanderesses de se pourvoir devant
l'autorité administrative, à l'effet de faire rapporter les ar-

rêtés préfectoraux qui approuvaient les déliberaiions mu-

nicipales et nommaient des instituteurs et institutrices

laïques.
Le supérieur des frères et la supérieure des'soeurs de la

Charité ont interjeté appel respectivement des jugements
rendus, pour faire infirmer la disposition de ces jugements
relative au sursis.

De leur côté, les maires de Cosne et de Prémery ont formé
un appel incident sur la question de compétence.

La cour, ainsi saisie, a infirme les deux jugements sur le

tout, et s'est déclarée incompétente. Voici ces deui. arrêts,
qui cotitienuentiet!'substance toutes les circonstances de fait

nécessaires a l'intelligence de ces affaires.

I

Arrêt dans l'affaire des soeurs de Prémery.

La Cour, statuant tant sûr l'appel principal que sur l'ap-
pel incident:

« Considérant que, préalablement à l'examen de la ques-
tion de compétence relevée au procès, il convient de rappe-
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1er les circonstances principales dans lesquelles elle se pro-
duit :

« Considérant, en fait, que, à la suite d'une délibération

prise par la commission administrative, le k décembre 1853,
les soeursde la charité et de l'instruction chrétienne de Ne-
vers ont, par trois d'entre elles, exercé depuis le commen-
cement de i854, dans la commune de Prémery, les fonctions
d'institutrices communales ;

« Que, par une délibération du 14 janvier 1871, la com-
mission administrative de cette commune a décidé, sauf ap-
probation de l'autorité supérieure, la substitution de l'en-

seignement laïque à l'enseignement des soeursde l'instruc-
tion chrétienne, et la nomination de Mlles Barleuf et Genty
en leur remplacement;

« Que cette délibération a été approuvée par décision'du
préfet de la Nièvre en date du 4 février 1871 ;

« Qu'en date du 16 février, même année, le maire de

Prémery a tenté d'expulser les soeurs du local par elles oc-

cupé, mais qu'elles ont continué et n'ont pas cessé de l'oc-
cuper et d'y maintenir leur école ; •

« Que le conseil municipal de Prémery ayant, par une dé-
libération du 11 juillet, pris une décision analogue à celle
prise précédemment le 4 janvier, la supérieure de la com-
munauté a, le 22 du même mois, assigné le maire de Pré-

mery devant le tribunal;
« Qu'aux termes de cette assignation, les premiers juges

étaient appelés par la supérieure :
« 1° A décider qu'un traité verbal intervenu le 30 décem-

bre !853 entre la commission administrative ctePrémery et
la supérieure de la communauté, continuerait de recevoir
exécution, et que défense serait faite au maire de la com-
mune de troubler à l'avenir, ainsi qu'il l'a fait, les soeursde
l'école communale ;

<-2" A condamner le maire es nom au paiement d'une
somme de 700 fr. restant dus à la supérieure pour avances
par elle faites sur le mobilier dû par la commune ;

« 3° A condamner la commune à payer aux soeursde l'in-
stitution communale de Prémery le traitement auquel elle*
ont droit d'après le traité susrappelé, à partir du 30 janvier
1871 ;

« :° A 500 fr. de dommages-intérêts ;
« Que le tribunal, rejetant le déclinatoire opposé par la
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commune, s'est déclaré compétent pour connaître de ces
divers chefs, mais que la question relative au traitement ré-
clamé -"nécessitant l'appréciation de la validité de l'arrêté

préfectoral, il a sursis sur le tout, à l'effet, par les parties, de
faire rapporter par l'autorité compétente, dans un délai dé-
terminé le susdit arrêté;

« Que depuis ce jugement et à la date du 19 mars 1872,
un nouvel arrêté du préfet de la Nièvre (contre lequel le
maire s'est pourvu le 31 mai suivant), a rapporté l'approba-
tion préfectorale donnée le 4 février 1871 à la délibération
du conseil municipal de Prémery du 14 janvier précédent,,
et déclaré que cette délibération n'est pas approuvée;

« Qu'un autre arrêté préfectoral, en date du 13 mai der-

nier, a autorisé le receveur municipal de Prémery à payer
aux soeurs directrices de l'école communale des filles le
traitement et les frais de. chauffage du quatrième trimestre
1870 et de l'année. 1871 ;

« Considérant que la question de compétence fait l'objet
de l'appel incident de la commune, la disposition relative au
sursis faisant l'objet de l'appel principal;

« Sur la compétence :
« Considérant que devant la Cour la supérieure de la com-

munauté ne demande plus expressément, par le dispositif
de ses conclusions, que le traité verbal du 30 décembre
1833, réglant, par application des lois et règlements sur
l'instruction primaire, les relations entre la commune de

Prémery et l'institution communale, continue de recevoir à
l'avenir exécution, malgré la délibération du 14 janvier 1871
et l'arrêté préfectoral du 4 février suivant qui l'approuve,
ces actes ayant été rendus en violation des lois ; mais que ce
chef de demande a été soumis aux premiers juges et était

compris parmi ceux sur lesquels portait l'exception de com-

pétence, et qu'il n'a d'ailleurs pas été formellement aban-»
donné devant la Cour;

«Considérant que cette réclamation, qui formait l'objet
principal et l'intérêt caractéristique du procès, constituait
manifestement un litige administratif impliquant l'appré-
ciation nécessaire, au point de vue de la légalité et de la ré-
gularité, d'actes de l'autorité administrative, et particulière-
ment de l'arrêté du préfet, chargé par la loi de la nomina-
tion des institutrices communales;

« Qu'en supposant légalement, possible, devant la Cour
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ifeïsîë de là question de compétence par l'appel incident, la
téâmlmn du débat déféré aux premiers juges par la dë-
mmdé principale, la justice ordinaire ne pouvait naos les
ôro9iistânees particulières du procès statuer cdmpëtèmment
,.3Strî«Schefs expressément mainieriùs ;

«ebasidéraut, eu effet, que les diverses réclamations de
M superiëure de la communauté s'appnient et se fondent
atsr'jà convention précitée du ;H)décembre 1853;

e Considérant que cette convention n'est pas produite de-
main la justice, qu'elle est qualifiée verbale par Furie et
Fauifè partie;

« Considérant qu'un traité destiné à régler entre une com-
mune réputée mineure par la loi etune institution commu-
nale leurs relatons relativi.meut à un intérêt d'ordre public
le plus élevé, l'instruction primaire, par application des lois
sdmhjistiatives qui régissent cette matière, ne saurait être
considéré comme un acie purement civil et privé, ni comme
susceptible d'être consenti verbalement par le maire d'une'
èomniune sans accompagnement des conditions, formes et
approbations auxquelles sont assujettis les contrats pair les-
quels une commune peut être ainsi obligée;

«Qu'il rentrait essentiellement par lé caractère public des
parties, de même que par la nature de son objet dans les
donirats administratifs, et se rattacherait, comme l'acces-
soire au principal, à la situation publique qu'elle suppose,
aux dispositions''de la loi et aux actes de l'autorité qui fixe
les conditions dans lesquelles s'administre l'instruction pri-
maire communale, la nomination ou le déplacement des in-
stituteurs communaux, le quantum du traitement, l'agence-
ment et les convenances du local de l'école, Fimportance du
mobilier, etc. ;

« Que la justice ordinaire est incompétente pour, à défaut
de production, rechercher la preuve de l'existence et de la
consistance d'un tel traité, soit dans une situation de fait
$lus du moins prolongée, soit dans des documents admi-
nistratifs tels que budgets municipaux et arrêtés préfecto-
raux, qui. en supposeraient la connaissance et l'approbation
implicite;

«Considérant que,» à ce défaut, les divers cbefs de de-
mande dont ce traité est la ba.-e et qui ne pourraient se
juger par son application, échappent par la même, comme
aussi par leur caractère propre, a la compétence judiciaire;
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«Qu'il est impossible, dans les conditions de fait et en

présence des actes rappelés ci-dessus, de ne pns considérer
comme impliquant l'existence du traité et entraîna: t l'ap-
préciation des actes administratifs exposés dans le procès, le

jugement tant de la réclamation relative au traitement que
de celle relative à l'indemnité qui se rattache au mobilier
et aux dépenses obligatoires concernant le service adminis-
tratif de l'instruction primaire publique ;

« Considérant, quant à la demande de dommages-intérêts*
que les conditions particulières dans lesquelles elle se pré-
sente ne permettent pas à l'autorité judiciaire, malgré sa

compétence générale, de la retenir pour la juger;
«Que si le libellé des conclusions signale l'emploi, par le

maire delà cornmune, de procédés dont lM.ucoiiv.euaaee.De
relèverait pas de la justice, la réclamation se fonde éii.Eéa-r.
lité sur la tentative, d'expulsion qui aurait été brusquement
et indûment essayée par le maire de Prémery ;

«Mais que, étant constant que ces agissements ont eu lieu
à la suite et en exécution de l'arrêté préfectoral qui avait,
le.4 février, approuvé la délibération municipale du 14 jan-
vier 1871, ce chef particulier de demande pone directement
contre l'acte administratif lui-rinême qui subsistait lors du

jugement, et ne saurait être dans l'état du procès retenu sé-

parément des autres ;
« Considérant qu'au moyen des décisions 'qui précèdent,

il n'y a lieu de'surseoir au jugement du procès, comme
dans le cas où, la justice étant compétemment saisie, Tinter-,

prétati n d'actes administratifs devient nécessaire ;
« Que la justice, se déclarant incompétente, doit se des?,.

saisir ;

« Par ces motifs,
« Infirme le jugement dont est appel,
«Dit que la demande a été iucompétemment formée de- <

vant le tribunal de droit commun ;
« Dit qu'il n'y a lieu à sursis. »

(Arrêt de la cour d'appel de Bourges, 1™chambr^ do.
19 juin 1872. — Présidence de M. Baudoin, premier présîr,
dent; plaidants,: M0 Guillot, bâtonnier de l'ordre des avo-
cats, pour les soeurs de la charité, et Me Thiol-YarenajB,.,
avocat, pour la commune de Prémery.)
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Arrêt dans l'affaire desfrères contre la ville de Cosne.

« La Cour, — sur la question de compétence relevée par

l'appel incident ;
« Considérant que la fin de non-recevoir opposée à cet

appel est sans fondement, que le maire de Cosne n'a pu re-
noncer ni implicitement, ni explicitement à une exception
d'ordre public;

« Considérant que, en première instance, la demande du

supérieur général des frères des écoles chrétiennes tendait

principalement :
« 1° A ce que le tribunal déclarât que c'était sans droit et

contrairement aux conventions verbales d'octobre 1852 et
aux lois et arrêtés sur l'instruction primaire, que le maire
de Cosne a retiré à M. Froment la direction de l'école com-

munale; que ce retrait ne pouvait avoir lieu que dans les
cas prévus par lesdites conventions en se conformant aux
clauses du traité ;

« 2° A ce qu'il fût dit que ce traité continuerait à rece-
voir sa pleine et entière exécution ;

« Considérant que le jugement dont est appel a déclaré
que ces chefs de demande relevaient, comme les autres, de
la compétence du tribunal;

« Considérant-que par leur portée directe et par la nature
«même des appréciations que leur solution rendait nécessai-
. res, il avait un caractère essentiellement administratif;

« Qu'ils supposaient, en effet, l'examen de la légalité et
de la^régularité tant des délibérations du conseil municipal
de la ville de Cosne, en date des 6 octobre et 16 novembre
1870, portant substitution de professeurs laïques aux frères
congréganistes, et annexion de l'école primaire au collège
communal, sous la direction et l'administration du princi-
pal (arrêté ministériel du 18 mars 1856, art. 3); que des ar-
rêtés préfectoraux qui ont approuvé et ratifié ces délibéra-
tions, et nommé le nouvel instituteur communal et ses ad-
joints ;

«Que ces chefs de demande ne pouvaient évidemment
être soumis à la justice ordinaire ;

a Considérant au surplus que, devant la Cour, le supé-
rieur des frères, es nom, les a retranchés des conclusions
par lui prises et renoncé à les soutenir;
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« Considérant que les chefs de contestation maintenus

expressément au procès par le supérieur comprennent : •
« 1° La demande à fin de condamnation du maire es qua-

lités â payer une indemnité réduite en appel à la représen-
tation de six mois de traitement, avec intérêts;

« 2° La demande de 5,000 fr. de dommages-intérêts, pour
cause de rupture du traité;

« 3° La remise du mobilier, sinon la somme de 2,000 fr.

pour sa valeur ;
a Considérant que ces divers chefs de demande sont for-

més comme les précédents en exécution d'un traité qui se-
rait intervenu en 1852 entre le maire de la commune de
Cosne et le supérieur des frères des écoles chrétiennes pour
régler leurs obligations respectives : la commune, en tant

qu'obligée par la loi de pourvoir aux besoins de l'instruc-
tion primaire ; le supérieur, ou son représentant, en qua-
lité d'instituteur communal ;

« Considérant que ce traité n'est pas produit au procès,
qu'il est qualifié verbal par le supérieur qui l'invoque, et

que son existence est déniée par la commune;
« Considérant qu'un tel traité, destiné à régler entre une

commune réputée mineure par la loi et un instituteur com-
munal leurs rapports relativement à un intérêt d'ordre pu-
blic le plus élevé, l'instruction primaire, par application
des lois administratives qui régissent cette matière, ne sau-
rait être considéré comme un acte purement civil et privé,
ni comme susceptible d'être consenti verbalement par le
maire d'une commune sans accomplissement des conditions,
formes et approbations, auxquels sont assujettis les contrats

par lesquels une commune peut être ainsi obligée ;
« Qu'il rentrait essentiellement, par le caractère public

des parties de même que par la nature de son objet dans les
contrats administratifs, et se rattacherait, comme l'acces-
soire au principal, à la situation publique qu'il suppose,
aux dispositions des lois et aux actes de l'autorité qui fixent
les conditions dans lesquelles s'administre l'instruction pri-
maire communale, la nomination ou le déplacement des
instituteurs communaux, le quantum des traitements,
l'agencement et les convenances du local de l'école, l'im-

portance du mobilier, etc. ;
« Considérant que la justice ordinaire est incompétente

pour, à défaut de productiou, rechercher l'existence et la
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consistance d'une telle convention, et décider si elle qst
prouvée soit par une situation de fait maintenue pendant
un temps plus ou moins long, soit par prospectus, lettres ou

pièces qui y feraient allusion, soit par des actes administra-
tifs qui en supposeraient la connaissance et l'approbation
imphcite, tels que les budgets municipaux et les arrêtés

préfectoraux qui les approuvent ;
«Considérant que les divers chefs de demande dont le

traité es-t la base et qui ne pourraient se juger que par son

application échappent par là même à la compétence judi-
ciaire cocnme aussi par leur caractère propre;

« Que les réclamations relatives au traitement et au mo-
biler. dépenses et obligations concernant le service de l'in-
struction primaire publique, constituent des réclamations

purement administratives;
« Qu'à l'égard de la demande de dommages-intérêts, les

conditions particulières dans lesquelles elle se présente ne

permettent pas à l'autorité judiciaire, malgré sa compétence
générale, de la retenir pour la juger ;

« Que non-seulement elle a son principe dans le traité de
18h2 qui n'est pas produit, mais qu'elle suppose nécessaire-
ment l'appréciation de la légalité ou de l'illégalité de l'arrêté

préfectoral du 19 novembre 1870;
« Que cet acte administratif subsiste et doit être dans

Tétat tenu par la justice pour obligatoire;
o Qu'il ne saurait être sursis par elle sur la demande jus-

qu'à ce qu'il ait été statué sur la validité d'un arrêté qui
n'est actuellement l'objet d'aucun recours, et qu'aucune des

parties n'ex|jt'ime môme la volonté d'attaquer;
« Par ces motifs,
« Statuant tant sur l'appel principal que sur l'appel ifl=

cident ;
« T firme le jugement dont est appel ;
« Dit que l'action a été incompétemment formée devant

le tribunal;
« Dit qu'il n'y a lieu à sursis, et renvoie les. parties à se

pourvoir ainsi qu'elles aviseront, etc. »

(Arrêt de la cour d'appel de Bourges, 4FBchambre, dit
49 juiu '1&72. — Présidence de M. Baudoin, premier prési-
dent; avocats plaidants : Me Desmarest, du barreau de Paris,
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pour les frères de la doctrine chrétienne, et M8 Tliiot-

Varennei pour la ville de Cosne.)

(Journal le Droit, dii 10 juillet 1872.)

CONGREGATIONS RËUGlEUSF.S. — ÉTABLISSEMENTPUBLIC.
PROCÈS. — AJOURNEMENT. — VISA. SUR i/ORIGINAL.

Une association Religieuse antorUée par le gouvernement n'a pas
nécessairement lé caractère cl établissement public ; par suite,
les ajournements qui lui sont signifiés né sont pas nécessaire-
ment soumis à'la formalité du vi*a sur l'original à peine de
nullité {art. 4b6 et 69 du Code de procédure civile).

Ainsi décidé par l'arrêt suivant de la cour d'appel de

Montpellier du 19 mai 1870.

ARRÊT.

LA COUR,sur la nullité de l'appel :
Attendu que là nullité proposée est tirée de la violation

de l'art. 69 du Code de procédure civile, applicable a 1ex-

ploit d'appel selon l'art. 456 du même Gode, qui prescrit le

visa sur l'original des ajournements signifiés à des étublis:-e-
ments publics;

Attendu que la question à résoudre est, par suite, relie
de savoir si la congrégation de Saint-Joseph existant à Mail-
lac est ou non un établissement public ;

Attendu que le caractère public ne résulte pas seulement,
ainsi qu'on l'a soutenu dans l'intérêt de l'intimée, de l'au-

torisation gouvernementale; il y a-bien des sociétés auto-

risées qui ne sont pas pour cela des établissements publics.
Le caractère public s'induit de la nature de l'établissement,
de son appropriation intérieure, de son objet et de son but :
il suppose que son administration n'est point individuelle,
mais collective;

C'est, par suite, dans le cas où il s'agit d'un établisse-
ment public, bien moins.à la personne qu'au lieu même où
il est institué, que l'assignation en justice est don née. L'art. 69

du Code de procédure civile qu'on invoque prescrit, en ell'et,

d'assigner les établissements pub ics en leurs bureaux, dans

le lieu où réside le siège de l'administration, et, dans les

autres lieux, en la personne et au bureau de leurs préposes;
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c'est le bureau plus encore que la personne qui y veille, qui
fixe l'attention du législateur. En effet, la personne change,,
tandis que le bureau reste.

Attendu que l'association religieuse des soeurs de Saint-

Joseph existant à Maillac, bien qu'autorisée par décret du
25 juin 1856, et créée dans un intérêt moral, humanitaire et

religieux, n'a pris, jusqu'à présent, aucun caractère public;
Qu'elle n'a ni siège, ni organisation, ni préposés, et que,

vouloir impérativement et sous peine de nullité qu'elle soit,
aux termes de l'art. 69 du Code de procédure civile, assi-
gnée dans ses bureaux, et qu'un préposé en témoigne par
son visa sur l'original, c'est bien évidemment exiger l'im-

possibilité ;
Sur le fond, adoptant les motifs des premiers juges :
Attendu que les dépens suivent le sort du principal, la

Cour, sans s'arrêter à la nullité de l'exploit, et statuant au
fond, etc.

(Arrêt de la cour d'appel de Montpellier, 1™chambre, du
19 mai 1870. — M. Sigaudy, premier président; M. Hérail,
substitut; MM" Génie et Lisbonne, avocats.)

DONS ET LEGS. — BON MANUEL, ÉTABLISSEMENT PUBLIC,ACCEPTA-

TION, ENREGISTREMENT.

Pour assure}-la réalisation des offres d'un donrnanuel faites à un
établissement public, tel qu'un hospice, il peut suffire derevê-
tir de l'approbation préfectorale les délibérations en vertu

desquelles ces offres ont été acceptées, afin d'éviter par là la
nécessitéd'un acte spécial constatant ï'acceptation de la libé-

ralité, et de se soustraire ainsi à la perception du droit pro-
portionnel de donation. (C. civil, art. 931 et 937; loi du 13
mai 1850, art. 6.)

Une délibération prise, le 26 mai 1870, par la commission
administrative de l'hospice de B.... porte : «M. le président
expose que la commission est réunie à l'effet de prendre
une décision relative à un don fait a l'établissement, et il
donne lecture d'une lettre par laquelle les sieurs L... fils,
pour remplir une intention pieuse de leur mère défunte,
offrent la somme de 1,000 fr. à l'hospice de B.... La com-
mission, considérant que cette libéralité n'offre que des-
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avantages, s'empresse de l'accepter et avec reconnaissance. »
Le maire s'est refusé à faire constater cette donation par un
acte notarié conformément à l'art. 931, G. civ., en faisant
observer que la rédaction d'un acte semblable exposerait
l'hospice au paiement des droits proportionnels de donation.
Le ministre de l'intérieur, consulté à cet égard,"a donné les
instructions suivantes :

L'art. 931, C. civ., ordonne, il est vrai, que tous les actes

portant donation entre-vifs soient passés devant notaire;
mais l'offre des sieurs L. peut, dans les circonstances où
elle a été faite, être considérée comme un don manuel. Or,
d'après la jurisprudence du conseil d'Etat,le don manuelpeut
être accepté sans qu'il y ait lieu de le faire transformer en
donation publique, lorsque aucune charge n'a été imposée à
l'établissement donataire. —Tel est précisément le carac-
tère de l'offre faite par les sieurs L..., et il importe d'autant
plus de maintenir cette jurisprudence, qu'elle permet aux
établissements charitables de ne pas tomber sous le coup de
l'art. 6 de la loi de finances du 18 mai 1850. — Il résulte, ea
eflet, d'un arrêt de la Cour de cassation du 12 janvier 1870

(S. 1870, 1,176; —P. 1870/406), que les délibérations prises
par les commissions administratives au sujet de déclarations
annonçant des versements faits ou à faire.'à titre de don
manuel, dans la caisse des établissements charitables, ne
constituent que de simples piècesd'administration intérieure-
et sont, à ce titre, exemptes d'enregistrement, lorsqu'elles
contiennent uniquement la constatation de ces offres, la
mention des conditions sous lesquelles elles ont été faites,
et l'indication de l'emploi du montant des offres, pour le cas
où elles seraient ultérieurementacceptées ou réalisées. En

conséquence, la cour a repoussé, dans l'espèce, l'application
de l'art. 6 de la loi de 1850 par le motif, « qu'il résulte des
termes mêmes de cette disposition que le législateur a en-
tendu atteindre, non pas toute déclaration, reconnaissance
d'un don manuel, mais seulement les actesproprement dits»
contenant déclaration ou reconnaissance d'un don de l'es-

pèce. » Cette interprétation se trouve littéralement repro-
duite dans une instruction de l'administration de l'enregis-
trement, et des domaines, du 4 avril 1859. —Elle est con-
forme à la doctrine de deux arrêts de la Cour de cassation-
du 28 novembre 1859 (S. 1860, 1, 281 ; — P. 1860, 81), qui
ont déclaré « que la disposition de la loi de 1830 est un&



— 276 —

exception au droit commun, qu'il est de la nature des ex-
ceptions de ne pas être étendues au-delà des termes qui en
fixent les conditions et en limitent les effets, et que cela est

plus particulièrement vrai en matière fiscale où lout est
rigoureux êtde droit étroit.» En conséquence* il suffirapotir
assurer la réalisai ion des offre3 faites à l'hospice de B... de
revêtirde l'approbation préfectorale les délibéralionsen vertii
desquelles ces offres ont été acceptées. La commission ad-
min'strative aura soin de conserver dans ses archives la
déclaration des sieurs L... L'encaissement de la somme
offerte sera effectué par le. receveur de l'hospicej au vu de
la délibération approuvée par le préfet.

(Décision du ministre de l'intérieur, du 23 "septembre
4870.)

ADMINISTRATION FABBÎCIENNË.

Devoirs des conseils de fabrique et des marguilliers pendant les inùis de novembre
et décembre.

Réunion lu bureau des marguilliers en séance ordinaire, dans Té cours des
mois de novembre et de décembre, en conformité de l'art. 22 du décret du
30 décembre l8(J9.

|)an-s la réunion du mois de décembre, le bureau des marguilliers doit s'oc-

cuper de la préparation des affaires à soumettre à la délibération du conseil
de fabrique dans sa séance du premier dimanche de janvier 1873.

Pour ce qui est du récolement à faire, à la tin de l'année, des inventaires
du mobilier de féglis« et de la sacristie, récolement prescrit par l'art. 55 du
décret du 30 décembre 1809, nous prions nos lecteurs de vouloir bien se re-

porte- à nos précédentes observations sur ce point. On peut voir également
le Cnde des fabriques, t. I, p. 3n0 et suiv. Même observation pour le récole-
ment 'le l'inventaire du mobilier des archevêchés et évêchés. [Bulletin des lois
civiles eccl. vol. 1H53, p. 307.)

L'attention de MM. les marguilliers sera appelée sur les contributions qui
auraient pu être imposées à la fabrique.Nous avons donné sur cette matière
toutes les indications qu elle comporte. Les biens des fabriques sont soumis
aux impôts comme 1-s biens des particuliers, et il n'y a d'exempts que ceux

xi'uî sont affectés légalement à un service public, comme lés églises et lés

p're»bytere3.

L'impôt des prestations en nature pour la réparation dès chemins vicinaux
ne regarde point les fabriques; elles n'ont donc point à s'en préoccuper,
mais leurs fermiers y sont assujettis. MM. les curés et desservants peuvent
"également j être sôumi- individuellement dans L-iirs paroisses. Nous leur rap-
pelons, à ce snjdt, quec'est dans le cours denovembreque sont ordinairemeift

publiés les rôies de ces prestations. Ceux qui croiraient avoir quelque récla-
mation à faire contre leur inscription n'ou' lieront point que le déhvi de trois

tnois,qui leur est donné pour réclamer, court à partir de cette publication.
MM. les curés et desservants ne sont poiut non plus dispensés, ainsi que
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nous l'ayons déjà dit, de la contribution des portes et fenêtres des presbytère»
habités par eux.

Le délai pour les réclamations concernant la taxe municipale sur les chieij|
expire le 15 janvier de chaque année.

QUESTIONS PROPOSÉES

et solutions délibérées par le comité consultatif.

DONS ET; LEQS. r- RENTE, -T-, FONDATION DE SERVICES RELI-

GIEUX. — DROITS D'ENRE&toTREMpTET DE COTATION.
— PRES-

CRirTlON.

La demoiselle B... a laissé par testament à la fabrique
paroissiale de G... une rente annuelle de 1.5.fr.. hypothé-
quée sur un immeuble pour l'acquit de deux graud'messes
anniversaires, l'une pour sa mère et l'autre pour elle-*
même.

La demoiselle B... est décédée le 24 octobre 1868.
Le notaire qui a reçu le testament a négligé d'informer !ai

fabrique du legs à elle fait ; mais l'héritier de la tentatrice
le lui a fait connaître en déclarant d'ailleurs y donner son
adhésion.

Demande a été faite de l'extrait du testament pour ob-
tenir l'autorisation légale de percevoir ladite rente et de

prendre l'hypothèque désignée par la testatrice.
• Cette pièce a été expédiée. Dans l'envoi qui en a été fait,,

le notaire a adressé à la fabrique une note de frais de 19 fr.
60 c. réclamés par lui, et cette somme a été soldée par le

trésorier.
Immédiatement, la fabrique s'est mise en disposition

d'obteuir rautorisatioa d'accepter. Celle-ci obtenue, le nec-
taire a été inyité adresser le bordereau d'inscription et à

prendre l'hypothèque désignée.
Or, yoilà qu'un beau matin, on apporte au trésorier de

la fabrique, au nom de la direction générale de l'enre-

gistrement, la réclamation d'une somme fabuleuse de
146 fr. 05 c. pour droits de succession sur la rente de lS.fr.

léguée par la demoiselle B...1
La fabrique, le voulût-elle, n'est pas en ce mo.menl ea

§),§t,desatisfaire le use.
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La rente laissée suffit à peine pour couvrir les charges.
Elle devient insuffisante, si la somme réclamée est réelle-
ment due, puisqu'elle se réduira, en tenant compte des dé-
boursés, à celle de 8 fr. 83 centimes.

Parmi les membres du conseil de fabrique, les uns ont
pensé qu'on ne devait pas répondre, parce qu'il devait y
avoir prescription ; d'autres ont pensé que la prescription
ne devait commencer à courir que du jour de l'autorisation
d'accepter le legs.

En résumé, que doit faire la fabrique dans cette affaire?
Le paiement de la somme réclamée, si elle est due, n'in-

combe-t-il pas à la charge de l'héritier ?
Dans le cas de la négative, la fabrique ne serait-elle pas

fondée à demander la réduction des services qui pèsent sur
le legs?

La réclamation par l'enregistrement d'une somme de
146 fr. 05 c. pour le legs d'une rente de 15 fr., chargée de
services religieux, paraît, sans aucun doute, exorbitante.

Il est certain que la fabrique doit le coût de l'enregis-
trement du legs et les droits de mutation qui en sont la'
suite, si la testatrice n'a point formellement mis ces frais à
la charge de sa succession.

D'après les faits exposés-ci dessus, la fabrique n'aurait
encore rien payé sur ces frais, car les 19 fr. 60 c. soldés au
notaire ne représentent, selon la note de celui-ci, que ce
qui lui est dû personnellement.

L'enregistrement des actes testamentaires ne donne lieu
qu'à la perception d'un droit fixe de 7 fr. 50 c; mais il est
dû en même temps un droit proportionnel de succession ou
de mutation qui peut aller jusqu'à 9 0/0, selon les cas. Ces
droits fixes et proportionnels à payer par les fabriques pour
la perception des legs pieux qui leur sont faits sont toujours
trop considérables. Depuis la nouvelle loi de 1871, l'admi-
nistration de l'enregistrement prend des droits :

1° Sur la disposition testamentaire ;
2° Sur le consentement des héritiers à la délivrance du

legs;
3° Sur l'acte de délivrance du legs ;
4° Enfin sur la mutation proprement dite.
Pour les rentes perpétuelles, l'enregistrement, pour per-

cevoir son droit, calcule le capital au denier vingt et prend
sur ce capital à 5 0/0. — Pour les rentes "viagères, il calcule
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au denier dix; soit 2 1?20?0, et ce, pendant dix ans. — Ainsi,
dans l'espèce le droit de l'enregistrement doit être perçu
uniquement sur la somme de 300 fr., qui est le capital affé-
rent à une rente de 15 francs.

En tout état de cause, les actes testamentaires, à quelque
date qu'ils remontent, doivent être enregistrés dans les
trois mois du décès.

Quant aux droits de succession ou de mutation, ils doivent
être acquittés dans le délai de six mois.

Pour expliquer l'énorme chiffre de 146 francs 05 cen-
times par rapport à la rente annuelle de 15 francs, il faut
donc supposer qu'il y a eu dans l'affaire dont il s'agit des
incidents qui ne nous ont point été signalés, des déchéances,
des doubles droits encourus, des amendes; c'est probable. Il

y a donc lieu de demander à la direction de l'enregistre-
ment des explications sur la composition de la somme ré-
clamée.

L'administration ne peut perdre ses droits par les retards
que mettrait une fabrique ou un particulier quelconque à

acquitter les charges qui lui sont légalement imposées ;
c'est dire qu'il n'y a présentement aucune prescription à

invoquer contre cette administration; mais la fabrique est

toujours fondée à demander les éclaircissements qui lui
sont nécessaires.

Les délais pour l'acquittement des droits dus ne courent
d'ailleurs contre la fabrique qu'à partir de la date de l'autori-
sation administrative qui lui a été donnée d'accepter le legs.

En attendant, celle-ci doit faire connaître cet incident à
l'héritier qui consultera le testament sur la question de

l'acquittement des droits. d'enregistrement du legs, frais

qui, d'après le droit commun, sont à la charge du léga-
taire, lorsqu'ils n'ont point été mis formellement à la

charge de la succession (art. 1016 du Code civil).
Dans le cas où la fabrique serait légalement obligée de

payer, elle serait toujours à temps pour solliciter une ré-
duction des sommes qu'on lui réclame, et, si aucune
remise ne lui était consentie, le refus de l'héritier de con-
tribuer à leur acquittement et l'impossibilité où elle serait
de les solder elle-même l'autoriseraient suffisamment à
demander à l'autorité diocésaine la réduction des services

religieux attachés à la jouissance de la rente.
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RENTES SUR L'ÉTAT. KÏftÔUVÈLlMEPÏÏ m TÏTfrË;

Quellessont lesformalités à remplir pour le renouvellement d'uii
extrait d'inscription de rente sur l'Etat dont toutes les casât
sont remplies?

Les fabriques qui possèdent des litres de rente nominatifs
et qui voient qu'il ne reste plus sur les inscriptions de cases
libres pour recevoir les estampilles qui y soot apposées lors
des paiements, doivent s'empresser d'en demander le re-
nouvellement. C'est une mesure d'administration qui a son
importance, car, quand il n'y est point procédé en temps
utile, son omission entraîne purement et simplement la sus-

pension du paiement des arrérages, ce qui peut avoir son
inconvénient pour beaucoup de Fabriques dont les ressour-
ces sont si exactement comptées. Mais à qui les fabriques
doivent-elles s'adresser pour faire opérer ce renouvellement?
Est-ce au payeur, est-ce au préfet* est-ce au receveur géné-
ral , est-ce au ministre?

Le règlement du 26 décembre 1866 du ministère des fi-
nances (§ 16 de la lre section de la nomenclature) répond à
ces questions par la disposition suivante que nous recom-
mandons aux intéressés •-

« Lorsque le verso de l'extrait d'inscription ne contient
« plus de cases libres pour recevoir les estampilles, le paie-
« ment est suspendu, et le titulaire est renvoya à se pour-
« voir riuprès du directeur de la dette inscrite, pour obtenir
« un nouveau titre. »

Il s'agit maintenant de savoir Comment une fabrique doit
formuler sa demande auprès de c« directeur. D'abord, faut-
il une demande écrite ou bien cette fabrique peut-elle se
borner à déposer soii titre entre ses mains?

Au cas où la demande écrite est nécessaire, doit-elle être
sur papier timbré?

Quelle valeur le papier timbré doit-il avoir?
Si la fabriquea plusieurs inscriptions de rente, faut-il au-

tant de demandes écrites qu'elle a de titres?
Qui est-ce qui doit faire ejt signer ces demandes? est-ce le

président de la iabrique, celui du bureau, ou le trésorier?
le curé serait-il compétent pour le faire?

Faut-il joindre quelque autre pièce à la demande écrite
de renouvellement du titre?
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Toutes ces questions ont été soulevées au sujet de l'opé^-
ration dont nous parlons, mais elles ne sauraient être l'objet
d'aucune difficulté dans la pratique.

Disons d'abord que c'est au trésorier de la fabrique à s'oc-

cuper du renouvellement des titres de rente, lorsque cela est
devenu nécessaire.

Le curé n'a point mandat pour faire officiellement la de- .
mande de ce renouvellement, mais nous pensons néanmoins,
qu'il devrait être admis à remplacer le trésorier négligent,
qui refuserait de s'occuper de cet acte d'administration. Il
en faut dire autant du président du conseil et de celui du
bureau dont le devoir est de ne point laisser péricliter les
intérêts de la fabrique.

Uue demande écrite et signée par le trésorier est sans
dôme nécessaire, mais nous ne connaissons aucun-règles
ment qui fasse au titulaire une obligation d'adresser à Tadr
miuistration compétente celte demande par une lettre spé^
ciale et écrite sur papier timbré.

Il'n'y a donc point à s'occuper ici de la question de savoir
de quelle sorte de papier timbré le trésorier ou un titulaire •

quelconque d'extrait d'inscriptions devra se servir.
Le but de la loi est suffisamment rempli, lorsque le tré-

sorier a écrit sur une partie quelconque du titre épuisé sa
demande de renouvellement et qu'il l'a signée.

En cet état le titre peut être déposé au bureau du direc-
teur de la dette inscrite, et, sur ce simple dépôt, il est déli-
vré au trésorier une inscription nouvelle.

Dans le cas où le trésorier aurait'à demander le renouvel-
lement de deux ou plusieurs inscriptions, il y aurait lieu
d'écrire sur chacune la même demande.

Nousvenons de dire que le dépôt du titre doit être fait
aux bureaux du directeur de la dette inscrite. Une obser-
vation est nécessaire à cet égard.

Pour se conformer aux règlements de l'administration du
ministère des finances, voici ce qui esi à faire :

On sait que, indépendamment du grand-livre de la
dette inscrite, il existe un livre auxiliaire dans cbaque re-
cette générale, et que, par suite, il y a deux sortes d'extraits

d'inscriptions de rentes : les inscriptions extraites du grand-
livre elles inscriptions extraites des livres auxiliaires dépar-
tementaux, dites inscriptions départementales. .

D'après les règlements de l'administration, les établisse-
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ments publics des départements seraient assujettis à l'obli-

gation de ne posséder que des inscriptions de rente dépar-
tementales. Nous ne pensons pas, toutefois, que cette règle
soit toujours rigoureusement observée, pas plus à l'égard
des fabriques paroissiales des départements qu'à l'égard des
autres établissements publics départementaux.

En tout cas, pour obtenir le renouvellement d'une in-

scription extraite du grand-livre, il faut simplement envoyer
son titre au bureau des transferts, à la Bourse de Paris.

Et quand il s'agit d'une inscription départementale, l'en-
voi et le dépôt en doivent être faits entre les mains du rece-
veur général, qui est chargé de délivrer au titulaire un
nouvel extrait d'inscription.

Il n'y aurait aucun avantage, il y aurait même inconvé-
nient à s'adresser, dans ce dernier cas, au directeur de la
dette inscrite à Paris. Le bureau des transferts auquel
ces demandes sont envoyées les réexpédie à la recette gé-
nérale départementale d'où elles émanent et il n'y a, par
suite, qu'à perdre en célérité.

Le trésorier, en déposant le titre de la fabrique contenant,
ainsi que nous l'avons dit, sa demande de renouvellement
datée et signée de lui, a-t-il quelque autre pièce à y ajouter?

Dans quelques recettes générales, il est demandé aux ad-
ministrationsfabriciennes, indépendamment du titre épuisé,
une déclaration signée par tous les membres de la fabrique,
pour justifier que la propriété des extraits d'inscriptions à

remplacer appartient bien à la fabrique. Cette déclaration,
qui doit contenir le numéro et le libellé de l'inscription, doit
être certifiée par le préfet. Il existe dans ces recettes géné-
rales des imprimés, qui sont remis gratuitement aux tréso-
riers qui se présentent pour obtenir, le renouvellement dont
il s'agit. C'est purement et simplement un certificat de pro-
priété administratif, destiné à attester, sous l'autorité du

préfet, que l'inscription de rente n'a pas changé de posses-
seur, et qui exclut l'idée d'une mutation quelconque. Ilfaut
se conformer à cette formalité qui n'entraîne au surplus
aucuns frais, et qui est surtout exigée, lorsqu'il s'agit d'ob-
tenir la réunion de deux inscriptions de rente en une seule.
Mais elle n'est point partout en usage, et elle n'est pas no-
tamment exigée à Paris.

D'ailleurs, le trésorier n'a aucun certificat de vie à pro-
duire , la fabrique étant uu être moral qui ne meurt pas.
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11n'en serait, toutefois, pas de même, si, au lieu d'appar-
tenir à la fabrique ou à tout autre établissement public, l'in-

scription de rente appartenait à un particulier. Dans ce cas,
comme le nouveau titre n'est délivré que sur la justification
de l'existence du titulaire, l'envoi en doit être accompagné
d'un certificat de vie de celui-ci délivré sur papier timbré

par le maire ou par le notaire du domicile!

N'oublions pas de dire que la signature du maire ou du
notaire doit être légalisée par le sous-préfet.

Du reste, la formalité du renouvellement des titres de
rente sur l'Etat est entièrement gratuite et n'est susceptible
d'entraîner pour les titulaires d'autres frais que ceux d'en-
voi ou de correspondance.

En ce qui concerne le renouvellement des titres de rentes
sur particuliers, nous prions nos lecteurs de se reporter à ce

que nous avons dit précédemment sur cette matière dans
notre recueil.

Quant au renouvellement des obligations de cbemins de

fer, après rentier épuisement des coupons, il est fait égale-
ment sans frais par les compagnies sur le seul dépôt des
titres.

ACTES OFFICIELS.

CONGRÉGATIONS RELIGIEUSES. — AUTORISATION.

DÉCRETdu Président de la République française qui autorise,
commecommunauté du Refuge dirigée par une supérieure lo-

cale, l'association desDames de la Miséricorde, établie à Bor-

deaux, du 17 février J8T2 (Bulletin officiel des lois, 90,
n° 1084, xn« série).

Le Président de la République française, — sur le rap-
port du ministre de l'instruction publique et des cultes; —
la commission provisoire chargée de remplacer le conseil
d'Etat entendue, décrète :

Art. 1er. L'association .des Dames de la Miséricorde, éta-
blie à Bordeaux (Gironde), est autorisée comme commu-
nauté du Refuge, dirigée par une supérieure locale, à la
charge, par les membres de cette association, de se confor-
mer exactement aux statuts approuvés par décret du 29 juin



— 284 —

-J8I1 pour la communauté des soeurs du Refuge à Caen (Cal-
vados), et que les soeurs de la Miséricorde ont déclaré

adopter.
• Art. 2. Le ministre deTinstruction publique et des cultes

et le ministre de l'intérieur sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent décret qui sera in-
séré au Bulletin des lois.

Fait à Versailles,- le 1.7.février 4872. — Signé A. THIERS.
Le ministre de l'instruction publique et des cultes, signé
J. SIMON.

Circulaire de M. le ministre de l'instruction publique et des
cultes. à NN. SS. les archevêques et évêques au sujet des

prières publiques demandées par l'Assemblée à l occasion de
sa rentrée.

Versailles, 26 octobre 1872.
x

Monseigneur,

Le ler août 1872, l'Assemblée nationale a adopté la réso-
lution suivante :

Art. 1er. — L'Assemblée se proroge du-4 août 1872 jus-
qu'au -H novembre.

« Art. 4. — Le premier dimanche qui suivra la rentrée, des

prières publiques seront adressées à Dieu dans toutes les

églises et temples religieux pour appeler son concours sur
les travaux de l'Assemblée. »'

Je prie Votre Grandeur de vouloir bien prendre les me-
suies qu'elle jugera Convenables pour assurer, en ce qui la

cuncerue, l'exécution des intentions de l'Assemblée na-
tionale.

Agréez, Monseigneur, l'assurance de ma haute considé-

ration,
Le ministre de l'instruction publique, des cultes

.et des beaux-uris,
JU1ES SIMON.
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JUEISPRODENCE.

CONSTRUCTION, COMMUNES, FABRIQUES.

Lorsque, dans l'impossibilité où s'est trouvée une commune de

pourvoir aux dépenses de reconstruction de l'église commu-

nale, le conseil de fabrique a fait dresser les plans, provoqué
une souscription et surveillé, avec l'approbation du conseil

municipal, les adhésions à cette souscription, le préfet peut,
sans excès de pouvoirs, décider que la direction des travaux

appartiendra, non au maire, mais au conseil de fabrique.

(Décret du 30 décembre 1809; loi du 18 juillet 1837.)

Ainsi décidé par l'arrêt ci-après du conseil d'Etat, du 26
février 1870, rendu dans l'affaire de la commune de Santa-
reille contre la fabrique de Lorp.

Un conflit s'est élevé entre la fabrique de Lorp, section de
la commune de Santareille, et le maire de la commune de
ce nom à l'occasion de la reconstruction de l'église parois-
siale de cette section sur la question de savoir à qui, dans
les circonstances de cette affaire, devait appartenir la direc-
tion des travaux de la reconstruction projetée.

Le préfet de l'Ariége, consulté par les parties contendan-
tes, a, par arrêté du 16 juin 1868, décidé que la direction
desdits travaux appartiendrait, non à cette commune, mais
au conseil de fabrique et que les fonds destinés au paiement
de ces travaux seraient centralisés dans la caissedu trésorier
de ladite fabrique.

La commune de Santareille a formé un pourvoi contre
cet arrêté, soutenant qu'elle avait seule qualité pour diriger
les travaux dont il s'agit.

Sur ce pourvoi, le conseil d'Etat a rendu l'arrêt suivant
qui a confirmé l'arrêté préfectoral attaqué, en même temps
que la proposition que nous avons transcrite en tête de cet
article.

DÉCRET.

NAFOLÉON,etc., — Vu le décret du 30 décembre l'809 et la
loi du 18 juillet 1837; — Vu la loi des 7-14 octobre 1790 et
notre décret du 2 novembre 1864 ;

Considérant qu'à raison de l'impossibilité où se trouvait
la commune de pourvoir à la dépense de reconstruction de
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Téglise, le conseil de fabrique s'était chargé de ce travail;
qu'il a fait dresser les plans et devis par un architecte de
son choix; que de tous les documents produits devant nous,
il résulte que ce conseil a pris l'initiative de la souscription
ouverte parmi les habitants de la paroisse et qu'il a seul re-
cueilli les adhésions ; que le conseil municipal par sa déli-

bération, en date du 18 novembre 1868, a approuvé le

projet ainsi dressé et les actes du conseil de fabrique, et a
transmis, avec son avis favorable, à l'administration supé-
rieure, la demande de subvention qu'elle a formée; — Que,
dans ces circonstances, le préfet du département de l'Ariége
a pu, sans excéder sespouvoirs, décider que le conseil de

fabrique aurait la direction des travaux; —Art. 1er. Lare-

quête de la commune de Santareille est rejetée.
Arrêtdu conseil d'Etat du 26 février 1870.—M.deBaulny,

rapporteur; M.Bayard, commissaire du gouvernement.
Observations. Nous avons inséré dans le Bulletin des lois

civiles ecclésiastiquesplusieurs consultations et décisions mi-
nistérielles sur la question de la direction des travaux deë

réparations, construction ou reconstruction des églises pa-
roissiales, lorsque les fabriques et les communes contribuent
simultanément à la dépense. Voyez notamment nos volumes
de 1850, p. 322; de 1853, p. 356; de 1855, p. 69; de 1857,
p. 80.

EGLISES. — RÉPARATION, COMMUNE, FABRIQUES.

Le préfet, en inscrivant d'office une certaine sommeau budget
d'une commune, pour assurer lepaiement de la portion à sa
charge, dans les frais deréparation de l'église communale,ne

peut ordonner que cettesommesera verséedans la caissede la

.fabrique ; à l'administration municipale seule il appartient
d'en faire emploi (Décret du 30 déc. 1809, art. 95 et 98).

Cette solution résulte de l'arrêt ci-après du conseil d'Etat,
du 2-4 juin 1870, rendu dans l'affaire des communes de
Gormenier et de la Revétisson.

Nos lecteurs remarqueront que cette dernière solution est
en opposition avec celle que nous venons de reproduire, et
qui concernait la commune de Santareille. Dans cette der-
nière affaire, il s'agissait, non de la réparation de l'église
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paroissiale, mais de sa reconstitution. Nous ne voyons poïtf
la différence qu'il peuty avoir dans ces deux cas. La diffi-

culté est la même, et la solution est cependant différente.

Toutefois, dans l'affaire de la commune de Sanlareille, la

subvention à fournir par elle, pour les travaux de l'église,
n'avait point été inscrite d'office à son budget par le préfet,
tandis que, dans l'affaire des communes de Cormenier et de

la Revétisson, cette inscription d'office avait été effectue par
ce fonctionnaire, par suite du refus de ces communes de

vouloir se l'imposer. C'est la seule différence qu'il nous soit

possible de signaler. Mais était-elle de nature à changer la

jurisprudence introduite par la première décision du 26

février i870, et qui paraît si justement rentrer dans les

attributions des fabriques? Cela est au moins douteux, et il

nous est en tout, cas, pour notre part, impossible de donner
notre adhésion à la décision ci-dessus et contenue dans
l'arrêt que nous allons rapporter.

. DÉCRET.

NAPOLÉON,etc. — Vu l'arrêté du 21 octobre 1861, pris par
le préfet des Deux-Sèvres en conseil de préfecture, à la suite

du refus des conseils municipaux de Cormenier et de la Re-

vétisson, de concourir aux frais de restauration de l'église,
et portant qu'il est ouvert sur le budget des deux communes;

pour concourir aux réparations urgentes de cette église, un
crédit de 9,290 fr. 36 c, répartis ainsi : ,1e Cormenier,

4,642 fr.; la Revétisson, 4,648 fr. 36c.;—Vu les délibérations
des 8 et 11 décembre 1861, par lesquelles les conseils muni-

cipaux des communes du Cormenier et de la Revétisson
refusent de créer des ressources pour subvenir à la dépense
des travaux de l'église; — Vu l'arrêté pris par le préfet en
conseil de préfecture, à la date du 13 mars 1869, portantque,
pour compléter avec le produit de l'imposition établie par
notre décret du 9 mai 1888, la somme de 1,379 fr. 36 c, à
la charge de la commune, il est ouvert d'office sur le budget
de la commune de la Revétisson, pour 1869, un crédit de
302fr. 68 c, sous le titre de subvention à la fabrique, et

que ces fonds seront centralisés dans la caisse de ladite

fabrique;— Vu le décret du 30 décembre 1809, et la loi du
18 juillet 1837; —Vu la loi des 7-14 octobre 1790; — Sur
l'excès de pouvoirs, qui résulterait de ce que le préfet aurait
ordonné que la somme de 302 fr. 68 c. serait versée dans la
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caisse de la fabrique : — Considérant que, des termes des
art. 95 et 98 du décret du 30 décembre 1809, il résulte que,
lorsqu'une commune est tenue de pourvoir aux frais de

grosses réparations des édifices du culte, c'est à l'adminis-
tration municipale qu'il appartient de faire emploi des fonds
à ce destinés ; qu'ainsi, le préfet a commis un excès de

pouvoir en décidant que le montant du crédit ouvert d'of-
iice sur le budget de la commune de la Revôtisson serait
versé dans la caisse de la fabrique ; — Art. 1er. Est annulée
la disposition de l'arrêté du préfet du département des
Deux-Sèvres, en date du 13 mars 1869, qui a ordonné que
le montant du crédit ouvert d'office sur le budget de la com-
mune de la Revétisson, pour contribuer aux grosses répara-
tions de l'église paroissiale, serait versé dans la caisse de la

fabrique;
Arrêt du conseil d'Etat du 24 juin 1870. —'MM. de Baulny,

rapporteur; de Belboeuf, commissaire du gouvernement;
Brugnon, avocat.

ÉGLISES.— CONSTRUCTION, SOUSCRIPTION. COMMISSION, EXÉCUTION

DES TRAVAUX, EXCÉDANT DES DÉPENSES SUR LES RECETTES,

RESPONSABILITÉ.

Les membres d'une commission, chargéepar des souscripteurs
de pourvoir à l'érection d'une église, sont responsables,chacun

pour sa part, des engagementsqu'ils contractent vis à vis des
tiers par eux-mêmesou par des mandataires.

Mais ils ont leur recours contre l'architecte ou tous autres man-

dataires, qui, sans,y être autoriséspar eux, auraient fait exé-
cuter destravaux au-delà du montant dessouscriptions.

Et vainement on soutiendrait qu'ils ont tacitement ratifié ces

dépenses, en approuvant plus tard la consécration de la

chapelle et en assistant à son inauguration, alors qu'il est
constant qu'à ce moment le compte desdépensesne leur avait

pas été communiqué.

Le sieur Forest, entrepreneur, ayant fait exécuter des

travaux, et fait diverses fournitures pour l'édification de

l'église de la Pape, et n'ayant pu en obtenir le paiement, a ;
fait assigner les sieurs PiDj Hennegu t autres membres de
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la commission chargée par les souscripteurs de pourvoir à
la construction de ladite église, et il a demandé qu'ils
ussent condamnés, envers lui, chacun d'eux pour sa part

et portion, au paiement de la somme de 3,077 fr. 40 c.

Les défendeurs ont soutenu qu'ils n'étaient pas responsa-
bles, et subsidiairement ils ont demandé leur recours contre
le sieur Clair, architecte, et contre le président de la com-

mission, alléguant que les dépenses avaient, à leur insu,
excédé le montant des souscriptions ; qu'ils ne les avaient, a
aucune époque, approuvées ni ratifiées et que ceux-là seuls

devaient, en définitive, être responsables, qui avaient sciem-
ment fait exécuter des travaux pour le paiement desquels
les souscriptions étaient insuffisantes.

Le Tribunal civil de Lyon, à la date du 15 décembre 1871»
a rendu le jugement suivant :

« Attendu que le sieur Forest réclame une somme de
3,077 fr. 40 c, montant de travaux et fournitures faits pour
la construction de l'église de la Pape et Crépieux; que son
action, formée contre tous les membres de la commission
réunie pour l'érection de cette église, est justifiée contre
chacun d'eux, pour sa part et portion, sauf règlement de
son compte, par un expert qui sera désigné par le Tribunal;

.«Attendu, en effet, qu'il résulte des documents et des
circonstances de la cause que cette commission avait donné,'
soit à Pin, son président, soit au sieur Clair, architecte, et
en même temps son trésorier, un mandat général pour la
construction de l'église, conformément aux plans et devis

qu'elle avait approuvés ;
« Qu'elle doit dès lors répondre, vis à vis des tiers, des

engagements pris par ses mandataires, sauf la responsabilité
qui peut incomber à ces derniers pour leurs faits personnels
à l'égard de leurs mandants ;

«Que ces principes ont été consacrés, sur la demande
d'autres fournisseurs, par un jugement du Tribunal, en
date du 22 juin 1871;

« Attendu, sur la demande en garantie formée par les
membres delà commission-contre les sieurs Pin et Clair,
qu'il y a lieu de rechercher entre eux si les mandataires ont
exécuté fidèlement leur mandat, et se sont conformés aux
dispositions d'ordre intérieur qui leur ont été prescrites par
les délibérations de la commission, ou s'ils ont, au contraire,
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engagé leur responsabilité personnelleen excédant leslimites
de leur mandat;

« Attendu qu'il résulte du registre des délibérations de la
comnaissiou qu'il est reconnu par les parties que les condi-
tions qui ont été définitivement acceptées pour la coustruc-
,tion de l'église ont été fixées par une délibération du 8
novembre 4868;

« Que le sieur Clair, architecte, a présenté ses plans et
devis d'après lesquels le coût de la chapelle devait s'élever
à 18,000 fr. pour être totalement achevée, les seuls travaux
de maçonnerie , y compris la toiture , étant évalués à
J 2,600 fr.;

« Que ces plans et devis ont été approuvés;
« Que le président ayant indiqué que les souscriptions

•s'élevaient actuellement à la somme de 10,030 fr. et émis
l'avis que Ton commandât la toiture, sans attendre des res-
sources disponibles, la commission a décidé, contrairement
à cet avis, que l'on ferait d'abord l'emploi des fonds dispo-
nibles et que l'on attendrait d'autres ressources pour faire
d'autres commandes ;

« Attendu que le 10 janvier 4869 il est intervenu une nou-
velle délibération qui est également reconnue par les parties,
-dans laquelle le sieur Pin a déclaré que le montant des sous-

criptions à ce jour avait produit la somme de H,000 fr., et
•aexposé la nécessité de faire la couverture et même la voûte
du bâtiment dontla maçonnerie était terminée, dans un but
de conservation et de prudence;

« Que l'assemblée appelée à voter a décidé préalablement,
en premier lieu, la mise en recouvrement de la deuxième
moitié des souscriptions, et, en second lieu, l'ouverture d'une
deuxième liste de souscriptions annuelles pendant cinq ans,
pour parer aux travaux d'achèvement de la chapelle;

« Qu'enfin, le sieur Clair s'est engagé à remettre sous peu
de jours un devis général de l'entreprise et le détail des
sommes à payer à ce jour ;

« Attendu que c'est dans ces circonstances que la cons-
truction a été achevée, de concert avec le sieur Pin et le
sieur Clair, sans qu'il ait été rendu aucun compte à la com-
mission et sans qu'elle ait été appelée à délibérer régulière-
ment sur ce point ;

« Que le président l'a réunie seulement à la date du 29
août 18C9, poui' lui annoncer que les travaux principaux de
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la chapelle étaient assez ava'vûà pour qu'elle fût livrée au

culte, et pour lui proposer de la faire consacrer et inaugurer
le 12 septembre suivant;

«Qu'elle a approuvé cette proposition après avoir pris
quelques résolutions sur le nivellement et l'ensablement du
sol de la chapelle ;

« Attendu que la chapelle a été consacrée, en effet, le 12

septembre 1869, et que la commission n'a été de nouveau
réunie que le 10 juillet 1870, pour l'examen des comptes-
rendus par l'architecte trésorier, mais que, les membres

présents ayant refusé de signer les procès-verbaux des
séances antérieures à dater de celle du 8 novembre 1868, le

président a cru devoir s'abstenir de toute communication
des comptes et dissoudre la réunion ;

« Attendu qu'il résulte de ces faits que le mandat conféré

par,la commission, pour la construction de l'église, a été
formellement circonscrit dans la limite des ressources dis-
ponibles résultant des souscriptions;

o Que la décision prise à cet égard le 8 novembre 1868 n'a
été modifiée par aucune délibération ultérieure ;

? Que si le président de la commission et l'architecte-tré-
sorier ont fait des commandes dépassant cette limite, ils ont
excédé leurs pouvoirs et engagé leur responsabilité person-
nelle à l'égard de leurs commettants ;

« Qu'ils ne sont nullement fondés à soutenir que les
membres de la commission ont ratifié leurs actes et donné
leur adhésion, tacite à l'achèvement des travaux, en approu-
vant la consécration de la chapelle et en assistant à son

inauguration;
« Qu'aucun compte ne leur ayant été rendu et aucun

nouvel avis ne leur ayant été demandé pour la continuation
des travaux, ils ont été autorisés à croire que le montant des
souscriptions avait suffi pour amener la construction au
point où elle était arrivée ;

« Que, dans tous les cas, ils n'ont pu ratifier des agisse-
ments irréguliers et illégaux dont il ne leur a pas été donné
officiellement connaissance et dont ils ont pu ignorer les
vices ;

« Attendu, dès lors, que les membres de la commission
sont fondés à exercer contre les sieurs Pin et Clair une ac-
tion en garantie à raison des condamnations personnelles
prononcées contre eux, et que lesdits sieurs Pin et Clair n'ont,
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d'autre part, aucune action pour leur réclamer le montant
des avances qu'ils ont pu faire en dehors des limites de leur
mandat;

« Attendu que les sieurs Pin et Clair cherchent en vain à

rejeter l'un sur l'autre la responsabilité de leurs agissements
irréguliers ;

« Qu'ils y ont également coopéré et qu'ils ont des torts

égaux à s'imputer ;
« Que le premier, au lieu de convoquer de nouveau la

commission et de se conformer â ses avis, a pris lui-même
l'initiative des commandes et a partagé avec l'architecte la
direction des travaux ;

« Que toutes les factures sont en son nom, et qu'il
a, lui-même, approuvé les avances faites par le tré-
sorier ;

a Que le second, qui avait pris, dans la séance du 40

janvier 1869, l'engagement de remettre, sous peu de jours,
à la commission son devis d'architecte et son compte de
trésorier jusqu'à ce jour, n'a rendu de comptes qu'après
l'achèvement des travaux ;

« Qu'il a continué la construction au-delà des ressour-
ces disponibles, et fait des avances malgré le vote formel
de la commission dont il tenait son mandat ;

« Que l'approbation du président de la commission n'a

pu légitimer sesagissements, et n'a pu qu'engager, dans une
mesure égale, sa responsabilité ;

« Qu'il y a donc lieu à rejeter leur double demande sub-
sidiaire en garantie, et de décider qu'ils doivent être soli-
dairement responsables à l'égard de leurs»mandants; cette

responsabilité devra être partagée par moitié entre eux, en

y Comprenant les avances du trésorier, lorsque tous les

comptes, qui n'ont jamais été soumis à la vérification de la

commission, auront été réglés par expert ;
« Attendu que les dépens doivent suivre le sort du prin-

cipal, et être supportés par les parties qui succombent, dans
la même proportion ;

« Par ces motifs,
« Le Tribunal,
« Jugeant en premier ressort et matière ordinaire :
« Dit et prononce que le sieur Forest est déclaré bien

fondé dans sa demande en paiement de travaux contre les
sieurs Pin, Clair, Falcot, Henneguy, Demingeon, Jean Mol-
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lard, Jacques Mollard ou ses héritiers, Lalive, Moreau, San-

laville ;
« Condamne, eu conséquence, ces derniers, chacun pour

sa part et portion, à lui payer la somme de 3,077 fr. 40 c,
avec intérêts du jour de la demande, sauf règlement qui
sera fait de son compte par le sieur Bissuel, architecte

expert, que le Tribunal commet à cet effet, ou par tel autre

expert qui sera commis par ordonnance du président, en
cas d'empêchement ;

« Les condamne, en outre, dans la proportion aux dépens
envers le sieur Forest ;

« Déclare également fondée la demande en garantie for-
mée par les sieurs Palcot, Henneguy, Demingeon, Jean Mol-

lard, les héritiers de Jacques Mollard, Lalive, Moreau et

Sanlaville, contre les sieurs Pin et Clair ;
«Condamne, en conséquence, -ces derniers solidairement

à les relever et garantir des condamnations qui viennent
d'être pron.oncées contre eux, en principal, intérêts et dé-

pens, et les condamne en outre, solidairement, aux dépens
de ladite demande en garantie ;

« Déclare mal fondée la demande reconventionnelle
formée par le sieur Clair contre les susnommés, et l'en

déboute ;
« Dit que le même expert, ci^dessus désigné, est égale-

ment commis pour vérifier et régler tous les comptes de la
construction de la chapelle de la Pape et Crépieux, et ceux

présentés par le sieur Clair, en double qualité de trésorier
et d'architecte ;

« Dit qu'ensuite de ce règlement, toutes les sommes excé-
dant le montant des souscriptions et des dons seront sup-
portées par moitié entre les sieurs Pin et Clair, en y com-r

prenant les avances faites par ce dernier ;
« Dit que l'expert prêtera serment en référé, devant le

président du Tribunal, et qu'il déposera son rapport au
greffe, pour être ultérieurement statué par le Tribunal, en
cas de difficultés, sur un simple acte ;

« Déboute les parties de tous autres chefs de conclusions
et de demandes ;

« Dit que les dépens, y compris les frais d'expertise, se-
ront mis en masse et supportés entre les sieurs Pin et Clair
par moitié. »
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Sur l'appel de Clair, la Cour a confirmé purement et sim-
plement la sentence des premiers juges.

(Jugement du tribunal civil de Lyon, du 15 décembre
4871, et arrêt confirmatif de la cour d'appel de la même
ville, première chambre, du 5 juillet 1872. {Droit du 26
octobre de la même année.)

CONGRÉGATIONS RELIGIEUSES. — CARMÉLITESDE CHAM-
BÉRT,

"
DROITS DE LA COMMUNAUTÉ SUR LES APPORTS DE SES

MEMBRES ; RELIGIEUSES NÉES EN FRANCE ET RESTÉES FRANÇAISES;

DEMANDE EN RESTITUTION DE LEURS DOTS, REJET.

'Avant l'annexion de la Savoie à la France, les religieusesdu
couvent des Carmélites de Chambéry, bien que néesen France
et ayant conservé la qualité de Françaises, perdaient, enpro-
nonçant leurs voeux et, par ce seul fait, l'exercice de leurs
droits civils, investissaient la communauté de la propriété et

jouissancedetous lesbiens qu'elles possédaient,et renonçaient,
par anticipation, au p?'ofît de cette même communauté, â
ceux qui pouvaient leur échoir par succession,donation ou
autrement.

Ainsi décidé par arrêt de la Cour d'appel de Chambéry, du
M mars 1872, rendu dans l'affaire des Carmélites de Cham-

béry et du sieur Coquenet et consorts.
Les faits de cette affaire, ainsi que les débats judiciaires

auxquels elle a donné lieu et qui n'ont pas occupé moins de
trois audiences, ayant été reproduits par le Droit, journal
des tribunaux, du 19 avril 1872, nous lui en emprunterons le

compte-rendu que voici et qui ne manquera pas d'intéresser
HOBlecteurs :

Il existait à Chambéry, avant 1792, un couvent de carmé-
lites dites Déchaussées. Ce couvent, comme toutes les autres
communautés religieuses, fut emporté par la tourmente
révolutionnaire. Deux des anciennes carmélites de Cham-

béry, désirant rentrer dans la vie religieuse, firent des
démarches pour obtenir l'autorisation de fonder dans cette
ville un nouveau couvent de carmélites; l'autorisation sou-
veraine leur fut accordée par patentes royales du 2 août 1828,
enregistrées au sénat de Savoie le 12 du même mois; puis
après, les formalités d'usage, intervint, le 21 septembre
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suivant; l'ordonnance d'érection par Mgr l'archevêque de

Chambéry qui avait droit et juridiction à cet égard.
A partir de cette ordonnance, la communauté des carmé-

lites a réformées » de Chambéry fut juridiquement consti-
tuée; les anciennes religieuses qui avaient été carmélites
a déchaussées » firent des voeux nouveaux ; des novices se
présentèrent, des professions eurent lieu avecvoeux solennels
et perpétuels; d'autres religieuses, déjà professes, s'agrégè-
rent. Ainsi vinrent se fixer, en 1826, dame Marie-Elisabeth

Coquenet, soeur de l'Annonciation, qui avait fait ses voeux
perpétuels et solennels à Reims, le 4-4juin 1820; et en 1833,
dame Marie-Françoise-Mélanie Coquenet, qui avait fait aussi
les mêmes voeux à Reims, le 17 juin 1821.

Il faut observer que la communauté formait un être moral

qui avait sa personnalité propre et absorbait la personnalité
civile de tous les membres qui la composaient. La Savoie
était alors soumise au droit canonique; or, suivant ces lois,
les couvents pouvaient acquérir, vendre, contracter, possé-
der, ester en jugement. Mais les religieux et religieuses
étaient morts au monde civil; par l'effet de leurs voeux
solennels d'obéissance et de pauvreté, ils n'avaient plus de
Volonté, plus de capacité individuelle; ils ne pouvaient ni
tester, ni succéder, tout ce qu'ils possédaient ou pouvaient
posséder appartenait au couvent : Tanquam domino per
servum. De là cette maxime : Quodmonachusacqiririt, monas-
terio acquirilur. La succession des religieux s'ouvrait au

profit de la communauté au moment de leur profession.
Ceux d'entre eux qui étaient relevés de leurs voeux récupé-
raient la vie civile pour l'avenir seulement, sans pouvoir
revenir sur ce qui avait été fait antérieurement, sans
recours, soit contre la communauté, soit contre les tiers.

Ces dispositions de l'ancien droit ont été littéralement

reproduites dans le Code civil sarde mis en vigueur le
1" janvier 1838; elles ont régi les couvents jusqu'au 22 août
1860, date du décret de l'annexion de la Savoie à la France.

Conformément aux principes qui précèdent, toutes les
sommes parvenues aux soeurs Coquenet, sous l'empire des
lois sardes, ont été acquises à la communauté des car-
mélites. Parmi ces sommes se trouvent notamment mie
valeur de 10,000 fr. apportée par l'une d'elles le 24 octobre
1826; deux sommes de 4,000 fr. chacune versées par le
sieur Coquenet père à la communauté de Reims, à l'occasion
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et aux dates des professions religieuses de ses deux filles,
sommes qui ont été ensuite transmises et versées par la
communauté de Reims à celle de Chambéry; enfin, une
somme de 6,000 fr. versée au couvent en 1836, provenant
de la succession du sieur Coquenet père et 2,000 fr. prove-
nant de celle de la dame Coquenet mère : au total 24,000fr.

Ces deux hoiries ouvertes en France étaient composées
exclusivement de biens situés en France ; comme les deux
soeurs auraient pu y prendre part (suivant la loi française,
qui ne reconnaît ni les voeux perpétuels, ni leurs consé-
quences, quant à l'incapacité civile admise par la loi sarde),
on les appela pour intervenir au partage de la succession de
€oquenet père. Louis-Joseph Coquenet seborna à envoyer à
la communauté une somme de 2,000 fr. pour tous droits et
avoir de ses soeurs dans la succession de leur mère.

Cette vie d'abnégation fut troublée vers la fin de 4854 par
l'appréhension d'un projet de loi présenté au Parlement
Sarde contre les ordres religieux, pour les supprimer et pour
s'emparer de leurs biens; quelques jeligieuses, au nombre
desquelles étaient les soeurs Coquenet, avisèrent au moyen
de sauver une épave du naufrage qui les menaçait. Par acte
notarié du 7 décembre 1854, la communauté consentit, au
profit de ces religieuses, pour sûreté de leurs apports, une
hypothèque sur ses biens. La loi parut le 29 mai 1855, mais
avec des adoucissements qui rendirent sans utilité l'acte du
7 décembre 1854..

Les dames Marie-Elisabeth et Françoise-Marie-Mélanie
Coquenet moururent au couvent des carmélites; l'une le 27
octobre 1838, laissant un testament mystique par lequel
elle instituait pour héritière universelle, conjointement et
avec accroissement : 1° sa soeur, Françoise-Mélanie-Marie,
2° son cousin-germain, le sieur Auguste Azambre, avocat;
3° la dame Laure-Nicole de Foras, fille du général, comte
de Foras, demeurant à Chambéry; l'autre, le 10 mai 1867,
laissant également un testament mystique, daté du 29
juillet 1864, par lequel elle déclara se départir de tous
droits, en répétition des sommes par elle apportées à la
communauté des carmélites de Chambéry et laisser le su-

• pertlu de ses avoirs à ceux qui les possédaient.
Le 3 juillet 1869, le sieur Charles-Joseph Coquenet, frère

des demoiselles Coquenet, et leurs neveux et nièces, inten-
tèrent contre la communauté des dames carmélites de
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Chambéry, représentée par la soeur Marie-Thérèse de Jésus.,
prieure, une instance tendant notamment à l'attribution

spéciale de la somme de 24,000 fr., mentionnée en l'acte du
7 décembre 1854, et à la nullité des testaments des soeurs-

Coquenet. Les dames carmélites, ainsi que le sieur Azambre,
intervenant, ont conclu à la non-recevabilité et au déboute-
ment des conclusions des demandeurs.

Par jugement du 21 mars 1870, le tribunal de première
instance de Chambéry a fait droit à ces deux chefs de con^-
clusions.

Les dames carmélites ont appelé de cejugement. Les soeurs

Coquenet, disent-elles, appartenaient aux carmélites ré-;
formées de Tordre de Sainte-Thérèse ; le tribunal a fait er-
reur dans un de ses considérants, en disant que toutes les-
carméiites étaient comprises dans la grande division des
chaussées ou des déchaussées ; les carmélites chaussées et
les carmélites déchaussées sont des corporations anciennes ;
elles dépendent respectivement de deux ordres tout aussi;
distincts d'hommes : les carmes chaussés et les carmes dé-
chaussés. Lorsque les carmélites réformées d'Espagne s'in-
troduisirent en France, dans le dix-septième siècle, elles, ne
furent pas mises sous la juridiction des carmes ni chaussés,
ni déchaussés ; on leur donna des supérieurs séculiers j
maintenant, elles dépendent des évoques.

Cet ordre prit la dénomination de carmélites réformées
de France ; par conséquent, il forma un troisième ordre dis-
tinct des carmélites chaussées ou déchaussées, qui eut ses.
statuts particuliers.

Les carmélites de Chambéry n'avaient même point de

succursale, hors des Etats sardes ; elles n'avaient et ne pou-
vaient avoir qu'un établissement seul et unique, celui situé
en Savoie. On objecterait donc vainement que, les soeurs

Coquenet étant nées en France, de parents français, avaient
une condition civile autre que celle de leurs compagnes;
qu'elles étaient Françaises, et qu'on ne pouvait dès lors
leur appliquer les règles de la loi sarde; leur incorporation
dans le couvent équivalait à un établissement fait sans es-

prit de retour ; il emportait par conséquent déchéance de
cette qualité ; rappelons en effet qu'elles acceptaient ainsi
toutes les règles qui le régissaient, règles corroborées par
les lois sardes, qu'elles renonçaient à la vie civile, qu'elles-
changeaient de nom, qu'elles faisaient des voeux perpétuels ;
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que la communauté absorbait sans distinction la personna-
lité de tous ses membres, riches ou pauvres et faisait à tous
une position égale. On ajoute, en ce qui touche spécia-
lement les soeurs Coquenet, qu'elles ont conservé leur ré-
sidence au couvent des carmélites jusqu'à leur mort; c'est-
à-dire, l'une pendant trente-deux ans (de 1826 à 1858) ;
l'autre, pendant trente-quatre ans (de 1833 à 1867), et que
cette dernière est même devenue prieure de la commu-
nauté.

On dit enfin que l'arrêt Parabeyre du 1" juin 1869, et
l'arrêt Lacordaire du 30 mai 1870 (1), trouvent ici une ap-
plication directe et saisissante. Dans l'arrêt Parabeyre, il.

s'agissait de terrains concédés par l'Etat ; le titre de conces-
sion avait été fait en faveur de l'abbé Parabeyre, individuel-
lement ; les quittances étaient à son nom ; lui seul, durant
sa vie, avait été propriétaire et possesseur apparent. Ses

héritiers, se fondant sur des titres, revendiquèrent la pro-
priété de ces terrains, détenus par une communauté de

jésuites, qui n'était pas même autorisée par le gouverne-
ment ; leur demande fut repoussée dans les trois degrés
de juridiction, d'après le principe que la revendication ne

pouvait compéter que contre le propriétaire vrai, et non
contre le propriétaire apparent. Décision identique dans
l'arrêt Lacordaire; il s'agissait de valeurs données au Père
Lacordaire. On a considéré que ces'valeurs avaient été
données pour la communauté dont il était membre ; qu'elles
avaient été possédées par la communauté; qu'elles n'avaient
pas été et qu'elles n'étaient pas restées la propriété particu-
lière du religieux.

M" Pillet et M" Laracine ont développé les conclusions
prises pour les appelantes. M. Jules Favre a plaidé pour les
intimés.

A l'audience du lendemain, M. Finet, procureur général,
a conclu à la confirmation pure et simple du jugement.

A l'audience du 12 mars, la Cour a rendu l'arrêt suivant:

ARRÊT.

o La Cour, ouï les avoués et les avocats des parties à l'au-
dience du 5 mars courant ;

« Ouï, à l'audience du 6 du même mois, M. Finet, pro-

(I) Voyez ces arrêts dans le Bulletin des lois tivilas tccL
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cureur général, en sesconclusions, après en avoir délibéré
conformément à la loi ;

« Attendu que les intimés, se bornant à demander la con-
firmation du jugement déféré, le procès n'a plus d'autre

objet que la somme de '24,000 fr. que les appelantes ont été
condamnées à leur payer, avec intérêts, à partir de la de-
mande en justice;

« Attendu que, pour obtenir la réformation de ce juge-
ment, les appelantes soutiennent que leur communauté n'a
jamais été débitrice de la somme réclamée, et qu'elles nient

qu'au moment du décès des soeurs Elisabeth et Mélanie

Coquenet, dont les intimés se disent héritiers, la commu-
nauté fût détentrice d'aucune somme dont ces dames au-
raient conservé la propriété et la possession ;

« Attendu qu'en l'état actuel du procès, cette exception
constitue une question préjudicielle, dont la solution, si
elle avait lieu en faveur des appelantes, rendrait complète-
ment inutile l'examen de celles qui sont relatives à la vali-
dité ou à la nullit des testaments des soeurs Coquenet ;

« Attendu qu'il est bien constant, en fait, que la maison
des carmélites de Chambéry a reçu de ces dames, ou pour
elles, la somme totale de 24,000 fr., dont 10,000 ont été

apportés par Elisabeth, l'une d'elles, et que le surplus pro-
vient d'envois successifs qui ont -été faits, soit par les
dames carmélites de Reims, en décembre 1826 et en 1833,
soit par leur famille, en 1836 et en 1840 ;

« Attendu que les deux soeurs Coquenet avaient fait leur

profession religieuse dans la maison des carmélites de
Reims : Elisabeth, le 14 juin 1820, et Mélanie, le 17 juin
1821 ;

« Qu'elles sont ensuite entrées dans la maison du même
ordre de Chambéry, où elles sont restées jusqu'à leur mort,
la première en 1826, la deuxième en 1833 ;

a Attendu que la communauté des carmélites de.Cham-
béry avait été régulièrement autorisée par les patentes
royales du 2 août 1825, enregistrées au sénat de Savoie
le 12 du même mois, et qu'elle avait été établie par l'ordon-
nance de Mgr l'archevêque de Chambéry, le 21 septembre
suivant;

«.Attendu que, suivant la législation qui régissait la
Savoie à cette époque, et dont les dispositions ont été re-

produites dans le Code civil mis en vigueur le 1" janvier
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1838, les corporations religieuses, régulièrement établies,
constituaient des êtres moraux, jouissant des droits civils
s,ous des modifications portées par les lois, tandis que les
membres qui les composaient étaient, par l'effet de leurs
voeux solennels et perpétuels d'obéissance et de pauvreté,
considérés comme morts au monde, ne pouvant rien ac-

quérir ni posséder ;
« Que, par suite, les apports qu'ils faisaient à la commu-

nauté, à leur entrée en religion, à titre de dot ou autre-
ment, cessaient de leur appartenir, pour devenir la pro-
priété du monastère, et que ce qui pouvait leur être donné

plus tard était également acquis à la communauté qui l'a-
vait reçu pour eux;

« Attendu que c'est sous l'empire de cette législation
qu'ont été effectués dans la caisse des dames carmélites de

Chambéry, par ou pour les soeurs Goquenet, les versements
des sommes énoncées ci-devant;

« Attendu qu'en s'incorporant à cette communauté, avec
l'intention bien manifeste de ne plus s'en séparer, elles se
sont volontairement soumises à la loi du pays qui la régis-
sait et par là même à ce que les sommes qu'elles y appor-
taient ou qui pourraient leur échoir plus tard, devinssent la
propriété du corps moral dont elles avaient voulu faire
partie ;

« Attendu qu'en effet les sommes dont il s'agit ont été
reçues par la communauté, au même titre que celles qui y
ont été apportées par les autres religieuses originaires de la
Savoie et inscrites sur le même livre, sans annotation au-
cune, de laquelle on puisse induire qu'elles ont été versées
et reçues, comme le prétendent lés intimés, à titre de prêt
ou de dépôt et que les soeurs Coquenet aient entendu en
conserver la propriété, intention qui du reste est démentie
par tous les documents versés au procès;

t Qu'ainsi, en admettant que les soeurs Coquenet n'aient
point abdiqué leur nationalité d'origine et qu'elles eussent
pu, à ce point de vue de la loi civile, conserver la propriété
de leurs avoirs, elles ne l'ont pas fait, elles s'en sont au
contraire dessaisies par un fait volontaire et légitime, aux

yeux de la loi du pays dans lequel il a eu lieu, en faveur
d'un être moral qui avait le droit de l'accepter et qui en a
été irrévocablement investi;

«Attendu que l'acte du 7 décembre 1834 n'avait point
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pour objet, et qu'il n'a pas eu pour effet de modifier cet
état de choses et la situation relative des parties contrac-
tantes les unes vis à vis des autres;

« Attendu qu'en tête de cet acte on lit que la commu-
nauté des religieuses carmélites du monastère de Cham-

béry, « en vue des circonstances actuelles, dans la prévision
« que la loi présentée par le gouvernement à la Chambre
« des députés, le 28 novembre dernier, serait adoptée sui-
« vant sa forme et teneur, a requis le notaire stipulant pour
c rendre hommage à la vérité,,et pour tels effets que de
« droit, de recevoir les déclarations et constatations sui-
« vantes; »

a Que, dès lors, pour apprécier le but et la portée de la
déclaration et constatations contenues dans cet acte, on
doit les placer en regard du projet de loi qui y est énoncé
et retenir qu'elles ne devaient avoir leur effet que dans le
cas où cette loi serait adoptée suivant sa forme et teneur;

«Attendu que ce projet, quoique plus radical que la loi
du 29 mai 1853, puisqu'il prononçait la suppression pure et

simple de tous les ordres religieux, sauf ceux qui seraient
nominativement exceptés, contenait cependant des disposi-
tions bien plus équitables en faveur des membres qui les

composaient ;
« Que l'art. 13, notamment, portait : « que les étrangers

« pourraient obtenir, sur leur demande, une somme de
a 300 fr. pour rentrer dans leur pays, outre la restitution
« des sommes qui pourraient avoir été payées à leur entrée
« dans l'ordre religieux ou monastique; »

"

o Attendu que ce n'est donc pas pour faire fraude à la loi,
mais seulement pour mieux sauvegarder l'exercice du droit

que leur conférait l'art. 13 précité, que la communauté des
carmélites a fait les déclarations contenues dans l'acte pré-
cité, en faveur des cinq religieuses françaises qui y sont

indiquées ;
« Attendu que, si l'on a rappelé dans cet acte que, d'après

les lois françaises, ces religieuses avaient continué à posséder
et à succéder, la clause dans laquelle se trouve cette énon-
ciation prouve qu'elle n'a eu d'autre objet que celui de
constater la sincérité de déclarations relatives aux apports
successifs faits par elle dans la communauté ;

,aAttendu que cette précaution s'explique par les termes
restrictifs dudit article, qui ne parle que des sommes versées
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au moment de l'entrée dans Tordre religieux ou monas-

tique ;
« Attendu, d'autre part, que les déclarations et constata-

tions dont il s'agit ne devant avoir leur effet que dans le
cas où la loi présentée serait adoptée suivant sa forme et

teneur, il est évident que la stipulation d'hypothèque con-
tenue audit acte avait le même caractère d'éventualité, et

que les religieuses en faveur desquelles elle était consentie
ne pourraient s'en prévaloir que dans le cas où la loi serait

adoptée ;
« Que c'est aussi dans le même but et pour la même ré-

serve que la qualité de créancières leur a été attribuée dans
la clause relative à la stipulation d'hypothèque;

« Attendu que la prévision en vertu de laquelle la recon-
naissance du 7 décembre t854 avait été faite ne s'étant pas
réalisée, les choses sont restées dans le même état qu'aupa-
ravant et la communauté est restée propriétaire des apports
faits par les soeurs Coquenet aussi bien que de ceux qui
avaient été faits par les autres membres qui la com-

posaient;
« Attendu que la loi du 29 mai 1855, loin de modifier la

situation relative des communautés et des membres qui la

composaient, quant à la propriété des avoirs des corporations
religieuses auxquelles elle retirait l'existence civile, l'a, au

contraire, virtuellement reconnue et consacrée conformé-
ment aux principes rappelés ci-devant ;

« Attendu, en effet, que, sans se préoccuper de la proven-
tion de ces avoirs, elle les a si bien considérés comme étant
la propriété irrévocable des corporations qu'elle atteignait,
qu'elle les a dévolus à la caisse ecclésiastique, et que, con-
trairement au projeLprésenté le 28 novembre 18S4, elle n'a
réservé aux membres de chaque communauté, sans distinc-
tion d'origine, qu'un simple droit à des aliments ou à une
rente viagère proportionnée à leur âge, dans certains cas qui
y sont prévus;

a Qu'il est donc bien certain que, si cette loi avait été
déclarée agréable à la communauté appelante, pendant que
la Savoie faisait encore partie des Etats sardes, les héritiers

légitimes des soeurs Coquenet, pas mieux que ces dames
elles-mêmes, n'auraient été en droit de réclamer à la caisse
ecclésiastique la restitution des sommes qu'elles avaient
apportées ;
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« Attendu, dès lofs, que, dût-on admettre avec les pre-
miers juges que cette loi puisse encore recevoir son appli-
cation dans la cause, les appelantes, qui, comme commu-
nauté tolérée, continuent à posséder, en vertu du décret-lei
du 20 décembre 4860, qui a ordonné l'abandon des pour-
suites en revendication de propriétés intentées contre elles,
ne seraient pas moins fondées à opposer aux intimés défaut
de droit et d'action, que ne l'aurait été, si ce décret n'avait

pas eu lieu, l'administration du domaine de l'Etat, qui, par
l'effet du décret d'annexion de la Savoie à la France, avait

remplacé la caisse ecclésiastique ;
« Attendu, d'ailleurs, que les prétentions des intimés

dussent-elles être examinées au point de vue de la légis-
lation française, l'on serait amené à reconnaître que les

10,000 francs que la dame Elisabeth Coquenet a apportés à
la communauté de Chambéry, lorsqu'elle y est entrée en

1826, ne lui ont jamais appartenu et qu'elle n'a été dans
cette circonstance que l'intermédiaire de personnes pieuses
qui ont voulu venir en aide à cette communauté naissante
et rester inconnues ;

« Attendu, en effet, qu'il appert de la lettre de Louis-

Joseph Coquenet, dont la sincérité n'a point été contestée,

que cette somme ne provient pas de leur famille et qu'il est
évident qu'Elisabeth Coquenet, née le 28 décembre 1797,
et qui avait fait sa profession solennelle au Souvent des
carmélites de Reims le 14 juin 1820, nJavait pu se procurer
cette somme, relativement considérable, autrement que par
des dons qui lui ont été faits en vue de la bonne oeuvre à

laquelle ils ont été employés ;
« Attendu que les 14,000 francs formant le surplus des

sommes réclamées ne constitueraient que des dots modi-

ques, eu égard à l'importance des successions de leur père
et de leur mère, dont elles ont généreusement fait l'aban-

don, et n'arriveraient pas, pour les deux soeurs Coquenet, à
la somme dont elles pouvaient disposer, aux termes de l'ar-
ticle 5 de laloi*des 24 mai, 2 juin 1825;

« Attendu que, des considérations qui précèdent, il suit

qu'à tous égards la demande des consorts Coquenet et La-
lain doit être repoussée sans qu'il y ait lieu de statuer sur
les conclusions en nullité des testaments des soeurs Coque-
net, dont les appelants ne se prévalent pas, ni de s'occuper
des autres moyens respectivement employés au procès;
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« Par ces motifs,
« Reçoit l'appel, et réformant le jugement déféré, déclare

les consorts Coquenet et Lalain non recevantes et au besoin
non fondés dans leurs conclusions; les en déboute et les
condamne aux dépens de première instance et d'appel ; or-
donne la restitution de l'amende consignée. »

(Arrêt de la Cour d'appel de Chambéry, du 11 mars 1872.
M. Dupasquier, premier président.)

ADMINISTRATION FABRICIENNE.

Devoirs des conseils de fabrique et fies marguilliers pour le mois de décembre.

Réunion mensuelle des membres du bureau.des mnrguilliers conformé-
ment à l'art. 22 du déeret du 30 décembre 1«09. (Voyez le dernier nu-
méro du Kecueil.)

CONTRIBUTIONS.

Un assezgrand nombre de nos abonnés nous ont demandé d'in&é-
rer dans le Bulletin des lois civiles ecclésiastiques les nouvelles lois
d'impôts. Nous le ferons en temps et lieu, au moins pour toutes
celles de leuf s dispositions susceptibles d'intéresser le clergé et les
membres des conseils de fabrique et les établissements ecclésias-
tiques. En attendant, nous croyons devoir consigner ici les obser-
vations suivantes que M. le préfet de la Seine a publiées à l'usage
des habitants de ce département, mais qui sont également appli-
cables aux contribuables des autres départements. Ces observations
ont trait à la contribution sur les chevaux et les voitures, et elles
ne seront pas sans utilité pour les lecteurs habituels de notre re-
cueil.

« La loi du 23 juillet 1872, dit M. le préfet de la Seine, a apporté
dans l'assiette de la contribution sur les voitures et les chevaux des
modiûcations importantes qui devront recevoir leur exécution a
partir de l'année 1873.

On croit utile de signaler ces modifications à l'attention des
contribuables intéressés en leur rappelant les obligations qu'ils ont
à remplir.

D'après la loi du 2 juillet 18G2, qui a établi la contribution sur
les voitures et les chevaux,on devait soumettre aux taxes portées au
tarif fixé par l'art. S de celte loi chaque voilure attelée (suspendue
ou non suspendue) et chaque cheval affecté au service personnel du
propriétaire ou au service de sa famille, sauf certaines exceptions.
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La loi nouvelle dispose que la contribution sera appliquée à l'a-
venir :

1° Aux voitures suspendues et destinées au transport des per-
sonnes, sans qu'il y ait lieu de distinguer si ces voitures sont ou
non attelées, c'est-à-dire si le propriétaire a ou n'a pas à sa dispo-
sition les chevaux nécessaires pour les atteler, et si elles sont affec-
tées ou non au service personnel du propriétaire ou de sa famille;

2° Aux chevaux servant à atteler les voitures imposables, telles

qu'elles sont définies dans le paragraphe précédent;
3° Aux chevaux de selle.
Elle supprime les exemptions de taxe accordées par la loi du

2 juillet 1862 : 1° Aux voitures et chevaux employés en partie pour
le service de l'agriculture ou d'une profession quelconque donnant
lieu à l'imposition de patente; 2° aux voitures et chevaux possédés
par les ministres des différents cultes.

Elle remplace, par l'imposition à une taxe réduite de moitié,
l'exemption totale qui était précédemment accordée pour les voitures
et les chevaux exclusivement employés au service de l'agricultureou
d'une profession quelconque donnant lieu à l'imposition de droits
de patente ; toutefois, ceux des patentables qui sont compris dans le
tableau D de la nomenclature des patentes (ancien tableau G an-
nexé à la loi du 48 mai 1850) ne profitent pas de cette réduction.

Enfin, la loi nouvelle exempte d'impôts les voitures publiques
soumises aux droits de la régie et les chevaux qui servent à les ate-
ler, ainsi que les voitures et les chevaux exclusivement destinés à la
vente ouà la location. » (Avis du préfet de la Seine, du 12oct. 1872.)

CONSULTATIONS

délibérées par le comité eosssraltatif &a Recueil.

DONS ET LEGS. — FABRIQUES,AUTORISATIONADMINISTRATIVE,
CONSENTEMENT DES HÉRITIERS.

Lorsqu'un legs a été fait à une fabrique, et que, pendant l'ins-
truction de la demande en autorisation de l'accepter, les héri-

tiers du testateur négligent de donner leur consentement ou

de faire connaître leur opposition à l'exécution de ce legs, que
doit faire cette fabrique pour abréger les lenteurs dé l'ins-
truction administrative sur ce point, et pour arriver, le plus
vite possible, à être mise en possession de la chose léguée ?

Par son testament olographe, M™6 N... a fait à la fabrique
paroissiale de..., sous certaines charges religieuses, un legs
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assez important, consistant en une ferme d'une contenance
d'environ seize hectares ""etd'un revenu annuel d'environ

i,400 francs.
Par le même testament, la testatrice a légué le reste de

sesbiens à tous ses parents jusqu'au sixième degré inclusi-
sivement.

Après le décès de cette dame, arrivé en mai dernier, la

fabrique s'est mise en disposition de réunir les pièces né-
cessaires pour demander au gouvernement l'autorisation
d'accepter ce legs.

On sait qu'au nombre de ces pièces,- dont nous avons
donné la nomenclature dans le présent recueil, figure l'acte
de consentement des héritiers du testateur. Or, dans l'es-
pèce, nous dit le consultant, ces héritiers sont fort nom-
breux, il y en a de 80 à 100 ; et parmi eux se trouvent des
mineurs, des interdits, des aliénés, des absents. Le notaire
de la testatrice, auquel la fabrique s"estadressée pour avoir
l'acte d'adhésion desdits héritiers, arépondu, il y a deux mois,
qu'il n'avait pas encore reçu la moitié des procurations- et

qu'il ne savait trop quand et comment il pourrait avoir le
autres. Or, en présence de ces longueurs interminables qui
n'auront peut-être pas de fin avant plusieurs années, peut-
être même jamais, on désire savoir ce que la fabrique doit
faire, soit pour mettre fin immédiatement à ces longueurs
indéfinies, soit au moins pour les abréger.

Les bâtiments de la ferme léguée ont besoin de répara-
tions urgentes et demandent, de la part de la fabrique, une

prompte entrée en jouissance.
L'intervention des héritiers du testateur dans l'instruc-

tion des demandes en autorisation des legs faits aux fa-
briques ou aux autres établissements ecclésiastiques est une
formalité légale introduite dans la législation par l'ordon-
nance royale du 14-janvier 1831.

Cette mesure a été critiquée comme apportant souvent des
entraves inutiles à la conclusion de ces sortes de demandes
et comme étant incapable de sauvegarder, dans un grand
nombre de cas, les intérêts des héritiers naturels du testa-
teur.

Pourquoi exiger cette intervention, dit-on, notamment
lorsqu'il y a un légataire universel étranger à ces héritiers?
Si le legs fait à l'établissement ecclésiastique subit une ré-
duction, ce ne peut être qu'au profit du légataire universel,
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et si celui-ci consent à l'exécution du testament, à quoi bon
mettre les héritiers naturels en demeure de se prononcer
sur cette même exécution ?

Il nous est impossible de considérer ces critiques comme
étant sans fondement. Il y a dans cette partie de notre lé-

gislation, comme dans beaucoup d'autres, quelques incohé-
rences. Toutefois, si nos lecteurs veulent bien se pénétrer
du motif qui a fait admettre la mesure dont il s'agit, ils
verront qu'elle ne doit peut-être pas toujours être regardée
comme dépourvue de toute espèce d'avantage pour les éta-
blissements ecclésiastiques.

En effet, cette formalité a pour objet d'éclairer l'adminis-
tration sur les suites de l'acceptation du legs qu'elle va au-
toriser. Elle lui fait connaître les prétendants à la succession
du testateur, et s'il y a ou s'il n'y a pas parmi eux des hé-
ritiers à réserve.

L'existence d'héritiers à réserve, c'est-à-dire d'héritiers
auxquels la loi réserve dans les biens du testateur une cer-
taine part dont ils ne peuventêtre dépouillés, rend les legs qui
y porteraient atteinte réductibles. Et il vaut mieux pour
les établissements ecclésiastiques que cette éventualité soit

prévenue avant l'acceptation du legs, que d'être exposés à
eu subir les conséquences après cette acceptation. 11est donc

important d'appeler ces héritiers à faire connaître leurs in-
tentions sur l'exécution du legs.

Dans le cas où il n'y a pas d'héritiers à réserve, circons-
tance qui permet au testateur de disposer de la totalité de
sesbiens, la position gênée de ces héritiers peut encore ser-
vir de prétexte au gouvernement pour réduire le legs ; mais
cela ne se fait pas toujours. En tout cas, il arrive que l'ad-
ministration chargée d'autoriser l'acceptation du legs est
mise à même de statuer en connaissance de cause, et c'est
ce qui convient à la mission tutélaire qu'elle s'est donné le
droit d'exercer sur les établissements ecclésiastiques.

Mais si l'intervention des héritiers a sa raison d'être et son
utilité pratique, il ne s'ensuit pas que les difficultés atta-
chées à l'accomplissement de cette formalité doivent em-
pêcher la fabrique et l'autorité administrative d'agir, et
qu'une légitime et régulière demande d'autorisation d'ac-
cepter doive rester paralysée par le mauvais vouloir ou par
l'absence ou par l'incapacité des héritiers.

En effet, voici comment est conçu l'art. 3 de l'ordonnance
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royale du 14janvier 1831. qui a prescrit la nécessité de celle
intervention.

a Nulle acceptation de legs au profit des mêmes établis-
orsements (ecclésiastiques) ne sera présentée à notre autori-
« sationsans que les héritiers connus du testateur aient été
« appelés par acte extrajudiciaire pour prendre connaissance
« du testament, donner leur consentement à son exécution,
«ou produire leurs moyens d'opposition. S'il n'y a :pas
« d'héritiers connus, extrait du testament sera affiché de
« huitaine en huitaine, et à trois reprises consécutives, au
« chef-lieu de la mairie du domicile du testateur, et inséré
« dans le journal judiciaire du département, avec invitation
« aux héritiers d'adresser au préfet, dans le même délai, les
« réclamations qu'ils auraient à présenter. »

D'après cet article, la fabrique n'a à se préoccuper que des
héritiers connus. Elle met ces héritiers connus, par un acte

ex,trajudiciaire, acte de ministère d'huissier, en demeure
de prendre connaissance du testament, et'de donner leur
acte de consentement ou leur acte d'opposition à son exé-
cution.

Par héritiers connus, il ne s'agit pas d'entendre tous les

parents du défunt ou de la défunte. Tous les parents ne
sont pas héritiers et, d'après le droit commun, les plus pro-
ches en degré excluent les plus éloignés. Cette expression
d'héritiers connus ne doit donc s'appliquer qu'aux héritiers
légitimes, appelés par la loi à succéder au testateur.

Il ne faut pas non plus confondre ces héritiers qui suc-
cèdent avec les autres parents du défunt qu'il aurait appelés
à prendre part à la succession comme légataires particuliers.
— Ces derniers ne tiennent leurs droits que du testament,
et ils n'ont, par suite, aucun consentement à donner à l'exé-
cution du legs fait à la fabrique.

Ainsi, dans l'espèce, la fabrique n'a point à se préoccuper
de l'intervention des parents non au degré successible et qui
sont comme elle légataires purs et simples. Elle nJa par
conséquent point à attendre que ces parents qu'elle ne peut
point connaître aient formulé un acte de consentement ou
d'opposition à l'exécution de son legs.

A l'égard des héritiers connus et qui doivent succéder, la
fabrique a fait en droit tout ce qu'elle peut faire en remet-
tant au préfet la sommation extrajudiciaire qu'elle leur a
signifiée d'avoir à se prononcer sur l'exécution dulegs.
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Maintenant, pour ce qui concerne les héritiers inconnus,
elle n'a qu'à se conformer au deuxième paragraphe de l'ar-
ticle 3 que nous venons de citer, en faisant afficher au chef-
lieu de la mairie du domicile de la testatrice l'extrait du
testament, et en le faisant publier dans le journal judiciaire
du département, le tout conformément aux prescriptions
dudit article. Le préfet fera ensuite ce qui reste à faire, et
avisera aux moyens de- donner, le plus tôt possible, satis-
faction aux intérêts de la fabrique.

Il ressort de ce que nous avons dit que l'appel des héritiers
naturels du testateur par l'établissement légataire est indis-
pensable et que l'existence même d'un légataire universel
ne dispense point de cette formalité.
' Le gouvernement pourrait-il, en pareil cas, réduire le
legs qui serait fait à cet établissement en faveur de ces
héritiers?

Le gouvernement serait fondé à user de son droit de ré-
duction en faveur des héritiers à réserve qui seraient en
concours avec le légataire universel ; mais en dehors de ce
cas, toute réduction serait une atteinte aux droits du léga-
taire universel qui représente l'hoirie et auquel reviendrait
le bénéfice de la réduction.

D'après une statistique donnée par M. Vuillefroy, il y a
eu, sous le premier empire, 17 réductions de dons ou legs
faits aux établissements ecclésiastiques; puis 10 rejets com-
plets d'acceptation. Sous la Restauration, ces nombres ont
été plus considérables et se sont élevés pour les réductions
à 205 et, pour les rejets complets, à 96. Sous le gouverne-
ment de juillet, les réductions s'élevaient déjà, au 1erjanvier
1839, à 160, et les rejets complets, à 229. De nouvelles ré-
ductions ont encore été faites après cette date, ainsi que de
nouveaux rejets. Ce système de réduction ou de rejet a été

également pratiqué sous le second empire, mais dans des

proportions beaucoup moindres que sous le gouvernement
de juillet, sous lequel a été rendue l'ordonnance du 14 jan-
vier 1831 qui a fait une règle de la production du consente-
ment des héritiers dans l'instruction des demandes d'accep*
tation des legs.

Nous ne connaissons, d'ailleurs, aucun exemple d'une ré-
duction de legs, opérée par le gouvernement au profit des
héritiers naturels non réservataires lorsqu'il existait un

légataire universel.
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ACTES OFFICIELS.

ÉCOLES SECONDAIRES ECCLÉSIASTIQUES. — AUTORISATION.•

DÉCHET du Président de la République qui autorise l'établisse-
ment a Boulogne-sur-Mer, d'une école secondaire ecclésiastique,
du 28 octobre 1871. (Bullelin des lois, 74, xne série, n" 730.)

LE PRÉSIDENTDE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,— sur le rapport du
ministre de l'instruction publique et des cultes ; — Yu la demande

formée, le 19 août 1871, par l'évêque d'Arras, tendant à obtenir
l'autorisation d'établir à Boulogne-sur-Mer une école secondaire ec-

clésiastique; — Yu la lettre du préfet du Pas-de-Calais, en date dji
2 septembre 1871 ; — Vu l'art. 70 de la loi du 18 mars 1850.

DÉCRÈTE:

Art. 1". L'évêque d'Arras (Pas-de-Calais) est autorisé à établira

Boulogne-sur-Mer (même département) une école secondaire ecclé-

siastique.
2. Le ministre de l'instruction publique et des cultes est chargé

de l'exécution du présent décret, qui sera inséré au Bulletin des
lois.

Fait à Versailles, le 28 octobre 1874. — Signé A. TH1ERS.

Le ministre de l'inslruetion publique et des cultes,

Signé JULESSIMON.-

ÉVÊQUES. — INSTITUTIONCANONIQUE.

DÉCRET du Président de la République portant réception, de la
Bulle d'institution canonique de Mgr Géraud de Langalerie
pour l'archevêché d'Auch, du 21 novembre 1871. (Bulletin des

lois, 74, xiie série, n° 75S.)

LE PRÉSIDENTDE LA RÉPUBLIQUEBRANÇAISE, -»- sur le rapport du
ministre de l'instruction publique et des cultes ; — Vu les art. 1er
et 18 de la loi du 8 avril 1802 (18 germinal an x); — Vu le décret
en date du 30 septembre 1871, qui a nommé Mgr Géraud de Lmt-
galerie, évêque de Belley, à l'archevêché d'Auch, vacant par le dé-
cès de Mgr Delamare ; — Vu la bulle d'institution canonique ac-
cordée par Sa Sainteté le Pape Pie IX audit archevêque nommé ;
— La commission provisoire chargée de remplacer le conseil
d'Etat entendue,

DÉCRÈTE:

Art. l«r. La bulle donnée à Rome, le 6 des calendes de novembre
de l'an de l'Incarnation 1871 (27 octobre 1871), portant institu-
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tion canonique de Mgr Qéraud de Langalene pour l'archevêché
d'Auch, est reçue et sera publiée en France en la forme ordinaire.

2. Ladite bulle d'institution canonique est reçue sans approbation
des clauses, formules ou expressions qu'elle renferme et qui sont
ou pourraient être contraires aux lois du pays, aux libertés, fran-
chises et maximes de l'Eglise gallicane.

3. Ladite bulle sera transcrite en latin et en français sur les re-

gistres du conseil d'Etat. Mention de cette transcription sera faite
sur l'original par le secrétaire général du Conseil.

i. Le ministre de l'instruction publique et des cultes est chargé
de l'exécution du présent décret, qui sera inséré au Bulletin des lois.

Fait à Versailles, le 21 novembre 1871. — Signé A. THIERS.

Le ministre de l'instruction publique et des cultes,
Signé JULESSIMON.

Autre DÉCRETdu Président de la République portant réception
de la bulle d'institution canonique de Mgr Guibert pour l'ar-
chevêché de Paris, du 21 novembre 1871. (Bulletin des lois, 74,
xii° série, n° 757.)

LE PRÉSIDENTDE LA RÉPUBLIQUEFRANÇAISE,— sur le rapport du
ministre de l'instruction publique et des cultes; — Vu les articles
1« et 18 de la loi du 8 avril 1802 (18 germinal an x); — Vu l'ar-
rêté, en date du 19 juillet 1871, qui a nommé Mgr Guibert, ar-
chevêque de Tours, à l'archevêché de Paris, vacant par la mort de
Mgr Darboy ; — Vu la bulle d'institution canonique accordée par
Sa Sainteté le Pape Pie IX audit archevêque nommé ; — La com-
mission provisoire chargée de remplacer le conseil d'Etat entendue,

DÉCRÈTE :

Art. 1er. La bulle donnée à Rome, le 6 des calendes de novembre
de l'an de l'Incarnation 1871 (27 octobre 1871), portant institution
canonique de Mgr Guibert pour l'archevêché de Paris, est reçue et
sera publiée en France en la forme ordinaire.

2. Ladite bulle d'institution canonique est reçue sans approba-
tion des clauses, formules ou expressions qu'elle renferme et qui
sont ou pourraient être contraires aux lois du pays, aux franchises,
libertés et maximes de l'Eglise gallicane.

3. Ladite bulle sera transcrite en latin et en français sur les re-
gistres du conseil d'Etat. Mention de ladite transcription sera faite
sur l'original par le secrétaire général du Conseil.

4. Le ministre de l'instruction publique et des cultes est chargé
de l'exécution du présent décret, qui sera inséré au Bulletin des lois.

Fait à Versailles, le21 novembre 4871. —Signé A. THIERS.
Le ministre de l'instruction publique et des cultes,

Signé JULESSIMON.
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Autre DÉCRETportant réception de la, Bulle d'institution cano-
nique de Mgr Fruchaud pour l'archevêché de Tours, du 21 no-
vembre 1871. (Bulletin des lois, 74, xne série, ne 738.)

LE PRÉSIDENTDELA RÉPUBLIQUEFRANÇAISE,— sur le rapport du
ministre* de l'instruction publique et des cultes; — Vu les art. 40r
et 18 de la loi du 8 avril 1802 .(18 germinal an x); — "Vu le décret,
en date du 30 septembre 1871, qui a nommé Mgr Fruchaud,
évêque de Limoges, ù l'archevêché de Tours, en remplacement de

Mgr Guiiert, nommé au siège archiépiscopal de Paris; — Vu la
bulle d'institution canonique accordée par Sa Sainteté le Pape
Pie IX audit archevêque nommé : — La commission provisoire
chargée de remplacer le conseil d'Etat entendue,

DÉCRÈTE:
Art. l,r. La bulle donnée à Rome, le 6 des calendes de novembre

de l'an de l'Incarnation 1871 (27 octobre 1871), portant institution

canonique de Mgr Fruchaud pour l'archevêché de Tours, est reçue
et sera publiée en France en la forme ordinaire.

2. Ladite bulle d'institution canonique est reçue sans approba-
tion des clauses, formules ou expressions qu'elle renferme et qui
sont ou pourraient être contraires aux lois du pays, aux franchises,
libertés et maximes de l'Eglise gallicane.

3. Ladite bulle sera transcrite en latin et en français sur les re-

gistres du conseil d'Etat. Mention de ladite transcription sera faite
sur l'original par le secrétaire général du Conseil.

4. Le ministre de l'instruction publique et des cultes est chargé
de l'exécution du présent décret, qui sera inséré au Bulletin des
lois.

Fait à Versailles, le 24 novembre 1874. — Signé A. THIERS.

Le ministre de l'instruction publique et des cultes,

Signé JULESSIMON.
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KOM]NA.T:O.V.

DÉCRETavi^jPrésident dé&pyié'pyibliqiM portant nomination de
M. l'u$$é[ I^elfnko}/ h. %éMcké de Saint-Denis {île de la Réu-
nion! &ît. {0 féytlï i8,7^r I

LE Pn&s'iDENï.jyE_i'^''Bif',y^'IQUE FRANÇAISE,— sur la proposition
thi ministr\de^(i}ips^i>&ten publique et dès cultes, décrète :

Art. 1er. M>6eb«fw5fi(Viclor), curé de Saint-André, à Lille, est
nommé à l'évêcbé de Saint-Denis (île de la Réunion), vacant par le
décès de Mgr Maupoint.

2. Le ministre de l'instruction publique et des cultes est chargé
de ^exécuiion du présent décret.

Fait à Versailles, le 10 février 1872. — Signé A. THIERS.
Par le Président de la République, le ministre de l'instruction

publique et des cultes, signé JULES SIMON.

ARCHEVEQUE* — COADJUTEUR,— NOMINATION,

DixiiET du Président de la République portant nomination de

Mgr de la Bouillerie, comme coadjuteur de Mgr Varchevêque
de Bordeaux, du G décembre >1S72.

Le Président de la République française, sur la proposition du
ministre de l'instruction publique et des cultes, — vu la demande
d'un coadjuteur formée par Mgr l'archevêque de Bordeaux.,
décrète :

Art. i«. Mgr Roullet de la Bouillerie, évêque de Carcassonne,
est nommé coadjuteur de Mgr Donnet, archevêque de Bordeaux,
a*veefuture succession.

'?.. Le minisire de l'instruction publique et des cultes est chargé
de l'exécution du présent décret.

Fait à Versailles, le 6 décembre {872. — Signé A. THIERS.
Par le Président de la République, ie ministre de l'instruction

publique et des cultes, signé JULES SIMON.

EVÈQUES.
— NOMINATION.

Autre décret du Président de la République portant nomination
de M. Vabbé Sebaux à l'évéché d'Angouléme, du 16 décembre

. 1872.) .

LE PRÉSIDENTDE LA RÉPUBLIQUEFRANÇAISE,—sur la proposition du
ministre de l'instruction publique et des cultes, décrète :

BUIXETIJ»dei lois civ. ecch, rÉCEMBE 1872. . £12
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Art. l8r. M. l'abbé Sebanx, supérieur du séminaire diocésain de

Laval, est nommé à l'évêché d'Angoulême, en remplucemeut de

MgrCousseau, dont la démission est acceptée.
2. Le ministre de l'instruction publique et des cultes est chargé

de l'exécution du présent décret.

Fait à Versailles, le 16 décembre 1872. — Signé A. THIERS.
Par le président le la République, le ministre de l'instruction

publique et des cultes, signé JULES SIMON.

Autre décret présiden 'iel portant nomination de M. V-alié Saivet

à Vévêehé de Mande, du 16 décembre 1872.

LE PRÉSIDENTDE I.A RÉPUBLIQUEFRANÇAISE, — sur la proposition
du ministre de Instruction publique et des culies, décrète :

Art. 1er. M. l'abbé Saivet, chanoine arehiprêtre de la cathédrale

d'Angoulême, est nommé à J'évêché de Mende; en remplacement de

Mgr Foulquier, dont la démission est acceptée.
2. Le ministre de l'instruction publique et des cultes est chargé

de l'exécution du présent décret.
Fait à Versailles, le ! 6 décembre 1872. — Signé A. THIERS.
Par le président de la République, le ministre de l'instruction

publique et des cultes, signé JULES SIMON.

Autre décret présidentiel portant nomination de M. Valli Leuil-
leux à Vivêchê de Curcassonne, dw.ië décembre 1872.

LE PRÉSIDENTDE LA RÉPUBLIQUEFRANÇAISE,— sur la proposition
du ministre du l'instruction publique et des cultes, décrète :

Art. i". M. l'abbé Leuilleux, desservant de Saint-Françôis-de-
Sales à Boulogne-sur-Mer (diocèse d'Arras), est nommé à l'évêché

de Carcassonne, en remplacement de Mgr Roullet de la Bouillerie,
nommé eoadjuteur de Mgr le cardinal Donnet, archevêque de Bor-

deaux.

2'. Le ministre de l'instruction publique et des cultes est chargé
de l'exécution, du présent décret.

Fait à Versailles, le 16 décembre 1872. —Signé A. THIERS.
Par le Président de la République, le ministre de l'iustruction pu-

blique et des cultes, signé JULESSIHON.

CHAPITRE DE SAINT-DENIS. —
CHANOINES, NOMINATION.

Par décrets du 16 décembre 1872, Mgr Cousseau, évêqae démis-
sionnaire d'Angoulème, et Mgr Foulquier, évêque démissionnaire de

Mende, sont nommés, chanoines du premier ordre du chapitre de
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Saînt-Denis en remplacement de Mïlgrs Buquet et Melloa~Jo%0.
décèdes.

ÉYÉQUES.
— INSTITUTION CANONIQUE.

Autre DÉCRET portant réception, de la bulle d'institution cano-

nique de M. Vablé Bourret pour l'évéchê de Rhodez, du 21 no-
vembre 1871. (Bulletin des lois, 74, su» série, n° 759.)

LE PRÉSIDENTDE LA RÉPUBLIQUE ÏRANÇAISE, — sur le rapport 'du

ministre de l'instruction publique et des cultes; — Vu les art. lor

et 18 de la loi du 8 avril 1802 (18 germinal an x); — Vu l'arrêté, en

date du 19 juillet s871, qui a nommé M. l'abbé Bourret, professeur
à la Sorbonne, à l'ôvêché de Rhodfz, vacant parle décès de Mgrlte-
îalle ; — Vu la bulle d'institution canonique accordée par Sa Sain-

teté le Pape Pie IX audit évoque nommé ; —la commission provi-
soire chargée de remplacer le couseil d'Etat entendue,

DÉCRÈTE:

Art. 1or. La bulle donnée à Rome, le 6 des calendes de novembre
de l'an de l'Incarnation 1871 (27 octobre 1871), portant institution

canonique de M. l'abbé Bourret pour l'évêché de Rhodez, est

reçue et sera publiée en France en la forme ordinaire.

2. Ladite bulle d'institution canonique est reçue sans approba-
tion des clauses, formules et expressions qu'elle renferme et qui
sont ou pourraient être contraires aux luis du pays, aux franchises,
libertés et maximes de l'Eglise gallicane.

" '

3. Ladite bulle sera transcrite en latin et en français sur les re-

gistres du conseil d'Eiat. Mention de cette transcription sera faite
sur l'original par le secrétaire.général du Conseil,

4. Le ministre de l'instruction publique et des cultes est chargé
de l'exécution du présent décret, qui sera inséré au Bulletin des
lois.

Fait à Versailles, le 21 novembre 1871. - Signé A.THIEKS.

Le ministre de l'instruction publique et des cultes,

Signé JULES SIUON.

DÉCRETportant réception de la Bulle d'institution canonique de

M. Delannoy pour l'évêché de Saint-Denis [île de la Réunion],
du 27 septembre 1872. Bulletin des lois, MO, xn" série, n° 147-i.

LE PRÉSIDENTDE LA. RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,— sur le rapport du

ministre de l'instruction publique et des cultes ;—Vu b s art. 4 et 5
de la convention du 26 messidor an îx; — Vu les art. I«r et 18 de la

loi du 18 germinal an x; — Vu le décret, en date du 10 février 1872?
qui nomme M. Delannoy à l'évêché de Saint-Denis (île de la Réu—
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flion), vacant par le décès de Mgr Mnupoint; — Vu la huile d'insti-
tution canonique accordée par Sa Sainteté le Pape Pie IX :mdit évo-

que nommé;— Vu nûlamment le passage de la huile ainsi conçu :
aCum... ipse dilectus lîlius nosier Adolphus Nobis aiiliocper

* suas Hueras nominaverit te, ex legitimis, catholicis, bonestisque
« parentibus.... progenitum; »

Vu les avis de la commission provisoire chargée de remplacer
le conseil d'Etat, en date des 16 novembre 1871 et 27 janvier 1872,
invitant le ministre des cultes à demander la suppression du mot
Nobis dans celte formule;

Vu les lettres' du ministre de l'instruction publique et des cultes
au ministre des affaires étrangères, en date des 29 novembre 1871,
49 février, 22 mai, 12 juin 1872, et la circulaire à l'épiscopat, du 19

juillet suivant;
Vu les dépêches du ministre des affaires étrangères au ministre

de l'instru liuii publique et des cultes, en date des 19 janvier, 1" et
19 juin, 2 juillet, 3 et 6 août 1872; ensemble les lettres de l'ambas-

sadeur ou chargé d'affaires de France près le Saint-Siège au minis-

tre des affaires étrangères, en date , à Rome, des S janvier, 12 mai,
26 juin, 9, 45 et. 29 juillet 1872 • les dépêches du cardinal ûntonelli

à l'ambassadeur nu chagè d'affaires de France près le Saint-Siège,
«n date des il mai et 30 juillet 187V;

Vu les art. 4 et 5 du texte latin de la convention du 26 messidor

an ix, ainsi conçus :

« Art. 4- Consul Primus... archippiscopos et episcopos novse
« circumseripiionis dioecesibus piaaliciendos nominabi!; summus
« Pontifex iusthutionem canonicam dabii, juxta formas relative ad
« Gallias ante legiminis commutationem statutas. »

« Art. b. Iilein Consul l'rimus ad episcopales sedes qua? in pos-
ferurn vacaverint novos antistites nominabit; »

Vu la bulle Ecclesia Chrinti, du 18 des calendes de septembre

1801, portant ratification de la convention du 26 messidor an rx,

publiée par art èè" consulaire du 29 germinal an x, ladite bulle au

paragraphe suivant :

« Archiepiscopos autemet episcopos novoe circumscriptionis dioe-
« cesibus ^roeliciendos Consul Primus nominabit: »

Vu la bulle Qui Ohristi Dornini, du 3 des calendes de décembre

4801, relative à la circonscription des nouveaux d'ocèses, publiée

..par arrêté consulaire du 29 germinal an x, ladite huile au passage
suivant :

« Cum statuissemus ... decem ecclesias metropolitanas et quin-
« quag'tnta episcopales esse erigendas quarurn singulis postent a

'

.« Primo Consule idonei viri ecclesiastici nominari ac dig;i ; »

Vu le bref du 29 novembre 1S01, conférant au cardinal-légat le

•pouvoir d'instituer de nouveaux évêques, également publié par ar-

rêté consulaire du 29 germinal an x, ledit bref au passage suivant,
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« Qiioniam eptlium minime suppeiii habpndi notitiam rie nomina-

« tionibus ÏI iiicto l'rimo Consule faciemiis— dileeto filin nostro
« J. B. S. R E. P. G. Caprara.... |ioteslaiem ei auitorita em in
« hoc tantummoiio imperiimur, ut îjise nominationes ad piaefatas
« archiépiscopales etepiseopaies ecelesias a supra dicto Primo Con-

« suie facieiidns excipere.... possit.ae valeat; »

Vu le formulaire dressé par le cardinal Caprara, en exécution de

ce bref, pour l'institution canonique des nouveaux prélats, déposé
dans lesaichivcs de la légation, a joiird'hui conservées aux archi-
ves nationales, formulaire où se trouve ce qui suit :

« Constilo N'ibis de flilei doctrii se ac morum inlegrilate deque
« vera idomiiale lui quem inclyto Napoléon Bonaparte, Primus
« Consul dc'ise Gallican» Rdipublicee, ad hanc ecclesiam nomi-

'«•navil; »

"Vu la circulaire du ministre des cultes, en date du 19 juillet
dernier ;

Vu les réponses de l'épiscopat, ensemble les extraits des bulles
-certifiés conformes par les évèques de chaque diocèse;

Consi lérani qu'il résulte du texte de la convention du. 26 messi-
dor an ix, de'tous les actes exécutoires de celte convention, que la
nomination dis évèques appartient exclusivement au Gouvernement
et. que l'insiitulion canonique est seule réservée au Souverain Pon-

tife; que, dès lor?, la formule Nominaoit, souvent employée dans
les bulles pontificales, est rigoureusement conforme au concordai; et

plus exacte que la formule Nobis nomïnavit ;

Considérant que cette dernière formule, qui a éteïe plus habituel-

lement emuloyée dans les bulles depuis 1803, n'avait pas été consi-

dérée, jusqu eu 1872, comme pouvant contredire au droit du Gou-

vernement;

Considérant que les explications fournies par la chancellerie pon-
tificale ont suffisamment éclairci l'iiicident qui avait provoqué les
observations du Gouvernement français; qu'il résulte de ces expli-
cations que le droit du pouvoir civil n'est nullement contesté, et que
la formule Nobis nominavit est employée dans un sens qui ne peut
y préjudiciel' en rien ;

Considérant, d'ailleurs, que la réserve insérée à l'art. 2 de tous
les décrets de publication de bulles, biefs et autres actes de la cour
de Rome, sauvegarde tous les droits et permet de recevoir et publier
la bulle d'institution canonique de M. Delannoy, pour l'é\eohe de

Saint-Denis;
Le conseil d'Etat entendu,
DÉCRÈTE:

ART. 1er. La bulle donnée à Rome la veille des noues de mai de
l'an de l'Incarnation S8/2 (6 mai 1872), portant, institution canonique
de M. Delannoy {Victor Jean-Bupliste-Paulin) pour l'évèché de
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Saint-Denis (île de la Réunion), est reçue et sera publiée en France en
la forme ordinaire.

2. Ladite bulle d'institution canonique est reçue sans approbation
des clauses, formules ou expressions qu'elle renferme et qui sont ou

qui pourraient être contraiies aux lois du pays, aux franchises,
libertés et maximes de l'Eglise gallicane.

3. Ladite bulle sera transcrite en latin et en français sur les re-

gistres du conseil d'Etat. Mention de ladite transcription sera faite

sur l'original par le secrétaire général du Conseil.

4. Le ministre de l'instruction publique et des cultes est chargé
de l'exécution du présent décret, qui sera inséré au Bulletin des lois,
ainsi que le texte et la traduction de, ladite bulle.

Fait à Versailles, le 27 septembre 1872. Signé A. THIERS.

Le ministre, de l'instruction publique et des cultes,

Signé JULES SIMON.

Bulle d'institution canonique destinée à M. Delannoy puBr Tévêché

de Saint-Denis [île delà Réunion) (i).

Pie, évêque, serviteur des serviteurs de Dieu, au cher fils Victor-

Jeaoï-Baptiste-Vaultn Delannoy, évêque élu de Saint-Denis, salut

et bénédiction apostolique.

(]] Pin», episcopus, servus servorum Dei, dilecto filio Yiclori-Joamni-

Bapliste-Paulino Delannoy, electo episcopo Sancto-Dionysio, salutem et

apostolicam berierlietionem.

Apostolatus offieium, meritis licet imparibus, Nobis ex Alto commissum,
quo cure ecclosiarum omnium divina dispositions presidimus, utiliter

exequi, coadjuvaute Domino, cu^îentes, solliciti corde reddimur et solertes,
ut, cum de ecclesiarum i[ sarum refïimine agitur committendo, taies eis in

pastores preficere studeamus, qui populum ipsis cure creditum sciant, non
solum doctrina verbi, sed etiam exemplo boni operis, informare, commia-

sasque eis eeclesias in statu pacifico et tranquillo velint et valeant, auctore

Domiuo, salubriter regere et féliciter gubernare.
Cum vero episcopalis ecclesia Sancto-Dionysio, cui bone memorie Aman-

dus-licnatus Maupoint, ultimus illins episcopus, presidebat per obitum

ipsius Âmandi-Benati, episcopi, qui extra Romanam cuviam debitum nature

persolvit, vacaverit et vacet ad presens, et cum vigore concordatorum inter

$posto!icam Sedem et Galliarum gubernium jampridem ioitorum, nominatio

persone idonee ipsi vacanti eeclesie in episcopuru preficiende, Romano Pon-
iifici pro tempore existenti facienda, ad dilectum JSTobis in Christo filium

Adulphum Thiers, hodiernum Reipublice Gallicane Presidem, pertineat, et
ipse dileelus filius noster Adulfihus, Nobis ad hoc per suas patentes litteras
nominaverit Te, Cameracensis arebidiecesis, ex legitimis, catbolieis hones-

tiaque parentibus progenitum in quadrngesimo octavo tue etatis annocons-

tjtutum, et jamdiu presbyterum, qui in civitate Insuie, ejusdem archidie-

çeseos, vicarius parecie Sancte-Catbariiie effectus, eoque, in hospitalio*-
pellanus militaris adlectus, et parochus hue usque inibi, renunciatus ftÙBti,
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Désirant utilement remplir, avec l'aide du Seigneur, la charge de

l'apostolat, à Nous confiée d'en Ilaut, malgré nos faibles mérites, en

vertu de laquelle Nous présidons, par disposition divine, à la garde
de toutes les églises, Nous mettons la sollicitude de notre coeur et
tome notre prudence, lorsqu'il s'agit de confier le gouvernement de
ces mêmes églises, à placer à leur tête despasteursqui sachent, non-
seulement pur la doctrine de leur enseignement, mais encore par
l'exemple de leurs bonnes oeuvres, former le peuple confié à leurs

soins, et qui veuillent et puissent, par la grâce du Seigneur, conduire
sahitairement et gouverner heureusement, en état de paixet detranr

quillité, les églises à eux confiées.

Or, l'église épisnopale de Saint-Denis, à laquelle présidait
'Àmand-René Maupoint, de bonne mémoire, son dernier évêque,

in ecelesiasticis vero obeundis fanctionibus apprime enituisti, et de cujus
honejtate morum, usu rerum, deque doctrina, gravitate et prudentia apud
Nos tid« digna testimonia perhibentnr ; Nos, ifùtur, spem habentos Te} qui
ad efteetum infrascripte provisions, fidii catholice professionem juxta arti-
cules jampr'dem a Sede aposto ica propositos, emisisti, Sancto-Dionysio
ecclesie esse pos^e vade utilem : vacanti ipsi ecclesie de persona tua, Nobis
neenon venerabilibus fratribu3 nostws sancte Romane Ecclesie cardinalibus,
ob tuorum exigentiam meritorum, accepta, ipsorum fratrum eonsilio, apo.ï-
tolica aucloritato, providemus, Teque illi in efiscopum preficimus et pasto-
r°.m, curam, ledmen et adminisirationem hujus ecclesie Tibi in spirituali-
bus et temporalibus plenarin commitiendo j inlllo qui dat gratias et largitur
premia, confidentes quod, dirigente Domino aetus tuos, ecclesîa Sancto-

Dionysio, sub tuo îAici gubemio, regetur utiliter ac prospère dirigetur et

grata in eisdem spiritualibus et temporalibus suscipiet incrementa.

Jugum igitur Pomini, tuis impositum humeris, prompta devotMjne sus-

cipiens, curam et administrutionem prefatas sic exercere studeas sollicite,
fideliter ac prudenter, quod «eclesia ipsa Sancto-Dionysio gubernatori pro-
vido et fructuoso administratori gaudeat se commissam, Tuque, prêter
eterne rétributions premium, Nostram et Sedis apostolice benedictionem
et gratiam exinde uberius consequi merearis.

N03 autem, licet Tu doctoraïus gradu insignitus non sis, nihiloiminus ,
quia ob dootrinam qua polies ad ecclesiam Sancto-Dionysio regendam et

gubernandam habilis et idoneus esse dignosoeris, Tecum ut Tu ipBÎ ecclesie
in episcopum pretici itlique presse, atque illam ut supra regere et guber-
nare libère et licite valeas, defectu gradus doctoratus bujusmodi ac eonsti-
tutionibu-i apostolicis in contrarium quomoHolibet facientibus nequaquam
obstamibus, apostolica aùctoritate, tenore presentium de specialis dono
grat;e dispensainus.

Voiumus autem quod parochialis ecclesia, Insuie in civitate, ad Sanctum-
Andream, arehidLceaeos Oameracen3is, quam ad presens obtine3, per »ola»

provkioneru et preiectionem hujusmodi vacet eo ipso, Volftmus etiam
quod capitulum in cath;dra'i ecclesîa Sancto-Dionysio erigi et ia6titui,
atqun montem pietatis in civitate Sancti-Dionysii eiigi cures, conseientiam
tuam desuper onerando.

Datum Rome, apud Sanctum-Petrum, anno Inearnationis DominJce
millesimo ootingentesimo septuagesimo secundo, pridie nonas maii, pontifi-
catus nostri anno vigesimo sexto.'

Loco »J« plumbi.
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ayant vaqué et étant présentement vacante par la mort dudit Amand,
René, évêque, qui a payé sa dette à Ja nature hors la cour romaine.
et comme ia nomination à faire, au Pontife romain alors existant
d'une personne idoine pour être proposée en qualité d'évêque;àcette
église vacante, appartient, en vertu de 'concordats depuis longtemps
conclus entre le Siège apostolique et le Gouvernement français, â
notre cher fils en Jésus»Christ Adolphe Thiers, aujourd'hui Pré-
sident de' la République française, et attendu que notre cher fils

Adolphe Nous a nommé à cet effet par ses lettres patentes, Vous,
de l'archidiocèse de Cambrai, qui êtes né de parents légitimes, ca-

tholiques et honnêtes; qui êtes dans la'quarante-huitième année de
votre âge et depuis longtemps prêtre, Vous qui, nommé vicaire
de la paroisse de Sainte-Catherine,' dans la ville de Lille, dudit ar-

ehidiocèse, puis choisi comme aumônier de l'hospice militaire, avez
été jusqu'à ce jour curé dans cette ville et vous êtes signalé dans

l'exercice des fonctions ecclésiastiques ; Vous dont l'honnêteté de

moeurs, l'expérience des affaires, la doctrine, la maturité et la pru-
dence sont attestées devant Nous par des témoignages dignes de

toute confiance, Nous espérons que Vous qui, à l'effet de la provi-
sion ci-dessous mentionnée, avez fait profession de foi catholique,
selon les articles depuis longtemps proposés parle Siège apostolique
Vous pourrez être très-utile à ladite église de Saint-Dénis; Nous,
de l'avis de nos vénérables frères, les cardinaux de la sainte Eglise
romaine, et de notre autorité apostolique, pourvoyons celte église
vacante de votre personne, agréée à cause de vos mérites par Nous et

nos mêmes frères, et Nous Vous y préposons comme évêque et pas-
teur, vous confiant pleinement, au spirituel et au temporel, le soin

le gouvernement et l'administration de cette église, espérant en

Celui qui donne les grâces et dispense les dons que, le Seigneur

dirigeant vos actes, l'église de Saint-Denis sera régie utilement et,

dirigée d'une manière prospère et recevra, au spirituel et au tempo-

rel, d'heureux accroissements.

Acceptant donc avec un profond dévouementlejoug du Seigneur

qui Vous est imposé, appliquez-Vous à exercer lesdites charge et

administration avec tant de sollicitude, de fidélité et de prudence,

que l'église de Saint-Denis
1
se réjouisse d'avoir été confiée à un chef

prévoyant et à un administrateur habile, et que Vous méritiez d'ob-

tenir par là plus abondamment Vous-même, outre le gage de l'éter-

nelle récompense; notre bénédiction et notre grâce et celles du

Siège apostolique.

Bien que Vous ne soyez pas pourvu du titre de docteur, néanmoins,
comme en raison de l'excellence de votre doctrine, Vous avez été

reconnu apte et idoine à régir et gouverner l'église de Saint-Denis,

Nous, en vertu de notre autorité apostolique, par la teneur des pré-
sentes et par grâce spéciale, Nous vous donnons dispense pour que
vous puissiez être établi comme évêque dans ladite église de Saint-
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Denis, y présider, la régir, comme il est dit ci-dessus, et la gou-
verner librement et valablement, malgré le défaut du titre de doc-
teur, nonobstant les constitutions et ordonnances apostoliques et
toutes choses contraires.

Mais Nous voulons que l'église paroissiale de Saint-André, dans
la ville de Lille, de l'archidiocèse de Cambrai, que Vous adminis-
trez présentement, soit vacante par le seul fait de cette provision
et proposition.

Nous voulons aussi qu'un chapitre soit établi et institué dans
l'église cathédrale de Saint-Denis, et que vous ayez soin de faire
ériger un mont-de-piété dans la ville de Saint-Denis, chargeant
votre conscience de ce soin.

Donné à Borne, près Saint-Pierre, l'an de l'Incarnation dii
Seigneur mil huit cent soixante-douze, la veille des nones de mai
{6 mai), la vingt-sixième année de notre pontificat.

Placé >j( du sceau.

CULTES, —
ADMINISTRATION,

Loi qui oyvre au minisire de l'instruction publique et des cultes
uncrédU de 9,000 francs, sur l exercice 1871, pour couvrir les
dépensesrelatives au séjour a Versailles du personnel de l'ad-
ministration des cultes, du, iojuin 1872. (Bulletin des lois, 99,
xiie série, n° 1285.)

L'ASSEMBLÉENATIONALEa adopté, etc.
Article unique. Il est ouvert au ministre de l'instruction publique

et des cuhes (exercice 1871)' un crédit de neuf mille francs.
(9,000 fr) pour couvrir les dépenses extraordinaiies et accidentelles
occasionnées par le séjour à Versailles du personnel de l'adminis-
tration des cultes.

Délibéré en séance publique à Versailles, le 1S juin 1872.

ÉGLISES. — CONSTRUCTIONS, SUBVENTION COMMUNALE.

Loi qui autorise la ville d'Angers (Maine-et-Loire) à contracter
rengagement de servir pendant onze ans, à partir d>:1872, sur
ses revenus ordinaires, une subvention annuelle de W.SOO/r.
à lafabriquede Saint-Zaitd, d; cetteville, pour la construction
de l'édifice religieux, du 28 juin 1872. (Bulletin des lois, 97,
ïiie série, n° 1232.)

L'ASSEMBLÉENATIONALEa adopté, le Président de Vi République
française promulgue la loi dont la teneur suit :

Article unique.La ville d'Angers (Maine-et-Loire)est autorisée
à contracter l'engagement de servir pendant onze ans, à partir de
1872, sur ses revenus ordinaires, une subvention annuelle de onze
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mille cinq cents francs (11,500 fr.) à la fabrique de l'église Saint-
Laud, de cette ville, pour la construction de l'édifice religieux-

Délibéré en séance publique, à Versailles, le 28 juin 1872.
Le président, signé JULES GRÉVY.

ï,es secrétaires, signé Francisque Rive, marquis de Costa de Bsau-
ï«gard, 'Albert Desjardins, vicomte de Meaux.

Le président delà République, signé A. THIERS.
Le ministre de l'intérieur, signé VICTOR LETOANC.

CONGRÉGATIONS RELIGIEUSES. — AUTORISATION.

,3ÏÉCBÏT du 'Président de la République gui autorise, comme com-
munauté dirigée par une supérieure locale, Vassociation des
Soeurs du tiers ordre de Saint-Dominique existant à Aîarv«jols
(Lozère), du 24 juillet 1872. (Bulletin des lois, 108, xii 0

série,
n« 1422.)

LE PRÉSIDENTDE LA RÉPUBLIQUEFRANÇAISE,sur lé rapport du mi'
nistre de l'instruction publique et des cuites,.la commission provi-
soire chargée de remplacer le conseil d'Eiat entendue, décrète :

Art. ï". L'association religieuse des Soeurs du tiers ordre de

Saint-Dominique existant de fait àMarvejols (Lozère) est autorisée
comme communauté hospitalière dirigée par une supérieure locale,
à la charge de se conformer aux statuis approuvés par décret du 1&

janvier 1870 pour la communauté des Soeurs delà Providence de
Mende •

(même département), et que ladite association a déclaré

adopter.
2. Le ministre de l'instruction publique et des cultes et le minis-

tre de l'intérieur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent décret, qui sera inséré, au Bulletin des
lois.

Fait à Versailles, le H juillet 1872.

Signé À. THIERS.

Le ministre de l'instruction publique et des cultes,
signé JULESSIMON.

JURISPRUDENCE.

CONTRIBUTIONS DIRECTES.—IMPÔT FONCIER, PORTES ET

ÏENÊTRES, MAINMORTE ('taxe de), ÉCOLE SECONDAIRE ECCLÉ-

SIASTIQUE, ÉGOrE PRIMAIRE LIBRE.

JLes bâtiments affectés à une école primaire avec pensionnat an-

nexé à une école secondaire ecclésiastique sont imposables à
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la contribution foncière et à cellefies portes et fenêtres; ils *ie

fouissentpas de l'exemption accordéeaux bâtiments des êèolét

ecclésiastiquessecondaires. (Lois de^ 3 frinlairé an VII, ar-
ticle 105, et 4 frimaire an VII.)

Et cesbâtiments sont égalementpassiblesde la taxe desbiens dé
mainmorte. (Loi du 20 février 4849.) (1).

Cesdécisionsrésultent de l'arrêt ci-après du conseil d'Etat,
du 29 juin 1870, rendu dans l'affaire de l'institution de

Saint-Cyr.
Voici le texte de cet arrêt :

NAPOLÉON,etc. ; — Vu notre décret en date du 19 avril
4856, autorisant l'évêque de Nevers à établir une école se^
condaire ecclésiastique dans la ville de Nevers; ensemble;
notre décret du 26 juillet 1868, autorisant l'évêque de Ne-
vers à acheter divers immeubles au nom de l'école secoa*
daire ecclésiastique de cette ville; vu le décret du 6 novem^
bre 1813 et les ordonnances des 5 octobre 1814, 2 avril 1817;
et 16 juin 1828; vu la loi du 15 mars I80O, art. 70, et celle
du 3 frimaire an VII, art. 105, et l'art. 405 du Recueil mé-

thodique des lois et règlements sur le cadastre approuvé
par le ministre des finances; vu la loi du 4 frimaire an VII*
art. 5, et celle du 21 avril 1832, art. 27 ; vu la loi du 20îè«

vrierl849;—En ce qui touche la contribution foncière et
celle des portes et fenêtres; — Considérant que, d'après les
lois des 3 et 4 frimaire an VII, et les règlements ci-dessus
visés, les bâtiments affectés aux écoles ecclésiastiques secon-
daires sont seuls exemptés de la contribution foncière et de
celle des portes et fenêtres, comme affectés à un service

public d'instruction;—Considérant qu'il résulte de l'instruc-
tion, et notamment du prospectus de l'institution de Saint-
Cyr à Nevers qu'une école primaire avec pensionnat a été

(ly Nous rappelons que les écoles secondaires ecclésiastiques ont Coil-
*é*Véy depuis lu loi du 15 mars 1850, le caractère d'institutions pùbliqtiéfc
qui leur était attribué par la législation antérieure, et, dès lors, elles coa-t
tinnent à être exemptées de la contribution foncière et de celle des porte*
et fenêtres. On peut voir dans ce sons plusieurs autres décisions du cons'eil
d'Etat et notamment celles des 6 juin et 10 septembre 18'afii Mais la rfiêm.9

exemption ne peut plus être utilement invoquée, lorsque les bâtiment» ié*

pendant d'une semblable école sont également affectés au servie» d'un éta-
blissement d'instruction ayant le caractère d'une école libre'. C/'eit ctti MoinlÉÎ
«a que décide l'arrêt que nous reeueillon».
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annexée à l'école secondaire ecclésiastique autorisée par
notre décret du 19 avril 1856; qu'il n'est pas allégué par les

requérants que certains corps de bâtiments soient affectés
exclusivement aux élèves qui font partie de l'école secon-

daire; que. dans ces circonstances, c'est avec raison que le
directeur de l'institution de Saint Cyr a été imposé à la
contribution foncière et à celle des portes et fenêtres à raison
des immeubles affeciés à cette institution ;

Eu cequi touche la taxe représentative des droits de trans-
mission entre-vifs et par décès; — Considérant que, d'après
la loi du 20 février 1849, ci-dessus visée, celte taxe est
établie sur les biens immeubles passibles de la contribution
foncière appartenant aux séminaircset autres établissements

publics légalement autori-és; que les bâtiments de l'insti-

tution de Saint Cyr font partie des biens du séminaire de

Nevers, et qu'il résulte du présent décret qu'ils sont passi-
bles de la contribution foncière; — Que dès lors les requé-
rants ne sont pas fondés à demander décharge delà taxe

représentative des droits de transmission, entre-vils et par
décès établie sur ces bâtiments;— Art. 1er. La requête pré-
sentée par l'institution deSunt Cyr est rejetée.

Arrêt du conseil d'Etat, du 29 juin 4870. — MM. Barry,
rapporteur; Bayard, commissaire du gouvernement; de-

Saint-Mulo, avocat.

EGLISES. —
RÉPARATIONS, SOUSCRIPTIONS, COMPÉTENCE.

Le conseil de préfecture est compétent, à l'exclusion de l'auto-

rité judiciaire, pour statuer sur les contestations qui s'élè-

vent entre nne commune et une fabrique d'é.lis:, à raison de

l'inexécution, par celte dernière, de l'engagement quelle
aurait pris de concourir aux dépenses de réparation de

Fégtise.

Cette proposition a été consacrée par la décision ci après

du conseil d Etat, du 21 juillet 1870, rendue dans l'affaire

de la ville de Carcassonne contre la fabrique de Saint-

Vincent.

Par arrêté du 22 mai 1868, le conseil de préfecture de

l'Aude a, d'une part, eondamtié la ville de Carcassonne à

payer au sieur Villebrun et aux héritiers du sieur Marquier»

entrepreneurs des travaux de réparatio,n de l'église de Saint--
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Vincent, le so'de de ne qui était dû à ces dprniers, et, d'autre-

part, réservé les droits de la ville contre la fabrique de l'é-

glise, à nison de certains engagements pris par celle-ci en

vue desdits travaux, pour l'aire valoir ces droits devant qui
il appartiendrait.

La ville de i.arcassonne s'est pourvue contre cette déci-

sion soutenant-, notamment, que le conseil de préfecture-'
aurait, dû statuer sur son recours contre la fabrique.

Le conseil d'Etat a statué de la manière suivante :

DÉCRET.

NAPOT.ÉOX,etc.-; — Vu les délibérations du conseil muni-

cipal de la ville de Careassoune, en date des 22 mars et
4 août 1860, et du conseil de fabrique de l'église de Saint-

Vincent, en date des 20 mai et 4 août de la même aimée,

portant que la ville et la fabrique s'engagent à contribuer,,
chacune jusqu'à concurrence de 4,000 francs, aux trais de

réparation du clocher de ladite église;
— Vu la loi du 28 plu-

viôse au VIII, art. 4; — Sur la compétence : — Considérant

que la contestation portée devant le conseil de préfecture
avait pour ob|el de faire décider si les sieurs Marquier et

Villebrun, entrepreneurs des travaux de réparation du clo~'
cher de l'église de saint-Vincent, à Careassoune, étaient
fondés à demander le solde de leur entreprise à la ville ex-

clusivement, ou s'ils devaient s'adresser simultanément et

jusqu'à concurrence de 4,000 francs, à la fabrique de l'é-

glise, m vertu de l'engagement pris pour l'exécution des-
travaux par sou conseil,jJausses délibérations en date des.
20 mai et 4 août I8t>0; — Considérant que les contestations

qui s'élèvent a l'occasion d'engagements pris pour concourir
à l'exécution de travaux publics, vis à vis de l'Etat, des dé-

partements ou des communes, et qui ont pour objet de dé-
terminer le sens et la portée de ces engagements, rentrent
dans les ddlicultés dont la connaissance est attribuée aux
conseils de prélecture par l'art. 4 de la loi du 28 pluviôse-
an VIII ;

Au fond : — Considérant que les travaux ont été adju-
gés, etc.; — Art. L". L'arrêté du conseil de préfecture de
l'Aude, du 22 triai I8(>8, est réformé dans la disposition par
laquelle il a renvi.y.-la vi.le de Careassonneel la fabrique-
de Saint-Vincent dévaut l'autorité judiciaire pour faire dé-
terminer le sens et la portée de l'engagement pris par le



conseil de la fabrique en ce;qui concerne les travaux de ré-
paration de l'église.,

Arrêt du conseil d'Etat du 2t juillet'1870. — MM. May-
uiel; rapporteur; Bayard, commissaire du gouvernement-;
Diard et Duboys, avocats.

QUESTIONS PROPOSÉES

et solutions délibérées par !a comité constsltatlf.

- EGLISES. — CONSTRUCTION.— ANNEXE.

Une annexe peut-elle ê/re dispensée de participer à la construc-
tion de l'église de la paroisse dont elle dépend ?

Ifn conseil général a-t-il le droit d'accorder une semblable dis-

pense ; et dans le cas où il l'aurait indûment accordée, que
faudrait-il faire pour la faire annuler?

'

La première de ces questions doit être résolue conformé-
ment à l'avis du conseil d'Etat du U décembre 1810 (1).

(1) Vcra le texte de cet avis que noua trouvons dans le tome Ier du
Gode des fabriques :

Le conseil d'Etat, qui, en exécution du renvoi ordonné par Sa Majesté,
a'entendu le rapport de la section de l'intérieur sur celui du ministre des

ouïtes, tendant à ce qu'il soit statué sur la question de savoir si les com- .
munes qui obtiennent une annexe ou une chapelle doivent contribuer aux
frais' du culte paroissial; — Vu les dispositions, du décret impérial drt
.30 septembre.1807 concernant les chapelles et annexes, et les instructions
données en conséquence par le rniniôtra des cultes; — Considérant que,
parmi les communes qui ont obtenu des chapelles ou annexes, il en est que
de grandes distances ou des chemins souvent impraticables séparent des

. chefs-lieux des cures et des1succursales, et dans lesquelles il est nécessaire

qrj'il y ait un prêtre à demeure;
— Que, ces dernières communes devant

assurer à la fois un traitement convenable au chapelain ou vicaire et pour-
TDir a l'entretien de leur église ou presbytèr», il ne serait pas juste de
leur imposer. une .'double charge en les obligeant à concourir en outre aux
besoins de l'église paroissiale : est d'avis : 1° que les communes dans les-

quelles une chapelle est établie, en exécution du décret impérial du 30 sep-
tembre 1807, où il est pourvu au logement et au traitem?nt du cbape'ain
et à tous les autres frais du culte, en vertu d'une délibération du conseil

général de la commune, par des revenus communaux ou par l'imposition
des centimes additionnels, ne doivent contribuer en rien aux frais du culte

.paroissial ; 2° que les communes qui n'ont qu'une annexe où un prêtre va
<Bre la messe une fois la semaine seulement, pour la commodité de quel-
ques, habitants qui ont pourvu par une souscription à son paiement, doivent,
concourir tant aux frais d'entretien de 1 église et presbytère qu'aux autres

dépenses du culte dans le chef-lieu de la cure ou de la succursale....
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Les annexes dépendent de la paroisse dans la circonscrip-
tion de laquelle elles sont situées. C'est aux frais volontaires
de leurs habitants que le culte y est célébré et elles restent
toujours soumises à l'obligation de contribuer pour leur part,
et portion aux dépenses générales de la paroisse chef-lieu.
Telles sont les prescriptions de l'avis du conseil d'Etat que
nous venons de citer, avis inséré au Bulletin des lois et cor-
roboré par un autre avis du même conseil, du 12 novem-
bre 1840.

Les communes annexes ne peuvent donc pas, d'après
cela, être dispensées d'une manière absolue de la charge de
contribuer à la réparation ou à la reconstruction de l'église
paroissiale.

Il y a, toutefois, deux cas où leur obligation sur ce point
cesse et où cette dispense peut leur être accordée : c'est
d'abord le cas où l'annexe est elle-même en instance auprès
de l'autorité pour obtenir son érection eu paroisse séparée;
et, en second lieu, celui où la commune chef lieu qui ré-
clame sa part contributive n'a point rempli vis à vis d'elle
les formalités prescrites par la loi pour l'exécution des tra-
vaux projetés.

Il résulte, en effet, d'une décision du ministre de l'inté-
rieur, insérée au Bulletin officiel de ce ministère, de l'année
1869, que, lorsque plusieurs communes sont réunies poul-
ie culte et qu'il y a lieu de pourvoir aux frais de réparation,
restauration ou reconstruction de l'église paroissiale, elles
sont toutes obligées de contribuer à la dépense ; mais c'est
en vain que la commune chef-lieu, qui a pris l'initiative
des travaux et les a fait exécuter, réclamerait aux commu-
nes annexes leur part contributive dans cette dépense, si
elle n'a point observé à leur égard toutes les formalités
prescrites pour l'exécution des travaux.

En d'autres termes, pour que les communes-annexes
soient tenues de leur part contributive, il faut que le devis
des travaux soit dressé en présence de membres de la fa-
brique et de chacun des conseils municipaux intéressés;
qu'avant l'exécution des travaux les plans et devis, ainsi que
les budgets et comptes de la fabrique,.soient en outre sou-
mis à ces conseils; enfin que les maires de ces communes
soient invités à assister avec le maire de la commune chef-
lieu à l'adjudication et à la réception des travaux.

La commune annexe à l'égard de laquelle ces formalités
n'ont point été remplies est fondée à refuser de contribuer
à la dépense.

Il en serait encore ainsi, alors même que le maire de cette
commune aurait été invité par la commune chef-lieu à
signer le cahier des charges de l'entreprise, s'il n'a assisjté
ni à l'adjudication ni à la réception des travaux, et si rieane
justifie qu'il ait été mis en demeure d'y concourir.



Quant à la question do savoir si un conseil général a le
droit d'accorder à une annexe la dispense dont il s'agit, elle
doit être résolue négativement.

Il est -vrai que, d'après l'art. 46, § 23, de la loi du 40 août
1871 sur les conseils généraux, ces conseils sont autorisés à
statuer définitivement sur les difficultés élevées relativement
à la répartition de la-dépense des travaux qui intéressent
plusieurs communes du département; ce qui comprend
aussi bien les travaux à faire aux églises et presbytères que
ceux des autres bâtiments communaux. Mais ce droit ne
leur donne nullement celui de suspendre l'obligation de
l'une ou de l'autre de ces communes dans le paiement de sa

part contributive.
La nouvelle loi du 40 août 4874, tout en étendant les at-

tributions des conseils généraux, ne leur a point conféré le

pouvoir de modifier par leur vote une déposition formelle
de la législation qui régit les communes réunies pour le
culte.

Cette loi, ainsi qu'on a pn le voir par le texte que nous
avons reproduit dans le Bulletin des lois cwiles ecclés. de l'an-
née 4874, a néanmoins apporté un changement qui peut
n'être pas sans importance dans la question qui nous oc-

cupe. Nous voulons parler de celui qui concerne l'allocation
des secours de l'Etat aux communes pour la réparation et
la reconstruction des églises et presbytères.^

Avant cette loi, ces allocations de secours étaient faites

par le ministre, sur la proposition des préfets. La loi nouvelle
a enlevé à ces fonctionnaires cette initiative et l'a transférée
aux conseils généraux qui sont maintenant chargés de faire
au ministre les propositions de secours dans l'ordre qui
leur convient.

Sans doute, l'exercice de cette prérogative peut leur as-
surer une grande influence dans le département, mais il
n'en saurait résulter pour le conseil général la faculté

d'exempter, même indirectement et eu dehors des cas ad-
mis par la jurisprudence administrative, les communes an-
nexes de leurs charges légales à l'égard de Ja commune
chef-lieu.

Eu tout cas, si, par erreur, un conseil général avait cru
pouvoir prendre une pareille décision, il y aurait lieu d'en
référer au ministre et, au besoin, au conseil d'Etat.

ADMINISTRATION FABKECSENWE.

'Devoirs des conseils de fabrique et des marguilliers pendant le mois de janvier.

Réunion des conseils de fabrique eu séance ordinaire le premier dimanche
de janvier, conformément à l'art. 10 du décret du 30 décembre 1B()9.

Parmi les sujets dont le conseil de fabrique peut avoir à s'occuper dans



cette séauce il faut compter le renouvellement des baux des bancs et
chaises et des biens de la fabrique. Lorsqu'il n'y a point été procédé au
mois de novembre ou de décembre, comme cela se pratique dans certaines
paroisses, MM. les fabriciens ne doivent point manquer de se faire repré-
senter ces baux, afin d'aviser à ce qui est à faire pour leur renouvelle-
ment. Voyez nos observations concernant les baux des biens des fabriques
dans le volume du Bulletin dés lois civiles eccl. de 1855 ; voyez aussi le
même recueil, vol. de 1850, p. 261, 303 ; vol. de 1851, p. 283 et vol. de
1H52, p. 3380

Remplacement, s'il y a lieu, par la voie du scrutin, des fabriciens morts
ou démissionnaires depuis la dernière séance d'octobre. — Il n'est pas inu-
tile de rappeler que les nouveaux conseillers ainsi accidentellement nom-
més ne le sont que pour le temps d'exercice qu'avaient encore à passer dans
le conseil ceux qu'ils sont destinés à remplacer. (Art. 3 del'ordonn. royale
du 12 janvier 1^25.)

Dans Je cours du mois de janvier, réunion ordinaire du bureau des mar-
guilliers (art. 22 du décret du 30 décembre 1809). Dans cette séance, pré
sentation par le trésorier et vérification par le bureau du bordereau tri
mestriel de la situation active et passive de la fabrique, conformément à
l'art. 31 du décret du 30 décembre 1809, ainsi conçu : « Sera tenu le tré-
« sorier de présenter tous les trois mois, au bureau des marguilliers, un
« bordereau signé de lui, et certifié véritable, de la situation active et pas-
u sive de la fabrique pendant les trois mois précédents : ces bordereaux
<. seront signés de ceux qui auront assisté à l'assemblée et déposés dans
« la caisse ou armoire de la fabrique pour être représentés lors de la red-
« dition du compte annuel. »

11 y a lieu, d'après le même art. 34, de procéder à l'évaluation des dé-
penses du trimestre suivant et à la formation du fonds de roulement néces-
saire pour y faire face 11 doit être extrait de la caisse la somme suffisante
pour compléter ces fonds, si le trésorier ne les a pas entre les mains.

Nous devons rappeler encore ici, à MM. les curés et marguilliers, la dis-
position de l'art. 2(i du décret précité relativement aux fondations qui pea-
"vent exister dans la paroisse. Ou appelle fondation l'affectation faite à
une église d'un immeuble, d'une somme d'argent ou d'une rente, à charge
de messes, prières^ instructions, ou autres services religieux déterminé?.
La surveillance de l'acquit des fondations est dans les attributions spé-
ciales du bureau des marguilliers, et l'article que nous venons de citer
fait à MM. les curés et desservants une obligation de rendre compte, à la
nn de chaque trimestre, audit bureau, des fondations acquittées pendant le
cours du trimestre.

Qnaud une fondation nouvelle est établie dans une église, le bureau des

marguilliers doit faire transcrire immédiatement par son secrétaire, sur le

registre sommier, à ce destiné, les actes qui contiennent cette fondation
(art. 56 du décret du 30 déc. 1809). Voy. les vol. du Bulletin, de 1849,
p. 179; 1850, p. 261; 1851, p. S4 à 261;'1852, p. 196, 240; et 1853,
p. 113 et 135.

Nous ne saurions trop recommander à MM. les trésoriers et à MM. les
fabriciens en général d'apporter le plus grand soin à tout ce qui touche à
la comptabilité et à sa régularité.

Dans le courant du mois de janvier, envoi par MM. les curés au secré-
tariat des archevêchés et évêchés des doubles des registres des actes dô
baptême et de mariage.



330 —

TABLE

AliPHAïSfcHriQUE El 1 RAISOXBIÉE »E§ SSATIÈBSES'

CONTENUES DANS LE 23e VOLUME

DU BULLETIN DES LOIS CIVILES ECCLÉSIASTIQUES.

A

ACTES DE L'AUTOKITÉ PT-BU-

QUE. 19, 33, 10], 140, 156, 234,

283, 310.

ACTES DU SAIXT-SIÉGE. — Bul-

les d'institution canonique, 104, 107,
1H .— Voy. Arche.vêchéset évêcl.és,

Archevêques et évêques, Institution

Canonique.
ADMINISTRATION descultes.—

Voy. Buiiget des cultes,
ADM1NISIRAT10N fabricienne.

Voy. Fabriques.

ALGERIE. — Culte, établisse-

ments diocésnins, chapitres c.ithé-

draux, clergé paroissial, desservants,

vicaires, prêtres auxiliaires, aumô-

niers et chapelains, état et dotation

portée au budget de 1872, 105, 172.
—

Voy. Budget des cultes, aumô-

niers.

ANNEXES. — Voyez Eglises,

§ Construction.

ARCHEVÊCHÉS. — Dotation

portée au budget do 1872,163,172,
177.— Mobilier,récolement annuel

3e l'inventaire, 27 6. —
Vacance, vi-

caires capitulaires ; nombre, usage
suivi '--n Franco, note verbale du se-

crétaire d'Etat de Sa Sainteté sur ce

point de discipline] lettre de M. da

Rémusat. ministre des affaires étran-

gères, à M. Jules Simon, ministre de

l'instruction publique et des cultes

lui transmettant ladite note : Let-

tre de ce dernier à NN. SS. les ar-

chevêques et évêques sur le même

sujet, 33.— Voy. Evêchés,

ARCHEVÊQUES. — Traitement

et dépenses les concernant, crédit

porté au budget de 187 2 pour cet ob-

jet, 163, 172, 1 .'7.— Nomination:

Décret du président de la Républi-

que portant nomination de Mgr delà

Bouilleriecoajme coadjuteur de Bor-

deaux, 3 1.3. — Institution canonique.

Voy. Evêques.
ARCH1PRÊTRES. — Allocation

inscrite au budget de 1872 pour
• leur traitement, 172.

AUMONIERS de la chapelle fu-

néraire de Marseille, traitement por-
té au budget de 1872, 173 ; — des

dernières prières, 173.— Aumôniers

militaires en Algérie, 172. — Des

écoles normales primaires, décret du

président de la République française

qui fixe les traitements des aumô.-

niers des écoles normales primaires,
du l'r avril 1372, 235.

AUTORITE administrative. —

Voy. Fabriques, Procès.

AUTORITE judiciaire. — Voy.
In»truction publique. Presbytères.

AUTOR.TJE RELIGIEUSE.— Voy.

Législation.



— 331 —

B

BANCS d'église. — Baux, renou-

vellement, 254. — Voy. Eglises, §
Bancs et chaises ; Enregistrement.

BAS-CHOEUR. —Voy. Budget
des cultes,.Cathédrale»,. Maîtrises.

BAUX. —
Voy. Bancs d'église,

Fabriques,, «

BIENS de mainmorte. —
Voy.

Congrégations religieuses, Contribu-

tions.

BINAGE. —Allocation inscrite
au budget de 1872 pour indemnité

de, 1&4, 173.

BORDEREAU trimestriel de situa-

tion. —
Voy. Fabrique».

BOURSES des séminaires.—Voy.
Séminaires.

BUDGET de» cuHe» de 1872. —

Observation, 5. — Note prélimi-
naire indicative des propositions de
l'administration des cultes, 162.—

Développements et nature des dé-

penses des cultes, J 72. — Loi du
21 mars 1872, portant fixation de
ce budget, 177.— Tableau,.parcha-
pitres-, dtis dépenses et des crédits

alloués, 177. Chapitre I. Personnel
des bureaux des cultes, 163, 177.—

Chap. II. Matériel des bureaux des

cultes, ibid. —
Chap. III. Cardi-

naux, archevêques et évêques, 163,

172,. 177.—Chap. IV. Vicaires gé-
néraux, chapitres et clergé parois-
sial, 1.6.4.,. 172, 177.— Chap. V,

Chapitrede Saint-Denis et chapelains
de Sainte-Geneviève, 164,17-i, 177.
— Chap.. VI. Bourses des séminai-

re» catholiques, 165, 173, 177. —

Chap. VII. Pensions ecclé. et se-

cours personnels, 165, 174, 177.—

Chap. VIII. Secours annuels à divers

établissements religieux, ibid. —

Chap. IX. Service intérieur, des édi-

fices diocésains, 165, 174, 177.—

Chap. X. Entrelien des édifices dio-

césains et travaux aux édifices dé'

l'Algérie, ibid. — Chap. XI. Cons-

tructions et grosses réparations des

édifices diocésains, TC6, 175, I7'7,
— Chap. XII. Crédits spéciaux pour
diverses cathédrales, ibid.— Chapi-
tre XIII. Secours pour travaux con-

cernant les églises et presbytères,

169,175, 478.— Chap. XIV.Tra-,
vaux aux édifices diocésains et pa-
roissiaux des départements annexés,
ifc/i.— Chap XV. Personnel des

cultes protestants, 169,175, 178,—

Chap. XVI. Frais d'adniinistration

de l'église de la confession d'Augs-

bourg. 170, 176, 178. — Chapi-
tre XVII. Personnel du culte israé-

lite, ibid. — Chap. XVIII. Secours

pour les édifices des cultes protes-
tants etisraélite, 171, 176, 178.—

Chap. XIX. Dépenses diverses etac-

cideitelles, frais de passage, 171,

177, 178.
BUDGET des fabriques. — Voy.

Fabriques.
BULLES du Pape.— Voy. Actes

du Saint-Siège, Evêques.
BUREAU des marguilliers. —

Voy. Fabriques.
BUREAUX de bienfaisance.—Voy.

Dons et. legs.

C

CARDINArX.— Allocation por-
tée au budget de 18? 2 pour leur do-

tation, 163, 172, 177.

CATHEDRALES.—Entretien an-

nuel, créditinscritau budget de 187?,
165, 174, 177. —Service intérieur,
maîtrises et bas choeurs, secours aux

ftbriques,i&irf.—Grossesréparations,
construction et reconstruction, cré-

dits spéciaux pour les cathédrale» de

Gap. de Marseille, de Moulins, de

Cambrai, de Clermont, de Nevers et

deSéez, 166, 167, 168, 169, 175,
177.— Voy. Edifices diocésains.

CHAISES.— Voy. Bancs d'église,
Eglises.

CHANOINES. — Voy. Chapi-
tres.



332

CHAPELAINS. —
Voy. Aumô-

niers, Chapelains de Sainte-Gene-

viève.

CHAPELAINS de Sainte-Gentmere.
— Dotation portée au budget de

1872, 164, 173, 177.

CHAPELLES. — Chapelle delà

Roquelle, fondation, propriété, 51.
Un ancien édifice religieux, aliéné

en "vertu des lois révolutionnaires,
ne peut être considéré comme resti-

tué au domaine public ecclésiasti-

que, soit comme église paroissiale,
soit comme succursale, soit comme

oratoire public, lorsqu'un décret

rendu sous l'empire du Concordat et

avant la lo' du 30 septembre 1807

s'est exprimé dans les termes sui-

vants : « 11 est permis d'après la de-

« mande de Mgr l'évêque de Cou-

(( tances, de.faire exercer le culte
« dans la chapelle dite Notre-Dame

<X delà Roquelle, située dans le ter-

<* ritoire <:e la commune de Cou-
« tances. Le culte y sera exercé
« sous la surveillance du curé du la
(( paroisse,» 51.

Dans ce cas, la permission accor-
dée par l'autorité civile, de concert
avec l'évêque diocésain, ne fait pas
sortir l'édifice religieux du domaine

privé; cet édifice demeure une cha-

pelle parlicvlière où. le public peut
être admis, 52.

Dès lors,les immeubles dépendant
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testament postérieur a la loi du 2

janvier 1817 sont soumis aux règles
ordinaires de la prescription, 52.

La nullité d'une condition con-

traire à la loi entraîne la nullité du

legs auquel elle est jointe, s'il est

reconnu que la condition a été la
cause impulsive et déterminante de
la libéralité, 52.

Un avis émané du ministre des
coites sur la question de savoir quel
est le caractère légal d'un écl fiée re-

ligieux, et. produit en justice fiai J'era-

torité ecc/esîas/i/uR, ne doit pas être

rejeté du procès, scus prétexte que le

ministre n'en a pas autorisé la com-

munication, mais doit être considéré

comme un document émanant de

l'autorité publique et sujet à un dé-
bat contradictoire, 52. —

Chapelles
domestiques, 68
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maire intervient pour fix'jr et l'em-

placement du terrain concédé, et
aussi le prix d'après le tarif com-

munal, il y a là un contrat parfait
qui lie c lui qui a demandé la con-
cession, comme la commune qui l'a

accordée, 189 — One concession

perpétu lie dans un cimetière cons-
titue un droit réel immobilier (Code
civil, art. 526).

—• Rés. seulement

par la cour impériale. '89. —La

contestation relative à une concession

perpétuelle dans un cimetière ne peut,
en ra'son de l'impossibilité d'eu dé-
t anvner lu valeur en rente ou par
prix de bail, être jugée qu'à charge
d'appel, 183 — Exhumation , re-

fus, pouvoir municipal Lorsqu'un
individu, qui vait refusé les sacre-
ments de la re igion catholique, a
été inhumé dans i.ne partie du ci-
metière communal autre que cille
destinée aux catholiques, la déci-
sion par laquelle le maire refuse

l'autorisation d'exhumer le corps
pour le réinhurr.er dans le terrain
affecté aux catholi pie*, n'est pas de
nature à être attaquée devant le
conseil d'Etat par la voie conten-

tieuse, 149. — Il en est ainsi alors

qu'il n'est pa3 justifié que le terrain
dans lequel l'inhumation a eu lieu
soit frappé de déconsidération dans

l'opinion publique, ibiJ. — Inhu-

mation, culte dissident, pouvoir mu-

nicipal, préfet; les maires ne peu-

vent, san- excès de pouvoirs, dési-

gner dans le cimetière communal,
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pour l'inhuma'ion d'une personne

appartenant à un des eul'cs dissi-

dents, un emplacement faisant par-
tie d'un terr.iin q' i ne réunit pas les

conditions prescrites par l'art. 15 du

décret du 23 prairial an Xll, 242.—

Lalettrepar laqu'-lle lu préfet donne

àunmaire, à la demande de celui-ci,
un avis sur les difficultés relatives

h l'inhumation d'un habitant dans

le cimetière de la commune ne peut
être con-idérée comme une décision

susceptible d'être déférée an con-

seil d'État par la voie contentieuse,
242. — Observations sur ces déci-

sions, 251. — Transport d.s corps
dans une paroisse étrangère, 200.
— Fossoyeur, nomination, i 7.
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de ville du clergé catholique qui se
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la ceinture et du ch peau romain

est celui que reconnaît notre légis-

lation, comme le seul conforme aux

canons, MIX règien euts et aux usa-

ges de l'Eglise, 2"i7. .— La dispo-
sition de l'art 43 des articles or-

ganiques du cou ordat de 1801, qui
en avait fixé, un autre, n'a eu qu'un
caractère transitoire, et est en tout

cas tombée en dé-uétude, 257. —

La décision, par laquelle l'autorité

épiscopale enjoint st. un prêtre in-

terdit de quitter ce costume est une
décision légalement prise, et l'ec-

clésiastique qu4 ne s'y confirme

point commet le déli prévu et puni
par l'art. 259 du Code pénal, 257.
— Curés et desservants, voy. ces
mots. — Diffamation par la mie de
la presse, 260. — Dotation portée
au budget de 1872, voy. B dget des
cultes. — Evoques, voy. ce mot.—
Fonctionnaires publics. — J-.es mi-

nistres du culte, s'ils ne sont ni

fonctionnaires publics, ni agents de

l'autorité, doivent-ils néanmoins être

cons:dérés comme revêtus d'un ca-

ractère public, en sorte qi.e la ré-

pression des diffamations commises

envers eux par la voie de la presse,
soit de la compétence de la cour

d'assises, et non de celle des tribu-

naux correctionnels? (Lois des 26

moi 18 19', art. 13 et 14 ; S7 juillet
1819. art. 1(5, et 15 avril 1851,-
art. 1. et 2.),,260; —observations,
261. — Frais de passage en Algé-
rie et dans les colonies, 17 1, 178.
— Pensions et secours personnels,
allocations portées au budget de

'1872, 174. — Prêtres âgés et

infirmes, prêtres auxitaires, voy.
ces mots. — Vicaires généraux,

voy. ces mots. — Vicaires parois-

siaux, voy. ces mots.

CLOCHES. — Voy. Eglises.
COMMUNAUTÉ 'de Sainte Gène-

vicie —Voy. Chape ains de Sainte-

Geneviève.

COMMUNAUTES relUiie«ses. —

Voy. Congrégations religieuses.
COMMUNES -- Voy. Cime-

tières, églises, fabrques, insir c-

tion publique, presbytères, procès,
vicaires.

COMPETENCE. — Voy. Auto-

riré ju'iieiai"e, cimetières, diffama-

tion, procès.
COMPTABILITE. —Voy. Bud-

get de3 cultes cultes, fabriques.
CO'MiTES des fabriques. —

Voy.
Fabriques

CONGRÉGATION^r^igtcMcs.—
COMMUNAUTÉS l/llOMMES autorisées

et recevant anntn 1 ement un secours

del'Etat. allocations portées au bud-

get de 1872. 174. — Congréga-
tions non autorisées, biens, succes-

sion les religieux, réclanation des

hériiers, défaut de qualité, édit de

174H, inapplieabilité, 17rf. — Le

demandeur au pétitoire, qui ne jus-
tifie point de son droit de propriété,
do t succomber dans son action, et

ne peut se prévaloir des vices du

titre ou de la po.ss ssion du défen-

deur, lesquels ne sauraient profiter
à celui qui n'e.t peau propriétaire
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et lui fournir le moyen de s'enrichir
aux dépens d'autrui, 178. — Spé-
cialement, l'héritier d'nn religieux
ayant appartenu à une congréga-
tion religieuse non autorisée ne

peut actionner des membres de cette

congrégation, pris individuellement,
en délaissement d'immeubles qu'il
prétend dépendre de la succession de
son auteur, lorsque les juges du
fait constatent que ces immeubles
n'ont jamais fait partie de la for-
tune personnelle du défunt '

que,
donnés à l'ordre religieux dont il

s'àgit(dans l'espèce,les dominicains)
par des tiers, ou achetés pour le

compte de cet ordre, au moyen
d'offrandes nombreuses qui lui étaient

faites, ils n'ont été entre les mains
du de cujus qu'un dépôt à lui remis
conformément aux intentions des do-

nateurs, 178. — Ces motifs, cons-
tatant le défaut de qualité de l'hé-
ritier pour réclamer des immeubles

qui ne dépendent pa3 de la succes-
sion de son auteur, justifient non-
seulemént le rejet de la demande

principale en délaissement de ces
biens formée par cet héritier, mais
encore le rejet de la demande sub-
sidiaire d'un tiers tendant & faire
reconnaître au profit du déshérité,
son cédant, un droit, de propriété
indivise dans lesdits immeubles, et
& en faire ordonner la licitntion,
179. — Est suffisamment motivée
la disposition d'un arrêt qui çearte
la demande subsidiaire d'un tiers,
tendant à ce que les immeubles
dont il s'agit soient affectés par pri.
vilége au remboursement des capi-
taux appartenant au défunt qui au-
raient été employés, an moins en

partie, au paiement du prix desdits

immeubles, lorsque l'arrêt consi-
dère les questions relatives à des
restitutions de somme9 ou valeurs,
revenant à la succession du de cujus,
comme ne faisant point partie du

litige circonscrit par la demande

principale, et sous la réserve de
tons droits à faire valoir dans une
instance ultérieure, 179. — Doit
être consirté é coro'ne n'étant plus
•n vigueur l'art. 10 da l'édit du

mois d'août 1749, qui permettait à
un seul enfant ou présomptif hè^
ritier de réclamer, même du vivant de
ses parents dbnateu-s, l'es biens dont
ceux-ci avaient disposé en faveur
d'établissements de mainmorte, cette

disposition n'ayant pas été repro-
duite dans nos lois modernes, et
n'étant point en harmonie avec lètfï
texte et leur esprit, 179. —

Biens, échange avec l'Etat. — Loi

qui autorise un échange de teri
rains entre l'Etat et les religieux
de la Chartreuse de Motrieux-
le-Neuf (.Var), du 3 août 1872,
000. — Voyez Instruction pu-
blique.

CONGRÉGATIONS RET.IGIECSESDÉ
FEMMES. — Autorisation. — Décret
dn Président qui autorise^ comme
communanté du Kefuge dirigée par
une supérieure loCiile, l'association
des Dames Ai la Miséricorde, éta-
blie à Bordeaux, 283. — Autre dé-
cret qui autorise la communauté
Ces Drsulines existant à La Châtré

(Indre| à se réunir h la congrégation
desUrsulines reconnue à Arras (Pai-
de-Galais), 240'. — Autre décret

qui autorise comme congrégation
diocésaine dirigée par une supérieure
générale l'association des soïurii

gardes-malades du tiers-ordre de'

Saint-Dominique existant a Albi,
240. — Autre décret qui autorise,
comme communauté dirigée par une

supérieure locale, l'association iei
soeurs du tiers ordre de Saint-Do-

minique existant à Marvejois (Lo-
zère), 322. — Caractère, établissét-
ment public, procès, ajournement,
visa sur l'original. — Une associa-
tion religieuse autorisé» par le gou-
vernemertt n'a pas nécessairement
le caractère d'établissement public;'
par suite, les ajournements qui lui
sont signifiés ne sont pas nécéssaî-'
rement soumis ^ la formalité dto
visa sur l'original à- peine da nul-
lité (art. 456 et 69' du Code de

procédure civile), 273. —- Secourt
de l'Etat, congrégatiOnâ religieuse^
de femmes recevant un- secours 1

annuel sur les fonds 1du trésor, cré"
dit alloué au budget de 4872, 1T4.
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CONSEILS de fabriques. — Voy.

Fabriques.
CONSEILS de préfecture. —Voy.

Eglises.
CONSEILS généraux. — Voy.

Communes, Eglises.
CONSEILS municipaux, — Voy.

Communes, fabriques, instruction

publique, pompes funèbres, presby-
tères, 'vicaires paroissiaux.

CONTRIBUTIONS. — Clergé,
curés et desservants, impôt des por-
tes et fenêtres, 277 ;

—
prestations

ien nature pour la réparation des

chemins vicinaux, cheval, voiture,

17, 276, 36;
— droits respectifs,

des commissaires répartiteurs, des

contrôleurs et des conseils muni-

cipaux, relativement à l'exemption
dont les ministres du culte peuvent
'être l'objet en ce qui concerne ledit

impôt, 36. — Clergé, vicaires pa-

roissiaux, impôt mobilier : — Il

n'y a pas lieu d'assujettir à l'impôt
mobilier les vicaires paroissiaux lo-

gés dans le presbytère, lorsqu'ils y
demeurent en qualité de pension-
naires du curé, et qu'il n'est d'ail-

leurs pas constaté qu'ils y occupent
un logement qui leur soit spéciale-
ment affecté, 258. — Et p».r suite
doivent être annulés par le conseil

d'Etat les arrêtés des conseils de

préfecture qui, daus et s circonstan-

ces, auraient maintenu ces ecclé-

siastiques sur le rôle de cette con-

tribution, ibid. — G ergé, ministres

du culte^ impôt sur les voitures et

chevaux, rétablissement, nouvelle

loi, 15, 304. — Ecoles se-

condaires ecclésiastiques, école pri-
maire libre, impôt foncier, portes
et .fenêtres, mainmorte — Les bâ-

timents affectés à une école primaire
avec pensionnat annexé à une école

secondaire eeèlésiast'que sont Impo-
sables à la contribution foncière et

à ce'le des portes et fenêtres; ils

ne jouissent pas de l'exemption ac-

cordée aux bâtiments des écoles ec-

clésiastiques secondaires, 322. Et

ces bâtiments sont également pas-
sibles de la taxe des biens de main-

morte, ibid. — Réclamations, 19,
2/7.

COSTUME ecclésiastique. —Voy.
Clergé.

CULTES.—Administration : Cré-

dit porté au budget de 1872 pour le

personnel et le matériel de cette ad-

ministration, voy. Budget des cultes.
— Loi qui ouvre au ministre de l'ins-

truction publique et des cultes un

crédit, de 9,000 fr., sur l'exercice de

1871, pour couvrir les dépenses re-

latives au séjour à Versailles du

personnel de l'administration des

cultes, du 15 juin-1872, 321.—
Dotation : budget des dépenses des

divers cultes et somme allouée au

budget de IH72, pour y faire face,
loi. — Culte catholique.— Person-

nel, matériel et travaux ; dépenses
or liuaires et extraordinaires, crédits

alloués pour l'exercice 1H72.— Culte

Israélite, 170, 171, 176, 178.—

Cultes protestants, lfi9, 1.70, 171,

17% 176, 178. — Liberté des

cultes, 159. —
Voy. Processions.

CUKKS - Crédit alloué au bud-

get de 1S7^pourlenr dotation, 164,

172, 177.

CURES.— Nombre et traitements

des curés de l!e et de 2= dusse,
164, 172. — Voy. Archiprêtres,
Curés et desservants.

CURES ET DESSKRVANTS.—

Vov. Clerg'-, Contributions, Cures,

Eglises, Fabriques, Presbytères,

Reutf'S, Succursales.

D

DESSERVANTS des succursales.
— Crédits alloués au budget del»72

pour leurS traitements, 161, 172.
•— Voy, Curés et desservants.

DONATIONS entre-vifs. — Voy.
Cens et legs.

DONS ET LEGS, — Autorisa-

tion administrative, fabriques, con-

sentement nés héritiers.— Lorsqu'un

legs a été fait à une fabrique, et

q'ue, pendant l'instruction de la de-

mande en autorisation de 1 accepter,



de donner leur consentement ou de
faire connaître leur opposition à

l'exécution de ce legs, que doit faire

cette fabrique pour abréger les len-

teurs de l'instruction administrative

sur ce point, et pour arriver, le plus
vite possible, à être mise en posses-
sion de la chose léguée? 305. —

Autorisation d'accepterj consente-

ment ou acte d'opposition des héri-

tiers, demande en délivrance, con-

grégations religieuses : Lorsqu'une

congrégation religieuse a été autori-
sée à accepter un legs et qu'elle a

entre lea mains l'acte du chef de
l'Etat contenant cette autorisation,
est-elle en droit d'entrer immédia-

tement en possession de l'objet lé-

gué ? Est-elle obligée d'accepter
préalablement ce legs par acte nota-
rié? 0Û0. — Les héritiers naturels
du testateur qui se sont opposés à
l'autorisation administrative, sont-ils
fondés à lui refuser encore la déli-

vrance du legs ? ibid. — Legs, con-

ditions contraires aux lois : la nul-

lité d'une condition contraire à la

loi entraîne la nullité du legs auquel
elle est jointe, s'il est reconnu que la

condition a été la cause impulsive et

déterminante de la libéralité, 52.—

Don manuel, établissement public,

acceptation, enregistrement.— Pour

assurer la réalisation des offres d'un

don manuel faites à un établisse- ''

ment publie, tel qu'un hospice, il

peut suffire de revêtir de l'approba-
tion préfectorale les délibérations en

vertu desquelles ces offres ont été ac-

ceptées, afin d'éviter par là la né-

cessité d'un acte spécial constatant

l'acceptation delà libéralité, et de se

soustraire ainsi à la perception du

droit proportionnel de donation

(C. civil, art 931 et 937 ; loi du

1H mai 1850, art. 6), 274.— Legs
d'une rente, fondation de services

religieux, droits d'enregistrement et

de mutation, prescription, 277.

E

ECCLESIASTIQUES. — Voy.

Clergé.
ECOLE des hautes étules ecclésias-

tiques. — Bourses, al ocanons sur

les fonds de l'Etat, 173.

ECOLES. — Ecoles primaires ,

voy. Communes, Congrégations re-

ligieuses, Contributions, Institution

publique.
— Ecoles normales pri-

maires, voy, Aumôniers.

ECOLES secondaires ecclésiasti-

ques.
— Décret du président de la

République qui autorise l'archevê-

que d'Alb/ à transformer l'école li-

bre de Massais (Tarn) en école se-

condaire ecclésiastique , 102. —

Autrj décret pré.-identiel qui auto-

rise l'établissement à Boulogne-sur-
Mer d'une école secondaire ecclé-

siastique, 310.

EDIE1''ES diocésains. —Alloca-

tions portées au budget de 1872

pour leurs dépenses de service inté-

rieur, d'entretien, construction et

grosses réparations, 165, 166,

109, 174,177, 178. Voy.—Algé-

rie, Cathédrales.

EGLISES. — Bancs et chaises,

places, locations verbales, enregis-
trement. — Les locations verbales

de places, bancs et chaifes dans les

églises ne sont pas assujetties au

droit d'enregistrement établi par la

loi du 23 août 1871 (art. Il), 192.
— Cloches. — Sonnerie, droits,

recouvrement par les sonneurs, ac-

tion en justice, 194.
— Communes. —Voy. § Cons-

truction et réparations.
— Com-

mun' s annexes, obligations par rap-

port aux dépenses de culte, et des

travaux à faire à 1 église parois-

siale, 326.
— Construction, reconstruction,

réparations, grosses réparations, ré-

parations denuetim. — Aux ter-

mes des articles 49 et P»2du décret

du 30 décembre 1809 et de la loi

du 18 juillet 18'7, les communes

sont appelées à supporter les dépen-



ses du culte en cas d'insuffisance des

revenus des fabriques et non point
de leurs capitaux, 152. —En consé-

quence, si les fabriques peuvent être

forcées par elles d'employer aux dé-

penses de réparations de leurs églises
l'excédant de leurs revenus, elles ne

sauraient en tout cas être contrain-

tes par ces mêmes communes d'a-

liéner pour le même objet les capi-
taux provenant de legs autorisés

qu'elles peuvent avoir, ibid.—Lors-

qu'un conseil municipal a voté une

somme déterminée eu faveur de la

fabrique paroissiale pour l'aider à

payer la dépense de la reconstruc-

tion de l'église, ce vote ne consti-

tue point.un engagement pour la

commune de supporter solidaire-

ment avec la fabrique la totalité de

cette dépense, 252. —En consé-

quence, l'entrepreneur des travaux

qui a traité directement avec le

conseil de fabrique, n'est pas fondé

à demander que la commune soit

condamnée à lui solder tout ou

partie de ee qui lui est dû, ibid. —

Les membres d'une commission,

chargée par les souscripteurs de

pourvoir à l'érection d'une église,
sont responsables, chacun pour sa

part, des engagements qu'ils con-

tractent vis à vis des tiers par eux-

mêmes ou pardesmandataires,268,
— Mais ils ont leurs recours contre

l'architecte ou tous autres manda-

taires, qui, sans y être'autorisés par

eux, auraient fait exécuter des tra-

vaux au-delà du montant des sous-

criptions, ibid. — Et vainement on

soutiendrait qu'ils ODt tacitement

ratifié ces dépenses, en approuvant

plus tard la consécration de la cha-

pelle et en assistant à son inaugu-

ration, alors qu'il est constant qu'à
ce moment le compte des dépenses ne

leur avait pas été communiqué, ibid.
—Une annexe peut-elle être dispen-
sée de participer à la construction de

l'église de la paroisse donf elle dé-

pend , 326, — Un conseil

général a-t-il le droit d'accorder

une semblable dispense ; et dans le

cas où il l'aurait indûment accor-

dée, que faudrait-il faire pour en

obtenir l'annulation? ibid. — Le

conseil de préfecture est compétent,
à l'exclusion de l'autorité judiciaire,

'

pour statuer sur les contestations

qui s'élèvent entre une commune et
une fabrique d'église, à raison de

l'inexécution, par cette dernière, de

l'engagement qu'elle aurait pris de
concourir aux dépenses de répara-
tion de l'église, 324. —

Lorsque,
dans l'impossibilité où s'est trouvée
une commune de pourvoir aux dé-

penses de reconstruction de l'église

communale, le conseil de fabrique
a fait dresser les plans, provoqué
une souscription et surveillé, avec

l'approbation du conseil municipal,
les adhésions à cette souscription,
le préfet peut, sans excès de pou-
voirs, décider que la direction des

travaux appartiendra, non au maire,
mais au conseil de fabrique (Décret
du 30 décembre 1809; loi du lt<

juillet 1837), 285. — Le préfet,
en inscrivant d'office une certaine

somme au budget d'une commune,

pour assurer le paiement d'une por-
tion de sa charge, dans les frais de

réparation de l'église communale, ne

peut ordonner que cette, somme
sera versée dans la caisse de la fa-

brique
' à l'administration munici-

pale seule il appartient d'en faire

l'emploi (Décret du 30 déc. 1809,
art. 95 et'98), 23fi. — Loi qui au-
torise la ville d'Angers (Maine-et-
Loire) à contracter l'engagement de
servir pendant onze ans, à partir de

1872, sur ses revenus ordinaires,
une subvention annuelle de 11,500
fr. à la fabrique de Saint-Laiid, de
cette ville, pour la construction de

l'édifice religieux, du 28 juin 1872,
32 L.

— Décoration, objets donnés,
droits du curé, 18.

— Dépenses. —Voy. Fabriques.
—' Employés et serviteurs. —

Voy. Fabriques.
—• Entretien. —

Voy. § Cons-

truction et réparations et le mot Fa-

briques.
— Mobilier, réparations, droits

du curé, 194; —
inventaire, réco-

lement annuel, 276,



338

— Monuments historiques. —

Allocations portées au budget de

1872, 177.
— Réparations, subvention com-

munale, emploi, 193.
— Secours de l'Etat pour travaux

aux églises tt presbytères. 169,
17% 1.78.

— Service intérieur, conflit entre

le curé et le conseil de fabrique,
94,

EGLISE de Saints-Anne de Jéru-

salem, scnurs alloué au budget de

187Ï, 17S.

ENREGISTREMENT. ~ Loi du
23 août 1871 sur les droits d'en-

registrement et de timbre j in-

struction de Mgr l'évêque de Lan-

gres sur ce sujet, 45. —
Voy.

Dons et legs, Eglises, § Bancs et

chaises.

ENSEIGNEMENT. —
Voy. Ins-

truction publique.
ETABLISSEMENTS religieux. —

Etat de ceux qui reçoivent un se-
cours annuel du go., , crncment, lb5,
174, 177.

EVECHES. — Etat et alloca-
tions du budget de 187'? pour en-
tretien et grosses réparations, dé-

penses de loyers et de mobi ier de
ces édifices, "]62, 165, 172, 174,

175, 177. — Mobilier, inventaire,
récolement annuel, Ï7 5, — Voy.

Archevêchés, budget des cultes, édi-
iices diocésains.

EVÊQUES. — Dotation; cré-

dits portés au budget, de 1S72 pour
leurs' traitements, frais de bulles,

d'établissement, de visites diocé-

saines, d'indemnité de logement,

763, 172, 177. —Nomination : —

Décret du Président de la Répu-
blique française portant nomination
de M. Duquesnay, curé ae Saint-

Laurent, à Pans, à l'évêché de Li-

moges, 10). — Autre décret pré-
sidentiel portant nomination.de il.
l'abbé Nouvel à l'évêcaé d< Quim-

per. 102. — Autre décret prési-
dentiel portant nomination de l'abbé

Richard, ancien vicaire générc.l de

Kantes, à l'évêché. de Belley, 102.
—Autre décret présidentiel portant
nomination dé M. l'abbé Robert, vi-

caire général de Viviers, à l'évêché

de Coust'intine, 140. — Autre dé-

cret portant nomination de M. l'abbé

de Gafïori à l'évêché d'Ajaccio, 141.
— Décret portant nomination de

M. l'abbé Delmnoy à l'évêché de

Saint-Denis (île de la Réunion!, 313.
— Détu-et portant nomination de

M. l'abbé Sebaux à l'évêché d'An-

goulême, 313. — Décret portant
nomination de M. l'abbé Saivet à

l'évêché de Mende, 314. — Décret

portant nomination de M. l'abbé

Leuiileux àl'évêché de Carcassonne,

314.
— Institution canonique. — Dé-

cret portant réception de la bulle

d'institution canonique de M. l'abbé

Nouvel pour l'évêché de Quimper,
103. — Texte de cette bulle, 104.
— Autre décret portant réception
de la bulle d'institution canonique
de M. l'abbé Duquesnay pour l'é-

vêché de Limoges, 106. — Autre

décret portant réception de la bulle

d'institution canoniqxte de M. l'abbé

Richard pourl'évêchéde Belley, 109.
— Autre décret présidentiel portant

réception de la bulle d'institution ca-

nonique deM^r Guïbertpour l'arche-

vêché de Paris, 3il.—Autre décret

présidentiel portant réception de la

bulle d institution canonique de Mgr
Géraud de Langalerie pour l'arche-

vêché d'Auch, 310.—Autre décret

d'institution canonique de Mgr Fru-

chaud pnur l'archevêché de Tours,
312. — Autre décret portant ré-

ception de la bulle d'institution ca-

nonique de M. Delannoy pour l'évê-

ché de Saint-Denis (île de la Réu-

nion), 315. —Autre décret portant

réception de la bulle d'institution

enonique de M. l'abbé Bourret pour
l'évêché de Rhodez, 315. — Texte

de ladite bulle en latin et en fran-

çais, ifid.

ÉVÉQUES in partibus. — Décret

portant réception de la bulle qui
confère à M. l'abbé Soubiranne Je
titre d'évêque de Sébaste in partibut

fo/ûfriium, ibft. — Traduction da

texte de ladite bulle, 157.—Autre

décret autorisant M. l'abbé Mounier à

accepter le titre d'évêque in parlibvs,
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da,19avril 1872,236.—Texte fran-

çais de la bulle d'institution cano-

n'que dudit évêque, 237. —
Voy.

Fabriques, Fondations.

F

FABRIQUES.— Actes conserva-

toires, 94.
— Bancs et chaises de l'Eglise,

renonvellement des baux, 254.

— Bâtiments paroissiaux, vi-

sites et réparations, obligations des

marguilliers à ce sujet, 113, 254.

— Baux des biens et des bancs et

chaises, renouvellement, époques,

254. [
— Bordereau trimestriel de si-

tuation, vérification, devoirs du

trésorier et du bureau des marguil-

liers, 113, 154, 254, 329.

— Budget, préparation, devoirs

du curé, du bureau des marguilliers

et du conseil, vote, époque, 41,

112.
— Bureau des marguilliers. Fonc-

tions et devoirs pour : janvier, Si.9 ;

février, 18; mars, 43; avril, 112;

mai, 113; juin, 140; juillet,

154; août, 193; septembre, 208;

octobre, 253 ; novembre, 276; dé-

cembre, 27", 304. — Renouvelle-

ment des membres, du président, du

trésorier et du secrétaire, 113.

—-Capitaux, aliénation, répara-
tions de l'église, 152.

— Cierges, 198.
— Voy. Oblations.
— Comptabilité,
— Voy § § Bordereau trimes-

'trel, Budget, Comptes et le mot

Eglises.
—

Comptes.
— Compte de gestion

du trésorier, préparation, présenta-

tion, époque ; pièces justificatives à

produire par le trésorier, 18, 43 ;

règlement par le conseilde fabrique,

époque, 112.
— Conseil. Fonctions et devoirs

pour les séances trimestrielles de :

janvier, 3*9 ; Quasimodo, 113;

juillet, 154 ; octobre, 253. — Re-

nouvellement triennal, 113. — Ke-

nouvellement du président et du

secrétaire, 112.

— Contributions, 276. —
Voy.

ce mot.
— Cures et desservants.— Voy.

ces mots et le§ Rentes.
— Délibérations. — Voy. § Sé-

ances.

— Dépenses. — Voy. Eglises.
— Dons et legs. — Devoirs

des marguilliers à cet égard, 329.
— Legs à titre univer.-el, auto-

risation, partage : Lorsqu'une fa-

br que a été régulièrement autorisée

à accepter un legs à titre universel,
elle peut procéder avec les héritiers

du testateur, sans nouvelle autori-

sation, au partage et à la liquida-
tion des biens composant sa succes-

sion, 207.
— Droits casuels et offrandes,

196. —
Voy. Eglises, § Cloches.

— Eglises. —
Voy. § Bâtiments

paroissiaux.
•— Elections triennales. — Obli-

gations des conseils de fabriques et

des marguilliers à ce sujet, 112.
— Voy. §§ Bureau et Conseil.

— Emp.oyés et serviteurs de l'E-

glise, nominution, 91.
— Emprunt, 138. —

Enregis-
trement. — Voy. Dons et legs.

— Etablissement public. — Voy.

§ Procès.
—

Evêques. — Autorité de l'é-

vêque sur les fabriques, 137 .
— Fondations. — Voy. ce mot.
— Inventaire du mobilier de l'é-

glise et de la sacristie, récolement

annuel, 276.
— Linge et ornements d'église,

blanchissage, différend entre le curé

et le conseil de fabrique, compé-

tence, 94. —
Voy. Procès.

— Maire. — Voy. Communes.
— Pompes funèbres. — Yoy. ces

mots.
— Préfets : — Leur autorité B$»

les fabriques, 137.
— Presbytères. —

Voy. § Bâti~
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ments paroissiaux et les mots Egli-
ses et Presbytères..

- '•

— Prescription. — Voy. Dons

et lejts, Kg i^es.
— Procès. — Autorisation de

plaider. — Pourvoi devnnt le

conseil d'Etat : — Les fabriques
sont-elles obligées, pour se pour-
voir devant le conseil d'Etat, de

prendre préalablement l'avis du

conseil municipal, et de demander

l'autorisation du conseil de préfec-
ture ? 150. — Dans les instances

soutenues par les fabriques, le tré-

sorier seul a qualité | our ester en

jastice, 5i.— Compétence. — Les

tribunaux ordinaires sont incompé-
tent* pour st-ituer sur les difficultés

qui s'élèvent entre une fabrique
d'église et le curé, relativement à

l'ordre et au service intéri. ur de

l'église, spécialement en ce qui
touche la nomina ion des bedeaux

et autres serviteurs, le blanchissage
du linge et l'exécution des fo dut ons,
94.— :..'art 7tS du décret du 30 dé-

cembre 1H09, portant qire 'n trésorier
est tenu de faire tous actes cons rva-
toires pour le maintien des droits de •

la fabrique, n'a point pour effet de

l'autoriser à agir en référé, si la

contestation qu'il engage n'a pas
un caractère d'urgence : par exem-

ple, si e le a trait à un différend

entre la fabrique et le curé au su-

jet de perceptions que ce dernier

aurait irrégulièrement faites duns

l'église, 94 — Le juge des rélérés
est incompétent pour statuer au

proviso re sur une contestation qui,
à raison de la matière, ressortir, sur
le principal et au fond, à l'autorité

administrative, 94. — Exploit, dé-

faut de visa, nullité : — Une fabri-

que d'église doit être considérée

oomme un établissement public
dans le sens de l'art. (19 du Code de

procédure civile, et l'exploit signifié
au trésorier de la fabrique est nul

s'il n'a pas été visé conformément à

cet article, 208.— En matière indi-

visible, la régularité de l'appel au

regard de quelques-unes des pariies
an cause suffit pour couvrir les

vices de forme de l'exploit d appel

signifié à l'un des intéressés, 208,
— Renouvellement triennal. —

Voy. § Conseil.
— Réparations à faire à l'église

et au presbytère, obligations des

fabriques. Voy. §§ Gâtiments pa-

roissiaux, Capitaux et les mot»

Eglises.et Presbytères.
— Revenus.— Ierception parle

curé, action en restitution de la fa-

brique, référé, 94. — Excédant,

réparations de l'Eglise, droit de la

commune, 152.
— Séances et réunions. — Lieux

affectés à leur tenue. 18. 209.—

Avertissement, 140.203. — Séance

de Quasimodo, prorogation, coodi-

t:ons, 113. — Absence des fabri-

ciens aux séances, 234. — l'n con-

seiller de fabrique, qui manqua trois

années consécutives aux réunions

léffaies sans autre motif qu'une mé-

sintelligence entre lui et le prési-
dent du conseil, peut-il être con-

sidéré comme démissionnaire et

partant remplacé à la piemière réu-

nion ? 254. — Séances extraordi-

naires, 139.
— Secours de la commune. —

Demande, rappel de l'époque, 154,
493.

—— Secours de l'Etat. — Voy.

Budget des cultes, églises et pres-

bytères.
— Timbre. — Pièces et écritures

soumises au timbre. Application de

la nouvelle loi du 23 août 1871
sur le timbre, 9.

— Travaux. — Voy. § Bâti-
ments paroissiaux, réparations.

— Trésorier. — Voy. §§ Actes

conservatoires , Bordereau trimes-

triel , Bureau des marguilliers,

Comptes et les mots Dons et legs,
Eglises, Presbytères, Procès, rentes.

— Vicaires. — Voy ce mot.

FABRIQUES de cathédrales, —

Voy. Cathédrales.
FACULTES de théologie.— Dota,

tion portée au budget de l'instruc-

tion publique de 1872, 177.
FONDATIONS en faveur des

églises. — En quoi el'es peuvent

consister, 7b.— Obligations du bu-

reau des marguilliers et du curé re-
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latives à leur compte-rendu, vé i-

fîcation et affichage, 113, 15J,

254, 329. — Exéeu ion , coi Hit

entre le curé et la fabrique sur ce

sujat, 94. — l'ouvoir des é\ê,jues

sur les fondatii ns. — C'est aux

évêques qu'il appartient de veiJl r à

l'acquit des fondations pieuses, d'eu

régler la dépense et de réduire,

s'il y a lien, le nombre des services

religieux, 205.— Mais ils n'ont pas
le pouvoir d'instituer et d'imposer
aux fabriques des fondations nou-
velles de messes] ils ne peuvent, à

dé aut de inres constatant l'origine
et les causes de la création* d'an-

ciennes rentes, le» déclarer grevées
de services religieux, ibii.

?

IMPOTS.— Voy. Contributions.

INHUMATION. —
Voy. Cime-

tières.

INSTITUTION canonique.— Voy.

Evêques.
INSTRUCTION publique,— Dota-

tion, crédt porté au budget de 1H72,

177.— Ecoles communales, congré-

gations religieuses, substitution de

l'enseignement communal à l'en-

seignement congréganista, incompé-
tence des tribunaux judiciaires.

—

Les tribunaux ordinaires sont in •

compétents pour statuer sur la

légalité ou l'illégalité des délibéra-

tions rnvmîi opales et des an êtes pré-
fectoraux- prononçant le remplace-
ment de l'instituteur communal

congréganiste au protitd'un institu-

teur laïque, 2.64.— Cette incompé»
tenc8 s'étend également aux consé-

quences de fait provenant de

l'exécution de ces actes administra-

tif» par le maire, c'est-à-dire à la

question de dommag.'S-intérêts et an

traitement du congréganiste dépos-
sédé, 264. — En vain celui-ci allé-

guerait-il, pour justifier ses deman-

des, un traité verbal intervenu entra

sa communauté religieuse et la

commune. Ce traité, s'il était prouvé,
ne serait valable qu'à la condition

d'être approuvé par un arrêté préfec-
toral régulier j et, dans ce cas, ce
serait un acte administratif sur le-

quel l'autorité judiciaire n'aurait

pas à se prononcer, 26ô.

L

LÉGISLATION. — Du respect
•de l'autorité religieuse et de ses

lois dans la législation civile ecclé-

siastique et ,de l'usprit qu'il est né-

cessaire d'apporter dans les modi-

fications à faire à cette législation,
20. —Du droit de censure de l'au-

torité épiscopale, 26.

LEGS. —
Voy. Dons et legs.

M

MAIRE. — Yoy. Cimetières,

communes, églises, fabriques, pres-

bytères.'
MAITRISES cl bas choeurs des

cathédrales. — Voy. Cathédrales.

MA.RGU1LL1ER8. —
Voy. fa-

briques, § Bureau des marguilliers.

MINISTÈRE des cultes. — Avis

du ministre, production en justice,
52. — Voy. Administration des

cultes.

MUSIQUE RELIGIEUSE. — Cir-

culaire de M. le ministre de l'ins-

truction publique et des cultes à nos

SS les évêques relative à la mu-

sique religieuse, 19.
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Q

OBLATIONS. — Observations,
1;9fi. — Règlement concernant les

droits à percevoir à l'occasion des

cérémonies religieuses dans le dio-

cèse de Meaux, approuvé par déoret

da président de la République du .6

.avril '1851, 197.

P

PAIN BENIT-. —
Offrandes, fa-

briquas, 154.

PALAIS é)riscopaux. —
Voy.

Evêcbés, budget des cultes.

PENSIONS icelésinsliques. —Cré-

dit alloué au budget de 1872 poul-
ie service de ces pensions et pour
secours personnels aux membres du

clergé, 165, 174, 177.— An-

ciennes pensions eccl., anciens prê-
tres et anoieunes religieuses, allo-

cations du trésor, 178.

POMPES funèbres.
— Concession

amiable, nullité, approbation, con-

currence illicite. — Si la concession

des fournitures nécessaires au service

et à la pompe dfas funérailles doit,
en principe,être faite {ar voie d'ad-

judiction aux enchères publiques,
l'inobservation de ce mode de procé-
der n'emporte pas cependant nul-

lité de la concession, 145. — En

tout CU3, l'irrégularité ré.-ultant de

cette inobservation est couverte par
1 exécution volontaire et l'approba-
tion de l'autorité supérieure, ibid.

—Par suite, l'action en dommages-
int<;rê[s pour concurrence illicite for-

mée par le -concessionnaire contre

un tiers ne peut être écartée sous

prétexte que la concession aurait

été faite de gré à gré, et il suffit

qu'elle ait été approuvée par l'au-

torité compétente, ibid.

Pompes funèbres de la ville de Pa-

ris . — Projet de construction par
les fabriques paroissiales et les con-

aistoires de Paris d'un établissement

central pour l'exploitation de ce ser-

vice, 113. — Observations et do-

cuments concernaut cette affaire,
115.—Difdcultes administratives et

questions soulevées par son exécu-

tion, 128. Abandon du projet

par les fabriques ; reprise par la
ville de Paris, à ses fraid, — Mise

en régie provisoire par les fabriques
de l'entreprise des pompes funèbres,
20 9 et suivantes.

PRÉDICATEURS, — Station du

carême, présentation par le curé,
19.

PREFETS. —
Voy. Cimetières,

communes, églises, fabriques, pom-

pes funèbres, vicaires paroissiaux.
PRESBYTÈttES. — Jouissance,

curés; communes, référé, maire,
autorisation de plaider. — L'auto-

rité judiciaire est seule compétente,
à l'exclusion de l'autorité adminis-

trative, pour statuer sur la de-

mande formée par un desservant

contre une commune ifin de re-

mise des clefs du presbytère, 5. —

Peu importe, en pareil cas, qu'une
délibération du conseil municipal
ait déf ndu au maire de remettre

les clefs au desservant : cette cir-

constance ne saurait enlever au li-

tige son caractère purement civil,-
6. — Le desservant ou curé a,
comme usufruitier du presbytère,
droit à la possession des clefs de

cet immeuble, tant qu'il n'est ni dé-

missionnaire ni révoqué, et que, par

suite, la cure n'est pas vacante, et

alors même qu'en fait, il aurait

cessé d'exercer son ministère dans

la paroisse, ,6. — Le juge des ré-

férés peut donc, à raison de l'ur-

gence, le maintenir provisoirement
dans la jouiso:mce du presbytère et

ordonner que les clefs lui en seront

remises, 6. —- Le maire nia pas be-

soin d'autorisation préalable pour

procéder en justice au sujet d'une



343 —

mesure provisoire relative à la jouis-
sance d'un immeuble communal, 6.

— Entretien et grosses répara-

tions, secours de l'Etat, crédit porté
au budget de 1872 pour cet ob-

jet, lf>9, 175, 178.— Réparutions

locatives, voy. Eglises.
PRESCRIPTION. —Voy. Cha-

pelles, dons et legs.
PRETRES. — Agés et infirmes,

secours de l'Etat porté au budget
de 1872, 174.—Prêtres auxiliaires
en Algérie, dotation, 172. —Voy.

Clergé^
PRIÈRES publiques. — Circu-

laire de M. le ministre de l'instruc-
tion publique et des cultes à NN.
SS. les archevêques et évêques au

sujet des prières publiques deman-
dées par l'Assemblée au sujet de sa

rentrée, 284.
PROCÈS. — Voy. Autorité ju-

diciaire, congrégations religieuses,
fabriques, § Prueès ; instruction pu-
blique.

PROCESSIONS de la Fête-Dieu.
—' Circulaire de M. le ministre de
l'intérieur aux préfets concernant
les processions de la Fête-Dieu,
159. — Observations, 160.

m

RELIGIEUSES. — Voy. Congré-
gations religieuses.

RENTES. — Rentes sur l'État,
renouvellement du titre. — Quelles
sont les formalités à remplir pour
le renouvellement d'un extrait d'ins-

cription de rente sur l'Etat dont

toutes les cases sont remplies ? 280.
— Renouvellement des titres des

compagnies de chemins de fer, ibid.
:, RÉPARATIONS. — Voy. Edi-
fices diocésains, Eglises, Fabriques,
Presbytères, Communes,

S

SAINT-SIÈGE. — Voy. Actes
du Saint Siège.

SECOURS de l'État pour tra-
vaux aux églises, presbytères, édi-
fices diocésains. — Voy. Budget
des cultes.

SKJ11NAIRES. — Bourses des

élèves, travaux et entretien des bâ-

timents, loyers, crédits portés au

budget de 1812 pour cet objet, 165,
17 3, 177. —Voy. Algérie, Bud-

get des cultes, Edifices diocésains.

STATISTIQUE religieuse, 256.
SUCCURSALES. — Allocation

portée au budget de 1872 pour
leur dotation, 172. — Nombre à

ériger en ladite année, ibid.

T

TIMBRE. — Voy. Fabriques, §

Timbre.^
^TRAITEMENTS ecclésiastiques.

Voy. Budget des cultes.

v

VICAIRES généraux. — Trace-

ments, secours de l'Etat, allocation

portée au budget de 1872, 164,
172, 177.

VICAIRES paroissiaux.— Traite-
ment paroissial. — Les communes
ne sont obligées au paiement du
traitement des vicaires que lors-



qu'il est dûment constaté que les

fabriques manquent . de ressources

pour y pourvoir, 141. — Dans le

cas où une allocation a été portée
par le conseil municipal au budget
de la commune en faveur d'un vi-

caire, sans être motivée sur l'in-

suffisance des ressources de la fa-

brique, elle doit être, à raison de

son caractère facultatif, renouvelée

chaque année, et elle peut même
être supprimée à la volonté du con-
seil municipal, si la fabrique ne

justifie point de son insuffisance.
En cas de suppression, le préfet ne

peut l'inscrire d'office au budget de
la commune, avant que la fabrique
n'ait été appelée à justifier de l'in-
suffisance de ses ressources, con-
formément aux prescriptions de
l'art. 93 du décret du 30 décembre

1809, 142. — Le curé, qui a fait
au vicaire l'avance de l'allocation

précédemment votée par le conseil

municipal, mais non renouvelée, n'a,
pour en être remboursé, de recours

que contre la fabrique, et non point
contre la commune, 142, Indem-
nité de l'Etat, augmentation : —
Décret du président de la Républi-
que, du 23 mars 1872, portant
augmentation de l'indemnité allouée
aux vicaires sur les fonds 'de l'Etat,
234. - Lettre circulaire du minis-
tre de l'instruction publique et des

cultes, aux archevêques et évêques,
du 23 mars 1872, leur transmet-
tant une expédition du décret ci-

dessus, 235. —
Observations, ibid.

— Crédit porté au bitdget de 1872

pour l'indemnité des vicaires, 164

172, 173. —. Voy. Clergé, Contri-

butions, Fabriques, Fondations.
VICARIATS. — Dotation de

l'Etat, crédit porté au budget de

1S72, nombre à ériger en ladite

année, 164, 172, 173.
VISITES diocésaines. — Alloca-

tions portées au budget de 1872

pour indemnités aux évêques à l'oc-
casion dé ces visites, 172.
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LES ARTICLES ORGANIQUES DEVANT L'HISTOIRE, LE mon
ET LA DISCIPLINEDE L'ÉGLISE, par l'abbé HÉBRAUD, arehi-

prêtre en théologie et en droit canonique. 1 vol. ûn8° de
548 pages. Paris, à la librairie Lecofïre, 90, rue Bonaparte.
Prix : 6 francs,

Yoiei un livre que nous sommes heureux d'e pouvoir
annoncer à MM. les abonnés du Bulletin des lois civiles ecclé-

siastiques api sont, comme nous, animés d'un vif désir de
voir notre législation religieuse s'améliorer et l'Eglise sortir
enfin des étreintes dans lesquelles cette législation la tient
comme enserrée.

Dans cet ouvrage, M. l'abbé Hébrard se constitue hardi-
ment le champion de la liberté ecclésiastique, et combat les
erreurs et les préjugés qui trompent ou obscurcissent l'opi-
nion publique sur les effets de cette liberté et sur la valeur

juridique des actes du pouvoir civil qui a voulu la régle-
menter.

Pour l'auteur, comme pour nous d'ailleurs, une des plus
graves questions du jour et une des plus capables de pas-
sionner les esprits est, sans contredit, «elle qui touche aux

rapports de l'Eglise et de l'Etat : question délicate, dit-il, que
chacun veut discuter, mais qu'un bien petit nombre se
mettent en peine d'étudier sérieusement. C'est bien la vérité :
c'est bien de là que viennent les innombrables erreurs qui
ont cours et qui sont encore susceptibles de se produire sur
cet important sujet.

M. l'abbé Hébrard n'est pas partisan.de l'intervention du

magistrat politique dans le règlement des choses religieuses.
Mais enfin il est né sous l'empire du Concordat et des arti-
cles organiques. H fait l'historique de ces actes et croit né-
cessaire d'établir, au point de vue de leur valeur obliga-
toire, la différence qu'il y aentre le Concordat et les articles

organiques.
Le Concordat est un traité qui doit être observé et qui ne

peut être modifié que par les deux autorités entre lesquelles
il est intervenu, c'esl-à-dire par le gouvernement français
et par le Saint-Siège.

Quant aux articles organiques, qui résument d'ailleurs

toute la situation actuelle, il fait leur procès, comme le dit



son titre, devant l'histoire, devant le droit et devant la disci-

pline de l'Eglise. Ces articles, cause permanente de tant de
conflits, font-ils partie du Concordat? Sont-ils une loi de

l'Eglise? Constituent-ils une règle de discipline. Telles sont

quelques-unes des questions que s'adresse Fauteur et qu'il
résout d'une façon fort lucide. C'est une erreur de croire
que lesdits articles ont été concertés avec le Pape comme
les dispositions du Concordat lui-même, et il s'applique à
faire voir qu'ils sont purement émanés du gouvernement
français et qu'ils ont été publiés sans aucune participation
du Saint-Siège qui ne les a jamais approuvés.

M. l'abbé Hébrard en discute ensuite les diverses disposi-
tions en les comparant avec la discipline générale de l'Eglise
et avec la discipline particulière de l'Eglise de France. Il dé-
montre qu'un grand nombre de ces dispositions sont en
opposition avec le droit de l'Eglise et même avec le Concor-
dat, et qu'en aucun cas elles ne peuvent trouver leur justi-
fication dans ce que certains auteurs sont convenus d'ap-
peler les libertés gallicanes, lesquelles sont elles-mêmes
très-contestables. M. l'abbé Hébrard tire de ses diverses
discussions la conclusion que les articles organiques ne
sauraient constituer le régime définitif de l'Eglise qui a be-
soin de toutes ses libertés, et qu'ils appellent des réformes
indispensables, ce que nous avons aussi reconnu nous-
mêmes.

Du reste, nous devons dire que l'auteur discute toutes
ces questions, qui sont fort difficiles, dans un esprit parfait
de modération. Il déclare lui-même dans sa préface qu'en
traduisant les articles organiques devant l'histoire, le droit
et la discipline de l'Eglise, il n'a nullement l'intention d'en

attaquer la valeur juridique et civile. Il n'est pas légiste,
dit-il, en empruntant le langage de Mgr Darboy au Sénat,
en 1865; s'il se trompait dans ses appréciations, il serait
heureux d'être remis dans le droit chemin, sa seule pas-
sion étant de voir l'Eglise respectée, parce que la religion
n'est grande et forte que parce qu'elle est au fond vérité et

justice, et dans la forme franchise et loyauté.
Nous conclurons nous-même que le livre de M. l'abbé

Hébrard est fort bien fait et qu'il est digne de toutes les

sympathies de nos lecteurs.
Le gérant,

D. THÉOD. JOCET O'SUGHRUE.

Imprimé par Charles Noblet, 18, rue Soufflot.
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Bibliographie.

LE PAPE EST INFAILLIBLE,opuscule populaire, par Mgr de

Ségur, in-32 de 36 pages (1870), chez Tolra et Haton.
Prix : 10 c.

Excellente petite publication arrivée à sa onzième édition,
et dont la bibliographie catholique donne le sommaire sui-
vant à ceux qui n'en auraient encore aucune connaissance :
Le Pape est infaillible ; le concile oecuménique s'est prononcé,
inclinons-nous et croyons. D'ailleurs, ce fait n'a rien de nou-
veau ni de surprenant, l'Eglise l'a toujours admis comme
une chose inhérente à sa constitution, nécessaire à sa vie.
Mais il faut comprendre ce que c'est que l'infaillibilité, et

n'y point voir, comme les badauds (de la diplomatie et

d'ailleurs) le spectre du despotisme, un instrument dange-
reux prêté aux caprices d'un homme, ou même l'impecca-
bilité, ce qui est le comble du grotesque. L'infaillibilité est
un privilège qui ne peut servir qu'au gouvernement spiri-
tuel de l'Eglise, dans les questions de doctrine. Voilà le
vrai. Mais cela est si vrai et si important, qu'on ne peut le
nier sans être hérétique, qu'on ne peut en abandonner la
défense sans être un lâche. Quant au pouvoir temporel, il
est la sauvegarde du pouvoir spirituel : tout catholique
doit y tenir énergiquement. La révolution s'attaque au
temporel pour ruiner le pouvoir spirituel : c'est son affaire:
elle n'a pas d'ennemi plus redoutable que le catholicisme,
puisque Je catholicisme, c'est l'autorité et l'ordre. Néan-
moins qu'elle ne compte pas sur la victoire : il y a encore
des coeurspour aimer le pape et des bras pour le défendre.

DISCOURS FUNÈBRE en l'honneur des m. PP. DE PICPUS,
fusillés à Belleville, le 26 mai 1871, prononcé le 23 juin à
la chapelle de la communauté, par M. l'abbé A. Denys,
curé de Saint-Eloi, otage de la commune. A Paris, chez

Adolphe Josse, éditeur, 31, rue de Sèvres (1871).

Ce discours, dans lequel sont retracés avec animation
tous les détails de l'épisode de l'assassinat des RR. Pères de

Picpus par les communeux, offre une lecture des plus atta-



chantes. 11restera comme un monument élevé à la mé-
moire des•saints religieux qui ne sont plus et comme une
nouvelle preuve du talent du docte curé qui l'a prononcé.

L'ABEILLE VERSAILLAISE, recueil de chansons, par ma-
dame C. HERLIEZ. Brochure in-32 de 80 pages, à Ver-

sailles, chez les libraires de la ville, et rue Saint-Pierre,
n° 5. Prix : 1 fr.

Ce petit recueil a été publié à la fin de 187J, et dans la

plus grande partie des chansons qui le composent brillent
les éclairs de l'esprit poétique et les élans d'un coeur émi-
nemment patriotique. La muse de l'auteur mérite véritable-
ment d'être encouragée.

SOMMAIRE DES LIVRAISONS DE FÉVRIER ET DE MARS.

DOCTRIÎOE. Du droit de censure exercé par l'autorité épiscopale sur la presse

dans l'ancien et le nouveau droit (suite), 29. — ACTES OFFICIELS. Arche-

vêchés et évêchés, vacance, vicaires généraux capitulaires, nombre, usage

suivi en France, note verbale du secrétaire d'Etat de Sa Sainteté sur ce

point de discipline, lettre du ministre des affaires étrangères au ministre

de l'instruction publique et des cultes lui transmettant ladite note ; let-

tre de ce dernier à NN. SS. les archevêques et évêques, du . . février

1872, sur le même sujet, 33. — CONSULTATIONS délibérées par le co-

mité consultatif du Recueil : Curés et desservants^ prestations en nature

pour la réparation des chemins vicinaux ; droits respectifs des commis-

saires répartiteurs, des contrôleurs et des conseils municipaux, 36. —

ADMINISTRATION EABSiciENNE. Devoirs de conseils de fabrique et des
"'

marguilliers pendant le mois de mars, présentation du compte'de gestion
' de 1871 et du budget de 1873, 43 ; — fabriques, loi du 23 août 1871

. sur les droits d'enregistrement et de timbre ; instruction de Mgr l'évêque
de Langres, 45. — jtmiSFBTOENCE. Fabriques, instance, trésorier;
édifice religieux, domaine public ecclésiastique, lois révolutionnaires,
autorité civile; concordat; prescription^ chapelle privée, fondation; legs,
conditions, ordre public; avis du ministre des cultes, production en

justice, 51 et suiv.

Le gérant,

D. THÉOD. JOCET O'SUGHRUE.

Imprimé par Charles.Noblet, 18, rue Soufflot.
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ques et fabriciennes, et il est par là même le complément obligé de
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Bibliographie.

Nous recommandons à nos lecteurs, comme fort utile, la
brochure annoncée par M. l'abbé Bourges, notre abonné,
et nous les engageons à en seconder la publication.

UNE QUESTION DE BUREAU DE BIENFAISANCE, DÉFINITIVEMENT RÉ-

SOLUE PAR PLUSIEURS DECISIONS MINISTÉRIELLES; DISTRIBUTION,

•PAR LES DESSERVANTS ET LES MARGU1LL1ERS, DE XEGS FAITS AUX

PAUVRES. — DOCUMENTS TRÈS-UTILES AUX CURÉS ET AUX FA-

BRIQUES.

Messieurs et vénérés confrères,
J'ai l'honneur de vous proposer, par souscription préa-

lable, une petite brochure de 150 pages environ, qui peut
vous être utile dans le cas où vous auriez, présentement ou

plus tard, quelques legs à distribuer aux pauvres de votre

paroisse, seul ou conjointement avec la fabrique.
11 est arrivé qu'on m'a contesté, ainsi qu'à la fabrique,

le droit de distribuer aux pauvres de ma paroisse le re-
venu de deux legs, bien que les-testateurs eussent for-
mellement désigné le curé et les marguilliers pour faire
cette distribution.

L'affaire a été jugée en ma faveur par M. le ministre de
l'intérieur, contradictoirement à une première décision de
M. le préfet, qui disait que ma réclamation n'était pas
fondée.

M. le ministre des cultes, à qui j'avais adressé encore à
ce sujet une plainte motivée, a officiellement informé
Mgr l'archevêque de la décision prise en ma faveur par son
collègue.

Cette brochure contiendra, par ardre de dates, toute la
correspondance qui est relative à cette affaire, ainsi que le
détail des principales difficultés qu'il m'a fallu surmonter,
pour obtenir de qui de droit l'exécution ponctuelle des dé-
cisions ministérielles intervenues.

En outre, contrairement encore à la manière de voir à ce
sujet de M. le préfet, les prétentions du receveur muni-
cipal, qui voulait exiger un état nominatif des pauvres se-,
courus, tout autre que celui déjà indiqué par M. le ministre,
ont été déclarées sans fondement dans une troisième déci-



sion à laquelle M. le receveur général des finances a pleine-
ment adhéré.

Mes contradicteurs locaux en ont ensuite référé à l'em-
pereur pour faire annuler les décisions qui me sont favo-
rables : cet appel a été rejeté.

Ces divers documents pourront donc être utiles aux curés
et aux fabriques, pour des situations analogues à celles que
j'ai moi-même rencontrées; c'est dans ce but que je me
suis décidé à les rendre publics.

"Veuillez agréer, messieurs et chers confrères, l'expres-
sion de mes sentiments respectueux.

BOURGES,
curé de Brousse, par Lautrec (Tarn).

P.-S. Prière de communiquer et d'adresser, le plus tôt
possible, toutes les demandes à l'auteur, soit par une lettre
ou encore mieux par une carte de visite sur laquelle on
aura soin d'écrire lisiblement le nom de son domicile.

On recevra la brochure, franco, après souscription ; et on
n'en paiera le montant en mandats sur la poste ou en
timbres-poste qu'après l'avoir reçue.

Réunir plusieurs souscripteurs dans les conférences.
Prix : 2 francs, au profit d'une bonneoeuvre.

SOMMAIRE.

JURISPRUDENCE. Fabriques, fondation, chapelle privée, propriété, arrêt de-

là cour d'appel de Caen, du 27 mars 1871 (suite). — Fabriques, curés

at desservants, difficultés concernant le service intérieur de l'église, com-

pétence, arrêt de la Cour de cassation, du 13 juillet 1871 (affaire de la

fabrique de St-Ferdinand-des-Ternes), 94. — ACTES OFFICIELS, Décrets

du Président de la République portant nomination d'évêques, 101 ; —

autre décret relatif à l'école secondaire eccl. de Massais, 102 ; — autres

décrets portant réception de bulles d'institution canonique d'évêques, 103.

ADMINISTRATION FABBiciKNXB. Devoirs des conseils de fabrique et

des marguilliers pour les mois d'avril et de mai, 112. — CONSULTATIONS.

Pompes funèbres de la -ville de Paris, 113.

Le gérant,

D. THÉOD.JOCETO'SUGHRUE.

Imprimé par Charles Noblet, 18, rue Soufflot.
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non.

"

.ICRISPRCDENCE. —Les arrêts et avis du con-
seil d'Etat, arrêts de la Cour de cassation, des
Cours d'appel, jugements des Tribunaux, et toutes
décisions des diverses autorités rendues en ma-
tière ecclésiastique.

CONSULTATIONS. — Iles consultations sur
toutes les questionsde droit pouvant intéresoer les
ministres du culte, les conseils de fabrique, les
établissements religieux, les bureaux de bienfai-
sance, etc. ;

Des dissertations sur la liturgie, le droit cano-
nique, la législation et la jurisprudence universi-
taires.

BULLETIN r.lïLiGlEltx. — Les actes officiels
du Saint-Siège et de l'Episcopat ; les nouvelles
et faits divers dignes de figurer dans !es annales
ecclésiastiques, et tout ce qui est de nature a in-
téresser l'Église, l'histoire, la littérature, les
sciences et les arts dans leurs rapports avec la
religion.

Huit francs par- an
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de toutes les modifications qui sont apportés dans la législation et
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ont paru depuis le commencement.

PRIX DE L'ABONNEMENT : 8 fr. pour Paris,et les départements,
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Ce prix doit être payé au bureau du Recueil, avant le i«r mai de

chaque année, par un mandat sur la posle, au nom de M. le direc-

teur du Bulletin des lois civiles eccl. Dans le cas contraire, l'ad-
ministration du Bulletin se charge de faire recevoir, e.n Fni'ice, au
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LES DIFFAMATEURS DU CLERGÉ CATflOLIQUE, par
M. l'abbé Toumssoux; 1 vol. in-18. Prix : 60 cent., chezDou-

nioi, libraire-éditeur, rue de Tournon, 29, à Paris.

Jamais peut-être il n'a été plus nécessaire qu'en ce mo-
ment de combattre les préjugés répandus contre le clergé

par les ennemis de l'ordre social.

M. l'abbé ïounissoux, qui connaît si bien les classes labo-
rieuses des villes et des campagnes, s'est donné la tâche de
réfuter les calomnies des sociétés secrètes et des mauvais

journaux contre la religion et ses ministres. Son livre est un

véritable livre de propagande. Nous sommes heureux que la

modicité du prix permette de le répandre rapidement, et

nous faisons desvoeux pour qu'il soit distribué par centaines.

Petit Codedesparoisses, renfermant le texte des lois, dé-

crets, ordonnances et avis du conseil d'Etat, circulaires et
décisions ministérielles, relatifs à l'administration tempo-
relle des églises, avec une table alphabétique des matières,
par le rédacteur en chef du Bulletin des lois civiles ecclésias-

tiques, petit volume, in-8o. Prix : 2 francs, au Bureau du
Bulletin des lois civiles ecclésiastiques, àParis.

Manuel des bureaux de bienfaisance, ouvrage dans lequel
sont exposées, d'après les lois et instructions ministérielles,
les règles et lois concernant leurorganisation et leur admi-
nistration, et où l'on fait connaître ce que sont ces établis-

sements, leur origine, leur développement et leur état ac-
tuel, par le même. — Au Bureau du Bulletin des lois civiles

ecclésiastiques,à Paris, 53, rue de .Grenelle-Saint-Germain.
Prix : 2 francs.

Loi sur la liberté d'enseignement,du 15 mars 1850, avec un
commentaire contenant l'indication et le sommaire des di-
vers actes législatifs et réglementaires sur l'instruction pu-
blique depuis 1791 ; la conférence des dispositions de la loi
nouvelle avec celles du régime antérieur ; le résumé des
discussions auxquelles celte loi a donné lieu dans le sein de



l'Assemblée législative/et la solutionde plusieurs questions
concernant son application, etc., par le même. Brochure
in-8°. Prix : 75 c, au Bureau du Bulletin des luis civiles ec-

clésiastiques.

Recueil général du droit civil ecclésiastiquefrançais, de-

puis le commencement de la monarchie jusqu'à ce jour
contenantes constitutions, lettres, chartes, diplômes, prag-
matiques, concordats, édits, déclarations, lois, décrets, or-
donnances, circulaires, avis du conseil d'Etat, etc., relatifs
au droit public de l'Eglise, à sa juridiction, à.sa discipline, à
l'administration temporelle des paroisses, aux congrégations
religieuses, aux séminaires, etc., avec des notes de concor-
dance, l'indication des lois et règlements en vigueur, et
une table alphabétique et analytique des matières, par
le même. — Deuxième édition, deux forts volumes in-8°.
Prix : 15 francs. — Librairie de A. Gourcier, 9, rue Haute-

feuille, à Paris.

SOMMAIRE.

QUESTIONS PROPOSÉES. Pompes funèbres de la ville de Paris. Projet de

construction d'un établissement central pour l'exploitation de l'entre-

prise de ce service; fabriques paroissiales, consistoires protestants et

israélites (suite), 117. — ADMINISTRATION FABRICIENNE. Devoirs des

conseils de fabrique et des marguilliers pour le mois de juin, 140. —

ACTES OFFICIELS. Evêques, nominations, 140. —
Chapitre de Saint-

Denis, chanoine, nomination, 141. — JURISPRUDENCE. Vicaires pa^

roissiaux,. traitement, avance psr le curé, remboursement, fabriques,

communes, 141.

Le gérant,

D. TflÉOD. JOCET O'SÏÏSHKUE.

Imprimé par Chartes Noblet, 18, rue Soufflot.
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l'Eglise, à sa juridiction, à sa discipline, à l'admi-
nistration temporelle des paroisses, aux congré-
gations religieuses, aux séminaires, etc., etc. ;

La Conférence de la nouvelle législation avec
l'ancienne, et particulièrement avec le droit ca-
non

IDniSPRUDBiVCE. —Les arrêts et avis du con-
seil d'Etat, arrêts de la Cour de cassation, des
Cours d'appel, jugements des Tribunaux, et toutes
décisions des diverses" autorités rendues en ma-
tière ecclésiastique.

CONSULTATIONS. — Des consultations «ni»
toutes les questior.sde droit pouvant intéresaer les
ministres du culte, les conseils de fabrique, les
établissements religieux, les bureaux de bienfai-
sance, etc. ;

Des dissertations sur la liturgie, le droit cano-
nique, la législation et la jurisprudence universi-
taires.

KULLETIN RELIGIEUX. — Les actes officiels
du Saint-Siège et de l'Episcopat ; les nouvelles
et faits divers dignes de figurer dans les annales
ecclésiastiques, et tout ce qui est de nature à in-
téresser l'Église, l'histoire, la littérature, les
sciences et les arts dans leurs rapports ayee la
religion.

Huit francs par an
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CONDITIONS Dlï LA SOUSCRIPTION

ATT

BULLETIN DES LOIS CIVILES ECCLESIASTIQUES
'

,

te Bulletin des lois civiles ecclésiastiques paraît à la fin de cha-

-«fu* mtois. €iiiqire livfrâteon mensuelle, eom'posfie d'e deux fcuifltfs*

^h-8°* est envoyée*'sôusfrouve'rdire imprimée,, el ffluUcét. Les* dotfze'<
; livraisons forment un volume.

Ce recueil tient îe lecteur au courant de fous les changements et
de tomes les modifications qui sont apportés d-ins la législation el

-dans la jurisprudence sur les maiiéres religieuses, ecclésiasti-

quesel fibrieiérrnes, et, il' esi par l'a même le complément oiUigé de
-tous les ouvrages qui ont été publiés jusqu'à ce jour sur ces ma-
stières..

On ne peut s'abonner |)our moins d'un an, savoir du l« janvier
au 31 décembre de chaque année. La personne qui souscrit dans le

-courant de l'année reçoit toujours immédiatement les livraisons qui
4DÎMparu depuis le comim-rreement.

Pïn\ DK L'ABONNKMRNT : 8 fr. pour Paris et lés départements,
10 fr. potir'l'èiranger;

Ce prix dot eue payé au bureau du Recueil, avant le T<" mai de

cliaque année, par un mandât sur la poste, au nom de M. le direc-

teur du B'ttlleiin dén lois civiles eccl. Dans le cas contraire, l'ad-

.jrninisiiaiinn du BuUelw*», charge de faire recevoir, en France, ail'

.db'iiit'ile de l'abonné, et a ses frais, le prix de la souscription;

Le prix île l'abonnement pour la Corse, l'Algérie, les colonies,
les |i;t)s étrangers don toujours èire payé sans frais, au bureau du

journal, en même temps que la souscription.

Ou répond graluiteim-it à toutes les questions de droit public ou

privé proposées par les abonnés.

Vingi-deux vultinn's sont parusses années 18 W", 1850,1851, 183 ,•

4Rf>3, 1854, 1855, .856, 1857, 1858, 1859, 1860, 181)1,1862, 1863,

18(ii, 'IMiii, 1860, i.Si>7,1868, 1869, 1870-1871,), et se vendeiil Oro-

•ches .--l ad esses J'i'ancu et cudeciivenirtit au domicile de l'.iboané,

le» 21 premières années, au prix de 6 fr.; l'année 1870-1871, 8 fr.



BÎMlosr»j»ï»ie.

DROIT DU PEUPLE AU REPOS DU DIMANCHE ET AU BIEN-ÊTRE PAR LE

TRAVAIL,réponse à un article du Figaro : Mémorial du

siège de Paris, par Jean UAROHE.Joli in-12, papier fin

glacé; % cent. Paris, chez l'auteur, rue dé Mézières, 2.

Une question de vie ou de mort pour les sociétés, comme

pour lés individus,; c'est celle du repos et de la sanctifica-
tion du dimanche, comme aus-i celle de l'amélioration, sur-
tout morale, de la classe ouvrière. Ces deux sujets qui se
touchent de si près et qui sont de la plus haute importance,
M Uarche les a traités dans cet opuscule d'une manière
très-intéressante et sous une forme entièrement neuve. Les

gouvernants, comme le peuple, auront également à profiler
de la lecture réfléchie de ce livre dont le fond et le plan
semblent se résumer dans l'épigraphe suivant d'une im-
mense portée :

« 0 France, ma patrie, tu as profané le dimanche, mé-
connu les droits du peuple, dédaigné le pauvre ! Que t'en
est-il advenu? La perte de vingt années de travaux et d'éco-
nomies, et l'humiliation clouée à ton front. »

La réponse de l'auteur au Figaro, touchant les souffrances
du peuple de Paris pendant le siège, est pleine de logique
et amenée bien à propos. On trouve à la fin du volume un
tableau historique du prix des denrées d'alors conscien-
cieusement rédigé, et qui montre assez combien le peuple
parisien a dû souffrir de tortures physiques et morales du-
rant ce long et horrible siège.

BOURGEOISETOUVRIERSou les inégalités de la fortune, par un
socialiste et par un homme de bon sens. 1 volume m-%*
de 140 pages (1871), chez Pelagaud etRoblot, libraires à
Lyon et à Paris. — Prix : 80 centimes.

LE BONSENSET LA POLITIQUE,in-12 de 36 pages (1871), chez
. Douuiol, libraire à Paris. — Prix : 25 centimes.



VS MISSIONNAIRE CATHOLIQUE EN ANGLETERRE SOUS LE HÈGNE I)'ÉLI-

SABETH.— Mémoires" du R. P. Gérard, S. J., traduits par
Je P. James Forbes, S. J. — 1 volume in-12 de 208 pages
(18"2). Chez Vaton, ibraire à Paris. — Prix : 2 fr. 50 c.

LES.DROITSDE LA/PAPAUTÉet le devoir actuel de la France,
par M. l'abbé E. GCERS, docleur en théologie et en
droit canonique, etc., 1 vo!. in-8°" de 120 pages (1871),
chez P. N. Jôsserand, à Lyon, et chez Régis-Ruffet et Cie,
à Bruxelles et à Paris.--Prix : 2 fr.

SOMMAIRE,

JUR18PBBDBNCE. Pompes funèbres, concession amiable, nullité, approba-

tion, concurrence illicite, 145. — Cimetières, exhumation, refus, pou-
'

-voir municipal, 149. — Fabriques, autorisation de plaider, pourvoi

devant le conseil d'Etat, 150. — Eglises, réparations, communes, obli-

gation; fabriques,' excédant de revenus, aliénation de capitaux provenant
"

de legs autorisés, 152. — ADMINISTRATION FABRICIENNE. Devoirs des

conseils de fabrique et des marguillier3 pendant le mois de juillet, 154.

— Pain bénit, offrande; 'fabriques, ibid.—ACTES OFFICIELS, Décret

portant réception de la bulle qui confère à M. l'abbé Soubiranne le titre

d'évêque de Sébaste <n partibus infidelium, texte de la bulle pontificale,

156. — Liberté des cultes, -procession de la Fête-Dieu, circulaire de

M. le ministre de l'intérieur aux préfets, observations, 159. — Budget

des cn'tes pour 1872, 162.

, Le gérant, ;

D. THÉOD. JOCET O'SUGHRBE.

imprimé par Charles NubU-t, lil, rue Soufilot.
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CONTENANT

LÉGISLATION. — Le texte des lois, décrets,
arrêtés, circulaires, décisions ministérielles, et.
ajénéralesient de tous autres actes émanés de
^'autorité civile, et relatifs au droit public de

t 3'Eylise, à sa juridiction, à sa discipline, à l'admi-
, uistratinn. temporelle des paroisses, aux congré-
i gâtions religieuses, aux séminaires, etc., etc. ;

La Conférence de la nouvelle législation, avec
!

l'ancienne, et particulièrement avec le droit ca-
non

.ICHTSPJITJDEIVCB. —Les arrêts et avis du con-
seil d'Etat, arrêts de la Cour de cassation, des
tours d'appel, jugements des Tribunaux, et toutes
décisions des diverses autorités rendues en ma-
tière «'OcîésiastSquc.

CONXCLTATIISIVS, — fies consnltatioES sur
toutes les questionsde droit pouvant intéresoer les
ministres du culte, les conseils do fabrique, le»
établissements religieux, les bureaux de bienfai-
sance, etc. ;

Des dissertations sur la liturgie, le droit cano-
nique, la législation et la jurisprudence universi-
taires.

BULLETIN TÏELIGIECX. — Les actes officiels
du Saint-Siège et de l'Episcopat ; les nouvelles
et faits divers dignes de figurer dans 'es annales
ecclésiastiques, et tout ce qui est do nature a in-
téresser l'Église, l'histoire, la littérature, les
sciences et les arts dans leurs rapports avec la
religion.

Avis relatif au paiement aie l'aïsssnMesînemt.
Nous croyons devoir prévenu' nos abonnés que nous avons remis nos

quittances de recouvrement à notre banquier. Ces quittances vont donc
leur être présentées à leur domicile dans quelques jours, et nous les
prions de vouloir bien tenir, dès à présent, à notre disposition la somme
qui y est énoncée.

'

Nous rappelons à cet égard que, en présence des dépenses nouvelles
auxquelles est assujetti le recueil, et ctmformémfnt à notre précèdent
avis du mois d'avril dernier, nous avnn* ajouté airxdites Quittances, à
titre de frais de recouvrement, un franc ait prix- ordinaire de l abonne-
ment ou à la somme due par l'abonné.

PARIS !

BUREAU DU BULLETIN, RUE DE GRENELLE-SAINT-GERMAIN, 83. t



CONDITIONS DE LA SOUSCRIPTION

AU

BULLETIN DES LOIS CIVILES ECCLESïASTIÇtCES

Le Bulletin des lois civiles ecclésiastiques'paraît a la fin de cha-

que mois. Chaque livraison mensuelle, composée de deux feuilles
in~8°, est envoyée sous couverture imprimée, et franco. Les douze
livraisons forment un volume.

Ce recueil tient le lecteur au courant de tous les changements et
de toutes les modifications qui sont apportés dans la législation et
dans la jurisprudence sur les matières religieuses, ecclésiasti-

ques et fabriciennes, et il est par là même le complément obligé de
tous les ouvrages qui ont été publiés jusqu'à ce jour sur ces ma-
tières.

On ne peut s'abonner pour moins d'un an, savoir du i« janvier
au 31 décembre de chaque année. La personne qui souscrit dans le
courant de l'année reçoit toujours immédiatement les livraisons qui
-ont paru depuis le commencement.

Paix DEL'ABONNEMENT: 8 fr. pour Paris et les départements,
40 fr. pour l'étranger.

Ce prix doit être payé au bureau du Recueil, avant le 48* mai de

chaque année, par un mandat sur la poste, au nom de M. le direc-
teur du Bulletin des lois civiles eccl. Dans le cas contraire, l'ad-
ministration du Bulletin se charge de faire recevoir, en France, au
domicile de l'abonné, et à ses frais, le prix de la souscription.

Le prix de l'abonnement pour la Corse, l'Algérie, les colonies,
les pays étrangers doit toujours être payé sans frais, au bureau du

journal, en même temps que la souscription.

On répond gratuitement à toutes les questions de droit public ou

privé proposées par les abonnés.

Vingt-deux volumes sont parusses années 1849)1850,1851,185 ,

1853,1854, 1855, 4856, 1857, 1858, 1859, 1860, 1861, 1862, 1863,
1864,1865, 1866, 1867,1868,1869,1870-1874), et se vendent bro-

chés et adressésfranco et collectivement au domicile de l'abonné,
les 21 premières années,au prix de 6 fr.; l'année 1870-1871, 8 fr.



Bibliographie.

Petit Codedesparoisses, renfermant le texte des lois, dé-

crets, ordonnances et avis du conseil d'Etat* circulaires et
décisions ministérielles, relatifs à l'administration tempo-
relle des églises, avec une table alphabétique des matières,
par le rédacteur en chef du Bulletin des toi* civiles ecclésiaS'
tiques, petit volume, in-8°. Prix : 2 francs, au Bureau du,
Bulletin des lois civiles ecclésiastiques,à Paris.

Manuel des bureaux de bienfaisance, ouvrage dans lequsL
sont exposées, d'après les lois et instructions ministérielles,,
lès règles et lois concernant leur organisation et leuradmi-*
nistration, et où l'on fait connaître ce que sont ces établis-,
sements, leur' origine, leur développement et leur état ac-,
tuel. par lé même. -- Au Bureau du Bulletin des lois civiles

ecclésiastiques,à Paris, 53, rue de Grenelle-Saint-Germain.
Prix : 2 francs.

Loi sur la liberté d'enseignement,du 15 mars 1850, avec un
commentaire contenant l'indication et le sommaire des di-
vers actes .législatifs et réglementaires sur l'instruction pu-
blique depuis i791 ; la conférence des dispositions de la loi
nouvelle avec celles du régime antérieur; le résumé des
discussions auxquelles cette loi a donné lieu dans le sein de
l'Assemblée législative, et la solution de plusieurs questions
coucefliant sou application, etc., par le même. Brochure
in-8°. Prix : 75 c, au Bureau du Bulletin deslois civiles ec-

clésiastiques.

Recueil':gériéral' du droit civil ecclésiastiquefrançais, de-
puis le commeucemeut'ld'e la monarchie jusqu'à ce jour
contenant les constitutions, lettres, chartes, diplômes, prag-
matiques, concordats, édits, déclarations, lois, décrets, or-
donnances, circulaires, avia du conseil d'Etat, etc., relatifs
au droit public de l'Eglise, à sa juridiction, à sa discipline, à
l'administration temporelle des paroisses, aux congrégations
religieuses, aux séminaires, etc., avec des noies de concor-
dance, l'indication des lois et règlements en vigueur, et
une table alphabétique et analytique des matières, par



le même. — Deuxième édition, deux forts volumes in-8\
Prix : 15 francs. — Librairie de A. Courcier, 9, rue Haute-
feuille, à Paris.

LES DIFFAMATEURS DU CLERGÉ CATHOLIQUE, par
M', .-l'abbé TOUNISSOUX;i vol. in-18. Prix : 60 cent., chezDou-
niol, libraire-éditeur, rue de Tournon, 29, à Paris.

Jamais peut-être il n'a été plus nécessaire qu'en ce mo-
ment de combattre les préjugés répandus contre le clergé-
par les ennemis de l'ordre social.

M. l'abbé Tounissoux, qui connaît si bien les classes labo-
rieuses des villes et des campagnes, s'est donné latàche de
réfuter les calomnies des sociétés secrètes et des mauvais,
journaux contre la religion et ses minisires. Son livre est un
véritable livre de propagande. Nous sommes heureux que la
modicité du prix permette de le répandre rapidement, et
nous faisons desvoeux pour qu'il soit distribué par centaines..

SOMMAIRE. '.',''"

.ACTES OFFICIELS. Budget des cultes de 1872 (suite), 173. —JUBiSPBC-

TJE*CE. Congrégations religieuses, communautés' d'hommes, biens, ré-

clamation des héritiers (affaire'dé la succession du P. Lacordairej, 17».

— Cimetières, concessions, convention, droit immobilier, dernier res-

sort, 189. —Eglises, bancs et chaises, places, locations verbales, enre-

gistrement, 192. — ADMINISTRATION FABKICIENÎIE. Devoirs des con-

seils de fabrique et des marguilliers pour le mois d'août, 193. —7 Eglises.

et presbytères, réparations, secours de la commune, emploi, 193. —

Droits de sonnerie, abandon aux,sonneurs, recouvrement, action en jus-

tice, 194. — Eglises,,mobilier, réparations, droits du curé, ibid. —'

- Oblations, règlement du diocèse de Meaur, 197,

Le gérant,

D. THÉOD. JOGET O'SUGHRTO.

Imprimé par Charles Noblet, 1B, rue Soulflot.
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LÉGISLATION. — Le texte des lois, décrets,
arrêtés, circulaires, décisions ministérielles, er.

généralement de tous antres actes émanés de
l'autorité civile, et relatifs au droit public de
l'Eglise, à sa juridiction,.à sa discipline, à l'admi-
nistratif temporelle des paroisses, aux congré-
gations religieuses, aux séminaires, etc., etc. ;

La Conférence de la nouvelle législation avec
l'ancienne, et particulièrement avec le droit ca-
non

.JURISPRUDENCE. —Les arrêts et avis du con-
seil d'Etat, arrêts de la Cour de cassation, des
Cours d'appel, jugements des Tribunaux, et toutes
décisions des diverses autorités rendues en ma-
tière ecclésiastique.

CONSur/rATroivS. — Des consultations sur
toutes les questions do droit pouvant-intéresser les
ministres du culte, les conseils de fabrique, les
établissements religieux, ;les bureaux de bienfai-
sance, etc. ;

Des dissertations sur la liturgie, le droit cano-
nique, la législation et la jurisprudence universi-
taires.

ÏÎUÏXETIIV REMGÏIÏUX. — Les actes officiels
du Saint-Siège et de l'Euiscopat ; les nouvelles
et faits divers dignes de figurer dans 'es annales
Gcclésiasii'pies, et tout ce qui est do naMire à in-
téresser l'Église, l'histoire, hi lui.Taluiv, les
sciences et tes arts dans .leurs rapports avec la
religion.
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Le Bulletin des lois civiles ecclésiastiques paraît à la fin de cha-

que mois. Chaque livraison mensuelle, composée de deux feuilles

ta^Vesj envoyée sous' couverture imprimée, rel franco. Les douze
i livraisons forment un volume.

Ce recueil lient îe lecteur au courant de tous les changements et
de toutes les modifications qui sont apportés dans la législation et
dans la jurisprudence sur les matières religieuses, ecclésiasti-

ques et fubrieiennes, et il est par là même le complément obligé de
tous les ouvrages qui ont été publiés jusqu'à ce jour sur ces ma-
tières.

On ne peut s'abonner pour moins d'un an, savoir du 1" janvier
au 31 décembre de chaque année. La personne qui souscrit dans le
courant de l'année reçoit toujours immédiatement les livraisons qui
ont paru depuis le commencement.

PRIX DK L'ABONNEMENT : 8 fr. pour Paris et les départements,
*0 fr. pour l'étranger.

Ce prix doit être payé au bureau du Recueil, avant le 1er mai de

chaque année, par un mandat sur la poste, au nom de M. le direc-

teur du Bulletin des lois civiles eccl. Dans le cas contraire, l'ad-

ministration- du Bulletin se charge de faire recevoir, en France, au

domicile de l'abonné, et à ses frais, le prix de la souscription.
Le prix de l'abonnement pour la Corse, l'Algérie, les colonies,

les pays étrangers doit toujours être payé sans frais, au bureau du

journal, en même temps que la souscription.

On répond gratuitement à toutes les questions de droit public ou

privé proposées par les abonnés.

Vingt-deux volumes sont parus (les années 1849, 1850,1851,188 ,

1853,1854, 1855, i«56, 1857, 1858, 1859, 1860, 1861,1862, 1863,
1864,1865, 1860, 1867,1868, 1869, 1870-1871), et se vendent bro-

chés et adressés franco et collectivement au domicile de l'abonné,
les 21 premières années, au prix de 6 fr.; l'année 1870-1871, 8 fr.
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crets, ordonnances et avis du conseil d'Etat, circulaires et
décisions ministérielles, relatifs à l'administration tempo-
relle des églises, avec une table alphabétique des matières,
par le rédacteur en chet du Bulletin des lois civiles ecclésias-

tiques, petit volume, in-8<>.Prix : 2 francs, au Bureau du.
Bulletin des lois civiles ecclésiastiques,à Paris.

Manuel des bureaux de bienfaisance, ouvrage dans lequel
sont exposées, d'après les lois et instructions ministérielles,
les règles et lois concernant leurorganisation et leur admi-
nistration, et où l'on fait connaître ce que sont ces établis-

sements, leur origine, leur développement et leur état ac-
tuel, par le même. — Au Bureau du Bulletin deslois civiles

ecclésiastiques,à Paris, 53, rue de Grenelle-Saint-Germain.
Prix : 2 francs.

Loi sur la liberté d'enseignement,du 15 mars 1850, avec un
commentaire contenant l'indication et le sommaire des di-
vers actes législatifs et réglementaires sur l'instruction pu-
blique depuis 1791 ; la conférence des dispositions de la loi
nouvelle avec celles du régime antérieur ; le résumé des
discussions auxquelles celte loi a donné lieu dans le sein de
l'Assemblée législative, et la solution de plusieurs questions
concernant son application, etc., par le même. Brochure
in-8°. Prix : 75 c, au Bureau du Bulletin desluis civiles êc-

elésiastiques.

Recueil général du droit civil ecclésiastiquefrançais, de-
puis le commencement de la monarchie jusqu'à ce jour
contenant les constitutions, lettres, chartes, diplômes, prag-
matiques, concordats, édits, déclarations, lois, décrets, or-
donnances, circulaires, avis du conseil d'Etat, etc., relatifs
au droit public de l'Eglise, à sa juridiction, à sa discipline, à
l'administration temporelle des paroisses, aux congrégations
religieuses, aux séminaires, etc., avec des notes de concor-
dance, l'indication des lois et règlements en v gueur, et
une table alphabétique et analytique des matières, par



le même. "—Deuxième édition, deux forts volumes in-8".
Prix : 15 francs. —Librairie de A.-Courtier, 9, rue Haute-

feuille, à Paris.

. LES DIFFAMATEURS DU CLERGË CATHOLIQUE, par
M. l'abbé TOUJNISSOOX;1 vol. in--I8. Prix : 60 cent., ciiezDou-

niol, libraire-éditeur, rue de Tournon, 29, à Paris.
Jamais peut-être il n'a été plus nécessaire qu'en ce mo-

ment de combattre les préjugés répandus contre le clergé
par les ennemis de l'ordre social;

M. l'abbé ïounissoux, qui connaît si bien les classes labo-
rieuses des villes et des campagnes, s'est donné la tâche de
réfuter les calomnies des sociétés secrètes et des mauvais

journaux contre la religion et ses ministres. Son livre est un
véritable livre de propagande. Nous sommes heureux que la
modicité du prix permette de le répandre rapidement, et
nous faisons desvoeux pour qu'il soit distribué par centaines.

SOMMAIRE,

OBLAIIOSS, règlement du diocèse do Meaux (suite), 201. — JUBISL'P.U-

BESCE. Fondations, règlements épiscopaux, pouvoir des évoques, 205.

Fabriques, legs à titre universel, autorisation, partage; 207. — Fa-

briques, procès, exploit, défaut de visa, nullité, 208. — ADMINISTRA-

TION FAiîuiciEïïKE. Devoirs des conseils de fabrique et des marguilliers

pour le mois de septembre, 208. — DOCTRINE. Pompes funèbres de la

ville de Paris, projet de construction d'un établissement central pour'

l'exploitation de ce service, abandon par les fabriques, reprise par la

Ville", mise en régie provisoire du service des pompes funèbres, 209.

Le gérant,

D. THÉOD. JOCET O'SUGHMJE.

Imprimé par Cbarles isoblet, 18, rue Soulrlot.
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Le Bulletin des lois civiles,ecclésiastiques paraît à lafinAe, cha-
que uïDJs. Chaque livraison mensuelle, composée de deux feuilles?
h>8°, est envoyée sous couverture imprimée,, et franco. Les douzer
livraisons forment un volume.

Ce recueil tient îeilectaw au courant de tousdes changements et
de toutes les modifications qui sont apportés dans la législation et
dans la jurisprudence sur les matières religieuses, ecclésiasti-
ques et fabriciennes, et il est par là même le complément obligé de
tous les ouvrages qui ont été publiés, jusqu'à ce jour sur ces ma-
tières.

On ne peut s'abonner pour moins d'un an, savoir du 1er janvier
au 31 décembre de chaque année. La personne qui souscrit dans le
courant de l'année reçoit'toujours immédiatement les livraisons qui,
ont paru, depuis le<commencement.

PRIXDE L'ABONNEMENT: 8; fr. pour Paris et, lès, départements,
10 fr. pour l'étranger.

Ce prix doit êjrepayé au bureau du Recueil, avant le 1«r mai de

chaque année, par un mandat sur la poste, au nom de M. le direc-
teur du Bulletin des.lois civiles eccl. Dans le cas contraire, l'ad-
ministration du Bulletin- se charge de faire recevoir, en France, au
domicile de l'abonné, et à ses frais, le prix de la souscription.

Le prix de l'abonnement pour la Corse, l'Algérie, les colonies,
les pays étrangers doit toujours être payé sans frais, au bureau du
journal, en même temps que la souscription.

On répond gratuitement à toutes les questions de droit public ou-
privé proposées par les abonnés.

Vingt-deux volumes sont parus (les années 1849,1850,1851,1852,
1853,1854, 1855, 1656, 1857, 1858, 1859, 1860, 1861, 1862, 1863,
1864,1865, 1866, 1867,1868,1869, 1870-1874), et se vendent bro-
chés et adressésfranco et collectivement au domicile de l'abonné,
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HISTOIRE,DESAINTSCÉCILE,vierge et martyre,patronne, des

musiciens, par M. l'abbé Thiesson, chanoine, honoraire de

Troyes. — 1 vol, in-12, chez Josse. — Prix : 3 fr.

Voici une histoire destinée à,devenir populaire. Ko 1849

dom Guérangres avait donné au public un savant travail
sur la sainte qui nous occupe,,mais uu livre manquait qui
pût convenir aux nombreux et fervents disciples qui se sont

raDgés sous la bannière de sainte Cécile.

Ce livre, comme il convenait, a été écrit par un musicien,
et il l'a fait avec amour, et aussi avec toute la gravité d'un

biographe. Il suit scrupuleusement les actesdont l'Eglise au
sixième siècle acceptait tous les détails. Les Sacramentaires
de saint Grégoire eu font foi; on y retrouve les prières de
sainte Cécile à l'époque de son mariage, le récit de sesjeûnes,
de ses mortifications, le cantique qu'elle chantait en s'ac-

compagnant sur des instruments de musique, la confidence

qu'elle ût à son fiancé, l'entretien de Valérien avec le souve-
rain Pontife, l'apparition de l'ange, la conversion et le mar-

tyre de Tiburce et de Valérien, la résistance admirable que
la jeune fille oppose au préfet Almachius, enfin ses dernières

paroles au pape saint Urbain.

Tout ici est donc, fait pour intéresser, charmer et ins-
truire le lecteur.

L'histoire du culte de la sainte n'est pas moins complète
que celle: de sa vie ; l'auteur est abondant et exact. 11suit
d'abord les fidèles aUx catacombes, où leur piété a déposé
l'héroïque martyre, puis sur la rive du Tibre, au palais des
Cecilii transformé en église. Puis au neuvième siècle, nous

voyons recommencer ces pèlerinages qu'avaient interrompus
les invasions des Barbares. En 821, Pascal I retrouve, après
de longues recherches, le tombeau de Cécile dans le cime-
tière de Saint-Calliste et le transporte à Rome; la dévotion
des fidèles suit avecardeur lechemin qui y conduit. Puis tout
se tait de nouveau pendant de longs siècles, lorsqu'eufln la



basilique étant restaurée, le cardinal Sfonurate retrouve,
en 1599, les saintes reliques. A partir de cette époque un culte

empressé et non interrompu est rendu à cette sainte dont
les arts se plaisent à orner le tombeau de tant de chefs-
d'oeuvre. Et désormais elle est choisie pour patronne par
un grand nombre de confréries et de paroisses, et plusieurs
de nos cathédrales en des jours solennels retentissent de
chants et d'nymnes glorieux en l'honneur de sainte Cécile.

Nous faisons des voeux sincères pour que ce livre se ré-

pande; nos lecteurs nous sauront gré de le mentionner dans
notre Bulletin bibliographique.

SOMMAIEE.

Pompes funèbres de la ville de Paris (suite), 229. — ACTES OFFICIELS.

Vicaires, traitement, décret et circulaire, 234, — Aumôniers des écoles

normales primaires, traitements, 235. — Evêques in parlibus, nomina-

tion, 236. — Congrégations religieuses, autorisation, 240. — Pompes

funèbres de la ville de Paris, loi qui approuve l'engagement pris

par cette ville de consacrer une somme de 2,835,000 francs à la

eonstrucfion de bâtiments affectés à ce service, 241. — JtJBispBCDENOE.

Cimetières, inhumation, culte protestant, maire, préfet, décision re-

cours, arrêt du conseil d'Etat, 242. — Eglises, construction par la

fabrique, concours de la commune, recours de l'entrepreneur, 252.

DAMINISTBATION FABRICIENNE. Devoirs des conseils de fabrique et dos

margnilliers . pour le mois d'octobre, 253. — QUESTIONS PROPOSÉES

•et solutions délibérées par le comité consultatif : Fabriques, conseiller

absence, démission, 254. — Statistique religieuse, 256.

Le gérant,

D. THÉOD. JOGRT O'i-UGHBITE.

Imprimé par Charles Nohlet, 18, rué Soulllot.
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<jse mois. Ch iquë livraison ïriensueîle, composée de deux- feuilles

iti-S", est envoyée sous couverture imprimée, et franco. Lés douze

livraisons forment un volume.

Ce recueil lient îe lecteur au courant de tous les changements et
de tomes les modifications qui sont apportés dans la législation et
dans la jurisprudence sur les maiières religieuses, ecclésiasti-

ques et f.ibridennes, et il est par là même le complément obligé de
lùv.% lés ouvrages qui ont été publiés, jusqu'à ce jour sur ces ma-
tières.

On ne peut s'abonner pour moins d'un an; savoir du 1er janvier
aa 31 décembre de chaque année. La personne qui souscrit dans le

courant de l'année reçoit toujours immédiatement les livraisons qui
ont paru depuis le commencement.

PRIX DISL'ABONNEMENT : 8 fr. pour Paris et les départements,
10 fr. pour l'èi ranger.

Ce prix doit être payé au bureau du Recueil, avant le 1èr mai de

chaque année, par un mandat sur la poste, au nom de M. le direc-

teur du Bulletin des lois civiles eccl. Dans le cas contraire, l'ad-

ministration du Bulletin se charge de faire recevoir, en France, au

domicile de l'abonné, et à ses trais, le prix de la souscription.
Le prix de l'abonnement pour la Corse, l'Algérie, les colonies,

les pays étrangers doit toujours être payé sans frais, au bureau du

journal, en même temps que la souscription.

On répond gratuitement à loutes les questions de droit public ou
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Ses 21 premiers années, au prix de 6 fr.; l'année 1870-1871, 8 fr.



BEAUX.-ARTS.

ORGUES DÉGLISJi. — REUÈÏÏiON.

La commune de Jouy-en-Josas , située dans la délicieuse vallée .

de la Bièvre, que couronnent les riants coteaux du Metz, a été le

17 du mois dernier témoin d*une fête des plus intéressantes pour
tout amateur de musique sacrée. C'était, la réception d'un ^rand

orgue sorti des ateliers de MM. Abbey, de Versailles. Toute la po-

pulation de cette paroisse s'était donné, ce jour là, rendiz-vous à

l'église de Jouy, où s'étaient réunit s au>si bon nombre de personnes
venues de Versailles et des environs, pour assister à celte cérémo-

nie exclusivement musicale. Au milieu de celte réunion choisie,
hûions-nous de le dire, à la louange du digne curé de Jouy. on dis-

tinguait plusieurs membres d'une des plus considérab es tamiles

proiesiantes de France, bienfaiteurs de la paroisse, et vernis pour

applaudir aux progrès de l'instrument destiné à chan'er la gluire
de Dieu. L'orgue devait être touché et l'a été, en effet, par M. Ca-

mille Si-Saens, l'illustre organiste de la Madeleine à Paris, le célè-

bre compositeur qui a obienu le grand prix de cantaie sur tous les

compositeurs de l'univers à l'exposition universelle de 1867. Aussi

quels flots d'harmonie pnt inondé l'assistance; quelles émotions re-

ligieuses le talent de cet èminent artiste a su faire vibrer dans les

âmes. 11 serait téméraire d'essayer de rendre les effets produits par
ses savantes combinaisons.

Mais si M. St-Saens a su, comme toujours, charmer ses audi-

teurs, c'est qu'il avait entre les mains un excellent instrument et

qu'il n'avait qu'à le toucher pour eh faire ressortir toutes les per-
fections.

MM. Abbey frères sont, en effet, d'intelligents et bons (acteurs

d'orgues d'églises, et quiconque aura le bonheur d'entendre les

sons doux, suaves, harmonieux et puissants tout à la fois de l'or-

gue de Jouy-en-Josas le publiera à leur louange.

Maintenant, pour la partie technique et économique qui intéresse

spécialement les connaisseurs, les membres du clergé et les fabri-

ques paroissiales, nous dirons que cet orgue se compose de ! 2 jeux
répartis sur deux claviers à main de 156 touches (u'ut en soi), et

un clavier de pédales allemandes de 27 touches (d'ui en ré). — Les

basses de la montre et du bourdon de 16 s'appliquent aux pédales
sans tirasses et restent ainsi indépendantes des claviers à main, à

la volonté de l'organiste. Ce qui donne 14 registres se tirant avec

les mains. — Huit pédales de combinaison complètent cet aperçu.
Des douze jeux, six sont au grand orgue, six au récit placé dans

une, boue expressive de la manière suivante :
Grand orgue ou 2e clavier : montre, S; — bourdon, 16; —



prestant, 4; — bourdon harmonique, 8 ; — gambe, 4; — irora-

pette, 8. — 156 notes.

Récit ou 1er clavier :"salicional, 8 ; — bourdon, 8 ;.— flûte octa-

viante, 4; — voix céleste (gambe),'8 ; — cromorne, 8; — clairon

de récit, 4. — 136 notes.

Pédales-de combinaison : 1. tonnerre; 2. tirasses du grand

orgue; 3. tirasses du récit; 4. accouplement des deux claviers;
5. appel du forte; 6. renvoi du forte; 7. trémolo; 8. expression.

Le buffet est en chêne.
' •

Nos lecteurs pourraient croire que le prix de cet orgue, dont la

fabrication ne laisse rien à désirer, est fort élevé. Eh bien! non.

Ce prix atteint à peine huit mille francs ! C'est merveilleux !! Mais

il y a en : cette affaire une autre merveille que nous prenons sur

nous de divulguer, quoiqu'elle doive coûter à la modestie des habi-

tants de Jbuy-en-Josas : c'est que, l'acquisition n'en a rien coûté à

la fabrique ni à la commune, et qu'elle est entièrement due à l'ini-

tiative de M. le curé et aux dons généreux et volontaires des habi-

tants. La fabrique et la commune de Jouy-en-Josas sont bien heu-

reuses, car les voilà en possession d'un magnifique orgue qui
rehaussera singulièrement la pompe des cérémonies du culte, qui
fera l'honneur des habitants et en même temps qu'il glorifiera Dieu,

perpétuera dans la paroisse le souvenir de ses bienfaiteurs. A

toutes les paroisses.de France et de Navarre nous souhaitons une

pareille aubaine. •

MARTHE DE CHAMPEAUX.

SOMMAIRE,

31 BIBPRTJDENCE. Clergé, costume ecclésiastique, 257. —
Cierge, vicaires,

impôts, 258. Clergé, curés et desservants, diffamation par la voie de la

presse, compétence, 260. — Instruction publique, écoles communales,
congrégations religieures, soeurs de la charité de Nevers, frères des
écoles chrétiennes, substitution de l'enseignement oommunal à l'ensei-

gnement congréganiste, incompétence des tribunaux judiciaires, 264.

Congrégations religieuses, établissement public, :procès,' assignation
visa sur l'original, 273. — Dons et legs, don manuel, établissement

public^ acceptation, enregistrement, 274. — ADMINISTRATION FABBI-
CIENNE. Devoirs des conseils de fabrique st. des marguUlisrs pendant les
mois de novembre et de décembre, 276. — QDESTIONS PBOEOSÉES.
Dons et legs, rente, fondation de service religieux, droits d'enregistre-
ment et de mutation, prescription, 277.-— Rentes sur TEtai, renou-
vellement des titres épuisés, 280; — ACTES OFÏICIIXS. Congrégations
religieuses, autorisation, 283. — Prières publiques, rentrée de l'Assem-
blée nationale, circulaire du ministre des cultes aux archevêques et

évêques, 284;

Le gérant,

D. THÉOD. JOCET O'STJGHME.
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Imprimé par Charles Noblet, 18, rue Soufflot.
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ENSEIGNEMENT. — BIBLIOGRAPHIE.

Nous sommes de ceux qui pensent que la régénération de notre
pays, où les révolutions ont tout remis en question, ne peut utile-
ment s'opérer que par la voie de l'enseignement; et par enseigne-
ment, nous entendons un enseignement essentiellement et tradition-
nellement catholique. Depuis plus de 80 ans, toutes les institutions
qui ont prétendu pouvoir s'éloigner de Dieu et de son Eglise n'ont
amené que des ruines ; les faits sont là. Il s'agit de ne pas recom-
mencer et d'avoir assez de bon sens pour proûter des expériences
du passé. Il faudrait être borné comme un communard pour ne
point reconnaître ces nécessités et ne point comprendre que le pre-
mier enseignement qui a tant d'influence sur la vie de l'homme
doit sortir de la bouche et du coeur des mères. C'est dire que le
premier élément de cette régénération si nécessaire est entre les
mains des femmes, et que si notre nation est encore susceptible
d'être sauvée, ce qu'il faut espérer, c'est par leur dévouement et
par leurs efforts qu'elle le sera. Voilà pourquoi nous ne cesserons
de rappeler à \aPresse qu'elle ne saurait trop encourager les profes-
seurs et les établissements scolaires dévoués aux idées que nous
venons d'émettre.

Parmi les cours ouverts à Paris pour l'enseignement des jeunes
personnes, et qui sont dirigés dans ce but, nous n'en connaissons
pas de plus importants, de plus élevés et de plus suivis que ceux
de Mesdames Charrier et Boblet, 54, rue de Seine, non loin du
palais de l'Institut de France. Ces cours d'émulation viennent de
reprendre, comme les années précédentes, à la grande satisfaction
des familles de Paris et d'un grand nombre de familles des départe-
ments; car, nous ne saurions trop insister sur ce point que ces
cours peuvent être, comme ils sont, enetfet, suivis, par correspon-
dance, par les jeunes filles des départements. Nous n'avons pas
besoin de dire qu'ils embrassent toutes les études qui constituent
pour les femmes une instruction élevée, brillante et solide.

Tous les devoirs faits aux cours, ainsi que ceux qui y sont envoyés
par les élèves de province, sont rendus la semaine suivante corri-
gés et classés.

Mesdames Charrier et Boblet ont fondé aussi un cours prépara-
toire de latin pour les jeunes garçons, et ce cours, comme celui des
jeunes filles, peut être également suivi par correspondance.

Enfin, ces dames ont en outre composé divers ouvrages d'ensei-
gnement que leur mérite a fait rechercher par tous les professeurs
et par les mères de famille. Les services qu'ils ont déjà rendus nous
dispensent d'en faire l'éloge , mais c'est un devoir pour nous d'en
rappeler les titres à ceux qui s'occupent de la grave, sainte, noble,
mais difficile fonction de l'enseignement.

Voici les titres de ces ouvrages (chez Delagrave, 78, rue des Éco-
les, à Paris) :
. Orthographe d'usage élémentaire, cart. 40 c — L'orthographe
enseignée par la pratique aux enfants de S à 7 ans, cart. Ouvrage
désigné aux instituteurs primaires par une mention irès-honorable,
à l'exposition universelle de 1867, 1 fr. 80 c. — Eléments de gram-



maire pratique pour les enfants de 7 à 9 aflSr-cart. ,75 c. —L'or-
thographe e.nseignée par la pratique eux enfantsde 7 à 9 ans,
cart. Autorisé par le conseil de l'Université, 1 fr. SG c. — Aperçu
chronologique d, l'histoire d'Angleterre, par'mesdames S. Boblet
et Charrier-Boblef, 75 c. Chez madame Maire-Nyon, 13, quai Conti,
Paris. — L'orthographe du participe enseignée par la pratique,
partie de l'élève, cart. 1 fr. 50 c. — L'orthographe du participe
enseignée par la pratique, corrigé ou partie du maître, cart., 1 fr,
50 c. — Traité complet du participe passé, deux règles avec des
exemples raisonnes sur toutes les difficultés, 60 c. — Principes
logiques de ponctuation, avec de nombreux exemples, cart., 60 c.
— La ponctuation enseignée par la pratique

' 150 dictées de clas-
siques ponctuées régulièrement, cart., I fr 50 c. — Traité complet
de l'emploi de la majuscule, de l'accent, du tiret, etc., etc., 90 c.
— Formation du pluriel {irrégulier, etc.) dans les adjectifs
français, renfermant la manière de, former le pluriel des adjectifs
en AL., 30 c- — Formation du féminin dans Us adjectifs fran-
çais, renfermant la manière de former le féminin de tous les ad-
jectifs en EUR, 40 c. — Chronologie des rois de France, avec un
aperçu du règne de chacun d'eux, jusqu'à M. Thiers compris,
50 c.
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exprimé dans les termes suivants: "Il est permis d'après la demande de Mgr l'évêque de Coutances, de faire exercer le culte dans la chapelle dite Notre-Dame de la
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CHAPELLES. - Chapelles domestiques,
CHAPITRE de Saint-Denis. - Crédit porté au budget de 1872 pour sa dotation,
CHAPITRE de Saint-Denis. - Chanoines, nomination,
CHAPITRES cathédraux. - Dotations inscrites au budget de 1872 pour le traitement des chanoines,
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affecté aux catholiques, n'est pas de nature à être attaquée devant le conseil d'Etat par la voie contentieuse,
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intentions des donateurs,
CONGREGATIONS religieuses. - Ces motifs, constatant le défaut de qualité de l'héritier pour réclamer des immeubles qui ne dépendent pas de la succession de son
auteur, justifient non-seulement le rejet de la demande principale en délaissement de ces biens formée par cet héritier, mais encore le rejet de la demande subsidiaire d'un
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procédure civile),
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alloué au budget de 1872,
CONSEILS  de fabriques.  - Voy. Fabriques.
CONSEILS  de préfecture.  - Voy. Eglises.
CONSEILS  généraux.  - Voy. Communes, Eglises.
CONSEILS  municipaux.  - Voy. Communes, fabriques, instruction publique, pompes funèbres, presbytères, vicaires paroissiaux.
CONTRIBUTIONS. - Clergé, curés et desservants, impôt des portes et fenêtres,
CONTRIBUTIONS. - Clergé, prestations en nature pour la réparation des chemins vicinaux, cheval, voiture,
CONTRIBUTIONS. - Clergé, droits respectifs, des commissaires répartiteurs, des contrôleurs et des conseils municipaux, relativement à l'exemption dont les ministres du
culte peuvent être l'objet en ce qui concerne ledit impôt,
CONTRIBUTIONS. - Clergé, vicaires paroissiaux, impôt mobilier: - Il n'y a pas lieu d'assujettir à l'impôt mobilier les vicaires paroissiaux logés dans le presbytère, lorsqu'ils y
demeurent en qualité de pensionnaires du curé, et qu'il n'est d'ailleurs pas constaté qu'ils y occupent un logement qui leur soit spécialement affecté,
CONTRIBUTIONS. - Et par suite doivent être annulés par le conseil d'Etat les arrêtés des conseils de préfecture qui, dans ces circonstances, auraient maintenu ces
ecclésiastiques sur le rôle de cette contribution,
CONTRIBUTIONS. - Clergé, ministres du culte impôt sur les voitures et chevaux, rétablissement, nouvelle loi,
CONTRIBUTIONS. - Ecoles secondaires ecclésiastiques, école primaire libre, impôt foncier, portes et fenêtres, mainmorte,
CONTRIBUTIONS. - Les bâtiments affectés à une école primaire avec pensionnat annexé à une école secondaire ecclésiastique sont imposables à la contribution foncière
et à celle des portes et fenêtres; ils ne jouissent pas de l'exemption accordée aux bâtiments des écoles ecclésiastiques secondaires
CONTRIBUTIONS. Et ces bâtiments sont également passibles de la taxe des biens de mainmorte,
CONTRIBUTIONS. - Réclamations,
COSTUME  ecclésiastique.  - Voy. Clergé.
CULTES. - Administration: Crédit porté au budget de 1872 pour le personnel et le matériel de cette administration, voy. Budget des cultes.
CULTES. - Administration: Loi qui ouvre au ministre de l'instruction publique et des cultes un crédit de 9,000 fr., sur l'exercice de 187 , pour couvrir les dépenses
relatives au séjour à Versailles du personnel de l'administration des cultes, du 15 juin 1872,
CULTES - Dotation: budget des dépenses des divers cultes et somme allouée au budget de 1872, pour y faire face,
CULTES - Dotation: Culte catholique. - Personnel, matériel et travaux; dépenses ordinaires et extraordinaires, crédits alloués pour l'exercice 1872. - Culte israélite,



CULTES - Dotation: Cultes protestants,
CULTES - Dotation: Liberté des cultes,
CULTES - Dotation: Voy. Processions.
CURES - Crédit alloué au budget de 1872 pour leur dotation,
CURES. - Nombre et traitements des curés de 1re et de 2e classe,
CURES. - Voy. Archiprêtres, Curés et desservants.
CURES ET DESSERVANTS. - Voy. Clergé, Contributions, Cures, Eglises, Fabriques, Presbytères, Rentes, Succursales.

D
DESSERVANTS des succursales. - Crédits alloués au budget de 1872 pour leurs traitements,
DESSERVANTS  des succursales.  - Voy. Curés et desservants.
DONATIONS  entre-vifs.  - Voy. Dons et legs.
DONS ET LEGS. - Autorisation administrative, fabriques, consentement des héritiers.
DONS ET LEGS. - Lorsqu'un legs a été fait à une fabrique, et que, pendant l'instruction de la demande en autorisation de l'accepter, les héritiers du testateur négligent de
donner leur consentement ou de faire connaître leur opposition à l'exécution de ce legs, que doit faire cette fabrique pour abréger les lenteurs de l'instruction administrative
sur ce point, et pour arriver, le plus vite possible, à être mise en possession de la chose léguée?
DONS ET LEGS. - Autorisation d'accepter; consentement ou acte d'opposition des héritiers, demande en délivrance, congrégations religieuses: Lorsqu'une congrégation
religieuse a été autorisée à accepter un legs et qu'elle a entre les mains l'acte du chef de l'Etat contenant cette autorisation, est-elle en droit d'entrer immédiatement en
possession de l'objet légué? Est-elle obligée d'accepter préalablement ce legs par acte notarié?
DONS ET LEGS. - Les héritiers naturels du testateur qui se sont opposés à l'autorisation administrative, sont-ils fondés à lui refuser encore la délivrance du legs?
DONS ET LEGS. - Legs, conditions contraires aux lois: la nullité d'une condition contraire à la loi entraîne la nullité du legs auquel elle est jointe, s'il est reconnu que la
condition a été la cause impulsive et déterminante de la libéralité,
DONS ET LEGS. - Don manuel, établissement public, acceptation, enregistrement.
DONS ET LEGS. - Pour assurer la réalisation des offres d'un don manuel faites à un établissement public, tel qu'un hospice, il peut suffire de revêtir de l'approbation
préfectorale les délibérations en vertu desquelles ces offres ont été acceptées, afin d'éviter par là la nécessité d'un acte spécial constatant l'acceptation de la libéralité, et
de se soustraire ainsi à la perception du droit proportionnel de donation (C. civil, art 931 et 937; loi du 18 mai 1850, art. 6),
DONS ET LEGS. - Legs d'une rente, fondation de services religieux, droits d'enregistrement et de mutation, prescription,

E
ECCLESIASTIQUES. - Voy. Clergé.
ECOLE des hautes élu les ecclésiastiques. - Bourses, allocations sur les fonds de l'Etat,
ECOLES. - Ecoles primaires, voy. Communes, Congrégations religieuses, Contributions, Institution publique.
ECOLES. - Ecoles normales primaires, voy, Aumôniers.
ECOLES secondaires ecclésiastiques. - Décret du président de la République qui autorise l'archevêque d'Alby à transformer l'école libre de Massals (Tarn) en école
secondaire ecclésiastique,
ECOLES secondaires ecclésiastiques. - Autre décret présidentiel qui autorise l'établissement à Boulogne-sur-Mer d'une école secondaire ecclésiastique,
EDIFICES diocésains. - Allocations portées au budget de 1872 pour leurs dépenses de service intérieur, d'entretien, construction et grosses réparations,
EGLISES. - Bancs et chaises, places, locations verbales, enregistrement.
EGLISES. - Les locations verbales de places, bancs et chaises dans les églises ne sont pas assujetties au droit d'enregistrement établi par la loi du 23 août 1871 (art. 11),
EGLISES. - Cloches. - Sonnerie, droits, recouvrement par les sonneurs, action en justice,
EGLISES. - Communes. - Voy. § Construction et réparations.
EGLISES. - Communs annexes, obligations par rapport aux dépenses de culte, et des travaux à faire à l'église paroissiale,
EGLISES. - Construction, reconstruction, réparations, grosses réparations, réparations d'entretien. - Aux termes des articles 49 et 92 du décret du 30 décembre 1809 et de
la loi du 18 juillet 18 7, les communes sont appelées à supporter les dépenses du culte en cas d'insuffisance des revenus des fabriques et non point de leurs capitaux,
EGLISES. - En conséquence, si les fabriques peuvent être forcées par elles d'employer aux dépenses de réparations de leurs églises l'excédant de leurs revenus, elles ne
sauraient en tout cas être contraintes par ces mêmes communes d'aliéner pour le même objet les capitaux provenant de legs autorisés qu'elles peuvent avoir,
EGLISES. - Lorsqu'un conseil municipal a voté une somme déterminée en faveur de la fabrique paroissiale pour l'aider à payer la dépense de la reconstruction de l'église,
ce vote ne constitue point un engagement pour la commune de supporter solidairement avec la fabrique la totalité de cette dépense,
EGLISES. - En conséquence, l'entrepreneur des travaux qui a traité directement avec le conseil de fabrique, n'est pas fondé à demander que la commune soit condamnée
à lui solder tout ou partie de ce qui lui est dû,
EGLISES. - Les membres d'une commission, chargée par les souscripteurs de pourvoir à l'érection d'une église, sont responsables, chacun pour sa part, des engagements
qu'ils contractent vis à vis des tiers par eux-mêmes ou par des mandataires,
EGLISES. - Mais ils ont leurs receurs contre l'architecte ou tous autres mandataires, qui, sans y être autorisés par eux, auraient fait exécuter des travaux au-delà du
montant des souscriptions,
EGLISES. - Et vainement on soutiendrait qu'ils ont tacitement ratifié ces dépenses, en approuvant plus tard la consécration de la chapelle et en assistant à son
inauguration, alors qu'il est constant qu'à ce moment le compte des dépenses ne leur avait pas été communiqué,
EGLISES. - Une annexe peut-elle être dispensée de participer à la construction de l'église de la paroisse dont elle dépend,
EGLISES. - Un conseil général a-t-il le droit d'accorder une semblable dispense; et dans le cas où il l'aurait indûment accordée, que faudrait-il faire pour en obtenir
l'annulation?
EGLISES. - Le conseil de préfecture est compétent, à l'exclusion de l'autorité judiciaire, pour statuer sur les contestations qui s'élèvent entre une commune et une fabrique
d'église, à raison de l'inexécution, par cette dernière, de l'engagement qu'elle aurait pris de concourir aux dépenses de réparation de l'église,
EGLISES. - Lorsque, dans l'impossibilité où s'est trouvée une commune de pourvoir aux dépenses de reconstruction de l'église communale, le conseil de fabrique a fait
dresser les plans, provoqué une souscription et surveillé, avec l'approbation du conseil municipal, les adhésions à cette souscription, le préfet peut, sans excès de
pouvoirs, décider que la direction des travaux appartiendra, non au maire, mais au conseil de fabrique (Décret du 30 décembre 1809; loi du 18 juillet 1837),
EGLISES. - Le préfet, en inscrivant d'office une certaine somme au budget d'une commune, pour assurer le paiement d'une portion de sa charge, dans les frais de
réparation de l'église communale, ne peut ordonner que cette somme sera versée dans la caisse de la fabrique; à l'administration municipale seule il appartient d'en faire
l'emploi (Décret du 30 déc. 1809, art. 95 et 98),
EGLISES. - Loi qui autorise la ville d'Angers (Maine-et-Loire) à contracter l'engagement de servir pendant onze ans, à partir de 1872, sur ses revenus ordinaires, une
subvention annuelle de 11,500 fr. à la fabrique de Saint-Laud, de cette ville, pour la construction de l'édifice religieux, du 28 juin 1872,
EGLISES. - Décoration, objets donnés, droits du curé,
EGLISES. - Dépenses. - Voy. Fabriques.
EGLISES. - Employés et serviteurs. - Voy. Fabriques.
EGLISES. - Entretien. - Voy. § Construction et réparations et le mot Fabriques.
EGLISES. - Mobilier, réparations, droits du curé,
EGLISES. - Mobilier,  inventaire, récolement annuel,
EGLISES. - Monuments historiques. - Allocations portées au budget de 1872,
EGLISES. - Réparations, subvention communale, emploi,
EGLISES. - Secours de l'Etat pour travaux aux églises et presbytères,
EGLISES. - Service intérieur, conflit entre le curé et le conseil de fabrique,
EGLISE de Sainte-Anne de Jérusalem, secours alloué au budget de 1872,
ENREGISTREMENT. - Loi du 23 août 1871 sur les droits d'enregistrement et de timbre; instruction de Mgr l'évêque de Langres sur ce sujet,
ENREGISTREMENT. - Voy. Dons et legs, Eglises, § Bancs et chaises.
ENSEIGNEMENT. - Voy. Instruction publique.
ETABLISSEMENTS religieux. - Etat de ceux qui reçoivent un secours annuel du gouvernement,
EVECHES. - Etat et allocations du budget de 1872 pour entretien et grosses réparations, dépenses de loyers et de mobilier de ces édifices,
EVECHES. - Mobilier, inventaire. récolement annuel,
EVECHES. - Voy. Archevêchés, budget des cultes, édifices diocésains.
EVEQUES. - Dotation; crédits portés au budget de 1872 pour leurs traitements, frais de bulles, d'établissement, de visites diocésaines, d'indemnite de logement,
EVEQUES. - Nomination: - Décret du Président de la République française portant nomination de M. Duquesnay, curé de Saint-Laurent, à Paris, à l'évêché de Limoges,
EVEQUES. - Nomination: - Autre décret présidentiel portant nomination de M. l'abbé Nouvel à l'évêché de Quimper,
EVEQUES. - Nomination: - Autre décret présidentiel portant nomination de l'abbé Richard, ancien vicaire général de Nantes, à l'évêché de Belley,
EVEQUES. - Nomination: - Autre décret présidentiel portant nomination de M. l'abbé Robert, vicaire général de Viviers, à l'évêché de Constantine,
EVEQUES. - Nomination: - Autre décret portant nomination de M. l'abbé de Gaffori à l'évêché d'Ajaccio,
EVEQUES. - Nomination: - Décret portant nomination de M. l'abbé Delannoy à l'évêché de Saint-Denis (île de la Réunion),
EVEQUES. - Nomination: - Décret portant nomination de M. l'abbé Sebaux à l'évêché d'Angoulême,
EVEQUES. - Nomination: - Décret portant nomination de M. l'abbé Saivet à l'évêché de Mende,
EVEQUES. - Nomination: - Décret portant nomination de M. l'abbé Leuilleux à l'évêché de Carcassonne,
EVEQUES. - Nomination: - Institution canonique. - Décret portant réception de la bulle d'institution canonique de M. l'abbé Nouvel pour l'évêché de Quimper,
EVEQUES. - Nomination: - Texte de cette bulle,
EVEQUES. - Nomination: - Autre décret portant réception de la bulle d'institution canonique de M. l'abbé Duquesnay pour l'évêché de Limoges,
EVEQUES. - Nomination: - Autre décret portant réception de la bulle d'institution canonique de M. l'abbé Richard pour l'évêché de Belley,
EVEQUES. - Nomination: - Autre décret présidentiel portant réception de la bulle d'institution canonique de Mgr Guibert pour l'archevêché de Paris,
EVEQUES. - Nomination: - Autre décret présidentiel portant réception de la bulle d'institution canonique de Mgr Géraud de Langalerie pour l'archevêché d'Auch,
EVEQUES. - Nomination: - Autre décret d'institution canonique de Mgr Fruchaud pour l'archevêché de Tours,
EVEQUES. - Nomination: - Autre décret portant réception de la bulle d'institution canonique de M. Delannoy pour l'évêché de Saint-Denis (île de la Réunion),
EVEQUES. - Nomination: - Autre décret portant réception de la bulle d'institution canonique de M. l'abbé Bourret pour l'évêché de Rhodez,
EVEQUES. - Nomination: - Texte de ladite bulle en latin et en français,



EVEQUES in partibus. - Décret portant réception de la bulle qui confère à M. l'abbé Soubiranne le titre d'évêque de Sébaste in partibus infidelium,
EVEQUES in partibus. - Traduction du texte de ladite bulle,
EVEQUES in partibus. - Autre décret autorisant M. l'abbé Mounier à accepter le titre d'évêque in partibus, du 19 avril 1872,
EVEQUES in partibus. - Texte français de la bulle d'institution canonique dudit évêque,
EVEQUES  in partibus.  - Voy. Fabriques, Fondations.

F
FABRIQUES. - Actes conservatoires,
FABRIQUES. - Bancs et chaises de l'Eglise, renouvellement des baux,
FABRIQUES. - Bâtiments paroissiaux, visites et réparations, obligations des marguilliers à ce sujet,
FABRIQUES. - Baux des biens et des bancs et chaises, renouvellement, époques,
FABRIQUES. - Bordereau trimestriel de situation, vérification, devoirs du trésorier et du bureau des marguilliers,
FABRIQUES. - Budget, préparation, devoirs du curé, du bureau des marguilliers et du conseil, vote, époque,
FABRIQUES. - Bureau des marguilliers. Fonctions et devoirs pour: janvier,
FABRIQUES. - Bureau des marguilliers. Fonctions et devoirs pour: février,
FABRIQUES. - Bureau des marguilliers. Fonctions et devoirs pour: mars,
FABRIQUES. - Bureau des marguilliers. Fonctions et devoirs pour: avril,
FABRIQUES. - Bureau des marguilliers. Fonctions et devoirs pour: mai,
FABRIQUES. - Bureau des marguilliers. Fonctions et devoirs pour: juin,
FABRIQUES. - Bureau des marguilliers. Fonctions et devoirs pour: juillet,
FABRIQUES. - Bureau des marguilliers. Fonctions et devoirs pour: août,
FABRIQUES. - Bureau des marguilliers. Fonctions et devoirs pour: septembre,
FABRIQUES. - Bureau des marguilliers. Fonctions et devoirs pour: octobre,
FABRIQUES. - Bureau des marguilliers. Fonctions et devoirs pour: novembre,
FABRIQUES. - Bureau des marguilliers. Fonctions et devoirs pour: décembre,
FABRIQUES. - Renouvellement des membres, du président, du trésorier et du secrétaire,
FABRIQUES. - Capitaux, aliénation, réparations de l'église,
FABRIQUES. - Cierges,
FABRIQUES. - Voy. Oblations.
FABRIQUES. - Comptabilité.
FABRIQUES. - Voy §§ Bordereau trimestriel, Budget, Comptes et le mot Eglises.
FABRIQUES. - Comptes. - Compte de gestion du trésorier, préparation, présentation, époque; pièces justificatives à produire par le trésorier,
FABRIQUES. - Comptes. - Compte de gestion du trésorier, préparation, présentation, époque; règlement par le conseil de fabrique, époque,
FABRIQUES. - Conseil. Fonctions et devoirs pour les séances trimestrielles de: janvier,
FABRIQUES. - Conseil. Fonctions et devoirs pour les séances trimestrielles de: Quasimodo,
FABRIQUES. - Conseil. Fonctions et devoirs pour les séances trimestrielles de: juillet,
FABRIQUES. - Conseil. Fonctions et devoirs pour les séances trimestrielles de: octobre,
FABRIQUES. - Renouvellement triennal,
FABRIQUES. - Renouvellement du président et du secrétaire,
FABRIQUES. - Contributions,
FABRIQUES. - Voy. ce mot.
FABRIQUES. - Curés et desservants. - Voy. ces mots et le § Rentes.
FABRIQUES. - Délibérations. - Voy. § Séances.
FABRIQUES. - Dépenses. - Voy. Eglises.
FABRIQUES. - Dons et legs. - Devoirs des marguilliers à cet égard,
FABRIQUES. - Legs à titre universel, autorisation, partage: Lorsqu'une fabrique a été régulièrement autorisée à accepter un legs à titre universel, elle peut procéder avec
les héritiers du testateur, sans nouvelle autorisation, au partage et à la liquidation des biens composant sa succession,
FABRIQUES. - Droits casuels et offrandes,
FABRIQUES. - Voy. Eglises, § Cloches.
FABRIQUES. - Eglises. - Voy. § Bâtiments paroissiaux.
FABRIQUES. - Elections triennales. - Obligations des conseils de fabriques et des marguilliers à ce sujet,
FABRIQUES. - Voy. §§ Bureau et Conseil.
FABRIQUES. - Employés et serviteurs de l'Eglise, nomination,
FABRIQUES. - Emprunt,
FABRIQUES. - Enregistrement. - Voy. Dons et legs.
FABRIQUES. - Etablissement public. - Voy. § Procès.
FABRIQUES. - Evêques. - Autorité de l'évêque sur les fabriques,
FABRIQUES. - Fondations. - Voy. ce mot.
FABRIQUES. - Inventaire du mobilier de l'église et de la sacristie, récolement annuel,
FABRIQUES. - Linge et ornements d'église, blanchissage, différend entre le curé et le conseil de fabrique, compétence,
FABRIQUES. - Voy. Procès.
FABRIQUES. - Maire. - Voy. Communes.
FABRIQUES. - Pompes funèbres. - Voy. ces mots.
FABRIQUES. - Préfets: - Leur autorité sur les fabriques,
FABRIQUES. - Presbytères. - Voy. § Bâtiments paroissiaux et les mots Eglises et Presbytères
FABRIQUES. - Prescription. - Voy. Dons et legs, Eglises.
FABRIQUES. - Procès. - Autorisation de plaider. - Pourvoi devant le conseil d'Etat: - Les fabriques sont-elles obligées, pour se pourvoir devant le conseil d'Etat, de prendre
préalablement l'avis du conseil municipal, et de demander l'autorisation du conseil de préfecture?
FABRIQUES. - Dans les instances soutenues par les fabriques, le trésorier seul a qualité our ester en justice,
FABRIQUES. - Compétence. - Les tribunaux ordinaires sont incompétents pour statuer sur les difficultés qui s'élèvent entre une fabrique d'église et le curé, relativement à
l'ordre et au service intérieur de l'église, spécialement en ce qui touche la nomination des bedeaux et autres serviteurs, le blanchissage du linge et l'exécution des
fondations,
FABRIQUES. - L'art 78 du décret du 30 décembre 1809, portant que le trésorier est tenu de faire tous actes conservatoires pour le maintien des droits de la fabrique, n'a
point pour effet de l'autoriser à agir en référé, si la contestation qu'il engage n'a pas un caractère d'urgence: par exemple, si e le a trait à un différend entre la fabrique
et le curé au sujet de perceptions que ce dernier aurait irrégulièrement faites dans l'église.
FABRIQUES. - Le juge des référés est incompétent pour statuer au provisoire sur une contestation qui, à raison de la matière, ressortir, sur le principal et au fond, à
l'autorité administrative,
FABRIQUES. - Exploit, défaut de visa, nullité: - Une fabrique d'église doit être considérée comme un établissement public, dans le sens de l'art. 69 du Code de procédure
civile, et l'exploit signifié au trésorier de la fabrique est nul s'il n'a pas été visé conformément à cet article,
FABRIQUES. - En matière indivisible, la régularité de l'appel au regard de quelques-unes des parties en cause suffit pour couvrir les vices de forme de l'exploit d'appel
signifié à l'un des intéressés,
FABRIQUES. - Renouvellement triennal. - Voy. § Conseil.
FABRIQUES. - Réparations à faire à l'église et au presbytère, obligations des fabriques. Voy. §§ Bâtiments paroissiaux, Capitaux et les mots Eglises et Presbytères.
FABRIQUES. - Revenus. - Perception par le curé, action en restitution de la fabrique, référé,
FABRIQUES. - Excédant, réparations de l'Eglise, droit de la commune,
FABRIQUES. - Séances et réunions. - Lieux affectés à leur tenue.
FABRIQUES. - Avertissement,
FABRIQUES. - Séance de Quasimodo, prorogation, conditions,
FABRIQUES. - Absence des fabriciens aux séances,
FABRIQUES. - Un conseiller de fabrique, qui manque trois années consécutives aux réunions légales sans autre motif qu'une mésintelligence entre lui et le président du
conseil, peut-il être considéré comme démissionnaire et partant remplacé à la première réunion?
FABRIQUES. - Séances extraordinaires,
FABRIQUES. - Secours de la commune. - Demande, rappel de l'époque,
FABRIQUES. - Secours de l'Etat. - Voy. Budget des cultes, églises et presbytères.
FABRIQUES. - Timbre. - Pièces et écritures soumises au timbre. Application de la nouvelle loi du 23 août 1871 sur le timbre,
FABRIQUES. - Travaux. - Voy. § Bâtiments paroissiaux, réparations.
FABRIQUES. - Trésorier. - Voy. §§ Actes conservatoires, Bordereau trimestriel, Bureau des marguilliers, Comptes et les mots Dons et legs, Eglises, Presbytères, Procès,
rentes.
FABRIQUES. - Vicaires. - Voy ce mot.
FABRIQUES  de cathédrales.  - Voy. Cathédrales.
FACULTES de théologie. - Dotation portée au budget de l'instruction publique de 1872,
FONDATIONS en faveur des églises. - En quoi elles peuvent consister,
FONDATIONS en faveur des églises. - Obligations du bureau des marguilliers et du curé relatives à leur compte-rendu, vérification et affichage,
FONDATIONS en faveur des églises. - Exécution, conflit entre le curé et la fabrique sur ce sujet,
FONDATIONS en faveur des églises. - Pouvoir des évêques sur les fondations. - C'est aux évêques qu'il appartient de veiller à l'acquit des fondations pieuses, d'en régler
la dépense et de réduire, s'il y a lieu, le nombre des services religieux,



FONDATIONS en faveur des églises. - Mais ils n'ont pas le pouvoir d'instituer et d'imposer aux fabriques des fondations nouvelles de messes; ils ne peuvent, à défaut de
titres constatant l'origine et les causes de la création d'anciennes rentes, les déclarer grevées de services religieux,

I
IMPOTS. - Voy. Contributions.
INHUMATION. - Voy. Cimetières.
INSTITUTION  canonique.  - Voy. Evêques.
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	CIMETIERES. - Concessions, convention, droit immobilier alorsque, sur une demande de concession dans un cimetière, formulée purement et simplement, un arrêté du maire intervient pour fixer et l'emplacement du terrain concédé, et aussi le prix d'après le tarif communal, il y a là un contrat parfait qui lie c lui qui a demandé la concession, comme la commune qui l'a accordée,
	CIMETIERES. - Rés. seulement par la cour impériale.
	CIMETIERES. - La contestation relative à une concession perpétuelle dans un cimetière ne peut, en raison de l'impossibilité d'en détaminer la valeur en rente ou par prix de bail, être jugée qu'à charge d'appel,
	CIMETIERES. - Exhumation, refus, pouvoir municipal Lorsqu'un individu, qui avait refusé les sacrements de la religion catholique, a été inhumé dans une partie du cimetière communal autre que celle destinée aux catholiques, la décision par laquelle le maire refuse l'autorisation d'exhumer le corps pour le réinhumer dans le terrain affecté aux catholiques, n'est pas de nature à être attaquée devant le conseil d'Etat par la voie contentieuse,
	CIMETIERES. - Il en est ainsi alors qu'il n'est pas justifié que le terrain dans lequel l'inhumation a eu lieu soit frappé de déconsidération dans l'opinion publique,
	CIMETIERES. - Inhumation, culte dissident, pouvoir municipal, préfet: les maires ne peuvent, sans excès de pouvoirs, désigner dans le cimetière communal, pour l'inhumation d'une personne appartenant à un des cultes dissidents, un emplacement faisant partie d'un terrain qui ne réunit pas les conditions prescrites par l'art. 15 du décret du 23 prairial an XII,
	CIMETIERES. - La lettre par laquelle le préfet donne à un maire, à la demande de celui-ci, un avis sur les difficultés relatives à l'inhumation d'un habitant dans le cimetière de la commune ne peut être considérée comme une décision susceptible d'être deférée au conseil d'Etat par la voie contentieuse,
	CIMETIERES. - Observations sur ces décisions,
	CIMETIERES. - Transport des corps dans une paroisse étrangère,
	CIMETIERES. - Fossoyeur, nomination.
	CLERGE - le costume de ville du clergé catholique qui se compose de la soutane, du rabat, de la ceinture et du chapeau romain est celui que reconnaît notre legislation, comme le seul conforme aux canons, aux règlements et aux usages de l'Eglise,
	CLERGE - La disposition de l'art 43 des articles organiques du concordat de 1801, qui en avait fixé un autre, n'a eu qu'un caractère transitoire, et est en tout cas tombée en désuétude,
	CLERGE - La décision par laquelle l'autorité épiscopale enjoint à un prêtre interdit de quitter ce costume est une décision légalement prise, et l'ecclésiastique qui ne s'y conforme point commet le déli prévu et puni par l'art. 259 du Code pénal,
	CLERGE - Diffamation par la voie de la presse,
	CLERGE - Les ministres du culte, s'ils ne sont ni fonctionnaires publics, ni agents de l'autorité, doivent-ils néanmoins être considérés comme revêtus d'un caractere public, en sorte que la répression des diffamations commises envers eux par la voie de la presse, soit de la compétence de la cour d'assises, et non de celle des tribunaux correctionnels? (Lois des 26 moi 1819, art. 13 et 14; 27 juillet 1819, art. 16, et 15 avril 1851; art. 1 et 2.),
	CLERGE - observations,
	CLERGE - Frais de passage en Algérie et dans les colonies,
	CLERGE - Pensions et secours personnels, allocations portées au budget de 1872,
	CONGREGATIONS religieuses. - COMMUNAUTES D'HOMMES autorisées et recevant annuellement un secours de l'Etat allocations portées au budget de 1872.
	CONGREGATIONS religieuses. - Congrégations non autorisées, biens, succession les religieux, réclamation des héritiers, defaut de qualité, édit de 1749, inapplicabilité,
	CONGREGATIONS religieuses. - Le demandeur au pétitoire, qui ne justifie point de son droit de propriété, dot succomber dans son action, et ne peut se prévaloir des vices du titre ou de la possession du défendeur, lesquels ne sauraient profiter à celui qui n'est point propriétaire et lui fournir le moyen de s'enrichir aux dépens d'autrui,
	CONGREGATIONS religieuses. - Spécialement, l'héritier d'un religieux ayant appartenu à une congrégation religieuse non autorisée ne peut actionner des membres de cette congrégation, pris individuellement, en délaissement d'immeubles qu'il prétend dépendre de la succession de son auteur, lorsque les juges du fait constatent que ces immeubles n'ont jamais fait partie de la fortune personnelle du défunt; que, donnés à l'ordre religieux dont il s'agit (dans l'espèce, les dominicains) par des tiers, ou achetés pour le compte de cet ordre, au moyen d'offrandes nombreuses qui lui étaient faites, ils n'ont été entre les mains du de cujus qu'un dépôt à lui remis conformément aux intentions des donateurs,
	CONGREGATIONS religieuses. - Ces motifs, constatant le défaut de qualité de l'héritier pour réclamer des immeubles qui ne dépendent pas de la succession de son auteur, justifient non-seulement le rejet de la demande principale en délaissement de ces biens formée par cet héritier, mais encore le rejet de la demande subsidiaire d'un tiers tendant à faire reconnaître au profit du déshérité, son cédant, un droit de propriété indivise dans lesdits immeubles, et à en faire ordonner la licitation,
	CONGREGATIONS religieuses. - Est suffisamment motivée la disposition d'un arrêt qui écarte la demande subsidiaire d'un tiers, tendant à ce que les immeubles dont il s'agit soient affectés par privilége au remboursement des capitaux appartenant au défunt qui auraient été employés, au moins en partie, au paiement du prix desdits immeubles, lorsque l'arrêt considère les questions relatives à des restitutions de sommes ou valeurs, revenant à la succession du de cujus, comme ne faisant point partie du litige circonscrit par la demande principale, et sous la réserve de tous droits à faire valoir dans une instance ultérieure,
	CONGREGATIONS religieuses. - Doit être considéré comme n'étant plus en vigueur l'art. 10 de l'édit du mois d'août 1749, qui permettait à un seul enfant ou présomptif héritier de réclamer, même du vivant de ses parents donateurs, les biens dont ceux-ci avaient disposé en faveur d'établissements de mainmorte, cette disposition n'ayant pas été reproduite dans nos lois modernes, et n'étant point en harmonie avec leur texte et leur esprit,
	CONGREGATIONS RELIGIEUSES DE FEMMES. - Autorisation. - Décret du Président qui autorise, comme communauté du Refuge dirigée par une supérieure locale, l'association des Dames de la Miséricorde, établie à Bordeaux,
	CONGREGATIONS RELIGIEUSES DE FEMMES. - Autre décret qui autorise la communauté des Ursulines existant à La Châtre (Indre) à se réunir à la congrégation des Ursulines reconnue à Arras (Pas-de-Calais),
	CONGREGATIONS RELIGIEUSES DE FEMMES. - Autre décret qui autorise comme congrégation diocésaine dirigée par une supérieure générale l'association des soeurs gardes-malades du tiers-ordre de Saint-Dominique existant à Albi,
	CONGREGATIONS RELIGIEUSES DE FEMMES. - Autre décret qui autorise, comme communauté dirigée par une supérieure locale, l'association des soeurs du tiers ordre de Saint-Dominique existant à Marvejols (￼ozère),
	CONGREGATIONS RELIGIEUSES DE FEMMES. - Une association religieuse autorisée par le gouvernement n'a pas nécessairement le caractère d'établissement public; par suite, les ajournements qui lui sont signifiés ne sont pas nécessairement soumis à la formalité du visa sur l'original à peine de nullité (art. 456 et 69 du Code de procédure civile),
	CONGREGATIONS RELIGIEUSES DE FEMMES. - Secours de l'Etat, congrégations religieuses de femmes recevant un secours annuel sur les fonds du trésor, crédit alloué au budget de 1872,
	CONTRIBUTIONS. - Clergé, curés et desservants, impôt des portes et fenêtres,
	CONTRIBUTIONS. - Clergé, prestations en nature pour la réparation des chemins vicinaux, cheval, voiture,
	CONTRIBUTIONS. - Clergé, droits respectifs, des commissaires répartiteurs, des contrôleurs et des conseils municipaux, relativement à l'exemption dont les ministres du culte peuvent être l'objet en ce qui concerne ledit impôt,
	CONTRIBUTIONS. - Clergé, vicaires paroissiaux, impôt mobilier: - Il n'y a pas lieu d'assujettir à l'impôt mobilier les vicaires paroissiaux logés dans le presbytère, lorsqu'ils y demeurent en qualité de pensionnaires du curé, et qu'il n'est d'ailleurs pas constaté qu'ils y occupent un logement qui leur soit spécialement affecté,
	CONTRIBUTIONS. - Et par suite doivent être annulés par le conseil d'Etat les arrêtés des conseils de préfecture qui, dans ces circonstances, auraient maintenu ces ecclésiastiques sur le rôle de cette contribution,
	CONTRIBUTIONS. - Clergé, ministres du culte impôt sur les voitures et chevaux, rétablissement, nouvelle loi,
	CONTRIBUTIONS. - Les bâtiments affectés à une école primaire avec pensionnat annexé à une école secondaire ecclésiastique sont imposables à la contribution foncière et à celle des portes et fenêtres; ils ne jouissent pas de l'exemption accordée aux bâtiments des écoles ecclésiastiques secondaires
	CONTRIBUTIONS. Et ces bâtiments sont également passibles de la taxe des biens de mainmorte,
	CONTRIBUTIONS. - Réclamations,
	CULTES. - Administration: Loi qui ouvre au ministre de l'instruction publique et des cultes un crédit de 9,000 fr., sur l'exercice de 187￼, pour couvrir les dépenses relatives au séjour à Versailles du personnel de l'administration des cultes, du 15 juin 1872,
	CULTES - Dotation: budget des dépenses des divers cultes et somme allouée au budget de 1872, pour y faire face,
	CULTES - Dotation: Culte catholique. - Personnel, matériel et travaux; dépenses ordinaires et extraordinaires, crédits alloués pour l'exercice 1872. - Culte israélite,
	CULTES - Dotation: Cultes protestants,
	CULTES - Dotation: Liberté des cultes,
	CURES - Crédit alloué au budget de 1872 pour leur dotation,
	CURES. - Nombre et traitements des curés de 1re et de 2e classe,
	D
	DESSERVANTS des succursales. - Crédits alloués au budget de 1872 pour leurs traitements,
	DONS ET LEGS. - Lorsqu'un legs a été fait à une fabrique, et que, pendant l'instruction de la demande en autorisation de l'accepter, les héritiers du testateur négligent de donner leur consentement ou de faire connaître leur opposition à l'exécution de ce legs, que doit faire cette fabrique pour abréger les lenteurs de l'instruction administrative sur ce point, et pour arriver, le plus vite possible, à être mise en possession de la chose léguée?
	DONS ET LEGS. - Legs, conditions contraires aux lois: la nullité d'une condition contraire à la loi entraîne la nullité du legs auquel elle est jointe, s'il est reconnu que la condition a été la cause impulsive et déterminante de la libéralité,
	DONS ET LEGS. - Pour assurer la réalisation des offres d'un don manuel faites à un établissement public, tel qu'un hospice, il peut suffire de revêtir de l'approbation préfectorale les délibérations en vertu desquelles ces offres ont été acceptées, afin d'éviter par là la nécessité d'un acte spécial constatant l'acceptation de la libéralité, et de se soustraire ainsi à la perception du droit proportionnel de donation (C. civil, art 931 et 937; loi du 18 mai 1850, art. 6),
	DONS ET LEGS. - Legs d'une rente, fondation de services religieux, droits d'enregistrement et de mutation, prescription,
	ECOLE des hautes élu les ecclésiastiques. - Bourses, allocations sur les fonds de l'Etat,
	ECOLES secondaires ecclésiastiques. - Décret du président de la République qui autorise l'archevêque d'Alby à transformer l'école libre de Massals (Tarn) en école secondaire ecclésiastique,
	ECOLES secondaires ecclésiastiques. - Autre décret présidentiel qui autorise l'établissement à Boulogne-sur-Mer d'une école secondaire ecclésiastique,
	EDIFICES diocésains. - Allocations portées au budget de 1872 pour leurs dépenses de service intérieur, d'entretien, construction et grosses réparations,
	EGLISES. - Les locations verbales de places, bancs et chaises dans les églises ne sont pas assujetties au droit d'enregistrement établi par la loi du 23 août 1871 (art. 11),
	EGLISES. - Cloches. - Sonnerie, droits, recouvrement par les sonneurs, action en justice,
	EGLISES. - Communs annexes, obligations par rapport aux dépenses de culte, et des travaux à faire à l'église paroissiale,
	EGLISES. - Construction, reconstruction, réparations, grosses réparations, réparations d'entretien. - Aux termes des articles 49 et 92 du décret du 30 décembre 1809 et de la loi du 18 juillet 18￼7, les communes sont appelées à supporter les dépenses du culte en cas d'insuffisance des revenus des fabriques et non point de leurs capitaux,
	EGLISES. - En conséquence, si les fabriques peuvent être forcées par elles d'employer aux dépenses de réparations de leurs églises l'excédant de leurs revenus, elles ne sauraient en tout cas être contraintes par ces mêmes communes d'aliéner pour le même objet les capitaux provenant de legs autorisés qu'elles peuvent avoir,
	EGLISES. - Lorsqu'un conseil municipal a voté une somme déterminée en faveur de la fabrique paroissiale pour l'aider à payer la dépense de la reconstruction de l'église, ce vote ne constitue point un engagement pour la commune de supporter solidairement avec la fabrique la totalité de cette dépense,
	EGLISES. - En conséquence, l'entrepreneur des travaux qui a traité directement avec le conseil de fabrique, n'est pas fondé à demander que la commune soit condamnée à lui solder tout ou partie de ce qui lui est dû,
	EGLISES. - Les membres d'une commission, chargée par les souscripteurs de pourvoir à l'érection d'une église, sont responsables, chacun pour sa part, des engagements qu'ils contractent vis à vis des tiers par eux-mêmes ou par des mandataires,
	EGLISES. - Mais ils ont leurs receurs contre l'architecte ou tous autres mandataires, qui, sans y être autorisés par eux, auraient fait exécuter des travaux au-delà du montant des souscriptions,
	EGLISES. - Et vainement on soutiendrait qu'ils ont tacitement ratifié ces dépenses, en approuvant plus tard la consécration de la chapelle et en assistant à son inauguration, alors qu'il est constant qu'à ce moment le compte des dépenses ne leur avait pas été communiqué,
	EGLISES. - Une annexe peut-elle être dispensée de participer à la construction de l'église de la paroisse dont elle dépend,
	EGLISES. - Un conseil général a-t-il le droit d'accorder une semblable dispense; et dans le cas où il l'aurait indûment accordée, que faudrait-il faire pour en obtenir l'annulation?
	EGLISES. - Le conseil de préfecture est compétent, à l'exclusion de l'autorité judiciaire, pour statuer sur les contestations qui s'élèvent entre une commune et une fabrique d'église, à raison de l'inexécution, par cette dernière, de l'engagement qu'elle aurait pris de concourir aux dépenses de réparation de l'église,
	EGLISES. - Lorsque, dans l'impossibilité où s'est trouvée une commune de pourvoir aux dépenses de reconstruction de l'église communale, le conseil de fabrique a fait dresser les plans, provoqué une souscription et surveillé, avec l'approbation du conseil municipal, les adhésions à cette souscription, le préfet peut, sans excès de pouvoirs, décider que la direction des travaux appartiendra, non au maire, mais au conseil de fabrique (Décret du 30 décembre 1809; loi du 18 juillet 1837),
	EGLISES. - Le préfet, en inscrivant d'office une certaine somme au budget d'une commune, pour assurer le paiement d'une portion de sa charge, dans les frais de réparation de l'église communale, ne peut ordonner que cette somme sera versée dans la caisse de la fabrique; à l'administration municipale seule il appartient d'en faire l'emploi (Décret du 30 déc. 1809, art. 95 et 98),
	EGLISES. - Loi qui autorise la ville d'Angers (Maine-et-Loire) à contracter l'engagement de servir pendant onze ans, à partir de 1872, sur ses revenus ordinaires, une subvention annuelle de 11,500 fr. à la fabrique de Saint-Laud, de cette ville, pour la construction de l'édifice religieux, du 28 juin 1872,
	EGLISES. - Décoration, objets donnés, droits du curé,
	EGLISES. - Mobilier, réparations, droits du curé,
	EGLISES. - Mobilier,  inventaire, récolement annuel,
	EGLISES. - Monuments historiques. - Allocations portées au budget de 1872,
	EGLISES. - Réparations, subvention communale, emploi,
	EGLISES. - Secours de l'Etat pour travaux aux églises et presbytères,
	EGLISES. - Service intérieur, conflit entre le curé et le conseil de fabrique,
	EGLISE de Sainte-Anne de Jérusalem, secours alloué au budget de 1872,
	ENREGISTREMENT. - Loi du 23 août 1871 sur les droits d'enregistrement et de timbre; instruction de Mgr l'évêque de Langres sur ce sujet,
	ETABLISSEMENTS religieux. - Etat de ceux qui reçoivent un secours annuel du gouvernement,
	EVECHES. - Etat et allocations du budget de 1872 pour entretien et grosses réparations, dépenses de loyers et de mobilier de ces édifices,
	EVECHES. - Mobilier, inventaire. récolement annuel,
	EVEQUES. - Dotation; crédits portés au budget de 1872 pour leurs traitements, frais de bulles, d'établissement, de visites diocésaines, d'indemnite de logement,
	EVEQUES. - Nomination: - Décret du Président de la République française portant nomination de M. Duquesnay, curé de Saint-Laurent, à Paris, à l'évêché de Limoges,
	EVEQUES. - Nomination: - Autre décret présidentiel portant nomination de M. l'abbé Nouvel à l'évêché de Quimper,
	EVEQUES. - Nomination: - Autre décret présidentiel portant nomination de l'abbé Richard, ancien vicaire général de Nantes, à l'évêché de Belley,
	EVEQUES. - Nomination: - Autre décret présidentiel portant nomination de M. l'abbé Robert, vicaire général de Viviers, à l'évêché de Constantine,
	EVEQUES. - Nomination: - Autre décret portant nomination de M. l'abbé de Gaffori à l'évêché d'Ajaccio,
	EVEQUES. - Nomination: - Décret portant nomination de M. l'abbé Delannoy à l'évêché de Saint-Denis (île de la Réunion),
	EVEQUES. - Nomination: - Décret portant nomination de M. l'abbé Sebaux à l'évêché d'Angoulême,
	EVEQUES. - Nomination: - Décret portant nomination de M. l'abbé Saivet à l'évêché de Mende,
	EVEQUES. - Nomination: - Décret portant nomination de M. l'abbé Leuilleux à l'évêché de Carcassonne,
	EVEQUES. - Nomination: - Institution canonique. - Décret portant réception de la bulle d'institution canonique de M. l'abbé Nouvel pour l'évêché de Quimper,
	EVEQUES. - Nomination: - Texte de cette bulle,
	EVEQUES. - Nomination: - Autre décret portant réception de la bulle d'institution canonique de M. l'abbé Duquesnay pour l'évêché de Limoges,
	EVEQUES. - Nomination: - Autre décret portant réception de la bulle d'institution canonique de M. l'abbé Richard pour l'évêché de Belley,
	EVEQUES. - Nomination: - Autre décret présidentiel portant réception de la bulle d'institution canonique de Mgr Guibert pour l'archevêché de Paris,
	EVEQUES. - Nomination: - Autre décret présidentiel portant réception de la bulle d'institution canonique de Mgr Géraud de Langalerie pour l'archevêché d'Auch,
	EVEQUES. - Nomination: - Autre décret d'institution canonique de Mgr Fruchaud pour l'archevêché de Tours,
	EVEQUES. - Nomination: - Autre décret portant réception de la bulle d'institution canonique de M. Delannoy pour l'évêché de Saint-Denis (île de la Réunion),
	EVEQUES. - Nomination: - Autre décret portant réception de la bulle d'institution canonique de M. l'abbé Bourret pour l'évêché de Rhodez,
	EVEQUES. - Nomination: - Texte de ladite bulle en latin et en français,
	EVEQUES in partibus. - Décret portant réception de la bulle qui confère à M. l'abbé Soubiranne le titre d'évêque de Sébaste in partibus infidelium,
	EVEQUES in partibus. - Traduction du texte de ladite bulle,
	EVEQUES in partibus. - Autre décret autorisant M. l'abbé Mounier à accepter le titre d'évêque in partibus, du 19 avril 1872,
	EVEQUES in partibus. - Texte français de la bulle d'institution canonique dudit évêque,
	F
	FABRIQUES. - Actes conservatoires,
	FABRIQUES. - Bancs et chaises de l'Eglise, renouvellement des baux,
	FABRIQUES. - Bâtiments paroissiaux, visites et réparations, obligations des marguilliers à ce sujet,
	FABRIQUES. - Baux des biens et des bancs et chaises, renouvellement, époques,
	FABRIQUES. - Bordereau trimestriel de situation, vérification, devoirs du trésorier et du bureau des marguilliers,
	FABRIQUES. - Budget, préparation, devoirs du curé, du bureau des marguilliers et du conseil, vote, époque,
	FABRIQUES. - Bureau des marguilliers. Fonctions et devoirs pour: janvier,
	FABRIQUES. - Bureau des marguilliers. Fonctions et devoirs pour: février,
	FABRIQUES. - Bureau des marguilliers. Fonctions et devoirs pour: mars,
	FABRIQUES. - Bureau des marguilliers. Fonctions et devoirs pour: avril,
	FABRIQUES. - Bureau des marguilliers. Fonctions et devoirs pour: mai,
	FABRIQUES. - Bureau des marguilliers. Fonctions et devoirs pour: juin,
	FABRIQUES. - Bureau des marguilliers. Fonctions et devoirs pour: juillet,
	FABRIQUES. - Bureau des marguilliers. Fonctions et devoirs pour: août,
	FABRIQUES. - Bureau des marguilliers. Fonctions et devoirs pour: septembre,
	FABRIQUES. - Bureau des marguilliers. Fonctions et devoirs pour: octobre,
	FABRIQUES. - Bureau des marguilliers. Fonctions et devoirs pour: novembre,
	FABRIQUES. - Bureau des marguilliers. Fonctions et devoirs pour: décembre,
	FABRIQUES. - Renouvellement des membres, du président, du trésorier et du secrétaire,
	FABRIQUES. - Capitaux, aliénation, réparations de l'église,
	FABRIQUES. - Cierges,
	FABRIQUES. - Comptes. - Compte de gestion du trésorier, préparation, présentation, époque; pièces justificatives à produire par le trésorier,
	FABRIQUES. - Comptes. - Compte de gestion du trésorier, préparation, présentation, époque; règlement par le conseil de fabrique, époque,
	FABRIQUES. - Conseil. Fonctions et devoirs pour les séances trimestrielles de: janvier,
	FABRIQUES. - Conseil. Fonctions et devoirs pour les séances trimestrielles de: Quasimodo,
	FABRIQUES. - Conseil. Fonctions et devoirs pour les séances trimestrielles de: juillet,
	FABRIQUES. - Conseil. Fonctions et devoirs pour les séances trimestrielles de: octobre,
	FABRIQUES. - Renouvellement triennal,
	FABRIQUES. - Renouvellement du président et du secrétaire,
	FABRIQUES. - Contributions,
	FABRIQUES. - Dons et legs. - Devoirs des marguilliers à cet égard,
	FABRIQUES. - Legs à titre universel, autorisation, partage: Lorsqu'une fabrique a été régulièrement autorisée à accepter un legs à titre universel, elle peut procéder avec les héritiers du testateur, sans nouvelle autorisation, au partage et à la liquidation des biens composant sa succession,
	FABRIQUES. - Droits casuels et offrandes,
	FABRIQUES. - Elections triennales. - Obligations des conseils de fabriques et des marguilliers à ce sujet,
	FABRIQUES. - Employés et serviteurs de l'Eglise, nomination,
	FABRIQUES. - Emprunt,
	FABRIQUES. - Evêques. - Autorité de l'évêque sur les fabriques,
	FABRIQUES. - Inventaire du mobilier de l'église et de la sacristie, récolement annuel,
	FABRIQUES. - Linge et ornements d'église, blanchissage, différend entre le curé et le conseil de fabrique, compétence,
	FABRIQUES. - Préfets: - Leur autorité sur les fabriques,
	FABRIQUES. - Procès. - Autorisation de plaider. - Pourvoi devant le conseil d'Etat: - Les fabriques sont-elles obligées, pour se pourvoir devant le conseil d'Etat, de prendre préalablement l'avis du conseil municipal, et de demander l'autorisation du conseil de préfecture?
	FABRIQUES. - Dans les instances soutenues par les fabriques, le trésorier seul a qualité ￼our ￼ester en justice,
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